
MEMOIRES 
POUR SERVIR 

A L'HISTOIRE DE MON TEMPS 

JI. 



'ttARlS - IMl'lHMÉ CHEZ BQNA\"'ENTURR ET D[,CE!,~(Jl~. 
:i5, Q{!JU Dli:~ AUGUSTIJI,;S. 



MÉMOIRES 
POUR SERVIR A 

L'HISTOIRE DE MON TEMPS 

PAR 

M. G UIZOT 

Deuxieme éditioD 

fOME DEUXIEME 





MÉMOIRES 
POUR SERVIR 

A L'HISTOIRE DE MON TEMPS 

CHAPITRE IX 

LA RÉVOI.UTION DE 1830. 

Mon arrivée 11 Paris. - Je trouve la Révolulion soudainement 
flagrante. - Réunions de Députés ehez !ID!. Casimir Périer, 
Laffitte, Bérard et_Audry-Puyraveau. - État des esprits dans 
ces réunions; - parmi le peuple et dans les rues. - Les Dé
putés prennent séanee au Palais-Bourbon et appellent le due 
d'Orléans a Paris.-JI aeeepte les fonctions de lieutenant gé
néral du royaume.-lnsignifiants et vains essais de négoeia
tion entre Paris et Saint-Cloud. - Le raecommodement avec 
Charles X était-il pbssible?- La royauté du du'c de Bordeaux 
avee la régence du due d'Orléans était-elle possible?-M. de 
La Fayette el ses hésitations.-M. le duc d'Orléans et les mo
tifs de sa détermination.-Il n'y avai! de ehoix qu'en!re la mo
narehie nouvelle et la République. -Emportement publie.
Sentimen! dominan! parmi les royalistes.-Empire de l'exem
pIe de la Révolution de 1688 en Angleterre.-Différenees mé
connues entre les deux pays et les deux événements.-Révi
sion de la Charte.-Origine du parti de la résistanee.--Fallait
il soumettre la royauté et la Charte nouveIles 11 la sanetion 
populaire?-SymptOmes anarehiques. - Prétentions républi
caines. - Faits divers qui déterminent roa ferme adhésion 11 
la politique de résistanee.-Je deviens ministre de l'intérieur. 

(26 juillet-ll aout 1830.) 

J'entre dans l'époque OU j'ai touché de pres, et avec 
quelque puissance, aux aífaires de mon pays. Si j'étais 
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CHAPITRE IX. 

sorH de l'arene comme un vaincu renversé et mis hors 
de combat par ses vainqueurs, je ne tenterais pas de 
parler aujourd'hui des luttes que j'ai soutenues. l\Iais 

la catastrophe qui m'a frappé et brisé a tont frappé et 
brisé autour de moi, les rois comme leurs conseillcrs, 

mes adversaires comme moi-meme. Acteurs de ce 

temps, nous sommes tous des vaincus du meme jour, 

des naufragés de la me.me tempete. le ne me flatte pas 
que lesgrands coups du sort, IIu~me les plus Tudes, por
tent oartout et soudain la ]umiere. Je crains que les 
ídées, les passions et les intérets avec lesquels j'aí été 
aux prises ne possedent et n'agitent encore bien des 

eceurs. La nature humaine est aussi obstinée que lé
gere, et les partis ont des racines que les plus'violentes 
secousses n'extirpent pas complétement. Pourtant j'ai 
la confiance que, dans les régions un peu hautes 

de la vie p11blique, le jour s'est levé assez grand et 
nous avons fous al1jourd'hui l'esprit assez libre pour 

que nous puissions regarder dans le passé en y cher
cllant les enseignements de l'expérience, non de nou
velles armes de guerreo e'est avec ce sentiment, et avec 

celui-Ia seul, que j'entreprends de rctracer nos anciens 

combats. le me promets d'etre fidele a mes amis, équi
table cnvers mes adversaires, et sévere pour moi

meme. Si j'y réussis, mon travail ne s'achevera peut
cIre pas sans quelque honneur pour mon nom ct sans 
qUfllque utilité pour mon pays. 

le quittai Nimes ]e 23 juillct 1830, content des élecíions 

aux(lUelles j'avais concouru, des dispositions générales 
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tJUe j'uyais trouvées, et uniquement préoccupé de cher
cher comment il faudrait s'y prendre pour faire préva
loir dan s les Chambres et accueillir en me me temps 
par le Roi le vreu décidé, mais modéré et honnete, du 
pays. Ce fut seulement le 26 j aillet, en passant a Pouilly, 
que feus, par le courrÍer de fa m.alfe, la {JeemieCf? ll(JU~ 
velle des ordonnances. J'arrivai a Paris le 27, a cinq 
heures du matin, etje re.;us a onze heures un billet de 
M. Casimir Périer qui m'engageait a me rendre chez lui, 
ou quelques·uns de nos collegues devaient se réunir. 

La lutte était a peine commencée, et déja tout l'éta
blissement de la Restauration, institutions et personncs, 
était en visible et pressant péril. Quelques heures au
paravant, a quelques lieues de Paris, les ordonnances 
ne m'étaient pas me me connues, et, a cOté de la résis
tan ce légale, je trouvai en arrivant l'insurrection rbvo
lutionnaire déchainée. Les journaux, les tribunaux, les 
sociétés secretes, les réunions de pairs et de députt)s, la 
garde nationale, la bourgcoisie et le peuple, les ban
quiers et les ouniers, les salons et les rues, toutes les 
force s réglées ou déréglées de la société poussaient ou 
cédaient au mouvement. Le premier jour, Vive la 
Charte! A. bas les Ministres! Le second jour, Vive la 
liberté! A bas les Bourbonsl Vive la République I Vive 
Napoléon JI! La fermentation et la confusion crois
saient d'heure en heure. C'était, a l'occasion des ordon
nances de la veilIe, l'explosion de toutes les coleres, de 
toutes les espéranccs, de tous, les desseins et désirs . 
poli tiques amassós depuis seize ans. 
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Entre les manx dont notre pays et nútre temps son! 
atteints, voici l'un des plus graves. Aucun trouble sé
rieux ne peut éelater dans quelque partie de l'édifice 
social qu'aussitót l'édifice entier ne soit pres de crouler; 
il y a comme une contagion de ruine qui se propage 
avec une effroyable rapidité. Les gr~ndes agitations 
publiques, les grands exces du pouvoir ne sont pas des 
faits nouveaux dans le monde; plus d'une fois les na
tioos ont eu a lutter, non-seulement par les lois, mais 
par la force, pour maintenír ou recouvrer leurs droits. 
En Allemagne, en Espagne, en Angleterre avant le 
regne de Charles ler, en France jusque dans le XVII· sie
ele, les corps politiques et le peuple ont souvent résisté 
au roí, me me par les armes, sans se croire en néces
sité ni en droít de changer la dynastie de leurs princes 
OH la forme de leur g011vernement. La résistance, l'in
sllrrection meme avaient, soit dans l'état social, soít 
dan s la conscienceet le bon sens des hommes, leur 
frein et leurs limites; on ne jouaít pas, a tout pro pos, 
le sort de la soeiété tout entiere. Aujourd'hui et parmi 
nous, de toutcs les grandes luttes politiques on fait des 
questions de vie 011 de mort; peuples et partís, dans 
leurs aveugles emportements, se précipitent tout a 
CI)UP aux dernieres extrémités; la résistance se trans- • 
forme soudain en insurrection et l'insurrection en ré

volution. Tout orage devient le délnge. 
Du 27 au 30 juillet, pendant que la luUepopulaire 

éelatait ~a et la dans les rues, de jour en jour, d'heure 
en heure plus générale et plus ardente, je pris part a 
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toutes les réunions de députés qui se tinrent chez 
MM. Casimir Périer, Laffitte, Bérard, Audry-Puyra
veau, sans autre but que de nous entendre sur la con
duite que nous avions a tenir, et sans autre concert 
que l'avis transmis des uns aux autres que nous nou5 
lrouverions a telle heure, chez tel d'entre nous. Selon 
les incidents de la journée et l'aspect des chances, ces 
réunions étaient tres-inégalement empressées et nom
breuses. Dans la premiere, tenue le 27 chez M. Casimir 
Périer, j'avais été chargé, avec MM. Villemain et Dupill, 
de rédiger, au nom des députés présents, une pro te" 
tation eontre les ordonnances. Je la présentai et elle 
fut adoptée le lendemain 28, dans deux réunions 
chez 1\L\1. Audry-Puyraveau et Bérard, ou elle re!{ut; 
Boil des membres présents, soit par autorisation pour 
les absents, soixante-trois signatures l. l\1.ais le soir 
du meme jour, m'étant de nouveau rendu, comme on 
en était eonvenu le matin, chez M. Audry-Puyraveau, 
nous ne nous trouvames plus que onze. La diversité 
des dispositions n'était pas moindre que ceHe des nom
bres. Les uns voulaient porter la résistanc8 jusqu'a la 
derniere limite de l'ordre légal, mais pas plus loin. 
D'autres étaient résolus a un changement de dynastie, 
ne désirant, en fait de révolution, rien de plus, mais 
rcgardant celle-Ia eomme aussi nécessaire que rocea
sion leur en semblait favorable, et se flaUant qu'on 
pourrait s'en tenir la, ou a peu preso D'autres, plus 

j Pieces historique., n' r. 
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révolutionnaires sans le savoir, se promettaient, dans 
les institutions et les lois, toutes sortes de réformcs 
indéfinies, commandées, pensaient-ils, par l'intéret et 
le vreu du peuple. D'autre~ enfin aspiraient décidément 
a la République, et eonsidéraient eomme un avortc
ment ou une déception toute autre issue de la lutte que 
le peuple soutenait au nom de la liberté. La gravité de 
la situation, la rapidité et l'ineertitude de l'événement 
eontenaient un peu ces dissidences; mais elles appa
raissaient dans les propositions, les discussions, les con
versations particulieres; elles faisaient pressentir les di
visions qui se manifesteraient des que les esprits et les 
passions seraient affranehis du pressant péril; elles dé
montraient la nécessité de mettre une prompte fin a la 
erise qui suspendait l'anarchie, mais qui évidemment 
ne la suspendrait pas longtemps. 

Quand les regards se portaient hors de nos réunions 
et sur ce qui se passait dans les rues, l'urgence d'une 
solution apparaissait bien plus pressante encore. Le 
droit du pays violé et son honneur offensé, les senti
ments justes et généreux avaient d'abord sonlevé le 
public P.t déterminé les premieres résistances. Mais les 
ennemis de l'ordre établi, les conspirateurs d'habitude, 
les socíétés secretes, les révolutionnaires a toute fin, les 
reveurs de toute espece d'avenir s'étaient anssitót jetés 
dan.s le mouvement et y devenaient d'beure en heure 
plus puissants et plus exigeants. Tantót ils procla
maient bruyamment leurs desseins, ne tenant pas plus 
compte de nons, d'éputés, que si nous n'existiollS pas; 
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tantOt ils accouraient autour de nous, nous assiégeaient 
de leurs messages ou de leurs clameurs, et nous som
maient d'exécuter sans délai leurs volontés. Le 28 juillet 
an soir, pendant que nous étions réunis en tres-petit 
nombre chez M. Audry-Puyraveau, dan s un salon du 
rez-de-chaussée dont les fenetres étaient ouvertes, des 
ouvriers, des jeunes gens, des enfants, des combattants 
de toute sorte entouraient la maison, remplissaient la 
cour, obstruaient les portes, nous parlaient par les fe
netres, prets a nous défendre si, comme le bruiten cou
Tait, des agents de poli ce ou des soldats venaient nous 
arreter, mais réclamant notre prompte adhésion a leurs 
instances de révolution, et discutant tout haut ce qu'ils 
feraient si nous ne faisions pas sur-Ie-champ ce qu'ils 
vonlaient de nous. Et ce n'était pas seulement dans les 
rues que l'esprit révolutionnaire se déployait ainsi en 
tous sens et a tout hasard; il prenait pied le 29 juilld 
dans le seul pouvoir actif du moment, dans la Commis:
sion municipale établie a l'Hótel-de-Ville pour veillel', 
disait-on, aux ¡ntérets de la cité: deu+x membres sur six 
se faisaient la ses interpretes, M. Audry-PuYl'aveau el 
M .. Mauguin, beau parleur audacieux, prétentieux, va
niteux, sans jugement comme sans sCi'upule, tres-pro
pre, dans ces jours deperturbation générale, a échauf
fer les fous, a intimider les faíbles et a entrainer les 
badauds. Quelques esprits sensés et fermes,entreautres 
M. Casimir Périer et le général Sébastiani, essayaient 
de résistel' et se montraient résolus a ne pas devenir 
des révolutionnaires, meme en Caisant une révolut1on. 
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Mais sans point d'appui fixe toute résistance est vaine, 
et ils n'en ava~ent aucun. Avec une rapidité incessam
ment croissante, le fiot de l'anarchie montait dans les 
régions hautes et se répand'lit a grand bruit dans les 
régions basses de la société. 

_ Dans l'espoir de I'arreter, quelques ro-yalistes éclai-
rés, le duc de Mortemart, MM. de 8émonville, d'Ar
gout, de Vitrolles et de 8uss!, tentereQt de faire 
donner au pa-ys une satisfaction légale, et d'amener, 
entre la ro-yauté inerte a 8aint-Cloud et la révolution 
bouillonnante a Paris, quelque accommodement. Muis 
quand ils demandaient a voir le Roi, on leur oppo
sait l'heure, l' étiquette, la consigne, le sommeil. 
Admis pourtant, ils trouvaient le Roi a la fois tran
quille et irrité, obstiné et hésitant. Ils parvenaient. 
apres bien des efforts, a lui arracher le renvoi du cabi
net Polignac, le rappel des ordonnances et la nomina
tion du duc de Morlemart comme premier ministre. 
Mais cela convenu, le Roi trainait encore et faisait atten
dre au duc de Mortemart les signatures nécessaires. Il 
les lui donnait enftn, mais en -y ajoutant de vive voix 
toute sorte de restrictions, et le duc de Mortemart, ma· 
lade et rongé de fievre, repartait pour Paris sans avoir 
obtenu du dauphin le laissez-passer dont il avait besoin. 
Arreté achaque pas sur sa route, par les troupes royales 
aussi bien que par les gardiens volontaires des barri
cades, il n'arrivait pas jusqu'a la réunion des députés 
el ne réussissait qu'a grand' peine a leur faire parvenir, 
ainsi qu'a la Commission municipale, par l'entremise 
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de ~1. de Sussy, les ordonnances dont il était porteur. 
Nulle part ces concessions n'étaient accueillies; au pa

lais Bourbon et a l'Hótcl-de-Ville, on consentait a peine 
a en prendre connaissance; 1\1. de La Fa1'ette faisait acte 
de courage en écrivant au duc de l\lorlemart pour lui 
en accnser récepLion; et denx hommes a cheval a1'ant 
dit tout hant sur le boulevard : ( 'foul est flni; la paíx 
est conclue avec le Roi; e' est 1\1. Casimir Péríer qui a 
tout arrangé, » le général Gérard et M. Bérard, qui 
se trouvaient la, eurent peine a soustraire ces déux 
hornmes a la colere de la foule, qui voulait les massa

crer. Il n'1' avait, a Saint-Cloud, plus de pouvoir en état, 
je ne dis pas d'agir, mais seulement de parler au pays. 

Ce fut au milieu de eette mena~ante situation et pour 
y mettrc un terme que, sortant enfin de nos réuniolls 

sans caractere et sans but déterminé, nous nous ren
dimes le 30 juillet au Palais-Bourbon, dans la salle de la 
Chambre des déplltés, invitant nos collegups absents a 
venir s'1' joindre a nous et a relever le grand pouvoir 
public dont nous étions des membres épars. Les pairs 
présents a Paris se réunirent pareillemel1t au palais du 

Luxembourg. Nous entrames en communication avec 
eux; el ce memejour, avant la fin de la matinée, infor
més que M. le due d'Orléal1s, qui jusque-Ia s'était tenu 
éloigné, il1actii et invisible, se montrait disposé a venir 
a Paris, nous adoptames la résolution eon!;ue en ces 
termes: 

« La réutlion des députés aduellement a París a pensé 
qu'il était urgent de pricr S. A. R. monseigllcur le duc 
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d'Orléans de se rendre dans la capitale pour y exercer 
les fonctions de lieutenant général du royaume, et de lui 
exprimer le vreu de conserver les couleurs nationales. 
Elle a, de plus, sen ti la nécessité de s'occuper sans re
lache d'assurer a la France, dans la prochaine session 
des Chambres, toutes les garanties indispensables pour 
la pleine et enW~re exécution de la Charte.\ » 

Cette résolution, précise et pourtant encore réservée, 
fut a l'instant revetue de quarante signatures; quoiqu'ils 
eussent souhaité un autre vote et un autre langage, les 
membres les plus ardents de la réunion, MM. Eusebe 
Salverte, de Coreelle, Benjamin-Constant, de Schonen, y 
donnerent leur adhésion .. Trois seulement des députés 
présents, MM. Villemain, Le Pelletier d' Aunay et Hély 
d'Oissel, considérant cet acte comme un pas décisif vers 
un changement de dynastie, ne se crurent pas en droit 
de s'yassocier. 

A ce point de la crise, e'eut été certainement un 
grand bien pour la France, et de sa part un grand acte 
d'intelligenee eomme de vertu politiques, que sa rési
stance se renfermat dans les limites du droit monar
chique, et qu'elle ressaislt ses libertés sans renverser 
son gouvernement. On ne garantit jamais mieux le 
respect de ses propres droits qu'en respectant soi-meme 
les droits qui les balancent, et quand on a besoin de la 
monarchie, il est plus sur de la maintenir que d'avoir a 
la fonder. Mais il y a des sagesses difficiles, qu'on n'im-

1 P¡eces historiques, nO 11, 
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pose pas, a jour fixe, aux nations, et que la pesante 
main de Dieu, qui dispose des événements et des an
nées, peut seule leor inculquer. Parlie du trone, une 
grande violation du droit avait réveillé et déchainé tous 
les instinds ardents du peuple. Parmi les insurgés en 
armes, la méfiance et l'antipathie pour la maison de 
Bourbon étaient profondes. Les négociations tentées 
par le duc de Mortemart ne furent' que des apparences 
vaines; malgré l'estime mutuelle des hommes et la 
coudoisie des paroles, la question d'un raccommode
ment avcc la branche ainée de la famille royal e ne 
fut pas un moment sérieusement considérée ni débat
tue. L'abdication du Roi et du Dauphin vint trop tardo 
La ro'yauté de ~1. le duc de Bordeaux, avec M. le duc 
d'Orléans pour régent, qui eut été, non-sculement la 
solution constitutionnelle, mais la plus poli tique, pa
raissait, aux plus modérés, encore plus impossible 
que le raccommodement avec le Roi h,Ü-meme. A cette 
époque, ni le parti libéral, ni le parti royalisle n'eus
sent été assez sages, ni le régent assez fort pour con
duire et soutenir un gouvernement a ce point COm
pliqué, divisé et agité. La résistance d'ailleurs se sentait 
légale dans son origine et se croyait assurée du succes 
si elle poussait jusqu'a une révolution. Les masses se 
livraient aux vieilles passions révolutionnaires, et les 
chefs' cédaient a l'impulsion des masses. lIs tenaient 
pour cerlain qu'il n'y avait pas moyen de traiter sure
ment avec Charles X, et que, pour occuper son trone, 
ils avaient sous la main un autre roí. Dans l'état des 
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faits et des esprits, on n'avajt a choisir qu'entre une 
monarchie nouvelIe et la république, entre 1\1. le due 
d'Orléans et M. de La Fayettc: « Général, dit a ce der
nier son petit-gendre, M. de Rémusat, qui était alIé le 

voir a I'Hótel-de-Ville, si I'on fait une monarchie, le due 
d'Orléans sera roi; si 1'0n fait une république, VOll~ 

serez président. Prenez-vous sur vous la responsabiliü'~ 
de la république? » 

_ M. de La Fayette avait l'air d'hésiter plutOt qu'il n'hé-

sitait réelIement. Noblement désintércssé quoique tres
préoceupé de lui-meme, et presque aussi inquiet de la 
responsabilité qu'amoureux de la popularité, il se eom- ' 

plaisait a traiter pour le peuple et au nom du peuple, 
bien plus qu'il n'aspirait a le gouverner. Que la répn
blique, et la république présidée par lui, fUt entrevue 
comme une chance possible, s'illa voulait; que la mo
narchie ne s'établit que de son aveu et a condition de 
ressembler a la république; cela suffisait it sa satisfac
tion, je De veux pas dire a son ambition. ~I. de La 

Fayette n'avait pas d'ambition; il voulait elre le patron 
populaire de ~1. le due d'Orléans, non son rivaL 

Bien des gens ne me croiront guere, et pourtant je 
n'hésite pas a l'affirmer, M. le duc d'Orléans non plus 
n'était pas un ambitieux. Modéré et prudent, malgré 
l'activité de son esprit et la mobile vivacité de ses im

pressions, il prévoyait depuis longtcmps la chance qui 
pouvait le porter au trone, mais sans la chercher, et 
plus enclin a la redouter qu'it l'attendre avec désir. 

Apres les longnes tristcsses de l'émigration et la récente 
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épreuve des Cent-Jours, une pensée le préoceupait 
surtout : il ne voulait pas etre de nouveau et néces
sairement enveloppé dans les fautes que pouvait eom
mettre la branche alnée de sa maison et dans les 
eonséquences que ces fautes devaient amener. Le 
31. mai 1.830, il donnait a son beau-frcre, le roi de 
Naples, arrivé depuis peu de jours a Paris, une fete 
au Palais-Ro!al; le roi Charles X el toute la famille 
royale! assistaient; la magoificenee était grande, la 
réuoion brillante et tres-animée: q Monseigmiur, dit 
au duc d'Orléans, en passant pres de lui, M. de Sal
vandy, ceeí est une fete toute napolitaioe; nous dao
sons sur uo volean: - Que le volcan y soít, lui ré
pondit le duc, je le erois comme vous; au moins la 
faute o'eo est pas a moi; je n'aurai pas a me reproeher 
de n'avoir pas essayé d'ouvrir les yeux au Roi; mais 
que voulez-vous? rien n'est éeouté. Dieu sait ou ils se
ron! dans six mois! Mais je sais bien ou je serai. Dans 
tous les eas, ma faroille et moi, nous resterons dans ce 
palais. Quelque danger qu'il puisse y avoir, je ne bou
gerai pas d'ici. Je ne séparerai pas mon sort et celui de 
mes enfants du sort de mon pays. C'est mon invariable 
résolution. » Cette résolution tint plus de place que tout 
autre dessein dans la conduite de M. le duc d'Orléans 
pendant tout le cours de la Restauration; il était égale
ment décidé a n'etre ni conspirateur ni victime. Je lui 
étais alors complétement étranger; avant 1.830, je ne 
l'avais vu que deux fois et en passant; je ne saurais ap
précier avec certitude les sentiments divers qui ont pu 
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traverser alors son ame; mais apres avoir eu, pendanl 
tant d'années, l'honneur de le servir, je demeure con
vaincu que, s'il eut dépendu de lui de consolider défi
nitivement la Restauration, il eut, sans hésiter, pour 
lui-méme et p<lur sa famille comme pour la France, 
préféré la sécurité de cet avenir aux perspectives qu'une 
révolution nouvelle pouvait lui o1J.vrir. 

_ Quand ces perspectives s'ouvrirent en eiTet devant 
lui, un autre sentiment influa puissamment sur sa con
duite. eette patrie,dont iI était résolu a ne plus se sépa
rer, était en grand danger, en dangcr de tomber dansle 
chaos i le repos comme les libertés de la France, l'ordre 
au dedans eomme la paix au dehors, tout était compro
mis; nous n'avions devant nous que des orages et des 
ténebres. Le dévouement a la patrie, le devoir envers la 
patrie ne sont certes pas des sentiments nouveaux et 
que n'aient pas connus nos peres; iI Y a cependant, 
entre leurs idées et les nótres .. leurs dispositions et les 
notres a cet égard .. une différence profonde. La fidélité 
envers les personnes, envers les supérieurs ou envers 
les égaux, était, dans l'ancienne société fran~aise, le 
principe et le sentiment dominant; ainsi l'avaient faite 
ses origines et ses institutions premieres ; les liens per
sonnels étaient les liens sociaux. Dans le long cours de 
notre histoire, la civilisation s'est répandue; les cIasses 
diverses se sont rapprochées et assimilées; le nombre 
des hommes indépendants et intluents s'est immensé
ment accru; les individus sont sortis des groupes par
tículiers auxquels ils appartenaient jadis pour entrer et 
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vivre dans une sphere générale; l'unité nationale s'est 
élevée au-dessus de l'organisation hiérarchique. L'État, 
la nation, la patrie, ces étres coIlectifs et abstraits, sont 
devenus comme des étres réels et vivants, objets de 
respect et d'affection. Le devoir envers la plltrie, le dé
vouement a la patrie ont pris, dans la plupart des ames, 
un empire supérieur a celui des anciens dévouements, 
des anciens devoirs de fidélité envers les personnes. De 
nobles el désintéressés sentiments animaient égale
ment, sur les rives du Rhin, I'armée républicaine et 
l'armée de Condé dans leurs déplorables combats; mais 
leur foi morale et politique différait de nature autant 
que d'objet: les uns souffraient et mouraient pour res
ter fid81es a leur Roí, a leur c1asse, a leur Qom; les au
tres pour défendre et servir eette patrie, idée sans 
figure, nom commun a tous, de laquelle ils n'avaient 
re!;u que l'honneur de naltre dans son sein, et a la
quelle, par ce seul motif qu'elle était la France, ils 
croyaient se devoir tout entiers. La mcme transforma
tion s'était accomplie dans la vie eivile; la préoecupa
tion des intérets publics, des VffiUX publics, des périls 
publics, était devenue plus générale et plus forte que 
cene des relations et des affections individuelles. Ce fut 
par des causes profondes et sous l'empire de grands 
faits sociaux que, lIans préméditation, par instinct, les 
denx partis s'appelerent, en 1789, l'un le parti royaliste, 
l'autre le pal't,j patriote : dans l'un, le devoir et le dé
vouement Cl1vcrs lc Roi, chef et rcprésentant de la pa
trie, dans .I'uutre, le dcvoir et le dévouement dired 
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envers la patrie elle-meme, éfaicnt le principe, le lien, 
le sentiment dominant. Royaliste par situation, M. le 
due d'Orléans, par les événements el par les influences 
au milieu desquclles il avait vécu, était devenu patriote. 
La patrie était gravement compromise. Il pouvait, et. 
lui seul pouvait la tirer de péril. Ce ne f.Jt pas le seul, 
mais ce fut, a eoup sur, l'un des plus puissants motifs 
de sa détermination. 

Il est peu sensé et peu honorable de méconnaitre, 
quand on n'en sent plus le pressant aiguillon, les vraies 
causes des événements. La nécessité, une nécessité qui 
pesait également sur tous, sur les royalistes comme sur 
les libéraux, sur M. le due d'Orléans eomme sur la 
France, la nécessité d'opter entre la nouvelle monar
ehie et l'anarchie, telle fut, en 1830, pour les honnetes 
gens et indépendammenl du role qu'y jouerent les pas
sions révolutionnaires, la cause déterminante du chan
gcment de dynastie. Au moment de la crise, eette né
cessité était sentie par tout le monde, par les plus 
intimes amis du roi Charles X comme par les plus 
ardents esprits de l'opposition. QLIclle autre force que 
le sentiment d'une situation si pressante eut pu décider 
l'adhésion si prompte de tant d'hommes honorables 
qui déploraient l'événement? Comment expliquer au
trement les paroles prononcées, dans la Chambre des 
pairs, par le duc de Fitz-James, le duc de l\lortemart, 
le marquis de Vérac, en pretant serment au régime 
nouveau I? Que d'autres, par affection ou par hon-

1 De ces paroles, je ne citerai ici que ceHes de M. le duc de 
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neur, se retirassent de la vie publique, leur retraitc, 
aussi in active que libre, constatait ell,e-meme le grand 
et vrai caractere de l'événement qui s'accomplissait; 
une meme conviction dominait, ce jour-Ia, tous les 
hommes sérieux; par la monarchie seule la France 
pouvait échapper a l'abime entr'ouvert, et UBe seule 

Filz-James dans la séance de la Chambre des Pairs du 10 aoutl830, 
empreintes d'tlne loyauté et d'un patriotisme égalemenl sinceres 
et tristes. 

« A peine absent de France depuis quelques JOUfS, pour un 
voyage de courte durée, j'apprends tout a cou p qu'un effroyable 
cou}' de tonnerre a éclaté sur la France, et que la famille des 
rois a disparu dans la tempete. Le bruit du canon qui proclamait 
un nouveau roi semblait m'altendre hier a mon entrée dans la 
capitale, et des aujourd'hui je suis appelé a cette Chambre pour 
y preter un nouveau sermen!. 

« Je ne me suis jamais fait un jeu de ma parole, et pour moi 
la religion du serment fut toujours sacrée. Je n'avais jamais 
preté que deux serments dans ma vie : le premier a Louia XVI, 
de sainte mémoire, presque au sortir de mon enfance i le second, 
en 1814, a la Charle constitutionnelle, dont les príncipes étaient 
depuis longtemps entré s dans mon eceur, et que je vis avec 
transport devenir la loi de la France. J e porte le défi a tout etre 
vivant de pouvoir m'aeeuser d'avoir été infidele a ces deux ser
ments : vous me rendrez peut-etre la justice de convenir que, 
daIls cette Chambre, je n'ai jamais émis devant vous une opinion 
qui ne fUt motivée sur le texte meme de la Charte, et j'atteste 
1!ur l'honneur que, depuis seize aus, mon eceur n'enfermajamais 
une pensée qui n'y fut conforme. Éprouvé par le malheur pres
que des mon entrée dans la vie, j'appris de bonne heure dans 
l'adversité a me soumettre aux décrets de la Providence, et a 
me roidir contre les orages. On sait depuis longtemps dans ma 
famille ce que c'est que de rester fidele a des causes désespérées; 
et, a cet égard, nous n'en sommes pas a notre début. 

« San s doute je pleure et je pleurerai toujours sur le sort de 
Charles X. Longtemps honoré de ses bontés, pers,-mne plus que 
moi ne sut connaltre toutes les vertus de son eceur; et meme, 

T. 11. 2 
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monarchie était possible. Son établissement fut pou!'" 
tont le monde une délivrance: (( Moi aussi je suis des. 
victorieux, me dit M. Royer-Collard, triste parmi les 
victorieux. )) 

_ Je ne veux, en ce qui me touche, rien taire des vé-
rités que le temps m'a apprises. En présence de cette 

lorsque, trompé par des ministres imbéciles, enc~re p~us que 
perfides, lorsque, trop vainement, hélas !je chercbais a lui faire 
entendre la vérité que l'on mettait un soin si criminel a lui dé
guiser, j'atteste encore, j'attesterai toujours ne lui avoir jamais 
entendu exprimer que des vceux pour le bonheur des Franqaís 
et la prospérité de la France. Cetle justice, mon devoir est de 
la lui rendre; ces sentiments, qui vivront a jamais dans mon 
cceur, el qui m'étoufferaient si je ne leur donnais un libre 
cours, j'aime a les répandre devant vous, et je plains celui qui 
s'en offenserait. 

~ Oui, jusqu'au dernier souffie de ma vie, tant qu'une goutte 
de sang fera battre mon cceur, jusque sur l'échafaud, si jamais je 
dois y porter ma tete, je confesserai a haute voix mon amour et 
mon respect pour mon vieux maltre. Je proclamerai ses vertus, 
je dirai qu'il ne méritait pas son sort, et que les Frangais, qui 
ne l'ont pas connn, 'ont été injustes envers lui. 

'{ Mais en ce moment, moi-Dleme je ne suis que Frangais, el, 
dans la crise ou il se trouve, je me dois tout ¡¡ fai! 11 mon pays. 

« Celte grande considération du salul de la France es! sans 
doute la seule qui ait pu porter tantd'esprits sages a promulguer 
avec une telle précipitation les actes qui, depuis six jours, ont 
déeidé du destin de la Franee. Tou( était consommé, et, voyant 
l'anarehie préte a nous ressaisir el a nous dévorer, trainant a sa 
Buite le despotisme et l'invasion étrangere, ¡Is se seront dit :
Mettons-nous meme au-dessus des lois el des principes, pour 
sauver la patrie.-De tels motifs ne pouvaient me trouver sourd 
a leur influence. C'est a eux seuls que je saerifie tous les senti
men(s quí, depuis einquante ans, m'attachaient a la vie. Ce sont 
eux qui, agissant sur moí avec une víolenee irrésistible, m'ou
vre~t la bouche pour prononeer le serment que ron exige de 
mOl. lo 
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nécessité cerlaine, impérieuse, nous fUmes bien prompts 
a y croire et a la saisir. C'est l'un des plus grands rné
rites des institutions libres que les hommes, forternent 
trempés par leur longue pratique, ne subisscnt que 
difficilement le joug de la nécessité, et Iuttent long
temps avant de s'y résigner; en sorte que les réformes 
ou les révolutions ne s'accomplissent que lorsqu'elles 
sont réellement nécessaires et reconnues d'avance par 
le sentiment public bien éprouvé. Nous étions loin de 
eette ferme et obstinée sagcsse : nous avions l'esprit 
plein de la révolution de f 688 en Angleterre, de son 
sucees, du beau et libre gouvernement qu'elIe afondé, 
de la glorieuse prospérité qu'elle a value a la nation an
glaise. Nous ressentions l'ambition et l'espérance d'ae
cornplir une amvre semblable, d'3ssurer la grandeur 
avec la liberté de notre patrie, et de grandir nous
memes dans la poursuite de ce dessein. Nous avions, 
dan s notre prévoyancc et dans notre force, trop de eon
fiance; nous étions trop préoccupés des vues de notre 
esprit et trop peu de l'état réel des faits autour de nous. 
II y avait en 1688, dan s la constitution de la société et 
dans l'état des esprits en Angleterre, des moyens de 
gouvernement et des points d'arret sur la pente des ré
volutions que la société franc;aise ne possede pas au
jourd'hui. Ce ne fut point d'ailleurs contre un acle sou
dain et isolé, comme les ordonnances de juillet, que se 
souleva la nation anglaise : a la fin du regne de 
Charles 11 et sous celui de Sacques 11, elle avait connu 
tous les exces et souffert tous les maux d'une tyrannie 
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longue, cruelle, yariée. Tous les droits avaient été 
violés, tous les intérCts froissés, tous les par ti s frappés 
tour a tour; et c'était sur le parti ro~aliste lui-meme, 
sur les plus intimes confidents et les plus zélés servi
tours de la Couronne. qu'avaient porté les derniers 
coups. Le besoin et l'esprit de la résistance étaient pro
fonds et invétérés, répandus dans la société tout enW~re, 
plus forts que les souvenirs des anciennes luttes et les 
liens dcs anciens partis. Si bien que, lorsque la révolu
tion de 1(;88 éclata, elle avait été préparée et fut ácceptée 
par les hommes les plus divers, par beaucoup de torys 
comme par .les whigs, par l'aristocratie comme par le 
peuple; il lui vint des partisans et des défepseurs de 
tous les points de l'horizon poli tique et de tons les sen
timents du pays. Nous n'avions, pour la révolntion de 
1830, ni des causes aussi profondes, ni d'aussi variés 
appuis. Nous ne nous délivrions pas d'une intolérable 
tyrannie. Toutes les classes de la nation n'étaient pas 
ralliées dans la résistance par une commune oppres
sion. Nous tentions une enlreprise bien plus grande 

. ayec des forces bien moindres et bien moins capables 
soit de la soutenir énergiquement, soit de la contenir 
dans les limites du droit et du bon sens. 

_ Nous n'avions gucre le sentiment du fardeau dont 
nous nous chargions, cal' nous prtmes plaisir a l'ag
graver. Non contents d'avoir une royuuté a fonder, nous 
voulUmes avoir aussi une constitution a faire et changer 
la Charte comme la dynastie. Il u'y avait ici, a coup 
sur, point de nécessité. La Charte yenait de traverser 
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ayec puissance et honneur les plus rudes épreuves. En 
dépit de toutes les entraves et de toutes les aUeintcs, 
elle ayait suffi, pendant seize ans, a la défense des 
droits, des libertés, des intérets du pays. Tour a tour 
invoquée, dans des vues diverses, par les divers partis, 
elle les avait tous protégés et contenus tour a tour. Le 
Roi, pour échapper a son empire, avait été contraint de 
la violer, et elle n'avait point péri sous cette violence; 
dan s les rues comme dans les Chambres, elle avait été 
le drapeau de la résistance et de la vicíoire. Nous eúmes 
la fantaisie d'abattre et de déchirer nous-mcmes ce 
drapeau. 

A Hai dire, et pour la plupart de ceux qui y mirent 
la main, ce n'était point pure fantaisie, et des instinds 
profonds se eaehaient sous ce mouvement. Le goút et 
le péehé révolutionnaire par excellence, e'est le goút et 
le péché de la destruction pour se donner l'orgueilleux 
plaisir de la création. Dans les temps atteints de cette 
maladie, l'homme considere tout ce flui existe sous ses 
yeux, les personnes et les dIoses, les droits et les faits, 
le passé et le présent, comrne une rnatiere inerte dont 
il dispose librement, et flU'il llént rnanier et remanier 
pour la fal;onn~r a son gré. Il se figure qu'il a dans 
l'esprit des idées completes et parfaites, qui lui donnent 
sur tOlItes choses le pouvoir absolu, et an nom des
qnelles iI peut, a tont risque et a tout prix, hriser 
tout ce quí est pour le refaire a leul' imnge. Tene [wait 
été, en '1789, la faute capitale de la FraIlce. En 1830, 
nous essnyarnes d'y rdombcr. 

_. 
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- Je puis me permettre de ehanger ici de langage et de 
ne plus dire nous. Des que eette tendance essentielle
ment révolutionnaire apparut, les hommes cngagés 
dans le grand événement qui s'aecomplissaitreconnu
rent combien ils différaient entre eux, ct ils se divise
rent. C'esl de la révision de la Charte que date la poli
tique de la résistanee. 

_ Bien des gens voulaient que ceHe révision fut lente, 
soumise a des débats solennels, et qu'il en sortit une 
Constitution toute nouveIle qu'on aurait appelée l'reuvre 
de la volonté nalionale. Nous venions d'avoir un ridi
eule exemple de la suseeptibilité obstinée et inintelli
gente de ces amateurs de eréations révolutionnaires. Le 
due d'OrIéans, en aeeeptant le 31 juillet la lientel'!ance. 
générale du royaume, avait terminé sa premiere pro
clamation par ces mots: « La Charte sera désormais 
une vérité. ») Cette reeonnaissance implieite de la 
Charte, meme ponr la réformer, déplnt a quelques-uns 
des commissaires qui s'étaient rendus au Palais-Royal, 
et, je He sais aquel moment précis ni par quels moyens, 
ils y firent substituer, dan s le A'loniteur du 2 aout, eeUe 
absurde phrase : « Une Charle sera désormais une vé
rité; ») altération que le Moniteur du lendemain 3 aoul 
démentit par un erratum formel. Et en meme temps 
qu'on répudiait ainsi l'ancienne Charle, on voulait in
troduire duns la nOllvelle de nombreux changemenls, 
tous favorables a la brusque extension des libertés 
populaires et a la domination exclusive de l'esprit 
démocratiqne. 
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Notre résistance a ces vues fut décidée, bien qu'in
-complete. Nous maintinmes la Charte comme la con
stitution préexislal1te et permanente du pays; mais nous 
n'empechames pas qu'on ne se donmlt la pué~Hc satis
facUon de l'intituler Charte de 1830, comllle sí une 
constitution de seize ans avait besoin d'etre rajeuníe. 
Parmi les changements qui r furent íntroduits, quel
ques·uns, a l'épreuve, ont été trouvés plutOt nuisibIes 
qu'utiles; d'autres étaíent prématurés; deux ou trois 
seulement pouvaient etre jugés nécessaires.La complete 
fixité de la Charte, proclamée le lendemain de la Révo
Jution, eut certainement beaucoup mieux valu, pour les 
libertés comme pour le repos du pays. Mais personnc 
n'eut osé la proposer; pendant que nous délibérions, 
les passions el les prétentions révolutionnaires gron
daient autour de nous, jusqu'il la porte de notre en
ceinte; et en dehors, le gouvernement nouveau, encore 
incertain et presque inconnu j n'avait ni force, ni 
moyens d'action. Nous ne parvinmes pas a maintenir 
la Chambre des pairs sur ses bases constitutionnelles; 
a grand'peine fimes-nous ajourner, bien vainement, 
l'examen de la question. Grace aux efforts de lVI. Dllpin 
et de M. Villemain, l'inamovibilité de la magistrature 
fut sauvée. Sur un seul point, notre succes fut com
plet; nous réusslmes il écarter toute lenteur, tout 
vain débat; en deuxséances, la Charte ful modifiée; en 
huit jours, la Révolution fut cIose et le gouvernement 
établi. Et en lullant contre ces premieres tempCtes, un 
parti de gouvernement commen~a}l se former, encore 
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mal uni, inexpérimenté, flottant, mais décidé a prati
quer sérieusement la monarchie constitutionnelle et a la 
défendre résolument conlre l'esprit de révolution. 

- Depuis cette époque, et surtout depuis 1848, une 
question a été souvent agité e : aurions-nous du, quand 
la Charte eut été ainsi révisée et la couronne déférée 
par les Chambres a M. le duc d'Orléans, demander au 
peuple, sous une forme quelconque de suffrage uni
versel, la sanction de ces actes et l'acceptation de la 
nouvelle Charle el du nouveau Roi? 

Si je croyais que l'omission de cette formalité a été 
pour quelque chose dans la chute. en 1848,. du gouver
nement fondé en 1830, j'en ressentirais un profond re
gret. Je sais la valeur que peuvent avoir les apparences, 
etje regarderais comme un sot entetement, non comme 
une juste fierté, la prélention de les dédaigner quand 
elles sont en eifet puissantes. Mais plus j'y pense, plus 
je demeure convaincu que le défaut d'un vote des as

. semblées primaires n'a jamais été, pour la monarchie 
de juillet, pendant sa duré e, une cause de faiblesse, et 
n'a eu aucune part dans ses derniers reverso L'adhésion 
de la France, en 1830, au gouvernement nouveau, fut 
parfaitement libre, générale et sincere 1; elle était beau
coup plus pressée de le voir établi que jalouse de le 

l Un témoin qui ne peut étre suspeet, M. de La Fayette, écri· 
vait, le 26 nove~bre1830, au eornte de S'urvilliers (Joseph Bona
parte) :« Quant a I'assentiment général, ee ne sont pas seulement 
les Chambres et la population de Paris, 80,000 gardes nationaux 
et 300,000 spectateurs au Champ·de-Mars, ee sont toutes les dé
putations des viII es et villages de Franee que mes fonetiona 
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voter expressément, et nous obéimes a son véritable 
désir eomme a son intéret bien entendu en mettant, 
sans eomplieation ni délai, une prompte fin a la Révo
lution et un pouvoir régulier a la tete du pays. Mais ee 
motif, bien que tres-puissant, ne fut pas le seul qui 
nous détermina a ne point réclamer l'intervention po
pulaire, et a clore le drame sans le soumettre au suf
frage officiel et explicite du publie. 

C'était une monarehie quenous eroyions néeessaire a 
la Franee, voulue de la Franee, et que nous entendions 
fonder. J'honore la République; elle a ses vices et ses 
périls propres et inévitables, eom~e toutes les institu
tions d'ici-bas; mais e'est une grande forme d~ gouver
nement, qui répond a de grands eótés ~e la nature hu
maine, a de grands intérets de la société humaine, et 
qui peut se trouver en harmonie avee la situation, les 
antéeédents et les tendanees de telle ou tene époque, de 
telle ou telIe nation. J'aurais eertainement été républi
eain aux États-Unis d' Amérique quand ils se séparerent 
de l' Angleterre : la République fédérative était pour 
f'UX le gouvernement naturel et vrai, le seul qui eonvint 
á leurs habitudes, a leurs besoins, á leurs sentiments. 
Je suis monarehique en Franee par les memes raisons 
et dans les memes intérets; eomme la République aux 

me mettent 11 portée de recevoir en détail, e'est en un mot un 
faisceau d'adbésions non provoquées et indubitables qui nous 
confirment de plus en plus que ce que nous avons falt est con
forme a la volonté actuelle d'une tres·grande majorité du peuple 
fran9ais. » (Mémoires du général La Fayclte, t. VI, p. 471.) 

-
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États-Unis en t 776, la monarchie est, de nos jours, en 
France, le gouvernement naturel et vrai, le plus favo
rable a la liberté comme a la paix publique, le plus 
propre a développer les force s légitimes et salutaires 
comme a réprimer les forces perverses et destructives 
de notre société. 

Mais la monarchie est autre chose qu'un mot et une 
apparence. Il Y avait autant de légereté que de confusion 
dans les idées a parler sans cesse d'un trone entouré 
d'institutions républicaines comme de la meilleure des 
républiques. Des institutions libres ne sont point néces
sairement des institutions républicaines. Quelle que 
soit, entre elles, l'analogie de certaines formes, la mo
narchie constitutionnelle et la République sont des gou
vernements tres-différents, et on les compromet autant 
qu'on les dénature quand on prétend les assimiler .. 

La monarchie qUtl nous avions a fonder n'était pas 
plus une monarchie élective qu'une République. Ame
nés par la violence a rompre violemment avec la branche 
ainée de notre maison royale, nous en appelions a la 
branche cadette pour maintenir la monarchie en défen
dant nos libertés. Nous ne choisissions point un Roí; 
nous traitions avec un prince que nous trouvions a cOté 
du trone et qui pouvait seul, en y montant, garantir 
notre droit public et nous garantir des révolutions. 
L'appel au suffrage populaire eut donné a lamonarchie 
réformée précisément le caractere que nous avions a 
creur d' en écarter; il eut mis l' électíon a la place de la 
nécessité et du contrat. C'eut été le principe républicain 



LA RÉVOLUTION DE 1830. '27 

profitant de l'échec que le principe monarchique venait 
de subir pour l'expulser complétement et prendre, en
core sous un nom ro-yal, possession du pays. 

Entre les deux politiques qui apparurent alors l'une 
en face de l'autre, destinées a se combattre et a se 
balancer longtemps, mon choix ne fut pas incertain" 
Outre la situation générale, quelques faits parliculiers,· 
peu importants en apparence ou peu remarqués, me 
frapperent, an moment meme, comme une lumiere 
-d'en haut, et me déciderent des les premiers pas. 

Pendant que, par nos aetes et nos paroJes comme 
députés, nous nous appliquions a maintenir la Charle 
en la modifiant, et a raffermir la monarchie ébranlée, 
les idées el leoS passions révolutionnaires se déplo-yaient 
hardiment autour de nous et protestaient contre nous. 
Le 31 juillet, quelques heures apres que la députation 
de la Chambre fut venue inviter ~1. le duc d'Orléans 
a prendre la ]ieutenance g61éra]e du ro-yaume, les 
murs de Paris étaient couverts de ce placard : 

« Le comité central du Xllc arrondissement de París 

a ses concitoyens. Une procIamation vient d'etre répan
due au nom du duc d'Orléans qui se présente comme 
lieutenant général du ro-yaume, et qui. pour tout avan
tage, offre la Charte octro-yée, sans amélioration ni ga
ranties préliminaires. Le peuple franl;ais doit protester 
contre un aete attentatoire a ses véritables intérets, et 
doit l'annuler. Ce peup]e, qui a si énergiquement re
conquis ses droits, n'a point été consulté pour ]e mode 
-de gouvernement sous ]equel iI est appelé a vivre. Il 
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n'a point été consulté, car la Chambre des députés et 
la Cha'mbre des pairs, qui tenaient leurs pouvoirs du 
gouyernement de Charles X, sont tombées avec lui, et 
n'ont pu, en eonséquence, représenter la nation. » 

Aú meme moment,'un autre comité, connu sous le 
nom de Réunion Loinl'ier, et qui comptait dans son sein 
des hommes importants, quelques-uns députés, déci· 
dait « qu'une députation se rendrait aupres de M. le 
duc d'Orléans pour le prévenir que la nation ne le re
connaissait pas comme licutenant général, que le Gou
vernement provisoire seul devait ctre investi des flou
voirs nécessaires au maintien de la tranquillité publique 
et a la formation des assemblées populaire!', ,et que la 
nation resterait en armes pour !'outenir ses droits par 
la force, si on l'obligeait a"y avoir recours. ») 

Meme parmi les partisans décidés du duc d'Orléans, 
l'entrainement ou la routine de l'esprit révolution
naire étaient tels que, dans les écrits qu'ils publiaient 
et faisaient afficher pour lui, on li~ait ces paroles: 
« Dans ce moment, les députés ct les pairs se rassem
blent dans leurs chambres respectives pour proclamer 
le duc d'Orléans, el lui imposer une charle au 110m du 

peuple. » 
_ Ce me me jour, aussitOt apres avoir aeeepté la lieute-

nance générale du royaume, M. le duc d'Orléans monta 
a cheval pour se rendre a 1'1I0tel-de-Ville, et donner 
ainsi, a la garde nationale et a son commandant M. de 
La Fu"yette, une marque de courtoisie déférente. Nous 
l'escortions tous a pied, a travers les barricades a peine 
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ouvertes. C'était déja une démarche pcu fortifiante 
pour le pouvoir naissant que cet empressement a aller 
chercher une investiture plus populaire que ceHe qu'il 
tenait des députés du pays; mais l'aspect de la popula
tion fut encore plus significatif que la démarche du 
pouvoir. Elle se prcssait autour de nous,sans violence 
mais sans respect, et comme se sentant souveraine dans 
ces rues ou se préparait pour elle un RoL Nous étions 
obligés, pour nous préserver et pour préserver M. le 
due d'Orléans de cette irruption populaire, de nous 
tenir fortement par la main, et de former ainsi, a sa 
droite et a sa gauche, deux haies mouvantes de dé
putés. Comme nous arrivions sur le quai du Louvre, 
une bande de femmes et d'enfants se préeipita sur nous, 
criant: Vivent nos députés I et ils nous entourerent jus
qu'a la place de Greve, dansant 'et chantant la Alarseil
laise. Des cris et des questions de toute sorte partaient 
achaque instant de cette cohue; ils se montraient les 
uns aux autres le duc d'Orléans: « Qui est ce monsieur 
á cheval? Est-ce un général? Est-ce un prince? - J'es
pere, dit une femme a l'homme qui lui donnait le bras, 
que ce n'est pas encore un Bourbon.» Je rus infiniment 
plus frappé de notre situation au milieu de ce peuple et 
de son attitude que de la seene meme qui eut lieu quel
ques moments apres, a 1'IIotel-de-Ville, et des. apostro
plles du général Dubourg a 1\1. le duc d'Orlé:tns. Quels 
périls futurs se révélaient déja pour cette monarchie 
naissante, seule capable de conjurer les périls présents 

du IJa~SI 
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- Dans les jours suivants, quand le gouvernement 
commen~a, j'allais fréquemment au PaIais-Royal, d'a
bord a titre de commissaire, puis comme ministre de 
l'intérieur. Aux portes du palais et dans le vestibule,. 
point de sentinelles, point de police, point de ga
ranties d'ordre et de sécurité; des hommes du peu
pIe, surveillants volontaires ou placés la par je ne sais 
qui, assis ou étendus sur des bancs ou sur l'escalier, 
jouant aux cartes et recevant leurs camarades. Il n'y 
avait rien de grave a réprimer dans la conduite de ces 
gardes populaires, et si leur empire n'eüt été qu'un 
accident momentané, je n'en aurais probablement con
servé aucun souvenir; mais leur physionomie, leurs 
manieres, leurs paroles, tout indiquait que, meme la, 
ils se croyaicnt encore les maltres, et que leur humeur 
serait grande le jour ou l'ordre, qu'ils maintenaient 
tant bien que mal, ne serait plus a leur discrétion. 

Du ;) au 7 aoüt, pendant que la Chambre s'occupait 
de la révision de la Charte, des groupes se formaient 
aux abords de la salle, dans la cour, dans le jardin, 
s'entretenant avec passion des questions débattues dans 
l'intérieur; presque tous les assistaÍls étaient des· 
jeunes gens du barreau, ou des écoles, ou de la presse,. 
point tumultueux, mais ardents et impérieux dans 
leurs idées et leurs volontés. Armand Carrel et Gode-. 
froy Cavaignac. s'y rencontraient quelqucfois. Panni 
les députés, MM. de La Fayette et Dupont de l'Eure 
étaient leur drapeau. En entrant ou en sortant, je 
m'arretais au milieu de ces groupes dans lesqueIs 
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mes cours et mes ~crits me valaient encore quelque 
faveur. Nous causions de la royauté, des deux Cham
brcs, du systemc élcdoral, de l'hérédité de la pai
rie, question a l'ordre du jour. Je vis la aquel 
point les préjugés et les projets républicains étaient 
enracinés dans eette génération élevée au sein des 
sociétés secretes et des conspirations. La monarchie 
n'était pour eux qu'une concession nominale et tem
poraire, faite a contre·cceur, et qu'ils entendaient ven
dre tres-cherement. A aucun prix, ils n'admetfaient 
l'hérédité de la pairie, ni aucun élément étranger a la 
démocrafie pureo lIs éfaient prets a recommencer l'é
meute plutot que d'y consentir,et l'ajournement de cette 
question leur ftit a grand'peine arraché. Le seul pou
voir électif, émané du suffrage universel, et le recours 
a l'insurrection des que cette légitimité populaire leur • 
semblait violée, c'était la, qu'ils s'en rendissent compte 
ou non, toute leur foi politiqueo C'était vouloir i'empire 
continu de la force sons le prétexte du droit, et l'état 
révolutionnaire en permanence an lien de l'état social. 

Je rC!fus, de cette maladie des esprits, une preuve 
écrite qne j'ai gardéc, tant elle me frappa. Le 6 aout, 
comme je me rendais an Palais-Royal pour le Conseil, 
l'un des plus distingués et des plus sinceres entre ces 
jeunes gens m'arreta au bas de l'escaliér, et me remit 
un papier qu'il recommanda, d'un ton tres-ému, a ma 
plus sérieuse attelltion. Voici textuellement ce qu'il 
contenait: 

« On ne comprend pas l'état des clIoses. 
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« Il faut etre national et fort, avant tout et tout de 
suite. 

« Les discussions seront interminables et useront les 
plus forts. 

« La Chambre des députés est mauvaíse; on peut le 
voir déja, et on le yerra mieux touta l'heure. 

« Le Gouvernant, quel qu'il soít, doit agír au plus 
vite. On ,nous presse, et dans trois jours, dans deux 
peut-etre, nous ne serons plus les maUres d'arreter 
ccux qui sont derriere nous et qui 'veulent mar
cher. 

« Que le Lieutenant général pro pose a la seule Cham
bre des députés, ce so ir ou demain, une Constitution 
républicaine sous forme royale, et une Déclaration des 
droits, pour 8tre soumise a l'acceptation des commu
nes, par oui ou par non, d'ici a six mois. 

« Que, dans l'intervalle, le Lieutenant général soit 
Gouvernement provisoi~e autorisé. 

« Que la Chambre soit, immédiatement apres, dis
soute. 

« Qu'on flétrisse la Reslauration, les hommes et les 
choses de la Restauration. 

« Qu'on marche hardimimt vers le Rhin; qu'on y 
porte la frontiere, et qu'on y continue par la guerre le 
mouvement national; qu'on l'entretienne par ce qui l'a 
provoqué. Ce ne sera d'ailleurs rícn faire que pren
drc l'initiative; cc sera rallier l'arméc, la recruter, la 
retenir dans sa main, í'assoeier a la Révolution. Ce sera 
parler a l'Europe, l'avcrtir, l'enlrainer.)) 
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« Organiser la nation, s'appuyer sur elle est indi~
pensable et ne présente aucun danger. 

« Il n'y a pas de modification dan s la propriété a réa
liser actuellement; par conséquent, pas de discorde 
civile a craindre. 

{( Cela fait, tous les embarras out disparu; la position 
est grande, solide et sans danger réel. Il ne faut que 
vouloir pour arriver la. 

a A ce prix, núus républicains, nous engageons au 
service du Gouvernement nos personnes, nos capacité s 
et nos forces, et notls répondons de la tranquillité ínlé
rieure. )) 

Ce texte n'a pas besoin de commentaire. C'était la 
République a la fois ti mide et haulaine, n'osant se pro
damer sous son propre nom et s'imposer elle-meme a 
la France, mais demandant arrogamment a la Monar
chie de la prendre sous son manteau paur qu'elle y put 
rever et grandir a son aise. Que seraient devenues, en 
présence de telles dispositions, et si elles avaient pré
valu, la société en France et la paix en Europe? Ce n'est 
pas la République qui se serait établie: pas plus en 1830 
qu'en 1848, elle n'était en harmonie avec la situation, 
les intérets, les instincts naturels, les idées générales, 
les sentiments libres du pays; nous n'aurions eu, sous 
ce nom, que le chaos révolutionnaire, uñ mélange 
d'anarchie et de tyrannie, un cauchemar continu de 
mouvements turbulenls et vains, projets sur projets, 
mensonges sur mensonges, mécomples sur mécomptes, 
et toutes les angoisses, tous les périls éciatant coup sur 

:ro II. 3 
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eoup, apres l'explosion de toutes les ehimcrcs et l'éta
lag e de toutes les prétentions. 

- Je ne dirai pas que je lus c1airement et jusqu'au hou t 
dans eet avenir; mais j'en entrevis assez pour me 
vouer, corps et ame, a la résistapce, comme a un de
voir . d'hornme sen sé , d'homme civilisé, d'honnete 
homme et de citoyen. Et quand nous nous mimes sé
rieusement a l'reuvre, le Gouvernement nouveau dans 
son ensemble et moi eomme ministre de l'intérieur, le 
cours des événements et l' expérience des affaires me 
confirmerent plcinement dans mes pressentiments et 
~es résolutions. 



CHAPITRE X 

MON MINISTÉRE DE L'INTÉRIEUR. 

Ma principal e préoccupation en entrant au ministere de l'inté
rieur.-Voyage et embarquement de Charles X.-Composition 
et incohérence du cabinet du 11 aoót 1830. - Ses divers élé
ments.-MM. Laffitte, Dupan! de l'Eure, maréchal Gérard et 
Bignan .. - MM. Casimir Périer, duc de Braglie, baran Lauis, 
comte Molé, général Sébastiani, Dupin et moi.-Attitude du 
Roi dans ce Conseil.-Vastes attributions el mauvaise organi
sation du ministere de l'intérieur.-Mes travaux.-L'Opposition 
m'aeeuse de ne rien faire.-Mon Exposé de l'étatdu royaume 
en septembre lS30.-Mes relations ave e les préfets.-Mes re
lations avee M. de La Fayette au-sujet des gardes nationales. 
- Mon administration dans ses rapports avee les lettres, les 
seiences et les arts.-Ma participation aux affaires extérieures. 
- L'Europe vent le maintien de la paix. - Dispositions de 
I'Angleterre, - de la Russie el de l'empereur Nicolas, - de 
l'Autriche et de la Prusse. - Le parti révolutionnaire en 
Franee méconnait eomplétement celte situation européenne. 
-Le roi Louis-Philippe la comprend et en profité.- Sen timent 
de la Franee 11 l'égard des révolutions étrangeres.-M. de Tal
¡eyrand ambassadeur 11 Londres.-Pourquoi il convient 11 celte 
mission.-Est-il vrai que le roi Louis-Pbilippe ait seul fail ce 
choix? - Notre politique envers la Belgique, le Piémont et 
l'Espagne. - Ma conduite envers les réfugiés espagnols.
Rapports du cabine! avec les Chambres. - La Chambre des 
députés se complete par des élections nonvelles.-M. Pasquier 
est nommé président de la Chambre des pairs. - Projets de 
lois présentés aux Chambres.- Propositions nées dans les 
Chambres. - Mes débuts 11 la tribune. - Fermentation des 
partis.-Déba..t sur les clubs.-Clóture des clubs.-La Cham
bre des députés aeeuse les ministres de Charles X.-Proposi
tíon de M. de Traey el Adresse de la Chambre des députés pOllr 
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l'abolition de la peine de mort.-Émeutes révolutionnaires.
Elles se portent sur le chAteau de Vincennes,-sur le Palais
Royal.-Dissolution du cabinet.-Ses causes.-Mon sentimcnt 
en sortani des affaires.-Lettre de M. Auguslin Thierry. 

(1" aout-~ novembre 1830.) 

Le 3t juillet, a la veille de se dissoudre, la Commis
sion municipale, prenant, sous' la vaniteuse influence 
de M. Mauguin, des airs de gouvernement provisoire, 
s'était donné le friv01e plaisir de nommer aux divers 
départements ministériels des commissaires encore 
plus provisoires qu'elle, car ils n'exercerent pas meme 
un jour les fonctions qu'elle leur attribuait. Elle m'a
vait nommé commissaire provisoire a l'instruction 
publique. Le lendemain, ter aout, M. le duc d'Orléans, 

, comme lieutenant général du ro]"aume, m'appela, ayec 
le meme titre, au département de l'intérieur, et le 11 
aout, quand il eut accepté la couronne, j'entrai,comme 
ministre de ce département, dan s le cabinet qu'il 
forma. 

A ce moment, et malgré la multitude et l'urgence 
des affaires qui m'assaillaient, une affaire me préoccu
pait par-dessus toutes les autres. La Révolution était 
accomplie; elle ne rencontrait nulle part aucune résis
tance; Roí, Charte, Chambres, Cabinet, tous les pou
voirs nouveaux étaient debout et en action. Et le H@i 
Charles X était encore en France, évidemment hors 
d'état de s'y maintenir et ne faisant pas uJ.1 mouvement 
ponr s'en éloigner! En vain quatre commissaircs, le 
maréchal Maison, le général Jacqueminot, M~1. Odilon-
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Burrot et de Schonen s'étaient rendus au chateau de 
Rambouillet pour le décider a partir et pour veilIer a sa 
su reté ; ils étaient revenus a Paris sans succes. Le lende
main pourtant, 3 aout, troublé a l'approche du chaos 
populaire qui se porta sur Rambouillet, OU les commis
saires étaient retournés, touché de quelques paroles 
gravement émues de M. Odilon-Barrot et ~es attesta
tions plus opportunes qu'exactes,..du maréchal Maison 
sur le nombre des assuillants, Charles X se résolut a 
quitter sa derniere résidence royale et a se rendre sur 
un point de la cóte pour s'embarquer. l\Iais il chemi
nait lentement, s'arretant ~a et la, hésitant sur sa route, 
écartant les observations que luí adressaient quelque
fois, pour réglcr ou prcsser su marche, les commis
saires qui l'accompagnaient, et ayant l'air d'attendre 
que quelque incident favorable vint changer ses réso
lutions et son sort. 

Nous aussi, a Paris, nous étions vivement préoccu
pés des incidents possibles, maís avec des impressions 
et dans une attente bien différentes. Aucune chance de 
soulevement et de gul'rre civile en faveur dc la toyauté 
déchue ne se laissait entrevoir; ses plus dévoués servi
teurs se tenaient dans le plus profond reposo M. de La 
Rochejaquelein écrivit a plusieurs journaux: « Vous 
avez été mal' informé en mettant dans votre journal 
que le marquis et la marquise de La Rochejaquelein 
étaient arrivés dans la VeÍldée pour la soulever; i1s sont 
fort trauquilleinent chez eux, pres de Paris. » L'armée 
s'empressait, comme le pays, d'adhérer au gouverne-
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ment nouveau. Les régiments meme qui, avec un 
noble sentiment de discipline et d'honneur, étaient 
restés autour de Charles X, recevaient de lui, romme 
une délivranee, rordre de rejoindre leurs quartiers. 
Nous redoutions bien plus les passions révolutionnaires 
que les tristesses royalistes. C'était une périlleuse en
treprise que eeHe de eonduire a pas lents, et pendant 
treize jours, le Roi détroné a travers des populations 
nombreuses, parlout" en mouvcment, en proie aux co
leres, aux méfianees, aux mauvais désirs de vengeance 
ou de précaution que soulevaient encore dans les cceurs 
lalutte de la veille et l'incertitude du lendemain. Pour
tant l'honneur de la royauté nouvellc, de ses conseil
lers, de tous les honnetes gens qui l'avaient adoptée, 
était engagé dans eette difficile épreuve. Il fallait que 
Charles X et la famille rüyale arrivassent au terme de 
Ieur amer voyage, non-seulement sans obstacle et sans 
insulte, mais au milicu du calme et des égards publics. 
J'étais assailli de rapports alarmants.Des rassemblcments 

se formaient sur divers points de la route, mena~ant tan
tot d'arreter Charles X, tantót de précipiter violemment 
son départ. Les commissaires qui l'aecompagnaient, le 
maréchal Maison, MM. Odilon· Barrot, de Schonen, de 
La Pommeraye, déployaient, pour les dissiper, une ac
tivité intelligente et généreuse; mais y réussiraient-ils 
toujours? Leur modération les rendait eux - memes 
quelquefois suspects; on se plaignait qu'au l11ilieu du 
cortége royal, ils ne portassen'- pas constamment leur 
cocarde et leur écharpe tri colore. Je Ieur écrivais de 
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presser la marche, d'éviter tout prétexte d'irritation 
populaire, de tout faire pour que Charles X et sa famille 
fussent promptement a l'abri de tout péril. M. Odilon
Barrot me répondait le 9 ~out, au moment meme mi le 
roi Louis-Philippe acceptait solennellement la couronne 
-et pretait serment a la Charte: c( Vous le savez, notre 
mission est toute de déférence et d'humanité; les re
<commandations intimes du duc et de la duchesse d'Or
léans ont rendu nos ménagements encore plus néces
saires. Un sentiment de respect et de convenance nous 
a empechés de montrer avcc ostentation, devant un 
vieillard malheurenx et des femmes, des signes qui les 
blessent profondément; mais en public, et devant la 
suite du Roi, nous n'avons jamais quitté nos couleurs.» 
Et M. de Schonen ajoutait: c( Qnant a la lenteur de ce 
convoi funebre de la monarchic, ce n'est pas faute de 
représentations de notre part; mais que voulez-vous ré
pondre a un vieillard malheureux qui vous dit : « Je 
suis fatigué? » 

J'éprouvai le 17 aout, en apprenant que Charles X 
s'était embarqué la veille a Cherbourg, sous les -yeux 
d'une foule silencieuse et respectueuse, un véritable 
sentiment de délivrance; et le billet que m'écrivit a 

.l'instant meme le roi Louis-Philippe commenl(ait par 
cette phrase : «Enfin voici des dépeches de nos com
missaires qui me soulagent le creur. » Émotion vraie, 
quoi qu'en puissent penser les esprits vulgaires; le roí 
Louis-Philippe, a ce moment, redoutait quelque tra
gique catastrophe bien plus qu'il ne craignait un rival. 
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Pendant que deux paquebols américains, escortés 
par deux batiments fran!;ais, emporÚtíent rapidement 
lo in de la France le vieux Roí et sa famille, la France 
accourait a Paris. De toutes les parties du territoire 
arrivaient tous les jours des milliers de visiteurs, les 
uns pour assíster de plus pres a un grand spectacle, les 
autres pour satisfaire ce besoin de mouvement sans but 
que suscitent les grands événements, beaucoup pour 
venir chercher leur part dans les fruits d'une vic
toire qu'ils disaient la victoire de leur cause et de 
Ieur partí. C'est un étrange chaos que celuí qui nait 
d'une révolution dans un pays ou regne la cenfralisa- . 
tion; l'ébranIement se répand partout pour revenir se 
concentrer sur un seul point; il n'y a, dans toutes les 
familles et dans toutes les tetes, point de désirs ou d'es
pérances, point d'idées ou de plans qui ne se sentent 
provoqués et ne se croient autorisés a se produire. 
Et toutes ces prétentions, toutes ces reverie~ de l'esprit 
ou de l'intéret, de la vanité ou de l'avidité, se pres
sent autour du pouvoir nouveau, lui demandant leur 
pa!ure. 

Le cabinet qui venait de se former était plus propre 
a accroitre qu'a dissiper cette fermentation confuse. 
Composé de onze membres, sept ministres a porte
feuille et quatre miuistres consultants, il n'avaít point 
d'autre unité que celle qu'exigeaient absolument ses 
premiers pas dans les premiers jours. Nous voulions 
tous sincerement fonder la monarchie CQllstitution
neHe qui sortait de la Révolntion. Mais quand de cette 
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intentioll générale ir faUut passer a l'action précise et 
quotidienne, quand nous eumes a déterminer ce que 
devait etre le gouvernement de ceUe monarchie et a le 
mettre en pratique, les dissidences éclaterent, sérieuses, 
vives, achaque instant répétées. Non-seulement nous 
étions partagés entre les deux tendances qui s'étaient 
manifestées lors de la révision de la Charte, le mouve
ment et la résistance, l'ardeur des innovations et le res
pect des traditions et des Iois; mais, dans chacun de ces 
groupes séparés, l'unité manquait presque également, 
cal' des diversités graves s'y rencontraient qui faisaient 
pressentir, entre des hommes d'accord en apparence, 
des séparations, peut-etre des luttes prochaines, et qui 
mettaientle pouvoir hors d'état d'échapper lui-meme a 
la confusion des idée~, des prétentions et des chances 
qui s'agitaient autour de lui. 

Des onze ministres, gouvernants ou consultants, qui 
siégeaient alors daos le Conseil, huit sont morts: 
~fl\f. Laffitte, Dupont de l'Eure, le maréchal Gérard, le 
baron Bignon, le comte l\101é, le baroll Louis, le maré
chal Sébastiani et M. Casimir Périer. Trois seulement, 
le duc de Broglie, 1\1. Dupin et moi, survivent aujour
d'hui. Quand fai commencé a écrire ces Mémoires, je 
me suis demandé, non sans quelque perplexité, avec 
quelle mesure de liberté je parIerais des hommes, amis 
ou adversaires, que j'ai vus de pres, soit dans l'exercice, 
soit dans les luttes du pouvoir. Les morts appartiennent 
a l'histoire; ils ont droit a sa justice, elle a droit, sur 
eux, a la liberté. J'en userai avec franchise. Les 
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vivants se coudoyent encore en 'ce monde; ils se doi
vent des égards mutuels. C'est un devoir facile au
jourd'hui. 

Entre le;; quatre mcmbres du Conseil de 1830 que le 
parti du mouvement comptait commc siens, l'impor
tance comme l'ardeur politique étaient tres-inégales. 
Vaillant soldat de la Révolution et de l'Empire, le maré
chal Gérard restait fidele aux instincts et aux amis de 
sa jeunesse sans prendre grand intéret aux débats de 
principes ou aux luttes des partis. De ses habitudes mi
litaires il avait appris a aimer l'ordre et a soutenir le 
pouvoir; mais il y compromettait plus volontiers sa 
personne que sa popularité. Esprit droit et meme fin 
dan s la pratique de la vi e, mais peu actif et peu étendu, 
il lni déplaisait d'avoir a chercher, a travers des situa
tions et des questions compliquées, ce que lui com
mandaient son devoir et son honneur; iI écoutait peu 
les raisons qui contrariaient ses idées ou ses gouts, et 
discutait peu la politique qu'il servait, pourvu qu'elle 
ne l'écart&t pas de son drapeau. l\l.llignon, au contraire: 
mettait au service de son parti une abondante puissance 
de dissertation et d'argumentation; non pas dan s l'inté
rieur du Conseil ou dans les conversations privées; il Y 
était court et embarrassé, n'aimant pas a lutter en face 
contre les personnes, ni a s'engager, dans les questions 
spéciales, par des avis positifs. C'était dans le repos de 
son cabinet, en écrivant soit des pamphlets pour le pu
blic, soitdes discours pour les Chambres, qu'il déployait 
les ressources d'une instruction plus spécieuse que so-
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lide, d'une expérience diplomatique un peu subalterne 
et d'un esprit sérieusement superficiel. Il se faisait ainsi, 
dans le gros des auditeurs et des lecteurs, un renom de 
savant politique, et les fournissait de faits' et d'argu
ments, mais sans exercer une réeHe influence. Ni le 
maréchal Gérard, ni M. Bignon n'étaient, dans le cabi
net de f830 et pour le parti du mouvement, des chefs 
actifs et eftlcaces. 

MM. Dupont de l'Eure et Laffitte possédaient seuls, 
dans le parti, une vraie force et la méritaient réelle
mento J'ai vu de trop pres les effronteries et les volte
faces de l'intéret personnel pour ne pas faire cas de la 

• sincérité et ae la constance des convictions, meme les 
plus opposées aux miennes. Depuis que nous étions en
semble dans les affaires, chaque incident, chaque ques
tion, chaque séance du Conseil m'apprenaient mieux 
combien nous différions, M. Dupont de rEure et moi. 
Qu'H s'en rendit compte ou non, les idées et les tradi
tions de f 792 gouvernaient la conduite comme la pen
sée de M. Dupont. II n'était, sciemment et d'intention, 
ni révolutionnaire, ni républicain; mais il portait dans 
le Conseil naissant de la monarchie constitutionnelle 
les préjugés, les méfiances, les exigences, les antipathies 
d'une vulgaire opposition démocratique, et il ne trou
vait pas en lui-meme l'élévation d'esprit et de mamrs 
qui, dans sa situation nouvelle,. aurait pu lui don
ner l'intelligence des conditions d'un gouvernement 
libre. Plus au contraire il avan{:ait dans l'exercice du 
pouvoir, plus il se repliait, avec un cerlain orgueil rude, 
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dans ses anciennes haIJitwles, cal' en meme temps qu'il 
était dominé par de grossiers amis, il avait foi, une foi 
honnete et obstinée dan s ses idées, les croyant confor
mes a la justice, bonnes pour le bien du peuple, et se 
sentant pret a leur sacrifier les intérets de son ambition 
ou de sa fortune. C'était assez pour etre estimé du public 
et important dans son parti, quoique incapable de le di
riger ou de le contenir. 

M. Laffitte devait a de tout autres causes sa popularité 
et son influcnce. Il avait bien plus d'esprit, et un esprit 
plus libre, plus varié, moins commun que celui de 
M. Dupont de l'Eure. Homme d'affaires inteI1igent et 
hardi, causeur abondant et aimable, soigneux de plaire 
a tous ceux qui l'approchaient et bon pour tous ceux 
qui lui plaisaient, il était toujours pret a comprendre 
et a obliger tout le monde. Quoique tres-soumis, en 
définitive, aux influences révolutionnaires qui l'entou
raient, il n'avait, pour son propre compte, point d'idées 
générales et arretées, point de parti-pris et obstiné; ni 
aristocrate ni démoerate, ni monarchique ni républi
cain, aimant le mouvement par instinct et pour son 
plaisir plutót que dans quelque profond dessein, cher
chant l'importance par vanité plus que par ambition, 
melant la fatuité au laisser-aller et l'imperlinence a la 
bonté, vrai financier de grande comédie, engagé dans 
la politique eomme ses pareils de l'ancien régime 
l'étaient dans les goüts mondains et littéraires, voulant 
surtout etre entouré, flatté, vanté, confiant dans son 
sueees eomme dans son mérite, auprcs du Roí eomme 
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auprcs du peuple, dans les révolutions comme dans les 
spéculations, et traitant toutes clIOses, les affaires d'État 
comme les affaires d'argent, avec une légereté présomp
tueuse qui se croyait capable de tout concilier, ne s'in
quiétait guere des obstacles et ne prévoyait jamais les 
reverso Il était, en 1.830, au sommet de sa destinée, heu
reux et fiel' d'avoir vu faire, Olí plutOt, pensait-il, d'avoir 
fait, dans sa maison, une révolution qui plaisait au pays . 
et un roi qui lui plaisait a lui-meme, et se promettant 
de re§ter puissant, populaire et riche, sans prendre 
grand' peine á gouverner. 

Partísans de la poli tique de résistance, nous avions 
dans le Conseil, sur les patrons de la politique du mou
vement, l'avantage du nombre. Mais le nombre n'est 
pas toujours la force. Sinon la désunion, du moins de 
grandes diversités de situation et de disposition exis
taient entre nous, et nous affaiblissaient dans une luUe 
dejour en jour plus vive. Tres-décidés, au fond, contre 
l'esprit révolutionnaire, le génér31 Sébasliani eUI. Ca
simir Périer gardaient une certaine réserve; l'un pour 
etre en mesure de res ter, en tout cas, dans le cabinet, 
et d'y soutenir le Roi dont la confiaace lui était déja 
acquise; l'autre, avec une prévoya~ce plus hautaine, 
pensant qu'un jour viendrait ou il serait chargé de com
battre l'anarchie qu'il détestait, et ne voulant pas s'user 
avant le temps. Le baron Louis pratiquait résoIUment, 
dans les finances, la politique d'ordre, et lui donnait son 
adhésion en toute autre matiere, mais sans prendre 
grande part au combat, et en marchant toujours dcr-
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riere M. Casimir Périer. M. Molé avait cet avantage que 
fous les mcmbres du Conseil, qu'ils fussent partisans, 
au dedans, du mouvement ou de la résistance, étaient 
prononcés, au dehors, pour la politique de la paix, el lui 
savaient gré de la pratiquer avec dignité. M. Dupin se 
tenait un peu a l'écart et en observation, ami de l'ordre 
et du Roi, mais précautionné et mobile, soigneux de ne 
pas se compromettre au dela de l'absolue nécessité, et 
se décidant, dans chaque occasion, sclon son apprécia
tion des forces en présence ou son impression du mo
ment, sans s'engager dans aucun systeme, ni avec aucun 
allié. J'étais, comme ministre de l'illtérieur, appelé et 
obligé, plus que tout autre, a prendre achaque instant 
parti entre les deux poli tiques rivales, et mon par ti 
avait été pris des le premier jour. Par instind comme 
par réflexion, le désordre m'est antipathique; la lutte 
m'attire plus qu'elle ne m'inquiefe, et mon esprit ne se 
résigne pas a l'inconséquence. Ce n'est pas que la poli
tique de la résistance n'eut pour moi des embarras 
particuliers; j'avais servi la Restauration, et j'étais, a 
ce titre; déplaisant ou meme suspect a ·la Révolution. 
M. Molé et M. Louis 'aussi avaient servi la Restauration~ 
et plus ostensibleroent que moi, puisqu'ils avaient été 
l'un et l'autre ministres de Louis XVIII. Mais on avait, 
contre eux, moins d'occasions de chercher dan s leur 
passé un moren d'attaque. Je devins bienfót· le porte
drapeau de la ré~istance, et ce fut surtont a moi que 
ses ennemis adresserent lcurs coups. Le duc de Broglie 
me soutenait dans cette lutte difficile. Il úvait été, sous 
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la Restauration, étranger a toute fondion, et n'avait 
voulu occuper, en 1830, que le modeste département de 
l'instruction publique. Il avait, pour son propre compte, 
peu de combats a livrer. l\Iais il était plus libéral que 
démocrate, et d'une nature aussi délicate qu'élevée, 
la politique incohérente et révolutionnaire lui déplaisait 
autant qu'a moL Quoique divefs d'origine, de situation 
et aussi de caractere, nous étions unis, non-seulement 
par une amitié déja aneienne, mais par une intime com
munauté de principes et de sentiments généranx, le 
IJlus puissant des liens quand il existe réellement, ce 
qui est rare. Seuls dans le cabinet de 1830, nous agis
sions toujours dans le meme sens ct de coneert. 

Au milieu d'un Conseil ainsi divisé el flyttant, et pur 
de tenes causes, le rOle du roi Louis-Philippe était tres
diffieile. Non que personne songeat encore a s'inquiétcr 
de l'influence qu'il y pouvait exercer et qu'il y exer!;ait 
en eITet. La nécessité et le péril étaient trop présents et 
trop pressants 'pour laisser place a ces jalousies des 
temps tranquilles. Les plus ombrageux sentaient cIaire
ment que, plus compromis que personne, pour sa 
famille comme pour lui-meme; pour son honneur 
eomme pour sa sureté, le priMe qui venait de se lier 
au pays avait bien le droit d'intervenir dans les délibé
rations et les résolutions qui devaient décider de son 
propre sort eomme de celui du pays. Le Roi présidait 
done le Conseil ct y discutait toutes ehoses aussi libre
ment que. ses ministres, dont il ne genait en aucune 
fa!;on la liberté. Mais il avait, dan s sa situatiún person-



48 CHAPITRE X. 

neHe et en lui-meme, des causes de grave embarras. 
Les souvenirs révolutionnaires avaient tenu une grande 
place dans le mouvement qui l'avait appelé a la cou
'ronne, trop grande pour la mission de gouvernement 
que la couronne lui imposait. Il devait a ces souvenirs 
l'adhésion d'une foule d'hommes qui s'empressaient 
vers lui eomme ses amis naturels, mais que leurs pré
Jugés et leurs habitudes révolutionnaires devaient bien
tot rendre pour lui des amis faeheux et peut-étre des 
ennemis dangereux. Beaueoup d'entre eux, sous l'Em
pire, avaient servi sans serupule le pouvoir absolu; 
mais en rentrant dans un régime de liberté, ils re
prenaient lenrs idées, et leurs passions de révolution, 
el le Roí les trouvait a la fois liés a sa cause et peu 
propres a la bien servir. La Révolution de 1789 lui 
avait laissé a lui-méme des impl'essions eontradictoircs 
et pesantes. Jeune, il avait assisté avee sympathie a 
eette explosion de tant de beHes espérances. Les 
grands principes de justice, d'humanité, de respect 
pour la dignité et le bonheur des hommes, qui font 
lá gloire et la force de eette puissante époque, s'é
taient établis dan s son ame. Plus tard, le cours des 
événements, les vicissitudes de sa propre destinée, ses 
voyages a travers les deux mondes lui avaient fait re
connaitre les erreurs qui, a tant de snlutaires résultats, 
avaient melé tant de fautes, de erimes et de mécomp
tes. Mais en s'éclairant sur la Révolution, l'esprit du roi 
Louis-Philippe ne s'en était pas complétement affranchi; 
il l'avait vue d'abord si brillante el toujours si forle, 
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par la parole ou par les armes, par l'anarchie ou par 
le despotisme, qu'elle lui apparaissait comme une 
puissance presque irrésistible et fatale. Il regardait a la 
fois comme nécessaire et comme infiniment difficile de 
lutter contre ses passions et ses exigences; et convaincu 
qu'eUes ne pouvaient s'accorder avec un gouvernement 
régulier et libre, il n'était pas sur qu'un tel gouverne
ment put leur etre opposé avee sucees. Entouré ainsi 
de partis discordants quoique favorables, et quelque
fois troublé par les doutes de sa propre pensée, c'était 
son penchant de ne point s'engager, des l'abord, dans 
une politique fortcment décidée, de ménager ses di
vers amis, et tantót de céder, tantót de résister a la 
Révolution, dans l'espoir de gagner, en louvoyant ainsi, 
le temps et la force dont il avait besoin pour surmon
ter les obstacles que rencontrait le difficile gouverne
ment qu'il s'était chargé de fonder. 

Ces complications de sa situation et ces incertitudes 
de son esprit perQaient dans l'attitude et les manieres 
du Roi avec les conseillers tres-divers dont il était en
touré. C'était aux partisans de la politique populajre 
que s'adressaient surtout ses soins; il traitait M. Lai
fitte, encore souffrant d'une entorse au pied qu'il s'é
tait donnée au milieu des barricades, avec une familia
rité amicale et presque empressée : son langage avee 
M .. Dupont de l'Eure était plein de rondeur et de gaieté, 
comme pour apprivoiser le paysan du Danu~e. Il té
moignait a M. Casimir Périer beaucoup d'égards, me
lés déja de quelque inquiétude sur sa fierté ombra-

T. 11. 4 
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geuse. Avcc le due de Eroglie, M. l\lolé et moi, ses ma
nieres étaient ~imples, ouvertes, empreintes d'estime 
et d'abandon, sans earesse. Évidemment sa confiance 
sérieuse et sa faveur extérieure ne se rencontraient 
pas toujours en parfaite- harmonie. Des enllemis et 
des sots out voulu voir la une fausseté préméditée : 
e'était simplement l'effet naturel d'une situation cpm
pliquée, eucore obseure, el le travail d'un espriteneol'e 
inexpérimenté dans le gouvernement et qui cherehait 
avec quelque embarras sa route et ses amis. 

Je trouve dans les lettres que, des cette époque, le 
roí Louis-Philippe m'écrivait chaque jour a propos des 
affaires courantes, des traces évidentes de ces fluctua
tions intérieures qui le faisaient quelquefois hésiter, 
faute d'idée arreree ou de confianee dans le succes, 
a adopter des mesures qu'il jugeait bonnes ou me me 
nécessaires. En me renvoyant, le 14 aoüt :1830, un 
rapport de poli ce sur les désordres qui troublaient 
Paris et qu'aucune force publique ne réprimait, il 
ajoutait: (1 Il est urgent d'avoir une troupe faisant 
ce serviee; mais c'est difficile et délicat. » Vers le , 
milieu de septembre, je préparais pour les Cham-
bres un Exposé de la situation du royaume et des 
changements déjil. apportés dans l'administration; le 
Roi m'écrivit le :13 : fJ Ne serait-il pas possible d'in
diquer dans votre Exposé que~ tandís que le gouverne
ment fait aussi largement ]a part des destitutions réc1a
mées par le vreu publie, cependant aucune persécution 
n'a lieu, que la liberté individuelIe existe pour tous dans 
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la plus grande étendue, ainsi que la cireulation des 
vo-yageurs de toutes les classes, de toutes les opinions, 
de tous les partis, que les cabinets noirs n'existent 
plus, que le secret des lettres est scrupuleusement et 
consciencieusement respecté, que nul n'est inquiété 
pour ses opinions, quelles qu'ellcs aient été, quelles 
qu'elles puissent etre encore ~ Je ne llrétends pas a I'en
'cens des compliments; mais cependant je crois qu'on 
peut dire a ceux qui méconnaissent ma conduite et ses 
motifs: - En auriez-vous fait autant envers nous? -
Au reste, ce sera peut-etre mieux de réserver cela ponr 
des articles de journaux; il serait possible que le llu
blic le mé~interprétat, et je dis toujours: IJans le doute, 
abstiens-loi. D'ailleurs, il pourrait y avoir de I'embarras 
pour le concerter avec vos collegues, et il ne faudrai t 
pas le faire sans leur assentiment. ») 

Le doute du Roi, dans cette occasion, étuit a coup 
sur bien modeste, et je ne pense pas que, pour lui 
rendre une justice si méritée, le concert entre mes 
coIlegues et moi cut été difficile a établir. l\lais c'était, 
surtout a cette époque, sa disposition générale de s'abs
tenir de toute initiative qui ne fUt pas absolument né
cessaire, d'éviter les moindres contlits, et de s'en tenir 
a eette politique réservée et un peu flottante que les 
·divisions entre sespartisans et les inquiétudes de son 
propre esprit lui faisaient regarder comme senle sage 
.et praticable. 

l\fais eette politique, possible pour le Roi, ne I'était 
pus du tout pour ses ministres. Un régime de diseussion 
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publique et de liberté oblige absolument les déposi
taires responsables du pouvoir a la décision précise, a 
l'initiative prompte, a l'action efficace. Il faut qu'iI 
chaque instant, dans chaque circonstance, ils prennent 
nettement et ouvertement leur parti entre les diverscs 
solutions des questions, les idées et les prétentions di
verses des hommes. Comme ministre de l'intérieur, 
j'étais appelé plus fréquemment qu'aucun autre, ef 
dans des occasions plus graves ou plus délicates, a me 
prononcer de la sorteo Ce département réunissait alors 
les attributions les plus étendues et les plus variées; 
non-seulement l'administraHon générale, départcmen
tale et communale, les établissements d'ordre public Oil 

de charité, la police du royaume, les gardes nationales, 
mais les travaux publics de tout genre, l'agriculture, 
l'industrie, le commerce, les sciences, les lettres, ·les 
arts, la plupart des grands intérets matéricls ou intel
lectuels du pays étaient sous la main du ministre de 
l'intérieur. Pas plus dans l'organisation du pouvoir 
central que dans ses rapports avec les pouvoirs 
locaux, le travail n'était bien divisé, ni les aUributions 
convenablement réparties; de tous les départements 
ministériels, celui de l'intérieur était le plus chargé et 
le plus confus; et j'avais a en porter le poids en subís
sant la pression de toutes les prétentions, espérances,· 
rancunes, offres, plaintes, reveries qui, de tous les 
points de la France, amenaient par milliers a Paris et a 
mon ministcre les solliciteurs, les dénonciateurs, Jes 
curieux, les faíseurs de projets, les affairés et les oisifs. 
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Je m'adonnai tout entier a cette rude mission. Je ne me 
permcttais pas plus de quatre ou cinq heures de som
meil. Je donnais les audiences importunes de grand 
matin, afin de pouvoir consacrer lajournée au Conseil, 
aux Chambres, a la correspondance poli tique, aux af
faires véritables. Mes forces suffisaient a l'reuvre, mais 
en s'écoulant rapidement, comme les eaux d'une source 
dont on ouvre tous les canaux sans se soucier de l'épui
ser. Ma fatigue devenait visible, etje me rappelle qu'un 
jour, au Conseil, M. Casimir Périer, qui me portait de 
l'amitié, dit au Roi en me regardant: ( Sire, 'vous aurez 
beso in encore longtemps de M. Guizot; dites-Iui de ne 
pas se tuer tout de suite a votre serviee. » 

De vives plaintes s'élevaient pourtant eontre l'inaction 
du ministcre, et en particulier eontre la mienne. A les 
en croire, aueun changement ne s'aeeomplissait dans 
l'administration; les fonctionnaires du régime tombé 
restaient partout en place; je ne faisais ríen pour inellI
quer allX agents du régime nouveau un nouvel esprit, 
.de nouvelles maximes; hommes et choses, tout conti
nllait a se trainer dans l'orniere de la Restauration. Il 
faut avoir été contraint d'éeouter et de discuter sérieu~ 

~ 

:sement ces clameurs pour savoir combien elles étaien1 
menteuses et ridieules. C'était le tumulte des préten
tions personnelles, des animosités locales, des impor
ronces vaniteuses, des impatiences aveugles qui n'avaient 
pas obtenu satisfaction; et dans les lieux pubIies, dans 
les réunions populaires" dans les journaux, dans les 
Chambres memes, les meneurs révolutionnaires s'em-



54 CHAPITRE X. 

paraient de t011S ces égolsmes mécontents pour soulever, 
autour du pouvoir naissant, comme un orage d'humeur 
et de méfiance générale. Le cabinet ne voulut pas rester 
silencieux devant de telles attaques, et je fus chargé de 
rédiger un Exposé de la situation du royaume destiné 
El faire connaitre tout ce qui avait déjit été fait pour 
mettre l'administration en barmonie avec le gouverne
mento Présenté en effet aux Chambres le 13 septembre t, 
cet Exposé embarrassa pour quelque temps les brouil
lons, et dissipa bien des préventions crédules; il en ré
sultait évidemment que tout en se refusant « a mettre 
partout, selon l' expression de l\lirabeau en 1790, dessous 
ce qui était. dessus et dessus ce qui était dessous, ») les 
ministres de 1830 avaient, bien plutOt avec précipita
tion qu'avec hésHation, largement renouvelé, dan s les 
divers services publics et sur lous les points du terri
toire, les agents du pouvoir. J'avais pour mon compte, 
en un mois, chang,é 76 préfets sur 86, 196 sous-préfets 
sur 277, 03 secrétaires généraux sur 86, 127 conseillers 
de préfecture sur 3Hí; et « en attendant la loi qui doit 
régénérer }'administration municipale, disait mon Ex
posé, 393 changements y ont déja été prononcés, et une 
circulaire a ordonné aux préfets de faire sans retard 
tous ceux qu'ils jugeraient nécessaires. » 

Je n'ai garde de prétendre que, dans ce brusque re
maniement de tant de noms propres, en tant de lieux et 
en si peu de jours, je ne me sois pas quelquefois trompé. 

1. p.e ces historiques, nO IIr. 
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Quand meme l'expérience ne m'aurait pas fait spéciale
ment reconnaitre plus d'une erreur, je dirais, de l'im
pcrfection inévitable de mon reuvre, comme M. Royer
CoHard dans une autre circopstance: ( Je ne le sais pas, 
mais je l'affirme.» Je retrouve, dans un billet du Roi, un 
exemple des méprises auxquelles, en pareil cas, le pou
voir estexposé. II m'écrivait le 17 aout : « Je suis raché 
d'avoir a vous avertir que deux de nos nouveaux~ous
préfets sont venus hier au Palais-Royal complétement 
ivres, et qu'ils y ont été bafoués par la garde nationale. 
Mes aides de camp vous diront Ieurs noms que j'oublie, 
ct que vous tairez par égard pour leurs protecteurs. 
Nous ne nous vanterons pas de ces choix-la et nous les 
remplacerons. » A tout prendre cepcndant, et apres dix
huit ans d'épreuve, j'ai la confiance que le renouvelle
ment accompli a cette époque dans le personnel admi
nistratif ne subit guere le joug de l'esprit révolulion
naire, et que j'appelai aux fonctions publiques un grand 
nombre d'hommes modérés, impartiaux, capables, et 
qui se mirent sur-Ie-champ a l'reuvre pour rele-ver le 
pouvoir. J'écrivais le 6 octobre 1830 au nouveau ·préfet 
du Morbihan, M. Lorois, aussi intelligent qu'énergique: 
( II importe au parti national de bien comprendre 
qu'aujourd'hui sa situation est changée, et qu'il a un 
goU'vernement a fondet. e'est a nous de prouver main
tenant que nous sommes capables de manier le pouvoir 
et de maintenir l'ordre en développant la liberté. e'est 
a nous de démentir ces éternelles imputations de nos 
adversaires qui nous ont si Iongtemps accusés de n'etre 



56 CHAPITRE X. 

bons qu'a nous plaindre tres-haut et capables que de 
détruire. » Je cherchais partout, pour leur confier l'ad
ministration et sans m'inquiéter des apparences, les 
hommes qui, depuis 18U, fQnctionnaires ou opposants, 
avaient fait preuve de sincere attachement a la monar
chie constitutionnelle, et bien compris ses conditions de 
force légale. La plupart de ceux que j'appelai a ce 
titre ont donné raison a mes pressentiments sur leur 
compte, cal', tant que cette monarchie a duré, les cabi
nets successifs, malgré les diversités de leur politique, 
les ont jugés capables de bien servir l'État, et n'ont 
apporté, dans l'administration locale organisée en 1830, 
qu'un petit nombre de changements. 

En appelant aux affaires, le lendemain d'une révolu
tion, tant d'hommes nouveaux, j'aurais voulu les ob
server et les diriger efficacement dans leur mission. Je 
suis convaincu que, par les relations personnelles, par 
une correspondance un peu intime, en dehors dll tra
vail des- bureaux, le ministre de l'int¿rieur pent exercer, 
sur ses~ représentants dans les départements, une puis
sante influence " et imprimer a l'administration cette 
confiance en elle-meme, ce caractere de fermeté, d'en
semble et de suite qui lui donnent seuls, aupres 
des populations, la force morale et le crédit. Le temps 
me manqua ponr une telle reuvre. A peine eus-je celuí 
d'índiquer a quelqu_es préfets, qui m' étaient depuis 
longtemps connus, l'esprit dont j'étais moi-meme et 
dont je souhaitais qu'ils fussent animés. J'écrivais le 
U septembre 1830 a M. Amédée Thierry, préfet de la 
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Haute-Saóne : « N'hésitez pas a changer les maires que 
la population repousse, et qui vous embarrassent au 
lieu de vous fortifier. Tout ce qui a un caractere de 
réaclion servile et aveugle est d'un mauvais efret; tout 
ce qui att~ste la ferme intention d'etre bien servi et de 
bien servir le public donne force et crédiL Cherchez 
des hommes qui pensent et agissent par eux-memes. 
Le premier besoin de ce pa)'s-cí, c'est qu'il s')' forme, 
sur tous les points, des opinions et des influences indé
pendanfes. La centralisation des esprits est pire que celle 
des affaires. ) Et le 16 ocfobre, a 1\1. Chaper, préfef de 
Tarn-et-Garonne : « Je veux vous dire combien votre 
conduite et votre correspondance me paraissent bonnes. 
Vous n'etes pas enfoncé dans l'orniere administrative. 
Vous n'agissez pas pour obéir a une circulaire. Vous 
n'écrivez pas pour avoir écrit. Vous allez au fait; vous 
"yallez de vous-meme, et pour réussir réel1ement. Je 
suis tenté de vous en remercier comme d'un servicc 
personnel. Entre nous, l'empire des formes et des habi
tudes me sufIoque. J'ai un grand gOllt pour l'ordre, 
pour l'activité réguliere et mesurée; mais eet ordrc 
faetiee et conventionnel, ecUe activité indifférente, eette 
rhétorique, eette méeanique de l'administration qui 
n'émanent ni d'une pensée propre, ni d'une volonté 
vive, me sont souverainement antipathiques. Ne vous "Y 

laissez pas tomber, je vous prie; ne devenez pas ce qUf! 
tant de gens appellent un eXCI'llent pré{el, c'est-a-dire 
un homme qui ne laisse aucune pétition, aucune leUre 
sans réponse écrite, mais qui ne s'inquiete guere de 



58 CHAPITRE X. 

savoir si ses réponses font vraiment marcher les atraires, 
et si ses écritures deviennent des réalités. » 

Vers le meme temps, les croix érigées, pendant la 
Restauration, en dehors des églises, avaient été, sur 
plusieurs points, l'objet d'attaques populaires, et le 
bruit s'était répandu que le Gouvernement; pour se 
soustraire a l'embarras de les protéger, avait donné 
l'ordre de les enlever. Plusieurs administrateurs m'é
crivirent pour me demander s'il en était ainsi. Je ré-

, pondis sur-Ie-champ: (( Le Gouvernement n'a danné 
aucun ordre pour faire disparaltre les craix. Dans quel
ques lieux, elles ont été l'objet d'une assez vive aní
madversion populaire; on a tenté de les abattre violem
ment. L'administration, d'apres mes instructions et . ' 

celles de M. le ministre des cultes, s'est opposée a toute 
tentative de ce genre. Elle a quelquefois engagé le 
clergé a transporter dans'l'intérieur des églises ces mo
numents de son cultc pour les soustraire a la profana
tion. Le c1ergé s'yest preté en général, et la translation 
a eu líeu décemment, sans désordre ni insulte. Ailleurs, 
les croix sont .debout et resteront debaut, tant qu'elles 
ne seront pas l'objet d'attaques tumultueuses et sou
daines. La liberté des cultes doit étre enW:re, et sa pre
miere condition, c'est qu'aucun culte ne soit insulté. 
n ne faut fournir a nos ennemis aucun prétexte de nous 
t,axer d'indécence et de tyrannie. Je ne souffrirais pas 
que mon administration donnat lieu a un tel reproche, 
et je vous.remercie de m'avoir mis en mesure de dé
men~ir sur-Ie-champ un bruit que démentent depuis 
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deux mois les ordres que j'ai donnés en pareille occa
sion. )) 

Au milieu de l'effervescence du temps et souvent dé
nué de toute force publique, je ne réussissais pas tou
jours a protéger cfficacement tantót l'ordre, tantót ]a 
liberté; mais quand mes effortsétaient vains, je m'em
pressais de signaler moi-meme mon impuissance, et 
de proclamer les principes qui condamnaient les 
agresseurs. 

J'avais, dan s l'intérieur meme du gouvernement et de 
mon propre ministcre, des embarras moins bruyants, 
mais non moins graves. Les gardes nationaJes, soit de 
Paris, soit des départements, leur organisation, leur 
administration, leur emploi, quand les circonstances le 
rendaient nécessaire, étaient dans mes attributions et 
sous ma responsabilité officiellcs; mais je n'avais, á cet 
égard, aucun pouvoir réel. Non-seulement le 29juillet, 
au milieu de la luite, l'élan spontané de la garde natio
nale renaissante a Paris en avait déféré le commande
ment au général La Fayette; mais quatre jours apres, 
le 2 aout, avant que les Chambres se fussent réunies et 
que 1\1. le duc d'Orléans, comme lieutenant général du 
royaume, eut présidé a l'ouverture de leur session, 
M. de La Fa-yette avait annoncé, dans un ordre du jour a 
la garde nationale de Paris, que « d'accord avec la pen
sée du prince, il acceptait l'emploi de commandant 
général des gardes nationales de France. » Garderait-il 
cet em ploi sous la monarchie constitutionnelle rétablie? 
Et, s'j} le gardait, comment serait réglé ce pouvoir 
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exceptionneI, excentrique? QueIs seraient ses rapports, 
avec la royallté, avec les ministres responsables, spé
cialement avec le ministre de l'intérieur? Le doute 
était grave. Le doute meme écarté, la question d'ol"
ganisation qui restait a résoudre était, pratiquement 
comme constitutionnellement, tres-difficile et délicale ; 
elle couráit risque de devenir une question, non-seu
lement d'amour-propre entre les personnes, mais de 
passion entre les partis; elle excitait dans le gouverne
ment une sérieuse préoccupation, et autour du gou
vernement une assez vive rumeur. 

M. de La Fayette en était lui-meme tres-préoccupé et 
prenait ses préeautions pour qu'elle fUi résolue eomme 
illui convenait. Je re!{us, non pas de lui-meme, mais 
de son état-major, une note sans signalure, ainsi eon-

, ~ue~ 
« Dans l'état ou 'notre heureuse et derniere révolu

tion nous a placés, lorsque des millions de citoyens 
sont en mouvement et s'organisent provisqirement en 
gardes natiopales, lorsqu'il se prépare une organisation 
définitive d'apres une nouvelle loi qui aura besoin d'en
semble et de confiance, et lorsque la malveillance, dé
clarée ou secrete, mais non douteuse, des Puissances 
étrangeres exige qu'on leur montre une nation armée, 
palpitante de patriolisme, el ralliée non-seulement a la 
liberté, mais a la forme de gouvernement que nous 
avons choisie, eonviellÍ-il ou ne eonvient-il pas de pla
cer a la tete de ce grand mouvement un homme qui 
jouit de la confiance publique? 
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« La population de Paris et de la France l'a pensé. Ce 
fnt aussi la premicre pensée du lieutenant génél'al du 
royaume. C'est encore la pensée du Roi. Le général 
La Fayette lui-meme le pense, puisqu'apres s'etre re
fusé avec obstination, en 1790, a ce vreu ardent de trois 
millions de gardes nationales, il vient de consentir a. 

..• prendre le titre, et par conséquent les fonctions de 
commandant général des gardes nationales de France. 

« Si le gouvernement du Roi pensait autrement, la 
chose est bien simple. Toutes les gardes nationales des 
départerncnts, vilIes et villages, accourent a La Fayette. 
n n'y a qu'¡l répondre aux lettres, aux députations, au 
mouvement général, que cette affaire ne le regarde 
plus et qu'ils sont invités a s'adresser au ministre de 
l'intérieur. II est superflu de di re qu'il choisirait les 
termes les plus propres a diminuer le mauvais effet de 
cette réponse. II y gagnerait personnellement, non
seulement du repos, mais une situation plus conforme 
¡l son gout, a la nature particuliere de son existence 
patriotique, et on a vu, dans le moment de crise, qu'il 
ne pcrdait pas a rester tout seul. Mais il croit, nous 
croyons tous que cet état de choses nuirait au grand 
mouvement fran\:ais, a notre situation intérieure 
et extérieure, et meme au gouvernement du Roi. 

« Cependant, aussi longtemps que le général La 
Fayette consentira a se charger de c.e grand comman
dement, il ne faut pas que ce soit un titre sans fonc
tions, qui, au lieu de lui donner une influence utile, 
l1uirait a ceHe qui lui est personnelle et complé-
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tement étrangere a tout autre appui que lui-meme. 
« La place de commandant général des gardes na

tionales de France a des inconvénients et des dangers. 
La Fayette les a signalés plus que personne. Y a-t-il 
plus d'inconvénients et de dangers a ce qu'il ne s'en 
charge pas? Voila la question, moins pour lui que ponr 
la chose publique et le gouvernement. 

« Sans doute il serait plus commode a la division de 
l'intéritmr de tout arranger par des commis. Mais tel 
n'est pas l'état des choses; et les habitudes militaires 
sont tellement enracinées depuis trente ans que La 
Fayette est le seul homme en France qui puisse re
II1ettre a sa place l'autorité civile et municipale. 

« n ya un exemple qui simplifie tout: le maréchal 
Moncey commandait les gendarmeries de France. Il 
avait un chef d'état-major qui transmettaitses ordres. On 
l'appelait inspecteur général. I! avait des bureaux. On 
lui rendait compte. Et cela n'empechait pas les corps, 
les compagnies, les brigades de gendarll1crie, de com
muniquer avec le ministere de l'intérieur et les auto
rités civiles, jusques et compris les maires de village 
auxquels les gendarmes étaient soumis. 

t( Il faudrait donc un inspecteur général faisant les 
fonctions de chef d'état-major sous les ordres du géné
raI en chef, avec des sous-inspecteurs généraux, des 
bureaux, etc .... ) . 

II Y avait, dans ce langage, un peu plus de personna
lité vaniteuse qu'il ne convenait a une situation si forte 
el a une fierté si légitime. La fierté d'ailleurs ne man-
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quait point d'adresse; les auteurs de la note avaient eu 
soin de mettre le Roi hors de cause en affirmant qu'il 
pensait, comme roi, ce qu'il avait pensé comme lieu
tenant général du royaume.· La question était posée 
uniquement entre. 1\'1. de La Fayette et le ministre de 
l'intérieur, je pourrais dire les bureaux du ministere 
de l'intérieur, car c'était aux bureaux seuls, au.r com
mis, que la note imputait les objections. La Iutte n'eut 
été ni possible, ni meme utile pour l'autorité des vrais 
príncipes du régime constitutionnel; il y a des situa
tions ou le silence parle plus haut que toute discussion. 
Je m'en abstins complétemcnt, et le 16 aout, une or
donnance du Roi, proposée et contresignée par moi, 
nomma M. de La Fayette commandant général des gar
des nationales du royaume, « en attendant la promul
gation de la loi sur leur organisation.» Cette réserve 
d'avenir, que 1.\1. de La Fayette ne contestait point, fut 
ma seule marque de résistance. L'ordonnance parut le 
18 aout dans le Aloniteur, et le lendemain je re!fus de 
M. de La Fayette cette lettre: ( Le hasard a fait, mon 
cher ami, que je n'ai pas lu hier le Moniteur; ce n'est 
que le soir que j'ai re!fu votre lettre officielle; ce qui 
m'a fait manquer a deux devoirs, présenter mes res
pects uu Roi et aller chez vous, ce que je réparerai au
jourd'hui. J'ai aussi a demander au Roí et a son minis
tre la permission de leur désigner le général Dumas 
eomme major-général des gardes nationales de France. 
C'est au général en chef a nommer son chef d'état
major. l\fais cette fois l'armée est si nombreuse et la 
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carricre si vaste \lue cela vaut bien la \leine d'une \lré
sentation au Roi et au ministre. Au reste, e'était eho!ie 
convenue d'avanee, eomme vous savez. Dumas est 
l'homme qu'il nous faut pour l'état-major de eelte 

grande direction et \lour nos raQQorls mutuels. le vais 
avee grand p1aisir que vous pressez l'organisation defi-
nitive, et je suis eh armé de votre bonne pensée pour le 
choix du secréfaire de la commission. Mille amitiés. ) 

Tant que dura eette situation, prise des deux parts 
avec autant de eonvenanee que de franehise, il n'), eut, 
entre l\I. de La Fa)'ette et moi, aueun embarras. Il me 
demandait de bonne graee mon eoneours quand l'ae
tion officielle d'un ministre responsable était évidem
ment n~eessaire; et de mon coté, je me gardais soi-

. gneusement de m'immiseer dans l'exercice de l'autorité 

dont il portait le nom, ne voulant ni l'entraver par de 
mesquins débats, ni la consaerer en m')' associant. Le 
29 aout, le Roi, entouré de toute la famille rople et 
d'un brillant cortége, passa au Champ-de-1\fars une re

vue solennelle de toute la garde nationale eommandée 
par 1\1. de La Fayette, et distribua aux bataillons leurs 
drapeaux. Je n'assistai point a eette solennité. 

Au milieu des diffieultés et des ennuis de ces ques
Hons d'organisation et de personnes politiques, je trou
vais, . dans d'autres attributions de mon département, 
un intéret et un travail plus doux. Des que je regardai 
aux rapports du gouvernement avee les scienees, les 
lettres et les arts, mon sentiment fut qu'il faIlait sortir 
ici de I'ornierc administrative et agir autrcment que 
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par des commis et des instructions. Pour traiter con
venablement avec les lettrés et les artistes, ce n'est pas 
assez d'une sympathie générale et protectrice; il faut 
vivre avec eux dans des habitudes un peu intimes; il 
faut leur témoigner et leur inspirer une confiance sans 
prétention et sans appret. L'esprit est une puissance 
libre et fiere, et qui ne donne sincerement sa bienveil
lance que lorsqu'elle se sent respectée dans sa dignité 
et sa liberté. C'est aussi une puissance qui veut etre 
comprise et aimée; elle attend de ses patrons autre 
chose que leurs faveurs; elle n'est satisfaite et recon
naissante que lorsqu'elle rencontre en eux une appré
ciation intelligente et vive de ses mérites et de ses 
<ruvrcs. C'était mon gout naturel de donner a mes 
rapports avec le monde lettré ce caractere. Pouretre 
sur que, dans les détails quotidiens des atfaires, il ne 
leur manquerait jamais, j'appelai aupres de moi comme 
clJefs, l'un de la section des sciences et des lettres, 
I'autre de la section des beaux-arts, deux jeunes gens, 
M. Hippolyte Royer-Collard et M. Charles Lenormant, 
élevés tous deux dans la société la plus cultivée, formés 
de bonne heure a l'estime, au goüt et a la pratique des 
travaux intellectuels, et doués l'un et l'autre d'un ca
ractere aussi indépendant que leur esprit était distin
gué. J'avais la confiance que, dans le~rs délicates attri
butions, ils ne seraient jamais de routiniers commis, 
et ils devinrent bientot pour moi d'aussi utiles qu'af
fedueux collaborateurs. lIs m'aiderent efficacement a 
repousser 1'esprit de réadion qui voulait pénétrer dans 

T. JI. 5 
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le monde savant, et qui ne tient compte ni des droits~ 
ni de la gloire. Nous l'aurions encor!' plus complétc
ment écarté si, par routine bien plus que par passion,. 
le gouvernement ne lui eut ouvert une porte en exi
geant, des hommes attachés a certains établissements 
purement scientifiques ou littéraires, comme le Bu
reau des Longitudes, le Jardin des Plantes, le Collége 
de France, les Bibliotheques, etc ... , le serment politique 
dont les grands corps süvants, comme l'Institut, ont 
toujours été exempts. Cette exigence cOlIta a ces éta
blissements deux hommes éminents, 1\1. Augustin Cau
chy et In. le dodeur Récamier. Je n'ai pas, quant au 
serment, l'insouciance qu'on a quelquefois affichée; 
c'est, dans l'ordre politjque, un lien moral qu'il est 
naturel d'imposer a tous ceux qui prennent part aux 

. affaires publiques; et rien ne prouve mieux son impor
tance que ce désit· général d'en otre aITranchis !'lui 
éclüte parmi les hommes, quand ils l'ont, pendant 
quelque temps, scandaleusement méprisé.lUais prendre 
le salaire'payé par l'État, et non la nüture des fonctions, 
pour principe de l'obligation du serment politique, et, 
a ce titre, l'imposer a des astronomes, a des archéolo
gues, a des botanistes, a des orientalistes, a des artistes, 
c'est, a coup sur, l'une des plus grossieres id~s et des 
plus ridicules fantaisies dont les séides fanatiques ou 
les serviles adorateurs du pouvoir se soient jamais 
avisés. 

Dans le mouvemcnt intcllectuel qui a honoré la Rcs
tauration, le réveil du gout pour les ancicllS monu-
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ments historiques de la France et l'étude des littératures 
étrangeres avaient tenu une grande place. Quelques 
mesures avaient des lors été tentées pour arreter la 
ruine des chefs-d'amvre de l'art fran<;ais et pour faire 
connaitre a la France moderne les chefs-d'reuvre des 
lettres européennes. Mais a l'une et a l'autre de ces 
tentatives il manquait un centre fixe et des moyens 
d'action assurés. Si. on veut que les nobles aspirations 
de l'intelligence humaine ne soient pas des élans sté
riles et des éclairs passagers, il faut se bater de leur 

. donner l'appui d'institutions permanentes; et pour 
que les institutions durent et se fondent, il faut les 
remettre, des leur début, aux mains d'hommes 
capables de les rendre promptement efficaces. J'eus 
cette. forlune de trouver, dans mes relations inti
mes, les deux hommes les plus propres, l'un a pour
suivre et a populariser la restauration des anciens 
monuments de la France, l'autre a répandre la con
naissance et le sentiment des grandes productions 
liUéraires du génie européen. Jeune encore, M. Vitet 
s'était. déja fait remarquer des plus difficiles juges par 
ce sentiment vif et ce goUt pur du beau, par ces con
naissances variées et précises dans l'histoire des arts~ 
par cette finesse a la fois critique et sympathique dans 
l'appréciation de leurs ~ reuvres qui, bien qu'il n'ait ja
mais pratiqué aucun art, ont fait de lui, dans l'opinion 
des artistes eux-memes, tout autre chose qu'un savant 
ou un amateur. Déja arrivé au contraire a la derniere 
limite de l'age mur, et apres avoir tenté avec indépe~-
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dance toutes les carrieres comme approfondi avec pas
sion toutes les études, M. Fauriel, esprit étendu et déli
cat, érudit et critique sévere quoiqu'un peu fantasque, . 
helléniste, orientaliste, philologue, philosophe, histo
rien, s'était enfin arreté dans l'histoire littéraire et com
parée de I'Europe. Le Roi approuva, sur mon rapport 1, 

que M. Vitet fut nommé inspedeur général des monu
ments histol'iques, et le duc de Broglie, a ma demande, 
fit créer, pour M. Fanriel, dans la Faculté des lettres de 
Paris, une chaire de littérature étrangere. M. Vitet 
n'est plus inspedeur général. lU. Fauriel est mort. 
Mais ils ont, l'un et l'autre, fondé l'reuvre a laquelle ils 
ont, les premiers, mis la main. 

Mes collaborateurs ainsi choisis, quand je voulus 
agir au dehors et exercer, avec un peu de discernement 
et de dignité, quelque influence sur les travaux des 
lettres et des arts, des difficultés de toute sorte s'éle
verent. Les moyens me manquaient pour soutenir, an 
milieu du trouble général des affaires, les grandes en
treprises scientifiques qui avaient beso in d'encourage
ment. J'eus quelque peine a mettre, par une forte 
souscription, M. Didot en état de commencer sa nou
velle édition du Trésor de la langue grecque d'Henri 
Étienne, dont il avait préparé les matériaux. Je me pro
posais de rétablir une censure dramatiquc sérieuse, 
décidée a défendre hautement l'honneteté publique 
contre le cynisme et l'avidité des elltreprcneurs de 

1 Pie ce. historiques, nO IV. 
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corruption. Les vanités littéraires, les assurances dé
clamatoires et les spéeulations intéressées ,seeondées 
par I'imprévoJanee et la faiblesse de nos mmurs, 
se mirent en travers ave e tant de vivacité que je 
n'eus pas le temps de les vainere et d'exéeuter mon 
dessein. La llolitique pénétrait jusque dans la sphere 
des arts; la eomme ailleurs le:; passions populaires 
voulaient faire la loi, et l'esprit démoeratique eherehait 
ses satisfactions; les hommes médioeres entendaient 
etre traités eomme les hommes éminents et les éleves 
eomme les maitres. Les ehoses avaient leurs embarras 
aussi bien que les personnes; il faIlait terminer des 
monuments eommeneés, diseontinués, repris .sous des 
régimes divers, et qui avaient plus d'une fois changé 
de destination. La plupart de ces petits problemes de 
prudenee et de ecnvenanee ne me donnerent pas 
grand'peine a résoudre. En meme temps que je faisais 
reprendre les travaux de l' Are de triomphe de I'Étoile, 
je pressai le seulpteur Lemaire de eommeneer sans 
retard le fronton de I'églis~ de la l\1adeleine, que les 
amis du régime impérial prétendaient transformer de 
nouveau en temple de la Gloire et que jc voulais con
server a la foi. Le palais de Versailles était menacé; on 
ne savait quel emploi lui donner; les démoerates, qui 
détestaient ces splendeurs de Louis XIV, et les éeo
nomes, qui redoutaient les frais d'entretien, parlaient 
de le démolir ou d'en faire de vastes easernes dont on 
débarrasserait Paris. Je proposai au Roi d'y établir un 
grand musée cthnographiquc ou seraient rceucillis les 
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monuments et les débris des mreurs, des usages, de la 
vie civile et guerriere de la France d'abord, et aussi de 
toutes les nations du monde. Mais le Roi avait déja) 
sur Versailles, son idée qui valait mieux que la mienne, 
et dont il commen!;a aussitót l'exécution en décidant 
que la statue équestre de Louis XIV serait placée dans 
la grande cour du chateau. Nous avions a régler la 
décoration intérieure de la salle des séances de la 
Chambre des députés. Il fut arreté qu'elle se compose
rait de trois grands tableaux et de deux statues, placés 
au-dessus et sur les deux cótés du bureau. Au centre, 
le Serment du Roi, dans la séance du 9 aout, ou les 
Chambres lui avaient déféré la couronne. A droite, 
l' Assemblée constituante, apres la séance royale du 23 
juin J 789, et Mirabeau. répondant a M. de Brézé : ( Allez 
dire a ceux qui vous ont envoyé que nous sommes ici 
p'lr la puissance du peuple et que nous n'en sortirons 
que par la force des .balonnettes. » Agauche, la 
Con't'ention nationale au milieu de l'émeute du J er prai: 
rial an III (20 mai :l795) et son président Boissy-d' An

glas saluant respectueusement la tete du représentant 
Féraud que les insurgés lui présentaient au bout d'une 
pique. Deux grands souvenirs, l'un de résistance au 
pouvoir, l'autre de résistance a l'anarchie. Les deux 
statues devaient etre deux figures allégo~iques, l'Ordre 
et la Liberté. L'exécution en fut confiée au' statuairc 
Pradier. J'aurais voulu charger aussi des trois tablcaux 
les maltres de l'école, l\IM. Ingres, Gérard, Paul Dela
roche; mais l'esprit démocratique s'y opposa et réclama 
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impérieusement le concours: épreuve excellente a l'cn
trée des diverses carrieres et pour mesurer les jeuncs 
talents encore peu connus, détcstable quand on vou
drait avoir l'ceuvre des talents célebres, car ils ne s'y 
présentent pas. J'espérais apporter quelque remede aux 
inconvénients du concours en appelant les artistes les 

. plus éminents a en juger les résultats avec leur indé
pendance et leur autorité; mais ce jury ne devait etre 
nommé qu'au moment ou les esquis5es seraient pretcs. 
Quand le moment vint, j' étais sorti des affaires, et par un 
exces de fantaisie démocratique, les concurrents furent 
chargés de choisir eux-memes leurs juges. Un grand 
nombre d'esquisses étaient présentées: le prix pour le 
Serment du Roí au 9 aat1t fut donné a ceHe de 1\1. eourt, 
dont le tableau a occupé la place assignée a ce sujet 
jusqu'il la révolution du 24 février 1848, qui l' en fit dis
paraitre percé de baIles. Cette toile mutilée a trouvé, 
<lit-on, un refuge dans des magasins ou le tableau de 
.M. Hesse, représentant l'Assemblée Constituanle el 111i
rabeau dans la séance du 23 juin 1789, est allé la re
joindre. Le Boissy-d' Anglas, présidant la Convenlion 
nationale, par M. Vinchon, a été envoyé en présent a 
la ville d' Annonay, patrie du courageux président; et 
je garde dans mon cabinet une esquisse tres-fideIe du 
Serment du Roi que M. Couder avait envoyée au con
cours. Les images ont été dispersées comme les acteurs. 

Parmi les monuments dont on reprit aIors les tra
vaux, un seuI, le Panthéon, fut, pour moi, I'occasion 
d'une faute, et faillit amener d'assez graves embarras. 
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Qu'une nation honore avec éclat les grands hornrnes 
I]ui 1'ont honorée, c'est un acte juste et un sentirnent 
généreux; rnais on n'honore pas dignernent les morts si 
la religion n'est pas la pour accueillir et consacrer les 
hommages qu'on leurrend; c'est a elle qu'il appartient 
de perpétuer les souvenirs et de prendre sous sa garde 
Jes tombeaux. Les morts les plus illustres ont besoin de 
reposer dans les temples ou l'immortalité est tous les 
jours proclamée, et leur culte est bien froid et bien 
précaire quand onole sé pare du culte de Dieu. Ce fut, 
en 1791, une fausse et mallteureuse idée d'enlever l'é
glise de Sainte-Geneviiwe aux chréticns pour la dédier 
aux grands hommes, et le norn palen de Panthéon, 
auquel vint bientót s'accoler le nom odieux de Marat, 
lit tristement éc1ater le caractere de cette transforma
tion. Elle était abolie en 1.830; le grand eSllrit de l'em
pereur Napoléon en avait compris le vice, et en laissant 
les grands hommes dans l'église de Sainte-Genevieve, il 
avait décidé qu'elle serait rendue au culte chrétien. Le 
roi Louis XVIII avait poursuivi cette pensée de répa
ration intelligente et morale J. En fait, l'reuvre n'était 
qu'imparfaitement accomplie; mais, en principe, elle 
était décrétéeo Nous rentrames dans la mauvaise voie. 
Le Panthéon fut rendu aux seuls grands hornmes. 
Ce fut, au milieu de notre résistance générale aux 
prétentions révolutionnaires, un acte de complai
sanee pour une fantaisie élevée, mais déclamatoire, 
et qui méconnaissait les conditions du but auquel 

I Pieces hisloriqur nO y. 
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elle aspirait. J'avais, en commettant cette faute, un 
secret sentiment de déplaisir, et pour en atténuer 
les conséquences, l'ordonnance porta «( qu'une com
mission serait chargée de préparer un projet de loi 
pou'r déterminera quelles conditions et dans quelles 
formes ce témoignage de la reconnaissance nationale 
serait décernéau nom de la patrie. » La commission, 
instituée pour gagner du temps, était composée de fa!(on 
a faire espérer aux partisans de la mesure une prompte 
satisfadion 'de Ieur désir; M. de La FayeUe et M. Bé
ranger en étaient membres. Mais l'impatience populaire 
ne voulut pas aUendre l'avis des hommes meme les plus 
populaires : un rassemblement nombrcux promena 
dans Paris les bustes du général Foy et de ~I. Manuel, 
annon!(ant l'intention de se porter vers le Panthéon et 
d'en forcer les portes pour les y installer sur-Ie-champ. 
M. Odilon Barrot, alors préfet de la Seine, eut grand'
peine it obten ir des meneurs de la foule qu'ils rcnon
!(assent a ce dessein, et que les deux bustes fussent dé
posés a I'Hótel-de-VilIe .en attendant l'hommage légal 
qui leur était destiné. Peu de jours apres ce tumulte 
bruyant et vain, M. Béranger; avec sa prudence accou
tumée et sa prévoyante crainte du ridicule, se retira de 
la commission, ou il fut aussitót remplacé par M. Ca
simir Delavigne, mais qui ne poursuivit pas vivement 
la préparation du projet de loi remis a ses soins. 

Lorsque, apres de longues années, on recueille ses 
souvenirs, on est étonné des rapprochements qui s'ope
rent dans la mémoire et qu'on n'avait pas remarqués 
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au moment ou s'accomplissaient les faits. A la meme 
époque, peut-étre le meme jour OU éclaterent dan s les 
rues de París, a la suite de la mesure prise sur le Pan
théon, ces désordres dont une impression désagréable 
m'est restée, M. Lenormant m'amena a déjeuner M. Ros
sini, a qui la révolution de Juillet avait causé des déplai
sirs que j'aurais voulu lui faire oulJlier. Le roí Charles X 
l'avait traité avec une juste faveur; il était inspecteur 
général du chant, recevait, outre ses droits d'auteur, 
un traitement de 7,000 fr., et quelques mois aupara
vant, apres l'éclatant succes de Gllillaume Tell, la liste 
civile avait signé avec lui un traité par lequel íl s'enga
geait a écrire encore, pour la sccne fran~aise, deux 
grands ouvrages. Je désirais (fue le pouvoir nouveau 
lui témoigmlt la meme bienvcillance, et qu'en retour il 
nous tint ses promesses de chefs-d'ceuvre. Nous cau
sames avec abandono Je fus frappé de son esprit animé, 
varié, ouvert a toutes choses, gai sans vulgarité et mo
queur sans amertume. 11 me quitta apres une demi
heure de conversation agréable, mais qui n'eut point 

. de suite, car je ne tardai pas a sortir des affaires . .Te 
restai avec ma femme que la personne et la conversa
tion de M. Rossini avaient intéressée. On amena dans le 
salon ma fille Henriette, petite enfant qui commen~ait 
a marcher et a jaser. Ma femme se mit a son piano, et 
joua quelques passages du maUre qui venait de nOllS 
quitter, de Tancrede, entre atltres. Nons étíons seuls; 
je passai ainsi je ne saís quel temps, onblíant toute 
préoccupation extérieure, écoutant le piano, regardant 
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ma fine qui s'essayait it courir, parfaitement tranquille 
et absorbé dans la présence de ces objets de mon affcc
tion. Il y a pres de trente ans; il me semble que c'était 
hiero le ne suis pas de l'avis de Dante: 

Nessun maggior dolo!'8 
Che 'l'Ícordarsi del lempo felice 
N ella miseria. 

« Il n'y a point de doulellr plus amere que de se souvenir dll 

temps hellreux qlland on est dalls le malheur. » 

Un grand bonheur est au contraire, a mon sens, une 
lumiere dont le refIet se prolonge sur les espaces meme 
qu'elle n'éclaire plus; quand Dieu et le temps ont 
<'l.paisé les violents soulevements de l'ame contre le mal
heur, elle s'arrete et se complait encore a contempler 
dans le passé les biens charmants qu'elle a perdus. 

Comme ministre de I'intérieur, le rétablissement de 
l'ordre et d'une administration réguliere était ma mis
sion et ma préoccupation prindpale, mais non pas la 
seule; les affaires du dehors tenaient, dan s le gouver
nement du dedans, une place immense; cote a cote de 
('esprit de révolution marchait l'esprit de guerre; la po
litique de résistance a l'anarchie était impossible et 
vaine sans la politique de la paix. 

Peuples et rois, l'Europe, en en exceptant les fauteurs 
et les reveurs de révolution, a offert en 1830 et dans les 
années qui suivirent de pres, je pourrais dire de 1830 
.11848, un rare et grand spectacle; elle a eu la passion 
de la paix. Jamais tant de causes de guerre n'ont éclaté 
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en si peu d'années : en .Franee, une grande révolution 
et ses ébranlements prolongés; des révolutions aeeom
plies sur toutes les frontiéres de la Franee, en Belgique, . 
enSuisse, en Espagne; des révolutions tentées au centre 
et aux extrémités de l'Europe, en Allemagne, en Po
logne, en Italie; toutes les questions et toutes les com
plications internationales que les révolutions soule
vent; d'autres questions, non révolutionnaires, mais 
politiquement grandes et diffieiles; l'Empire ottoman 
de plus en plus chancelant; l' Asie de plus en plus par
tagée et disputée entre l' Angleterre et la Russie; la 
Franee conquérante en Afrique; dans le nouveau 
monde, la France et l' Angleterre, l' Allgleterre et les 
États-Unis, les États-Unis et la Franee engagés dans de 
vifs débats de territoire, d'argent, d'intluence, d'hon
neur. Jadis la,guerre serait, je ne sais combien de fois 
ni pour combien de temps; sortie de ces questions; de 
nos jours, a peine quelques mouvements de guerre 
partiels et passagers; de toutes parts on s'est haté de 
couper court aux événements; le monde est resté im·· 
mobile au milieu des orages; la paix a résisté et survéeu 
a tous les périls. 

Est·ce progre s de la sagesse etde la vertu des hommes? 
Les questions de paix et de guerre seraient-elles, de nos 

I 

jours, plus serupuleusement pesées que jadis, et lente-
ment décidées par des principes de droit ou par des 
considérations de justice et d'humanité? 

Je ne suis point de ceux qui mettent leur orgueil, un 
sot orgueil, a ne pas croire a l'empire des idées mo-
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rales; je suis convaincu que cet empire est réellement 
en progre s de nos jours dans les rapports des nations, 
et que les considérations de droit et de bonheur public 
exercent sur les questions de paix et de guerre bien 
plus d'influence que jadis. Mais elles n'1' dominent 

. point; nous avons passé une partie de notre vie a voir 
ces questions régies par de tout autres mobiles; et si les 
passions qui poussent a la guerre se réveillaient effec
tivement en Europe, je doute fort que les principes de 
justice et d'humanité fussent en état d'1' opposer un 
suffisant obstacle. 

Serait-ce que les révolutions, au milieu d'une civili
sation brillante et douce, ont énervé les nations qui les 
ont subies, et l'amour de la paix aurait-il aujourd'hui 
sa source dans la mollesse des mreurs et dans le beso in 
de ces jouissances matérielles que la paix seule permet 
el procure? 

A cette crainte, de glorieux exemples répondent : pas 
plus depuis 1814 qu'auparavant, la vigueur guerriere ne 
nous a manqué toutes les fois qu'elle nous a été de
mandée. Les Fran!(ais en AIgérie et en Crimée, comme 
les Anglais en Crimée et dans l'Inde, se sont chargés de 
prouver avec éclat que la civilisation n'énerve point les 
peuples, et que les douceurs de la vie civile ne sont 
point inconciliables avec les ardeurs de l'esprit mili
taire et les rudes épreuves de la vie des camps. Mais 
des faits encore plus décisifs et d'un sens plus politique 
tranchent cette question. 

Deux États surtout, qui n'avaient point eu de révolu-
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tion a subir et n'en ressentaicnt ni la lassitude ni les 
embarras, l'Angleterre et la Russie, auraient pu, de 
1830 a 1848, troubler, par leur ambition, la paix de 
l'Europe. Ce sont précisément eeux ou, durant eette 
époque, l'esprit pacifique a le plus fermement dominé. 

En Angleterre, e'est la nation elle-meme qui, de 1830 
a 1853, a voulu énergiquement la paix : par hon sens et 
intelligenee de ses uais intérets, par gout pour l'acti
vité féeonde de la vil! pacifique, par esprit ehrétien. Les 
eroyanees religieuses ne sont, ehez ce peuple, ni de 
simples regles pour la vie privée, ni de pures safisfae
tions de la pensée et du ereur; elles entrent dans la vie 
politique; elles pesent sur la comluite de l'horr¡.me public 
eomme sur la eonscienee du simple partieulier. Ce sont 
en généralles sectes dissidentes qui s' émeuvent passion
nément les prelllieres pour quelque but pratique com
mandé, a leurs yeux, par la religion, et qui eommen
cent a le poursuivre. Le mouvcment passe bientot dans 
toute I'Église chrétienne du pays, puis dans la société 
civile elle-rrH~me,· et le gouvernement, a S011 tour, ou 
bien s'y assoeie paree qu'ill'approuve, ou bien se ré
signe a le suivre. Ainsi ont été abolis la traite et l'escla
vage des noirs; ainsi a dominé en Angleterre, jusqu'a 
ces dernieres années, l'esprit de paix, puissant a la fois 
par la sagesse des intéreis matériels et par l'énergie des 
convictions religieuses, et imposé par la population 
meme a son,gouvernement qui, du reste, dan s le eours 
d(~ cette époque, ne s'est point défendu de ce sentim.ent 
publie, et en a fait volontiers la regle de sa politiqueo 
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La nation russe est loin de jouer, dan s ses affaires, le 

meme role que la nation anglaise dans les siennes, et si 
elle 'J influait bcaucoup, ce ne serait probablement pas 

. dans le meme sens. La Russie en est précisément a ce 
dégré de civilisation ou les peuples rudes, hardis,. dé
voués, peu réfléchis, peu prévoyants et profondément 
ignorants des faits compliqués et lointains, sont d'excel
lents instruments de guerre et de conquete, et suivent 
aveuglément les chefs qui les y conduisent. Mais, mal· 
gré le profond déplaisir que lui avait causé la révolution 
de JuilJet et la malveillance qu'il portait au roi Louis
Philippe, l'empereur Nicolas voulait la paix. Gouverner 
fortement ses États, pe ser sur I'Europe dan s l'intéret de 
l'ordre et des rois, san s y jeter lui-meme aucune com
plication nouvelle, pratiquer au dehors la poli tique tra
ditionnelle de la Russie sans en presser par aucune 
grande entreprise la marche et les résultats, tene était la 
pensée dominante de ce prince vigilant, actif" tres-pré
occupé de la puissance de son empire et de son nom, 
mais au fond peu ambitieux, peu avide comme peu ca
pable de renom militaire, et plus hautain que hardi 
dans l'exercice du pouvoir absolu. II cut pu etre tenté 
de profiter, par la guerre, des troubles de l'Europe; il 
aima mieux les grands airs de la domination en Eu
rope, au se in de la paix. 

En présence de l' Angleterre et de la Russie ainsi déci
dées pour la politique pacifique, l' Autriche el la Prusse 
l'étaient aussi, et bien plus nécessairement. L' Autriche 
ne se préoccupe gucre que de conserver et d'unir les 
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États hétérogimes qu'elle possede; la Prusse, nation en
eore ineertaine de son avenir, la seule peut-etre aujour
d'hui en Europe qui soít réellement travaillée d'un 
inquiet désir d'agrandissement, ne peut songer a élever, 
par elle-meme el seule, aueune question européenne. 
Son gouvernement, d'ailleurs, assailli au dedans par 
les exigenees libérales, est peu enclín a se hasarder dans 
de grands desseins, et ne fait au dehors que ce qu'il 
juge indispensable pour donner quelque satisfaction a 
l'orgueil nafional. 

- . 
La paix done, meme achetée par d'assez pénibles sa-

erifices, était en 1830 dans le goüt et la volonté des 
grands États européens. Le parti révolutionnaire en 
France méconnut complétement cette situation; do
miné par ses routines au moins autant que par ses pas
sions, il crut la guerre inévitable pour la France comme 
néeessaire pour lui·-meme, et se portant l'aveugle héri
tier a la fois de la Convention et de l'Empire, il arbora 
le double drapeau de l'esprit de propagande et del'esprit 
de conquete, se promettant cependant, quand il enfre
rait en action, de trouver en Europe des alliés. 

De toutes ses chimeres, ceHe-ci était peut-etre la plus 
étraoge. L'esprit révolutionnaire de nos jours n'admet 
aucun s-ysteme régulier et stable de société ni de gou
vernement; il est la destruction universelle et l'anarchie 
continue; il pcut susciter de"s conspirations etdes insur
rections; il peut, s'il triomphe un moment, faire, pour 
un moment aussi, des eonquetes; il a partout, daos les 
populations, des adeptes, des complices et des dupes; 
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mais il ne saurait avoir des gouvernements pour alliés, 
car, pour aucun gouvernement, il n'est lui-meme un 
allié p<1Ssible. On ne pouvait, en 1830 et 1831, entendre 
sans sourire les orateurs de ee parti, M. Mauguin entre 
autres, disposant, pour remanier de eoneert avee eUl: 
l'Europe, aujourd'hui du eabinet de Saint-Pétersbourg, 
demain de eelui de Berlin, et dans leurs acees de badau
derie diplomatique, contractant, selon leur fantaisie, 
des allianees avec' ees memes gouvernements qu'ils in
juriaient, menacaient et minaient ineessamment. 

Non-seulement les révolutionnaires de 1830 et 1831 
ne pouvaient avoir aueun gouvernement pour alIié, 
mais e'était contre eux que s'alliaient tous les gouver
nements. Ces faits si nouveaux qui avaient commeneé 
en 1815 et qui se eonfirmaient en 1830 avee tant d'en
semble, éetaccord permanent entre des puissaneesjadis 
si divisées, eette suspension des ambitions et des riva
lités royales et nationales, eette passion européenne 
de la paix, c'était la erainte de l'esprit de propagande et 
de eonquete révolutionnaire qui les avait suscités et qui 
les maintenait. La fatigue, bien que réelle, y avait moins 
de part que la prévoyanee; on savait que toute grande 
guerre eourrait le risque de devenir une guerre de ré
volution, et e'était un risque qu'on ne voulait pas cou
rir. L'Europe se tenait immobile pour ne pas fournir a 
l'esprit révolutionn"aire quelque oceasion de tenter de 
nouveau le bouleversement universel. 

Cette situation et eette disposition de l'Europe, que 
les révolutionnaires de 1830 ne surent pas ou ne vuu-

T. 11. 6 
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lurent pas reconnaitre, le roi Louis-Philippe les comprit 
sur-Ie-champ. A peine roi, il vit c1airement que la cause 
de l'ordre au dedans et celle de la paix au dehors étaient 
étroitement liées, et plus résohlment encore qu'il 
n'était entré dans la politique de la résistance, iI se 
voua a la poli tique de la paix. C'était, de sa part, un 
courage sensé et nécessaire, ltlais difficile et méritoire, 
car en servant ainsi les vrais intérets de la France, il 
blessait ses préjugés et'ses passions d'habitude; en re
poussant toute idée de guerre agressive, il se donnait 
la propagande révolutionnaire a combattre et les traités 
de 1815 a maintenir. 

La France, qui ne veut plus de révolutions chez elle, 
me me quand elle en laisse faire, les aime encore ail
leurs. Ce mouvement suscité par ses exemples lui plait, 
et elle se persuade que, dans tous ses imitateurs, elle 
trouvera des amis. On a d'ailleurs si foUement melé, 
parmi nous, les idées de justice, de réforme, de liberté 
et de progres social avec l'idée de révolution, que par
tout ou une révolution éc1ate, notre premier instinct 
est de croire que le progres commence, que la justice 
et la liberté vont s'établir, et nous nous faisons un hon
neur, et presque un devoir, d'en etre" de loin les pa
trons. Puis, quand les révolutions, par leurs exces ou 
par leurs échecs, ont trompé notre espoir, leurs pro
scrits et leurs réfugiés affluent chez nous; un vif inté
ret s'attache a leurs souffrances, a leur dévouement, a 
leur courage. Les réactiolls qui succerlent aux révolu
tions font, dans leurs rigueurs, une confusion déplo-
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rabIe des honnetes gens et des malhonnetes gens, des 
esprits généreux et des brouillons incurables, des mal
heurs mérités et des malheurs injustes; le sentiment 
tres-Iégitime qu'inspircnt les uns s'étcnd sans discerne
ment sur les autres; un jour, il se refroidira et s'étein
dra peut-etre au détriment de tous, sans plus de discer
nement ni d'équité; mais, en attendant, une sympathie 
aveugle blesse les principes du droit des gens et ·com
promet la poli tique nationale au dela de ce qui est dñ 
aux droits du malheur. 

Que les amis de la paix et de la politique honnete y 
pensent sérieusement: il y a la une question grave, sur 
laquelle le droit public européen et la législation inté
rieure des pays civilisés sont vraiment dans l'enfance. 
Le droit d'asile est, pour les États indépendants, une 
noble etnécessaire prérogative; les États libres se font 
un juste honneur d'assurer, aux étrangers comme aux 
nationaux, la protection de leurs lois; en meme temps 
qu'ils soulagent ainsi de grandes infortunes, ils vien
nent en aide a leurs voisins en facilitant ces bannisse
ments volontaires qui, apres les troubles politiques, 
émoussent les réadions et donnent aux périls comme 
aux haines le temps de s'apaiser. Mais si ce beau droit 
devenait un principe de déloyauté nationale et une 
source d'embarras intérieurs et extérieurs sans cesse 
renaissants, il succomberait tM ou tard sous ses pro
pres abuso Nos faibles et incohérentes idées a cet égard 
n'ont pas seulement aggravé pour nous, pendant plu
sieurs années apres 1830, les difficultés de la paix; elles 
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ont vicié la paix me me et empeché qu'elle ne portat 
tous ses fruits. 

J'en dirai autant des idées et des dispositions publi
ques quant aux traités de 1815. Personne ne proposait 
de méconnaitre et de briser ces traités, car on voulait 
la paix; mais on voulait en meme temps les res
peder et les maudire, et menacer sans agir. Atti
tude aussi malhabile que peu digne, cur on inspi
rait au dehors la méfiance par les paroles au moment 
meme ou l'on s'appliquait a la dissipcr par la con
duite, et tandis qu'on demandait au gouvcrnement 
de maintenir la paix, on lui imposait des démon
strations et un langage qui rendaient la paix et plus 
difficile et toujours précaire. Enmeme temps que l'Eu
rope souhaitait la paix, elle était décidée et prete, si son 
maintien devenait trop difficile, a nous faireode nou
veau cette guerre de coalition générale a laquelle 
Napoléon avait succombé. Entre les quutre grandes 
puissances, la coalition subsistait toujours, et elles 
étaient bien résolues a maintenir, contre l'esprit de 
propagande révolutionnaire ou de conquete impérialc, 
l'état territorial et l'ordre européen. Et les grands peu
pIes eux-memes, les Anglais, les Allemands, les Espa
gnols, les Russes, auraient de nouveau passionnément 
secondé leurs gouvernements dans cette lutte,. car l'es
prit d'indépendance, de dignité et de rancune nationale 
était plus puissant, chez eux, que l'esprit de révolution. 
La France de son coté, malgré la vivacité des impres
sions et des démonstrations populaires, n'était ni en 
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disposition, ni en mesure d'affronter ,de tels périls, car 
elle ne vivait plus SOU!! l'impulsion des intérets ainbi
tieux et des passions jeunes qui l'y avaient jetée une 
premiere fois; l'esprit révolutionnaire déclamaitencore 
et agitait les masses; mais il ne les enflammait plus 
d'une fievre ardente et dévouée, et il n'avait plus de 
grande proie matérielle ni morale a lem offrir. Toute 
entreprise agressive, plus bru1'ante que nationale, eut 
abouti a des ealamités déplorables, et peut-etre a des 
méeomptes ridicules. Et pourquoi s'1' engager? Quelle 
nécessité? Quel devoir? La Franee venait d'accomplir 
l'acte d'indépendance politique le plus éclatant qui se 
put imaginer, el cet acte était partout accepté; elle mo
difiait ses institutions sans que personne, en Europe, 
lui suscitat le moindre obstacIe. Tout ee qu'elle pouvait 
réclamer au nom du droit lui était assuré; elle était, 
san!! effort, en possession des deux biens auxquels ont 
toujours le plus aspiré les peuples, la liberté et la paix. 
Si elle eut jeté au vent ces bienfaits du ciel pour repor
ter partout en Europe et rappcler sur elle-meme les 
deux fléaux qui ont le plus dévasté les sociétés humai
nes, l'anarchie et la guerre, la Franee eut commis l'ade 
de démence le plus absurde et le plus coupable qui se 
fUt jamais rencontré dans l'hisloire. 

Malgré la variété des idées et des tendances qui s'y 
rencontraient, le cabinet de 1.830 était, a cet égard, 
unanime et parfaitement d'accord avec le Roí, dont la 
conviction et la résolution eussent, au beso in, affermi 
ceHes de ses conseillers. Dans l'abondance un peupré-
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cipitée de sa conversation, le roi Louis-Philippe ne pré
sentait pas toujours ses idées sous la forme la plus pro
pre a permader; il cn était si vivement préoccupé 
que souvent il ne choisissait ou ne mesurait pas bien 
ses termes, et n'en pressentaít pas exactement l'efret sur 
ses auditeurs. Mais il tenait au fond de sa pensée avee 
une infatigable persévérance, et il reprenait, sans 
jamais se rebuter, son travail aupres des hommes dont 
le eoncours luí élait nécessaire pour le sucees. Son 
premier choix diplomatique, l'envoi de M. de Tal
leyrand comme ambassadeur a Londres, fit sur-le
champ entrevoir aux esprits íntelligents combien ses 
vues, en fait de' politique extérieure, étaicnt arretées, 
justes et sagaces. 

On a dit que le Roí seul avait fait ce choix, el qu'il 
l'avait imposé a ses ministres. Il n'en est rien; jamais 
peút-etre il ne prit plus de soin pour s'assurcr leur ad

'hésion; il discuta, d'avance et en particulier, avec la 
plupart d'entre eux, ses motifs et leurs objections. Je 
ne sais ce que lui dirent, dans ces entretiens eonfiden
tiels, ceux qui n'approuvaient pas ou ne voulaient pas 
avoir l'air d'approuver cette nomination, ni ce qu'ils 
en purent dire plus' tard a d'autres qu'au Roí. Mais 
quand elle fut proposée dans le Conseil, quelques-uns 
exprimerent a peine quelques doutes, plulot, je crois, 
par précaution personnelle que par réelle oppositíon; 
personne ne contesta sérieusement. Pour mon eompte, 
j'étais eonvaincu de la convenance du choix. 

1\1. de Talleyrand avait, eomme llégociateur, deux 
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qualités précieuses et rares. Il savaít a merveille déme
ler, dans la situation du gouvernement qu'il servait, le 
fait dominant a faire valoir, le but essentiel a poursui
vre, et il s'y att~chait exclusívement, dédaignant et sa
erifiant, avec une insouciance a la foís calculée et natu
relle, toutes les questions, meme graves, qui auraient 
pu l'affaiblir dans la position a laquelle il tenaít, ou le 
détourner du point qu'il voulait atteindre. 11 excelIait 
dans l'art de plaire, et de plaire sans s'abaisser, 
singulierement soigneux, par tous les moyens, pour 
toutzs les personncs dont il avait besoin, grands ou 
petits, et en meme temps gardant toujours avec elles 
ses habitudes et ses libertés de grand seigneur, ce qui 
donnait, a ses flatteries eomme a ses services, bien plus 
de eharme et de prix. Quoique les circonstances fus
sent tres-différentes, il y avait, entre ce qu'il avait fait 
a Vienne en 1.814 et ce qu'il avait a faire a Londres en 
1830, une certaine analogie. En 1.830 aussi, et bien plus 
difficilement, il fallait remettre le gouvernemcnt fran
Cais en rapports confiants, el, au besoin, en action com
mune avec les grands gouvernements européens. C'é
tait peu qu'ils vécussent en paix avec lui, il fallait qu'ils 
acceptassent, non-seulement son existence, mais son 
influence, et par son influence, les changements que 
jetait dans l'ordre européen son avénement. Le parti 
révolutionnaire a chez nous un vif et patriotíque senti
ment de la grandeur nationale; mais il ne garde dans 
ce sentiment ni justice, ni mesure, et ilne sait lui don
ner satisfaclion que par la violence. Et pour ce parti, 
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la violence n'est pas seulement laguerre entre les États; 
e'est la guerre portant au sein des États les révolutions, 
e'est-a-dire la force employée non-seulement a vain
ere, mais a bouleverser. A ce prix, la grandeur me me 
de la patrie n'es'! ni légitime, ni longtemps possible; 
les sucees réels et durables veulent aujourd'hui plus de 
bon sens et de moralité. Le gouvernement du roi Louig-, 
Philippe s'imposa, des le premier jour, une tache plus 
salutaire comme plus pure; il voulut maintenir la paix, 
et grandir la France en Europe, au sein de la paix. En 
donnant a l'ordre européen sonappui, il entreprit de 
eoncilier a la politique fran~aise l'aveu tacite, quelque
fois meme le eoncours européen. Des rapports intimes 
et confiants avec l' Angleterre étaient indispensables pour 
une telle reuvre ; car en meme temps que l' Angleterre 
aussi voulait fortement, comme nous, le maintien de la 
paix, elle seule pouvait et voulait, dans les difficiles 
questions que soulevait autour de nous la Révolution 
de Juillet, unir son action a la nutre avec une 
sérieuse sympatbie. Ce fut la, a Londres, la mis
sion du prince de Talleyrand; et au -milieu des repré
sentants de la vieille Europ~ jalouse et inquiete, il 
était l'homme le plus propre a y réussir, car il y fallait 
précisément et il y portait un mélange d'intelligence 
libérale et d'habitudes aristocratiques, d'immobilité et 
de hardiesse, de patience froide et de tact rapide, et 
l'art de ménager et d'aUendre avec une certaine hauteur. 

Huit jours apres cette nomination t, le Roí m'écri-

i Le 13 sep(em bre 1830. 
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vait : « Je virns de Jire les papiers anglais qui sont tous, 
de toutes les nuances, en approbation du choix de Tal
leyrand. lIs regardent l'opposition de nos gazettes sur 
ce point comme lerésultat de l'exagératior: de ce qu'ils 
appellent l'ultra-libéralisme; et le plain good sense de 
John Rull apprécie cctte nomination comme ce qu'il y 
avait de plus sage et de plus heureux pour les deux 
pays. e'est aussi cette conviction qui m'ya déterminé:; 
e'est le sentiment de mon devoir commc chef de ma 
nation. Je ne me suis trompé que dans l'espoir que 
notre Pllblic serait plus j udiciellx que je ne l'ai trollvé. 
Il finira par me rendre justice sur ce point, comme il 
l'a déja fait sur bien d'autres 011 il m'avait méconnn. )) 

Je ne trouve pas que, meme aujourd'hui, les bons 
esprits eux-memes aient encore rendu a la politique, 
non-seulement de la France, mais de I'Europe, a cette 
époque, une suffisanle justice. Les gouvernements 
étrangers firent preuve alors d'une modération, et le 
gouvernement fran(;ais d'une loyauté, tref'-bien enten
dues san s doute et tres-opportunes, mais trés-rares dans 
l'histoire. De la part des prcmiers, point· de mauvais 
orgueil,' point de mesquine jalousie; iIs reconnurent 
sans hésitation des nécessités qui lenr déplaisaient, et 
accepterent franchement ce qu'ils ne croyaient pas de
voir ouvertement combatlre) subordonnant ainsi leur 
passion a leur raison et leurs goüts personnels au droit 
pubJic et au bien des peuples. Le gouvernement fran
~ais a son tour ne joua point de double jeu, ne garda 
point de faible ou perfide ménagement; iI n'essaya 
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point de rester en équilibre entre l'ordre et le désordre, 
entre l'esprit de conservation et l'esprit de révolution~ 
ni d'obtenir tour a tour, aupres des partis divers, des 
faveurs contraires; il choisit résohlment, et une foís 
pour toutes, sa place et son drapeau. De part et d'autre, 
la poli tique fut sensée, conséquente et sincere. Les peu
pies sont grandement "intéressés a donner dans leur 
estime, a cette politique, le rang auquel elle a droit. 

Elle eut, des l'origine, dans les délibérations du Con
seil, ma complete adhésion. Je la jugeais seule propre 
a nous mettre en état de fonder chez nous un gouver
nement libre, et il. répandre au dehors l'influence fran
ltaise, au profit de la civilisation européennc. J'eus 
bientot, comme ministre de l'intérieur, et dans des 
circonstances délicates, a. lui preter mon actif con
(lours. 

Trois États parmi nos voisins, la Belgique, le Pié
mont et I'Espagne, étaienl ou déja. envahis, ou menacés 
par le mouvement de la révolution. La Belgique avait 
porté hardiment les premiers coups el rompu ses liens 
avec la Hollande. Les réfugiés que les secousses révolu
tionnaires du Piémont et de l'Espagne avaient jetés en 

. France s'agifaient pour rentrer dans leur patrie, et 
pour y reprendre leurs attaques contre les régimes qui 
'Y dominaient. 

Ces diverses entreprises des étrangers trouvaient en 
France des appuis tres-diverso Quant a. la Belgique, ce 
n'était pas pour la soulenir dans son élan vers l'indé
pendan ce, mais pour la conquérir de nouveau que nos 
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meneurs ardents s'agitaient. L'esprit impérial et l'esprit 
révolutionnaire s'unissaient dans ce dessein. On en
voyait El BruxeIles des émissaires chargés de. s'entendre 
avec les partisans de la réunion El ia France. La Société 
des Amis du peupl~ recrutait un batailIon de volon
taires qui devaienf se porter en Belgique pour y secon
der un mouvement fran!(ais. M. l\lauguin et le général 
Lamarque étaient a la tete de ce travail, auquelles purs 
libéraux, M. de La Fayette entre autres, demeuraient 
étrangers. Pour ceux-ci, contents de l'indépendance de 
la Bclgique et prCts El la soutenir au besoin, c'était sur
tout aux réfugiés piémontais et espagnols qu'ils vou
laient porter secours; la il s'agissait, non de conquetes 
El faire, mais de gouvernements a rcnverser ou El con
traindre, dans l'intéret de la liberté. 

Sur ces diverses questions, nous étions nous aussi, 
le roi Louis-Philippe et ses conseillers de 1830, dans 
des situations tres-diverses. 

Quant El la Belgique, notre politique était simple et 
tres-arrétée; nous étions résolus El la soutenir dans son 
indépendance et El n'y prétendre rien de plus. Point de 
réunion territoriale, point de prince f~an!(ais sur le 
trone beIge. La }<'rance avait la un grand et pressant 
intéret de digniié comme de sureté a satisfaire, la sub
stitutÍon d'un État neutre et inoffensif a ce royaume 
des Pays-Bas qui, en 1814, avait été fondé contre elle. 
Notre rcnoncement a toute autre ambition était a ce 
prix; et au prix de ce renoncement nous nous assu
rions la bonne entente et l'action commune avec I'An-
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gleterre dans presque toutes les affaires de l'Europe. Il 
eut fallu aussi peu d'intelligence que de courage pour 
hésiter a prendre cette position. Le roi Louis-Pbilippe, 
s'en entretenant un jour avec moi, m'en signala un 
autre avantage d'un ordre encore plus élevé, car il était 
plus général et plus permanent: «Les Pays-Bas, me dit

il, ont toujours été la pierre d'achoppement de la paix en 
Europe; aucune des grandes puissances ne peut, sans 
inquiétude et jalousie, les voir aux mains d'une autre. 
Qu'ils soient, du consentement général, un État indé
pendant et neutre, cet État deviendra la def de voute 
de l'ordre européen. ¡) C'était peut-ctre se promettre 
beaucoup de l'avenir; il Y a de l'orgueil et de la chi· 
mere dans les. plus sages combinaisons humaines; 
celle-ci du moios provenáit d'une grande idée en 
meme temps que d'une politique prudente. De concert 
avec M. Molé, je pri's des mesures pourdéjouer les me
nées contraires; je fis publier partout qu'elles étaient 
désavouées par le gouvernement fran!(ais; des Belges 
considérables, venus a Paris pour connaltre surement 
ses intentions, re!(urent la déclaration formelle qu'ils 
ne devaient cO!1lpter ni sur la réullion de leur pays a la 
France, ni sur un fils du Roi pour leur trone. Les volon
taires destinés a provoquer un mouvement en Belgique 
s'étaient promis qu'ils recevraient des fusils chez un 
négociant de Valcncicnnes; illui fut interdit de les leur • 

\ 

livrer. II n'y a point de politíquc plus compromettante 
comme plus déloyale que celle qui, pour échapper aux 
difficuItés du moment, laisse les peuples ou les P?l'tis 
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s'engager dan s des voies ou elle est décidée a ne pas les 
suivre. Nous ne négligeames rien pour que, ni en Bel
gique, ni en France, ce reproche ne put nous etre 
adressé. 

Nous n'eumes, dans ces premiers temps, avec le 
Piémont, point d'embarras sérieux. Les réfugiés ita
liens ne formaient encore vers cette frontiere point 
de forts groupes, militaires ni populaires. J'a
vais alors a L-yon et a Grenoble deux préfets ca
pabIes et surs, M .. PauIze d'Yvoi et M. de Gasparin, 
attentifs aux moindres symptómes. lIs m'avertirent 
qu'a Bourgoing, dans une réunion de gardes natio
naux, quelques esprits ardents, qui avaient a Turin 
et a Chambér-y des relations excitantes, avaient annoncé 
l'intention de proposer une Adresse au Roi pour pro
voquer le renvoi d'un ministere qui ne savait pas 
propager la liberté dans les pa-ys les plus disposés 
a Yaccueillir; mais .l'annonce fut si mal rel(ue que la 
proposition ne fut pas meme développée jusqu'au bout. 
Aucun rassemblement, aucun mouvement sur cette 
frontiere, plus tard si troublée, n'inquiéta, a cette 
époque, la cour de Turin, et nos rapportsavec elle 
{urent, sinon confiants, du moins réguliers et tran
quilles. 

Avec I'Espagne notre situation était plus compliquée 
it plus difficile. Les réfugiés espagnols abondaient en 
France, chefs politiques et militaires, importants dans 
les diverses nuances du parti libéral, Martinez de la 
Rosa, Isturiz, Toreno, Calatrava, Mendizabal, Mina, 
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Valdez, etc ..... lIs entretenaient dans leur patrie d'ac
tives correspondances et -y comptaient de nombreux 
adhérents. Plusieurs accouraient d'Espagne pour se 
concerter avec eux et faire éclater un mouvement de
puis longtemps préparé. lls avaient a Paris des patrons 
aussi zélés que considérables. M. de La Fa-yette, sans 
méconnaitre absolument les exigences de sa situation 
officielle~ continuait de conspirer pour eux et avec eux : 
« Jusqu'a notre derniere révolution, leur écrivait-il l , 

j'étais libre de tous mes mouvemeJ).ts. Aujourd'hui, rna 
situation est différellte; je me suis lié intimement au 
nouveau gouvernement fran~ais; il adopte le systeme 
de non-intervention, ne donnant pas plus la sienne qu'il 
ne soufftira celIe des étrangers contre nos voisins. C'est 
un gouvernement loyal, et le Roi ne veut pas faire sous 
main ce qu'il déclarerait n'avoir pas fail. Nos vceux 
communs sont pour la liberté générale, mais il ne veut 
pas y contribuer par une diplomatie mensongere. Telle 
a été la résolution du Roí et de son Conseil. La mienne 
n'a pas été la meme; quels que soient mes liens avec le 
gouvernement nouveau, .. H ne peut disposer ni de mes 
prévoyances, ni de mes sympatbies, et nos conversa
tions, bien antérieures a la grande semaine, ne peuvent 
changer ni de nature ni d'óbjet. Cependant je dois 
garder certaines mesures; car d'apres mes rapports né
cessaires avec te Roi des Fran~ais et le cornrnandement 
qu'il m'a confié, je coursIe risque des reproches de mon 

I Les 4 et 12 octobre 1830. (Mémoires du gtfnéral La Fayelte, 
t. VI, p. 441, 446.) 
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pays sije donne trop de prise a ceux des puissances étran
gercs.») A propos de l'Espagne, les reproches étaient, 
de la part de la France, pcu á redouter, car le pu
blic fran!;ais ne portait á Ferdinand VII ni estime, ni 
intéret; on l'avait vu sans courage dans la luUe, sans 
dignité dans les revers et avec ses vainqueurs, sans foí 
et sans pitié dans le succes et envers les vaincus; il pas
sait meme pour plus incapable et plus détesté de son 
peuple qu'il ne l'était effectivement. C'était la disposi
tion générale de trouver la révolte contre lui natureIle, 
et de ne s'en point inquiéter, ni pour lui, ni pour l'ordre 
européen. De toutes les rigueurs de I'opinion publique 
envers les souverains, ceHes qui portent sur leur carac
tere personnel sont pour eux les plus dangereuses; et 
de nos jours, malgré la faiblesse de nos mceurs, il y a 
une part de considération dont le pouvoir ne saurait 
longtemps se passer. 

Envers la France et le roí Louis-Philippe, Ferdi
nand VII s'était mis d'ailleurs dans lIno position fausse 
et peu loyale .. Sans refuser expressément de reconnal
tre le gouvernement de Juillet, jI ajournait l'aeto de 
la reconnaissance 1, et en attendant il continuait de 
traiter l'ambassadeur de Charles X, le vicomte de Saint
Priest, comIl!e le véritable ambassadeur fran~ais. Les 
légitimistes se rassemblaient et préparaient librement, 

, Les ¡ettres du roi d'Espagne , qui accréditaient le comte 
d'Ofalia comme son ambassadeur aupres du roi Louis-Philipp,e, 
ne portent que la date dl! 25 septembre 1830, et elles ne furent 
présentées par M. d'Ofalia que le 23 octobre suivant. 
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sur la frontiere espagnole, leurs plaos de soulcvemeot 
dans nos départements du midi; le maréchal Bourmoot 
devait, disait-on, se mettre a la tete; on annon~ait la 
prochaine arriYée de madame la duchesse de Berry en 
Espagne; et le ministre favori de Ferdioand VII, M. Ca-
19marde, donnait de l'autorité a ces bruits et de la gra
vité a ces meoées en adressant, aux magistrats et áux 
éveques de la Péninsnle, une circulaire amerement 
hostile pour la France et son nouveau gouverne
ment. 

En présence de ces faits et pour obliger la cour de 
Madrid a y mettre un terme en lui en faisant sentir le 

péril, nous résolumes de n'apporter, de notre coté, aux 
préparatifs des réfugiés cspagnols aucun obstacle ; nons 
ne les encourageames point dans leurs desseins; nous 
ne primes envers eux aucun engagement; le Roi se re
fusa expressément a leurs ouvertures pour le mariage 
de son fils, le duc de Nemours, avec la jeune reine de 
Portugal, Dona :Maria, et pour l'union de toute la pénin
sule sous le meme sceptre. Mais nouslaissames un libre 
cours a leurs espérances, a leurs réunions, a leurs ten
tatives d'emprunt, a leurs approvisionllements d'armes 
et de munitions, et nous leur donnames des passe-porls 
pour la frontiere d'Espagne, en accordant aux plus 
dénués d'entre eux les secours de route usités en fa
veur des voyageurs indigents. Nous oe voulionsni les 
tromper par des promesses ou des actes qui nous au
raient liés a leur cause, ni les empecher de faire pour 
son succes ce qn'ils pouvaient faire par eux-mcmes ou 
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par leurs amis, et ce que le gouvernement espa
gnol, sur son territoire, laissait faire contre nous. 

Cette menace défensive eut son plein eiret : le gou
vernement espagnol prit l'alarme, et en meme temps 

. qu'il se préparait a repousser l'invasion des réfugiés, il 
s'empressa de nous promettre sur sa frontiere l'obser
vation de toutes les regles du droit des gens entre États 
qui vivent en paix, si nous voulions lui donner, de 
notre part, la meme sécurité. C'était notre désir comme 
notre devoir de res ter ou de rentrer partout dans les 
rapports réguliers et loyaux des souverains et des na
tions. La mauvaise issue des tentatives armées des ré
fugiés espagnols, pour susciter dans leur patrie une 
insurrection, nous en fournit bientOt l'occasion mt

turelle. Baltus et poursuivis par. les troupes royales, 
Mina, Valdez et leurs compagnons n'eurent d'autre res
source que de se rejeter sur notre territoire, leur con
stant refuge. lIs y furent re~us dans des termes que je 
puis dire honorables et pour le pouvoir qui tenait un 
tellangage, et pour les malheureux proscrits a qui il 
l'adressait. J'écrivis a nos préfets sur la frontiere d'Es
pagne : « fapprouve pleinement votre conduite envers 
les réfugiés espagnols qui sont rentrés sur notre terri
toire. Vous les avez engagés a s'éloigner de la fronW~re, 
et vous avez pris soin d'éviter envers eux toute mesure 
coercitive et dure. e'est bien la ce que vous imposaient 
d'une part le droit des gens, de l'autre le respect dü au 
malheur. La France est et désire rester en paix avec ses 
voisins, et notamment avec l'Espagne. Une exacte et 

~ u. 7 



98 CHAPITRE x. 
sincere nentralité en est la condition. Vous l'avez ob
servée. Mais en meme temps il est natnrel, il est juste 
de témoigner a de malheureux proscrits l'estime qu'in
spire lenr courag.e et la sympathie que commande leur 
infortune. J'ai mis sous les yeux du Roi, dans son Con
seU, la lettre qu'ils lui ont adressée et que vous m'avez 
fait passer. Sa Majesté a résolu de prendre les mesures 
nécessaires pour leur assllrer, dans l'intérieur de la 
Fnnce, une hospítalité tranquille et les seconrs dont ils 
ont besoin. Les départements ou Hs devront habiter se
ront désignés, et ils y recevront, eux et leurs fammes, ce 
qu'aura réglé la bienveillance royale, a eharge seule
ment de ne pas s'en éloigner sans l'aveu de l'autorité. 
Informez-Ies, Monsieur le préfet, de cette resolution qui 
sera incessamment exéeutée. Le Roi désire que sa pro
tedion non-seulement les soulage, mais les console 
autant qu'il est en son pouvoir, et je m'estime heureux 
d'etre chargé de leur en transmettre l'assnrance. » 

« Je n'admire point, dit Pascal, l'exces d'une vertur 

par exemple de la valeur, si je ne vois en me me temps 
l'exces de la vertu opposée, comme en Épaminondas 
qui avait l'extreme valeur et l'extreme bénignité. » Ce 
serait trop exiger des gouvernements que de prétendre 
qu'ils unissent au meme degré, comme Épaminondas, 
les mérites contraires ;mais e'est, aujourd'hui plus que 
jamais, leur mission et leur nécessité d'etre a la fois 
arretés et larges, fermes et dOl)x dans leurs aétes eomme 
dans leurs vues, et de savoir rendre également justice 
et porter sympathie aux intérets et aux sentiments 
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divers qui se disputent l'empire dans l'ame et la société 
des hommes. 

Je n'ai encore touché qu'aux moindrés des difficllltés 
avec lesquelles le gouvernement nouveau, et moí en 
particulier comme ministre de l'intérieur, nous étions 
alors aux prises. Ce n'était ni dans l'administration in
térieure, ni dans les atfaires étrangeres que se rencon
traientles plus graves. C'était dan s les Chambres qu'elles 
venaient toutes aboutir et éclater, car c'était la que les 
partisans légaux du régime naissant engageaient déja 
Ieurs Iuftes intestines, et que les révolutionnaires du 
dehors cherchaient et trouvaient de l'écho et de l'appui. 

Ni l'une ni l'autre des deux Chambres ne possédaient 
alors toute leur force naturelle et nécessaire; elles 
étaient sorties, l'une et l'autre, de la Révolution, muti
lées et atfaiblies. Dans la Chambre des députés, sur 
406 membres, 52 légitimistes avaient donné Ieur dé
mission, et -18 élecfions avaient été annulées pour cause 
d'irrégularité ou de violence. La Chambre des pairs ou 
siégeaient, la veille de la Révolution, 364 membres, 
n'en compta~t plus que 189 le lendemain; 175 avaient 
été écartés, les uns par l'élimination prononcée, dans 
la révision de la Charte, contre tous les pairs nommés 
sous le regne de Charles X, les autres par leur démis
sion volontaire ou leur refus de serment au régime 
nouveau. C'était avec l'aide de pouvoirs ainsi ébranlés 
eux-memes que nous avions a fonder un gouverne
ment. 

Dans l'espoir de prolonger et d'exploiter cet ébranle-
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ment, les fauteurs de révolutions demandaient la disso
lution immédiate de la Chambre des députés et une 
éleotion générale, selon quelque mode électoral ou 
de tradition révolutionnaire, ou d'invention nouvelle et 
populaire. Nous repoussames eette politique d'illégalités 
et d'aventures indéfrnies. Le nouveau Roi était sur son 
trone. Les deux Chambres qui avaient traité avec.lui 
siégeaient autour de lui. C'était a eHes, de eoneert avec 
lui, a mettre sur-Ie-ehamp en prati<¡ue le régime légal 
qui faisait leur contrat. Les lois de la na tu re sont de 
bons modCles. A ecux qui ont créé il appartient d'élever. 
Parmi les grandes fautes politiqucs eommises de notre 
temps, la plus grande a été eeHe de l' Assemblée eonsti
tuante abandonnant a d'autres mains, en :179:1, son reu
vre a peine ébauehée. Nous n' eumes garde d'y retomber. 
La Chambre des députés resta au Palais-Bourbon pour 
soutenir etairiger, a ses premiers pas, le gouvernement 
dont elle avait consacré la naissanee. Mais, en la con
servant, nous primes soin de la compléter et de la re
tremper. Trois lois lui furent immédiatement propo
sées : deux, pour faire remplir, par des électiollS 
nouveHes, tous les siéges vaeants; la troisieme, pour 
soumettre aux ehanees de la réélection les députés 
promus a des fonctions públiques. Les deux premieres, 
tenant compte des vivesréc1amations qu'avait excité es 
le systemc électoral en vigueur, apportaicllt a ce sys
teme des modifications provisoires, en annon!tant la Joi 
définitive sur laquelle la Chambre complétée aurait a 
statuer. La dcrniere, en instituant, pour assurer l'in-
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fluence du pa~¡s sur son gouvernement, une garat~tie 
depuis longtemps rédamée, soumettait a l'épreuve de 
l'opin,ion publique, dans trente-neuf colléges électo
raux, qnarante et un des principaux agents du pouvoir 
nouveau. La présentation, la discussion et l'exécution 
de ces trois lois étaient de mon ressort. Elles rencon
trerent dans les Chambres peu·d'objections. En convo
quant les colléges appelés a faire les cent treize élections 
aUendues, je pris soin de bien marquer l'attitude que 
le Gouvernement voulait y garder 1; et la Chambre des 
députés fut complétée avec un mouyement de faveur 
publique qui, en sanctionnant ce qu'clle avait déja fait, 
lui promeUait, pour ce qu'elle avait a faire, la force 
doilt elle aurait besoin. 

Nous ne pouvions, pour la Chambre des pairs, rien 
faire de semblable. Déja mutilé e dans sa composition, 
elle avait en perspective une mutilation encore plllS 
grave; la question de l'hérédité de la pairie devait etre 
débattue dans la session suivantc; et tel était, sur cette 
question, l'instinct dominant que, le 19 aoút 1830, lors
qu'on discuta dans la Chambre des députés le serment 
a preter par les membres des deux Chambres, personne, 
mi premier moment~ ne songeaa faire, entre les pairs 
et les députés, aucune distinction, et qu'on fut sur le 
point de déclarer les pairs qui refuserai@t le serment 
démissionnaires pour leurs descendanls comme pour 
eux-memes, et leur pairie absolument éteinte. 1\1. Ber-

1 Pie ces h,storiques, nO VI. 
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ryer et M. de Martignac réclamerent; 1\1. Dupin re con
nu1 qu'il y avait la un droit perpétuel que l'acte d'un 
usufruitier passager ne pouvait abolir. J'insistai pour 
qu'il fUt bien établi que, si l'hérédité de la pairie devait 
etre plus tard mise en discussion, elle n'en était pas 
moins jusque-la l'état constitutionnel du pa"ys comme 
le droit légal des familles; et un amendement, adopté 
sur ma proposition, décida en effet que le pair qui ré
fuserait de preter le serment serait personnellement 
déchu de son siége, sans que rien fUt préjugé par la 
contre ses héritiers. 

La Chambre des pairs dut au cabinet de 1830 une 
seule eh ose, le choix de son présídent. Les révolutions 
amenent, entre les noms propres, des rapprochements 
bizarres; ce fut 1\1. Dupont de l'Eure qui contresigna, 
comme garde des sceaux, la nomínation de M. Pasqukr 
a ce grand poste. Elle fut, comme celle de M. de Talley
rand a l'ambassade de Londres, un de ces aefes de c'air
voyance et d'esprit politique que l'évidcncc et l'urgencc 
de l'intéret général arrachent, dans les premiers mo
ments d'une grande crise, aux préjugés et aux passions 
de pa.rti. Malgré 'd'anCÍens dissentiments, dont chaque 
jour nous apprenait a tenir moins de compte, nous re
gardions, mes amis et moí, M. Pasquier eomme l'homme 
le plus propre a diriger, a travers les diffieiles épreuves 
qui l'attenc).aient, le eorps important et compromis a la 
tete duquel íl allait etre pIacé. Il "Y était bien plus propre 
eneore que nons ne l'avionsprésumé~ Pendantdix-huit 
ans, il a honoré la Chambre et la Cour des pairs, autant 
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oqu'il s'est honoré lui-rneme, par l'habileté, la dignité, 
l'équité, la fermeté prudente et le tad imperturbable 
qu'il adéployés en les présidant. 

Les deux Chambres aiosi constituées, les travaux 
législatifs y abonderent. Outre les trois projets de loi 
que je viens de rappeler, j'en présentai a la Chambre 
des députés six autres, les uns de circonstance, sur les 
récompenses nationales a accorder aux blessés et aux 
familles des morts dans la lutte de juillet, sur l'impor
tation des grains, sur des travaux publics urgents, etc., 
les autres d'institution, sur la garde nationale, soit sé
dentaire, soit mobilf~. J'avais chargé une grande com
mission, présidée par 1\1. de La Fayette, de préparer ces 
deux dernicrs projcts que, de toutes parts, on récIa
mait avec ardeur. C' est le mérite et le péril de l'institu
tion des gardes nationales de susciter les espérances 
les plus diverses; leur prompte organisatiop. donnait 
satisfadion aux esprits inquiets pour l'indépendance 
et la dignité exiérieure du pays; les amis de l'ordre 
se promettaient d'y trouver une force pour le main
tenir, a Mfaut de l'armée, matériellement et mora
lement afl'aiblie; les libéraux se fláUaient que, grace 
a cette force toujours disponible, une grande armée 
permanente ne serait plus néccssaire; les démo
·erates voyaient avec joie le peuple armé et mis· aínsi en 
état d'intervenir dans les aífaires publiques. Les mi
nistres de la guerre, de la justice et des finances pré
-sentcrcnt en me me temps, sur les questions qui ressor
ti8saient a leurs départements, l1euf projds de loi, les 
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uns indispensables pour les services publics, les autres 
depuis longtemps l'objet des instances parlementaires 
ou populaires. Et a coté de ces projets du gouverne
ment, préparés et présentés en moins de trois mois, 
vingt-deux propositions, émanées de l'initiative des 
Chambres elles-memes, solliciterent, sur l'administra
tion municipale, la législation pénale, le régime de la 
presse, le systeme des impots, le mode d'examen da 
budget, etc., des réformes qui. soulevaient les ques
tions les plus graves. 

Au premier moment pourtant, et soit qu'elles vinssent 
du gouvernement ou des Chambres, ces propositions ne 
susciterent pas les vifs et longs débats qu'on en devait 
altendre. Quelques-unes, depuis longlemps réclamées, 
comme l'abolition de la loi du sacrilége et le rétablisse
ment du jury pour le jugement des délits de la presse, 
furent ad~ises presque sans contestation. D'autres, aa 
contraire, yarurent n'etre, de la part de leurs auteurs, 
que des prom es ses acquittées ou des espérances ouvertes 
a leurs amis du dehors, sans grande impatience du 
résultat. M. Benjamin-Constant et M. Bavoux, par exem
pIe, demanderent, l'un la complete liberté de la' profes
sion d'imprimeur, l'autre un abaissement considérable 
dans le cautionnement et le droit de timbre imposés 
aux journaux; mais ils n'insi@terent pas pour un exa
men immédiat. Beaucoup de propositions furent ainsi 
ajournées. Il n'y avait encore dans les Chambres point 
d'opposition déclarée, organisée et irritée par de longs 
combats; nous venions de concourir tous a la mema 
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muvre; sincerement ou par convenance, nous n'y por
tions la main qu'avec égard. Des dissentiments et des 
mécontentements se Iaissaicnt cntrevoir; mais, sauf 
M. l\fauguin et quelques déclamateurs subalternes, les 
dissidents et les mécontents s'appliquaient a se contenir 
plutot qu'ils ne s'empressaient d'éclater. 

Le gouvernement, de son coté, n'avait garde de pro
voquer la lutte. J'étais, dans la Chambre des députés, 

. son principal organe; et quoiquc, plus tard, on m'ait 
quelquefois taxé d'ardeur provoquante, je ne me sou
'viens pas qu'alors on m'ait jamais adressé ce reproche, 
ét je suis sur que je ne le méritais nullement. lUa dispo
sition dans les débats était au contraire, a cette époque, 
contenue et réservée, par précaution d'orateur au moins 
autant que par prudence de ministre. A vrai dire, je 
débutais a la tribune comme dans le gouvernement; 
j'étais, pour la premiere fois, en premie re ligne sur le 
champ de bataille et ~hargé de la responsabilité du pou
yoir. L'habitude de la parole publique ne me manql1ait 
pas; je l'avais acquise a la Sorbonne; mais au Palais
Bourbon, un prompt instinct m'avertit que j'avais affaire 
a un théatre et a un public tout différents. Comme le 
prédicateur dans l'église, le professeur parle, du haut 
de sachaire, a des auditeurs modestes et dociles, réunis 
autour de lui par devoir ou par nécessité, qui ne songent 
pas a le contredire, admettent d'avance son autorité 
morale et sont disposés, pour peu que sa parole leur 
plaise, a lui porter confiance et respecto C'est un mono
logue en présence d'un auditoiré favorable. L'orateur 
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politique, an contraire, a dovant lui des adversaires qui 
s'appretent a le combattre, et des alliés qui ne lui don
neront leur appui que s'il leur assure la vidoire. JI est 
en dialogue continu, d'une part avec des ennemis pas
sionnés, de l'autre avec des amis exigeants qui siégellt 
la comme des juges. Et ce n'est pas seulement a ses 
contradicteurs détlarés, a ses rivaux d'éloquence qu'il 
a affaire; il traite, en parlant, avec toute l'assemblée qui 
l'écoute et dont il faut qu'il entende et comprenne le 
silence. S'il ne démele pas les mouvements rapides et 
confus qui s'y produisent, s'il ne lit pas les impressions 
sur les visages, s'il no saisit pas, pour y répondre d'a
vanee, les objections et les doutes qui traversent Jes 
esprits, iI aura beau bien parler; sa parole sera tantOt 
froide et vaine, tantót mal comprise, mal interprétée et 
retournée contre lui. Un obseur mais réel échange de 
sentiments et d'idées, une conversabon sympathique, 
soudaine et incessante, entre l'orateur et l'assemblée, 
e'est la eondition eomme la difficulté supreme de l'élo
quenee politique; sa puissanee est a ce prix. Je ne me 
rendais pas eompte, en 1830, de eette situation, de ses 

_ exigenees et de ses périls, aussi clairement que je rai 
fait plus tard; mais j'en avais un vif pressentiment; et 
loin de m'abandonner á l'ardeur de ma passion ou a la 
liberté de ma pem,ée, je ne marebais qu'avee- précau
tion dan s eette diffieile arene, content de suffire aux 
néeessités natllrelles de la llltte, et ne chercbant nulle
ment a I'étendre ni a l'entlammer. 

Ainsi la Chambre, Iivrée á elle-meme, était et scrait 
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probablement restée longtemps peu orageuse; mais l' 0-

rage grondait incessamment autour d'elle. Pendantque 
nous délibérions assez tranquillement, je pourrais dire 
.assez froidement, sur les questions a l'ordre dll jour, 
les mouvements poplllaires, les attroupements tumul
tueux, les fantaisies et les tentatives imprévues d'une 
multitud e al'dente et oisive se renouvelaient tous les 
jOllrs au dehors. Des ouvriers se.portaient en masse 
pour chasser les concurrents étrangers et pour détruire 
les maehines qui leur enlevaient, disaient-ils, leur tra
vai!; plusieurs ateliers furent bouleversés, et le 3 sep
tembre, le Journal des Débats ne put paraltre. Des 
rassemblements analogues a ceux qui avaient voulu 
porter au Panthéon les bustes du général Fo)' et de 
M. Manuel se formerent pour rendre au buste du ma
réchal Ne-y le meme honneur. Un autre rassemblement, 
gravement passionné et solennellement annoncé d'a
vanee, se réunit le 21 scptembre sur la place de Grcve, 
au me me líeu et I'anniversaire du jour ou, huit ans 
auparavant, les quntre sergents de la conspiration de 
La Rochelle, Bories et ses trois compagnons, avaient été 
exécutés; une estrade avait été élevée, un discours fut 
prononcé en bommage a leur mémoire, et le Panthéon 
fut pro mis, sinon a leurs images, du moins a leurs 
noms. En dehors de ces solennités sérieuses, suscité es 
par des desseins politiques ou des sentiments sinceres, 
des promenades sans but comme·sans freio, des chants 
et des cris de bravade ou d'amusement agitaient sans 
reluche les quartiers populeux, surtout les environs du 
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Palais-Royal, séjom du Roi et galeríe du peuple; el 
dans les carrefours, au coin des rues tres-fréquentées, 
des placards sans cesse renouvelés couvraient les murs, 
tristes ou menal(ants, injurieux ou licencieux; et des 
curieux se groupaient a l'entour, empressés a les lire . 
et s'en entretenant sur place, puis reportant dans lems 
quartiers et dans lems foyers les impressions qu'ils en 
recevaient. 

Facheux pom la société dont ils retardaient le retour 
au repos et incommodes pour le pouvoir a qui les 
moyens de répression manquaient encore, ces dé sor
dres matériels n'auraient eu cependant ríen de bien 
grave si, au dela et au-dessus des incidents de rue, 
d'autres~désordres plus anciens et plus profonds n'a
vaient agité et égaré un grand nombre d'esprits. La 

Révolution de Juillet avait fait bien autre chose que 
renverser un tri'me et modifier une Charte; elle avait 
donné des prétentions et des espérances, non-seule
ment au partí politique qui voulait, pour le gouverne
ment de la France, une autre forme que la monarchie, 
mais a toutes les écoles, a toutes les sectes, a tous les 
groupes, plus ou moins bruyants ou obscurs, qui re
vaient, pour la société franl(aise, une autre organisation 
que celle qu' elle a rel(ue de ses origines, de sa foí 
chrétienne et de ses quatorze siedes de vie. En dehors 
des républicains, et empressés les uns de s'en distin
guer, les autres de s'y réunir, les saint-simoniens, les 
fouriéristes, les socialistes, les communistes, tres -di
vers de príncipes et tres-inégaux en force comme en 
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valeur intellectuelle, étaient tous en état d'effervescence 
ambitieuse. Les idées fondamentales de ces écoles n'é
taient pas plus neuves que sensées; le monde, depuis 
qu'il existe, a vu, dans toutes ses grandes crises, éclater 
les memes chimeres, les memes soulevements de l'or
gueil humain contre l'ordre providentiel, les memes 
fausses notions sur la nature humaine et sur la part de 
l'homme dans le gouvernement de l'humanité. Au mi
lieu d'une société fortement constituée et sous un gou
vernemcnt bien établi, ces reveries, qui couvent tou
jours sourdement, n'ont pas grande importance; elles 
ne font jamais qu'un nombre assez restreint de recrucs 
ou de dupes, et on peut les laisser végéter dans leur 
étroite sphere sans se préoccuper de leurs progreso Mais 
au sein d'une natíon démocratique, raisonneuse, har
die, et livrée depuis cinquante ans a toutes sortes d'am

bitions et d'expériences, tous ces petits groupes philo
sophiques, politiqlles, quelques-uns meme affedant des 
airs semi-religieux, devenaient autant de petites puis
sanees remuantes qui possédaient peu de force, mais 
répandaient beaucoup de venin. Les réformateurs ne 
prétendaient pas a s'emparer pleinement de la société 
fran\(aise pour la reconstruire a leur gré; mais ils as
piraient a exercer sur ses institutions, sur ses lois, sur 
ses idées, sur ses maitres~ une large part d'influence, 
et ils apportaient tous leur contingent a la fermentation 
révolutionnaire qui bouillonnait autour d u gouverne
ment qu'elle venait de se donner. 

Par une combinaison singuliere 011 se réunissaient 

• 
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les traditions des temps les plus divers, ceUe fermenta
tion avait les foyers les plus propres a la recuei~lir et a 
la répandre. Les sociétés secretes de la Restauration 
s:étaient transformées en clubs de la Révolution, unis
sant ainsi les restes d'une discipline silencieuse aux 
emportements de la parole déchainée. La, dans des 
réunions journalieres el publiques, tous les événe
ments, toutes les questions, de principe ou de circon
stance, étaient ardemment discutés; tous les desseins, 
toutes les espérances, tous les reyeS se produisaient 
audacieusement; tout le gouvcrnemcnt, la royauté, les 
Chambres, la magistrature, l'administration) étaient 
attaqués a outrance; on allait jusqu'a provoquer sans 
détour lenr renversement. Des ouvriers, des jeunes 
gens, des passants entraient dans ces rénnions comme 
dans un spectacle, prcnaient gout a ceUe licence arro
gante; et antonr des meneurs des ancienncs associa
tions républicaines, bonapartistes, socialistes ou autres, 
se groupaient des force s populaires, pretes a s'insurgcr 
contre les pouvoirs publics que, tous les jours, elles 
entendaient outrager et traitér en ennemis. 

Les clubs, dans leur fougue subversive, oubliaient 
qu'ils étaient en présence, non pas seulement d'un 
pouvoir encore incertain el faible; mais d'un public 

libre et tres-ému, en qui leur nom et leurs déclama
tions réveillaient les plus sinistres souvenirs. L'hu
menr et l'alarme se répandirent rapidement; dans 
l'intérieur des ramilles, dans les magasins des mar
chands, dans les couloirs des salles de spec1acle, dans 
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les corps de garde de la garde nationale, on s'entrete
nait de ces associations factieuses; on rappelait leurs 
exees d'autrefois; on se raeontait leurs menaces de la 
veille contre les pouvoirs les plus populaires eomme 
les plus augustes; on s'en prenait a elles des langueurs 
du eommerce, des troubles des rues, de !'indiscipline 
des ouvriers. Les magislrals ne manquerent pas a leur 
devoir : des affiche s préparées dans le principal de ces 
clubs, la Société' des Amis du peuple, et qui provo
quaicnt formellement le peuple a renverser la Chambre 
des dépulés, furent saisies el des poursuites entamées 
contre les meneurs de la réunion et le propriétaire du 
local ou elle tenait ses séanees. Pendant que eette in
struction suivait Son cours, une question déja engagée 
sous la Reslauration el étrangere, par son origine 
comme par son objel direct, aux événements du jour, 
était pendante devant la Cour de cassation; il s'agissait 
de savoir si des réunions purement religieuses, tenues 
par des protestants, étaient assujetties aux restrictions 
el aux conditions prescrites par les articles 291 el 294 
du Code pénal l • M. Dupln, nommé naguere procureur 

1 « Art. 291. Nulle association de plus de vingt pelsonnes, 
dont le but sera de se réunír tous les jours, ou a certaíns jours 
marqués, pour s'occuper d'objets religieux, littéraires, poli
tiques ou autres, ne pourra se former qu'avec l'agrément du 
gouvernement, et sous les conditions qu'il plaira a. l'autorité 
publique d'imposer a. la société. » 

« A,·t. 294. Tout individu quí, sans la permission de l'autorité 
municipale. aura accordé ou consenti l'usage de sa maison, en 
tout ou en partie, pour la'réunion des membres d'une associa
tion, meme autorisée, ou pour l'exercice d'un culte, sera puni 
d'une amende de ]6 fr. a. 200 fr.» 
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généralJ proclama et réclama nettement les droits de la 
liberté religieuse. l\1ais on était dan s l'un de ces acces 
d'agitation et de précipitation inquiete ou le danger 
général et actuel préoccupe seulles esprits, ou les faifs 
les plus divers comme les notions les plus distinctes se 
confondent, et ou le public, dans son ardent égolsme, 
veut etre rassuré i.t tout prix. Sensible aux nécessités du 
gouvernement et dominée par la rigueur des textes lé
gauxJ la Cour de cassation déclara qué les articles 291 
et 294 du Code pénal étaient en pleine vigucur et s'ap
pliquaient a toutes les réunions, quel qu'en fUt l'objet. 
La liberté religieuse payait ainsi les frais de l'ordre 
politiqueo Encouragés par ces décisions des tribunaux, 
les citoyens tranquilles, les négociants, les chefs d'atc
licr, les habitants des quartiers ou se tenaient les clubs, 
en demanderent vivement la rélkession; des voix s'éle
verent de toutes parts, taxant le pouvoir de faiblesse; et 
le 25 septembre, l'un des chefs les plus honorés de la 
garde nationale, le comte de SussYJ colonel de la XIe 

légion, écrivait i.t l'un de ses ami s qu'il savait en rap
ports fréquents avec moi : « Pour donner plus de force 
aux démarches que vous faites de votre coté, je vous 
dirai que tous mes collegues et moi avons prié M. Laf
fUte de faire connaitre au Roi que toute la garde natio
nal demandait avec instan ce qu'on prit sans retard les 
mesures nécessaires pour mettre un terme a toutes ces 
réunions qui viennent troubler la tranquillité publique 
et arreter les opérations commerciales. ~f. Laffilte nous 
a assuré que le gouvernement alIait s'occuper efficace-
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ment du vam exprimé par tous les bons citoyens. Il est 
bon, je erois, que vous en informiez MM. de Broglie et 
Guizot.» .. 

Je n'avais pas attendu eette inforri1ation pour agir, 
dans la mesure et par les moyens qui me paraissaient 
adaptés a l'état des faits et des esprits. J'avais déja en
tretenu le Conseil de quelques dispositions législatives 
qui avaient plutó! pour objet d'engager la question que 
de la résoudre, lorsque plusieurs députés de mes amis, 
entre autres, 1\'1. Benjamin Morel, grand négociant de 
Dunkerque, vinrent me dire qu'ils se croyaient en eon
scienceobligés de signaler a la Chambre tont le mal 
que faisaient et préparaient les clubs, et de presser le 
gouvernement d'y porter remede. Loin de les en dé-. 
tourner, je les encourageai dans Ieur dessein, les assu
rant que le gouvernement ferait son devoir, comme i1s 
voulaient faire le leur. Le surlendemain, en effet, pre
nant POlU' prétexte la détresse industríelle de son dé
partement, M. Benjamin Morel attaqua franchemcnt 
les clubs et leur imputa la perturbation prolongée qui 
compromettait a la foís l'honneur du régime nouveau 
et la prospérité du pays. La Chambre l'éeoutait en si
len ce, embarrassée a la fois et favorable. Quelques voix 
s'éleverent pour réclamer contre l'exagération de ces 
plaintes, au nom des princi pes de liberté que les associa
tions politiques pouvaient invoquer, dit-on, comme les 
individus ¡solés. Je pris sur-Ie-champ la parole, non 
sans quelque embarras a mon tour, soit a cause de la 
disposition de la Chambre, soit dans le fond meme de 

T. Il. 8 
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ma pcnsée. J'avais a ménager des esprits flottants, in
quiets des clubs, mais en COTe tout émus de leurs luttes 
libérales som¡,la Restauration, et je ne voulais ni abolir 
d'u.'1\\.ncc et en ~rin.ci~e del> \\Der\,é.I> l'ü'O'Oib\e'O dans \':1-

venir pour mon pays, ni reconnaitre aux libertés pré
sentes le droit de couvrir et de servir l'anarchie. Je tins 
le langage le plus efficace, je erois, comme le plus sin
cere; je ne prodamai aueune maxime absolue et irre· 
vocable; je laissai paraltre mes perplexités intérieure~ 
et les cOllsidérations diverses, les perspectives loin
taines dont je voulais tenir compte: «( La France, dis· 
je, a fait une révolution; mais elle n'a pas entendu se 
mettre dans un état révolutionnaire permanent. Les 
caracteres saillants de l'état révolutionnaire, c'estque 
toutes choses soient incessamment mises en question, 
que les prétentions Stlient indéfinies, que des appels 
continuels soient faits a la force, a la violenee. Ces carac
teres existent tous dans les sociétés populaires actuelles, 
dans l'action qu'elles exereent, dans l'impulsion qu'elles 
s'efforcent d'imprimer a la France. Ce n'est pas la le 
mouvement, mais le désordre; e'est la fermentation 
sans but et non le progreso Nous avons conquis, dans les 
quiuze années qui viennent de s'écouler, plus de liber
tés qu'aucun pays n'en a jamais eonquis en un siecle. 
Pourquoi? paree que la réforme a été lente, laborieuse, 
paree que nous avons été obligés a la prudenee, a la 
patienee, a la persévérance, a la mesure dans qotre 
action. Ne sortons pas de cette voie. Je me hate de le 
dire; l'article 291 du Code pénal ne doit pas figurer 
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éterncllement, longtemps si vous voulez, dans la légis
latian d'un peuple libre; le temps viendra GU, n'étant 
plus motivé par l'état de nofre société, il disparaitra de 
notre Codeo Mais il existe aujourd'hui; c'est l'état légal 
de la France. Puisque le pouvoir est armé d'un moyen 
légal contre les dangers des sociétés populaires, non
seulemenl il ne doit pas l'abandonner, mais il doit s'en 
servir. IlI'a déja fait, et il est décidé a le faire tant que 
l'exigeront le bon ordre dans le pays et le progres ré
gulier de ses libertés. ») Dans la mesure de ce langage, 
le vote de la Chambre me don na pleine approba
tion. 

Le jour meme ou ce débat avait lieu, la chambre des 
mises en accusation de la Cour royale de Paris renvoya 
les meneurs de la Société des Amis du peuple et le pro
priétaire du local de ses réunions devant le tribunal de 
police corredionnelle; et le soir, la Société elle-meme, 

, réunie en séance, vit sa salle envahie par un grand 
nombre d'habitants du quartier, la plupart gardes na
tionaux, qui sifflerent ses orateurs, mirent fin a ses 
délibérations, et accompagnerent ses membres de leurs 
lmées, a mesure qu'ils sortaient prcsque aussi effrayés 
qu'irrités de leur impopularité inüttendue. Ils essaye
rent le surlendemain de se réunir de nouveau; mais la 
salle était fermée; un peloto n de garde nationale sta
tionnait devant la vorte et en intenlisait absolument 
l'entrée. Quatre jours apres, le tribunal de police COI' .. 

rectionnelIe condamna les prévenus a trois mois de 
prison, et prononlta la dissolution du club, qui fut con-
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traint de subir une seconde métamorphose et de rede
venir société secrete. 

La Chambre, les tribunaux, la garde nationale et le 
cabinet n'avaient fait, en étouffant de concert ces 
foyers d'anarchie subalterne, qu'un acte de bon sens 
évident et de facile courage. Mais par l'irritation qu'en 
ressentirent les vaincus et par la dissidence qui, sans 
éclater aussitót, s'en éleva au sein du gouvernement, 
cet acte fut plus grave qu'en soi il ne méritait de l'etre, 
et devint le point de départ de la lutte qui ne tarda pas 
a s'engager. A la Chambre, M. Dupin m'avait soutenu 
dans le débat; mais MM. de Tracy, Salverte, Benjamin
Constant, et non plus M. Mauguin seulement, m'avaient 
combattu, les uns par respect pour des maximes abso
]ues, les autres par ménagement pour de violents et 
bruyants alliés. Dans le conseil, MM. de Broglie, Casi
mir Périer, Molé, Louis, ~ébastiani m'approuvaient 
hautement; mais M. Dupont de I'Eure était triste et 
plein d'humeur, et sans sa confiante inconséquence, 

,M. Laffitte eut été embarrassé. J'avais accepté un com
bat dans lequel mes collegues n'étaient pas tous décidés 
a me suivre. Aucun n'avait de gout pour les clubs; 
mais si les uns s'empressaient, les autres hésitaient a 
rompre sans retour avec eux. Ce n'était plus, comme 
a propos de la constitution de la pairie dans ]a révision 
de la Charte, des idées et des intentions réellement di
verses qui se trouvaient en présence et aux priscs; 
c'étaient des résolutions inégales qui ne pouvaient plus 
marcher du meme pas dans la mcmc route. La qucs-
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tion se posait de jour en jour plus nettement entre la 
politique de résistance et la politique, .noo pas de mou
vement, mais de laisser-aller, entre l'autorité effective 
despouvoirs constitutionnels et la patience, non pas 
complice, mais complaisante du gouvernement devant 
les impressions et les entrainements populaire~. Évi
dernment, a la premH~re circonstance critique, et quoi
que 1es intentions définitives fussent, au fona, a peu 
pres semblables, la diversité des caracteres et des ten
dances devait amener la séparation. 

Depuis les premiers jours de la révolution, eeHe 
cireonstanee se préparait: dans le gouvernement, dans 
les Chambres, dan s le publie, le proees des ministres de 
Charles X était l'objet de préoceupations tres-dive¡ses, 
mais générales et ardentes. J'étais, pour moo compte, 
résolu a faire les derniers efforts püur qu'apres le com
bat nul sang ne vint souiller la vidoire. J'avais tra
vaíllé, sous la Restauration, a abattre Yéchafaud politi
que; je me tenais pour engagé d'honneur a ce qu'il ne 
se relevat point. Il y a des occasions solennelles q~'un 
homme sérieux se doit a lui-meme de saisir pour mct
tre en pratique les vérités qu'il a tenu a honneur de 
proclamer, ear l'inconséquence serait honteuse, et ré
vélerait autant de faiblesse d'esprit que de creur. Plus 
je réfléchissais en 1830, plus je m'affermissais dans les 
convictions qui, en 1822, m'avaient fait chaudement 
réc1amer contre la peine de mor! en matiere politiqueo 
A propos des ministres qui avaient contresigné les vo
lonlés de Charles X, comme a propos des conspirateUl's 
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qui avaient tenté de renverser le treme de Louis XVIII, 
j'étais cerfain qu'il n'y avait, ni dans leur ame la per
versité moralc sans laquelle la peine de mort est une 
odieuse iniquité, ni dans leur condamnation sanglantc 
l'utilité sociale qui doit s'ajouter a la perversité de l'ac
cusé pour que la peine de mort soit légitime. L'argu
ment que les défenseurs des ministres puisaient, en 
leur faveur, dans le renversement de l'ordre constitu
tionnel et l'expulsion du Roi lui-meme, n'avait pas une 
valeur légaJe décisive; mais comme considération mo
rale, il était d'un grand poids; le chatiment le plus rÍ
goureux cut éié, a coup sur, p!us nécessaire et plus 
équitable contre les conseillers du Roí resté sur le trone 
que QOntrc cem.. du Roi bannÍ. Et quant aux consé
quences purement pratiques, il ne fallait pas une 
grande sagacité pour reconnaitre que, loin d'apporfer 
au gouvernement nouveau une sécurité de plus, le sang 
répandu sur l'échafaud cut aggravé ses diffieultés et ses 
périls, en donnant aux passíons révolutionnaires qui 
l'assaillaient ces satisfactions fiévreuses et empoison
uées qui les irritent au lieu de les apaiser. 

Tout le Conseii et le roí Loui:;-Philippc en tete de son 
Conseil, et presque tous les hommes considérables qui 
l'enlouraient étaíent de ce sentiment; mais nous étions 
en présence d'un sentimcnt contraire tres-répandu et 
tres-vif. Dans la populafion (lui avait pris part ida résis
tanee devenue la révolufion, et dans la garde natiorwle 
dont eette population remplissait les rangs, les co:mrs 
frémissaient cncore de la colere qu'avaient soulevée les 
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ordonnanees de JuilIet, des périls qu'avait semés partout 
la lutf.e et des sacrifices douloureux qu'avait couté la 
victoire. Le droit violé et le sang versé seraient-ils done 
sans expiation? Il Y a, dans la nature humaine, un fond 
de barbarie qui regarde la loi du talion comme la vraie 
jllstiee, et ressent, dans l'attente des chatiments san
glants, une soif aveugle. Les meneurs révolutionnaires, 
les fauteurs de troubles a toute fin s'emparaient de ee 
sentiment populaire, et s'appliquaient a l'éehallffer pour 
entretenir ou ranimer des sentiments. plus violents en
core, compromcttre le peupIe par l'irritation des sou
venirs, et rcssaisir ainsi quelque ehanee du pouvoir 
qui Ieur éehappait. Et jusque daos les raogs élevés et 
parmi les honnetes gens du parti vainqueur, les esprits 
étroits et roides ne manquaient pas qui, s'enfermant 
dans une argumentation a la foís révolutionnaire et 
juridique, soutenaient la peine capitale eomme la con
séquence néeessaíre et juste de la grande violation du 
droit national qui avait rendu la -révolution juste et né
eessaire. 

Des que la question s'éleva, ces deux sentí.ments et 
ces deux efforts éclaterent et se déployerent paralleIe
ment. Le me me jour oú M. Eusebe Salverte développa 
dans la Chambre des députés sa proposition pour la 
mise en aeeusation des ministres, M. de Traey déposa 
sur le bureau la sienne pour l'abolition de la peine de 
mort: tous deux désintéressés et sinceres; l'un, puri
tain philosophe, dur sans eolere et froidement fana
tique; l'autre, esprit et eamr généreux, toujours prct 11 
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se mettre en avant pour ce qu'il croyait le droit ou le 
bien de l'humanité, et s'étonnant toujours des difficul
tés qu'il rencontrait a faire partager sa conviction et 
accepter son dessein. Le me me rapporteur, M. Béren
ger de la Drome, fut chargé de rendre compte a la 
Chambre de l'une et de l'autre propositions, et il s'en ac
quitta avec la meme convenance, en magistrat grave et 
modéré, attentif a etre juste envers toutes les opinions, 
plus que jaloux de marquer fortement la sienne. Son 
rapport sur l'abolition de la peine de mort ne fut lu a 
la Chambre que treize jours apres celui dont 1'accusa
tion des ministres était l'objet; et dans cet intervaIIe, 
deux démarches inattendues vinrent appuyer avec éclat 
la proposition de M. de Tracy. Le 2:1 septembre, sur la 
place de Greve, au milieu de la solennité célébrée en 
mémoire des quatre sergents de La Rochelle, et comme 
so os la dictée de leurs ombres, une pétition fut signée 
pour l'abolition de la peine de mort; et deux jours 
apres, les blessés des journées de juillet, encore ma
lades dans les hOpitaux, adresserent a la Chambre des 
députés l'expression du meme vam. Le public fit, avec 
j ustice, honneur a M. de La Fayette de ces manifesta
tions généreuses. C'était pour lui une bonne fortune 
qu'il s'empressait.de saisir, que de pouvoir donner aux 
grands instincts de son ame une forme et une voix po
pulaires. Quand on commen!(a a discuter sérieusement 
la proposition de M. de Tracy, l'irripossibilité de l'adop
ter brusquement et complétement devint évidente; les 
magistrats, les militaires firent sentir le péril de bou-
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leyerser et·d't~nerYer a ce point la législation pénale, üt 

la Chambre s'empressa d'accueillir un amendement de 
.al. de Kératry, qui proposa de transformer la proposi
tion en une Adresse au Roi pour lui demander la pré
sentation d'un projet de loi tendant a abolir la peine de 
mort dans cerlains cas déterminés, spécialement en 
matiere politiqueo M. Dupont de l'Eure appuya l'amen
dement: ( Pendant la prochaine prorogation des Cham

bres, dit-H, le .gouvernement sera a meme d'examiner 
ceHe grave question, et de vous proposer, lorsque la 
Chambre reprendra ses travaux, ~n projet de loi qui 
concilie tous les intérets. Je déclare, comme garde des 
sceaux, que j'apporterai toute ma sollicitude pour re m
pUrle vreu exprirné dans l' Adresse au Roi. D Ce meme 
jour, a huit heures du soir, dans une séance spéciale, 
la commission qui avait été chargée de rédiger le pro
jet d'Adresse revint le présenter a la Chambre, qui I'a
dopta presque a l'unanimité, quoique apres un long 
débal; et des le lendemain, 9 octobre, le Roi entouré 
de ses ministres, aJant a sa droite ~1. le duc d'Orléans 

debout sur les marches du tróne, re!;ut la députation 
chargée de lui présenter l' Adresse, et a laquelle s'é
taient joints nn grand nombre de membres: «Le vrnu 
que vous y exprimez, répondit-il, était depuis bien 
longtemps dans mon cceur. Témoin, dans mes jeunes 
années, de l'épouvantable abus qui a été fait de la 
peine de mort en matiere politiqUe, et de tous les maux 

qui en sont résultés pour la France et pour I'humanité, 
j'en ni constamment et bien vivement désiré l'abolition. 



122 CHAPITRE x. 
Le souvenir de ce temps de dé sastre, et les séntiments 
douloureux qui m'oppriment quand j'y reporte ma 
pensée, vous sont un sur garant de l'empressement 
que je vais mettre á vous faire présenter un projet de 
10i qui soit conforme a votre vmu. )) 

De la part de tout le monde, Roi, Chambres, minis
tres; l'engagement était formel et solennel, el réduit a 
des termes raisonnablement exécutables. Personne ne
se méprenait sur son origine et sa portée; il avait pour 
but évident de mettre la téte des ministres de Charles X 
a l'abrí de l'échafaud ou les passions révolutionnaires 
et les ressentiments populaires voulaient les voir mon
ter. Quand le gant fut ainsi jeté, bien des gens com
mencerent a dire que c'était une faute, qu'on avait eu 
tort d'engager la lutte publiquement el d'avance, que 
la proposition de M. de Tracy était inopportune, qu'elle 
poussait aux violences extrémes ceux qui ne l'accep
taient pas, qu'il eut mieux valu se taire el laisser le 
proces arriver san s bruit devant la Cour des pairs qui 
le jugerait certainement avec une indépendante modé
ration. On .hanchait, en tenant ce langage, une queslion 
plus générale et plus grande que ceUe de la conduite a 
tenir dans le proces des ministres; on donnait raison a 
la politique de laisser-aller contre la politique de résis
tance, et la poli tique de résistance était destinée en eife! 
a succomber bientót devant ses- adversaires. Mais la 
bonne politique a cette vertu que, meme en succom
bant, elle garde une grande part d'efficacité : si nous 
n'avions pas énerg'iquement résisté aux passions et 
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aux calculs qui demandaient du sang pour nourrir la 
Révolution, si nous .n'avions pas élevé, contre l'applica
tion de la peine de mort en pareille circonstance, une 
clameu; forte et obstiné e, l'esprit révolutionnaire se 
fUt déployé a son aise et eUt probablement accompli ce 
qu'il voulait. Mais tant et de si vives manifestations 
contre son dessein suseiterent un sentiment publie qui 
le frappa d'impuissance, meme dans son triomphe; et 
s'il put renverser les ministres qui le eombaUaient 
hautement, il n'en trouva point qui, meme en le mé
nageant, voulusscnt réellement le servir. 

Des que l' Adresse de la Chambre des députés eut été 
présentée et rc!;ue avec tant d'empressement, les me
nées et les manifestations ennemies s'empresserent a 
leur tour d'éclater. Depuis quelques jours déja, de hon
teux symptomes annon!;aíent eette 8ini8tre explosiono 
Des pamphlets, des articles de journaux, des placards 
répandaient eontre le Roi déchu, sa famille, sa conr, 
ses amis connus, les plus grossieres injures et les plus 
inrames ealomnies; on étalait l' Histoire scandaleuse, po
litique, anecdotique el bigote de Charles X et les Amours 
secretes des Bourbons; on affirmait que des poignards et 
des barils de poudre avaient été trouvés dans le palais 
de l'archeveque de París, et que la commission ehargée 
de réparer les dé8astres cau8és par les journées de 
Suillet avait accordé a l'archeveque une indemnité de 
200,000 fr. Les révolutionnaires exceIlcnt dan s l'art 
d'avilir leurs adversaires pour irriter leurs instruments. 
BientOt le feu des attaques se concentra sur les minis-
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tres accusés et sur les hommes qui réclamaient l'aboli
tion de la peine de mort; les mots Mort aux ministres! 
étaient écrits partout dans les rues et jusque sur les 
murs de la prison du Luxemhourg; les meme~ me
naces s'adressaient aux juges et aux accusés ~ « Les 
~nnemis de notre révolution, disait-on, ont eru que, 
sur cette question, elle était prete a fléchir. Elle ne flé
chira paso Un grand exemple doit etre donné; il le 
sera ...... L'exil pour ces ministres criminels 1 borgés 
d'or, pleins d'insolence et de mépris pour les peuples, 
ils ne songent qu'a aUeindre les cours despotiques ou 
ils seront re!;us avec tous les honneurs dus a des ty
rans, ou ils prépareraient de nou~eaux complot':> liber
ticides. lIIais un fleuve de sang les entoure; le peuple en
armes en garde les hords. Ils ne le franchiront jamais. )) 

Le \"f ~cm~Y~, c~ \\~ (\l~ent \\lus tes \\affi\\h.{ets et [es 
placards seuIs qui parlerent; deux handes d'hommes, 
de íemmes et d'eni'ant'5, appartenant presque tous acette 

population oisive, corrompue et turbulente quí vit au 
fond de Paris, ardente a saisir les occasions de porter 
ses orgies a la surface, se promenerent dans les rues et 
vinrent assaillir le Palais-Royal des cris : Mort aux mi
nistres! La t~le de Polignac! metant a leurs cris des pa
roles outrageantes contre le Roi et les Chambres. La 
garde dissipa les rassemhlements, sans peine mais sans 
effet; ils reparurent le lendemain f8, vers midi, plus 
nomhreux et portant un drapean avec cette inscription : 
Désir du peuple: Mort aúx ministres! On arreta quel-
ques-uns des plus hraJants; mais les autres se répan-
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dirent dans les faubourgs, s'y recruterent largement, el 
dans la soirée, une foule pressée envahit tumultueuse
ment les cours, les galeries et le jardin du Palais-Royal, 
plus insultante et plus mena{:ante que jamais pour le 
roi Louis-Philippe comme pour les ministres de 
Charles X, pour la Chambre des députés comme pour 
la Chambre des pairs: cohue effrénée avec une idée 
fixe, prete a tout ten ter contre les pouvoirs quelcon
ques qui se refuseraient a ses féroces injonctions. La 
garde parvint, aprcs de longs efforts, a faire évacuer 
les cours du paIais et a fermer les grilles; mais aussitót 
un cri s' éleva au milieu de la place: A Vincennes I a Vin
cennes I Toutes les voix le répétercnt comme une espé
rance de victoire, et les flots de cette foule se précipi
terent dans la direction ou ce cri les appelait. 

Apres avoir, dans la journée, tenu conseil chez le 
Roí, nous étions réunís, a ce moment, chez le garde 
des sceaux, ínquiets de l'état de Paris et embarras
sés les uns des autres; M. Dupont de l'Eure "et ses 
amis portaient impatiemment le poids de notre impo
pularité, et nous celui de leur molIesse. Nous avions 
une de ces conversations vaines a l'aide desquclIes on 
consume le temps qu'on ne sait comment employer, 
quand le général Fabvier entra et nous annon~a que 
l'émeute, refoulée hors du Palais-Royal, se disposait a 
se porter sur Vincennes avec les intentíons et les dé
monstrations les plus mena{:antes. Il fallait absolument 
prendre un partí; nous en pri~es deux. J'insistai pour 
une prompte répression; on réclama une concession 
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au sentiment populaire. J'éerivis a l'instant, sur la table 
du Conseil, au général Pajol, eommandant de la division 
militaire: 

({ Général, le Conseil vient d'apprendre, par M. le 
général Fabvier, qu'un certain nombre d'hommes tur
bulents ont résolu ce soir de se porter demain sur Vin 
cennes, sous prétexte de s'assurer que les prisonniers 
s'y trouvent encore, mais probablcment ave e le dessein 
de se porter contre eux a quelque violenee. Il me 
charge de vous inviter a prendre toutes les mesures 
nécessaires pour mettre en sureté le ehateau de Vin
cennes, et a dissiper tous les rassemblements qui pren
draient cette direction. Il n'est pas moins important 
d'aviser aux moyens de faire cesser aussi, par la pré
sence de la g_arde nationale, tous les rassemblements 
qui se forment dans Paris depuis quelques jours. Le 
Conseil est plein de confiance dans la sagesse des dispo
sitions que YOUS prendrez pour rétablir le calme dans 
la eapitale et veiller a la sureté des citoyens, si grave
ment compromise. » 

Cette lettre partie et séance tenante, je rédigeai pour 
le Jloniteur, ou il parut en enet le lendemain matin, 
un article qui, au milieu de fermes déclarations contre 
les fauteurs des troubles, contenait cette phrase : «Dans 
la eirconstance meme qui y donne lieu, aueun prétextc 
ne les autorise. Le gouvernement, qui pense que l'abo
litio n universelle et immédiate de la peine de mort n'est 
pas possible, pense aussi, apres un examen attentif, que 
pour la restreindre, dans notre Code, aux seuls eas ou 
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SU nécessité la rend légitime, iI faut du temps et un long 
travail.» C'était ajourner indéfiniment, on du moins 
bien an deli du proccs des ministres, le projet de loi 
que la Chambre des députés avail instamment réclamé 
par son Adrcsse, et dont M. Dupont de l'Eure, comme 
le Roi, lui avaient promis la prochaine présentution. 
Apres avoir adopté ces deux mesurcs, l'une pour répri
mer l'émeute, l'autre pour lui complaire, le Conseil se 
sépara. 

Deux henres a peine écoulées, le général Fabvier, qui 
commandait la place de Paris, rcyut du général Dau
mesnil, gouverneur de Vincennes, ce laconique billet : 
« Mon général, un attroupement asscz considérable 
s'est présenté devant la place que je commande, et s'est 
dissipé a mon approche. Je vous prie de m'envoyer de 
suite un ou deux bataillons de la garde n"tionale. » Vers 
onze heures du soir, en eifet, l'émeute était arrivée de
vant Vincennes; réveillés par ses vociférations, les pri
sonniers qui en élaient l'objet l'avaient vue, par leurs 
étroites fenetres, a la lueur des torches qu'elle portait, 
s'amonceler devant le chateau ct en réclamer l'entréc. 
Le général Daumesnil fit ouvrir la porte, et se présen
tant seul a la foule : « Que voulez-vous? - Nous vou
lons les ministres. -: Vous ne les aurez pas; ils n'ap
partiennent qu'a la loi; je ferai sauter le magasin a 
poudre plutot que de vous les livrer. » Apres quelques 

. minutes d'hésitation et de pourparlers, la foule frappée 
et intimidée reprit la route de París en criant : «( Vive 
la Jambe de bois! » et Vincennes rentra dap..s le reposo 
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Mais trois heures plus tard, encore en pleine nuit, la 
me me foule reparut autour du Palais-Royal, exhalant 
les' me mes exigences et les memes coleres. Un seul 
poste de garde était resté, faíble et mal informé de ce 
qui se passait. Les émeutiers criaient: « Le Roi! nous 
voulons voir le Roi! » Quelques-uns avaient déja pé
nétré dans l'intérieur et montaient le grand escalier, 
trouvant le palais du Roi plus facHe a. envahir que la 
prison des ministres de Charles X, lorsque quelques 
compagnies de gardes nationales, réunies a la hate, 
accoururent sur la place, arrelerent les plus audacieux 
et disperserent enfin le rassemblement. 

Le surlendemain, 20 octobre, le Moniteur était pleín 
de félicitations meIées de regrets, et d'exhortations 
royales et populaires. Le 19, des neuf heures du matin, 
le Roi, accorppagné de M. le duc d'Orléans, de M. de La 
FaJCUe et du maréchal Gérard, était descendu dans la 
cour du Palais-Royal et avait adressé, a la garde natio
nale et a la troupe de ligne qui venaient de repousscr 
l'émeute, des remerciements affectueux et de fermes 
conseils. M. de La Fayette, dans un ordre du jour a la 
garde nationale, s'était exprimé, sur les troubles de la 
veille, avec une effusion toujoúrs confiantt;l et cares
san te, quoique un peu triste, conjurant le peuple 
« de ne pas déchoir du haut rang ou la derniere 
révolution l'avait pIacé, et d'épargner cette douleur a 
un viellx serviteur de la cause populaire qui s'applau
dissait d'avoír assez vécu pour en "oír en fin le pur et 
glorieux triomphe. » Le journal officiel s'cmpressait de 
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publier ces térnoignages dll retour a l'ordre et ces ap
pels a l'ordre futur ou la sagesse et I'honneteté patrioti
lues se répandaient avec plus d'abandon que d'autorité. 
Une piece rnanquait au Moniteur de ce jour, la procIa
mation adressée la veille par M. Odilon-Barrot, comme 
préfet de la Seine, a ses concitoyens. Plus explicite et 
plus vive qu'aucune autre contre les violences qui 
avaient menacé a la fois la·sureté des accusés et l'indé
pendance des juges, et ernpreinte d'une sincere émo
tion momle, ceUe proclarnation contenait en meme 
temps cette phrase: « Une dérnarche inopportune a pu 
faire supposer qu'il y avait concert pour jnterrompre 
le cours ordinaire de la justice a l'égard des anciens 
ministres. » C'était blarner hautement et la Chambre 
flui avait voté l' Adresse sur la.peine de mort, et le cabi
net.et le Roi l¡ui non-seulement l'avaient, l'un soute
nue, l'autre accueillie, mais qui lui avaient promis une 
prornpte satisfaction. Le gouvernernent qui avait ainsi 
parlé et agi ne pouvait, sans rnanquer complétement de 
consé(luence et de dignité, donner, a ce langage de l'un 
de ses principaux agents, la moindre apparence d'adhé
sion. La question de systeme et de cabinet qui fer
mentait depuis longtemps venait ainsi d'écIatér: en 
attendant qu'elle rut résolue, je demandai que la pro
cIarnation du préfet de la Seine ne fUt pas insérée dans 
le llloniteur ou elle ne parut point en effet. 

Parrni les hornrnes qu'il a été dans ma destinée 
d'avoir souvent pour adversaires, M. Odilon-Barrot est 
peut-etre celui dont il m'est le plus facile de parlér sans 
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aucun embarras. J'ai, a son sujet, une double convic
tion qui a survécu a toutes nos luttes et s'éleve au-des
sus de tous nos dissentiments. Je suis persuadé qu'au 
fond nos vreux politiques sont les memes, et qu'il a 
ioujours, eomme moi, voulu, pour notre patrie, la 
monarehie eonstitutionnelle, rien de moins, rien de 
plml. Je pense en meme temps que, dans l'idée qu'il 
s'est faite des conditions de eette monarchie et de la 
politiquc propre a la fonder, il a toujours été sincere 
et conduit par des vues de bien public, non par des 
intérets personnels. On est a l'aise pour dire ce qu'on 
pense quand on estime. En tres-bons rapports sous la 
Restauration, nous ne tardames pourtant guero, Cll 

i83O, a différer beaueoup, M. Odilon-Barrot et moL Il 
appartient a l'éeole des pQliliques confiants, qui eomp
tent surtout, pour l'aeeomplissement du bien qu'ils 
souhaitent, sur le concours spontané et écIairé des 
peuples. École généreuse qui a plus d'une lois bien servi 
l'humanité en se livrant pOllr elle aux plus hautes 
espéranees, mais éeole imprévoyante et périlleuse qui 
oubIie dans quelles limites et par quels freins l'humanité 
a besoin d'etre eontenue pour que ses bons instincts 
l'emportent sur ses mauvais l'enchants. Les politiques 
de cette école n'ont ni cette prudence méfiante que 
laisse une longue expérience des afI'aires, ni eette intel
ligence a la fois sévere et tendre de la nature humaine 
que donne la foi chrétit-cnne; ils ne sont ni des prati
ciens éprouvés, ni de profonds moralistes; ils s'eXposcllt 
souvent a briser la machine sociale faute d'en bien ap-
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precler les ressorts nécessaires, et en meme tcmps 
ils connaissent mal l'homme lui-meme et ne savent 
pas l'aimer sans le flatter. M. Odilon-Barrot a eru le 
gouvernement constitutionnel plus facile et les hornrnes 
plus sages qu'ils ne le sont en etret; il a- trop attendu 
de la vertu des institutions libres pour éclairer la nation 
et des lUIllii~res de la nation pour pratiquer les insti
tutions libres. C'était la le seotiment qui, des 1830, 
dominait dans sa eonduite et dans ses paro les ; ce fut lit 
aussi la vraic cause de notre séparation et de nos 
premiers cornbats. II n'avait point recherché le poste 
important qu'il occupait; il m'écrivait les 12 et 15 aoút, 
pendant qu'il aeeompagnait Charles X a Cherbourg: 
« Je lis daos les journaux la nouvelle de ma nornina
tion a la préfecture de la Seine; tout le monde m'en 
tait compliment, et je n'ai ríen re~u d'officiel, ni meme 
de eonfidentíel de votre part. Je me ruttache tres-cor
dialement au gouvernement aduel, et je ne demande 
pas mieux que de me vouer entierement a sa défense, 
¡¡arce que j'y vois la eonsécration de tous mes prín
cipes et cette alliance tant désirée par moi du pouvoir 
et de la liberté; mais encore faut-il employer les hom
mes selon leur plus grande aptitude, et la carriere' 
administrative est bien nouvelle pour moi; je suis. 
effrayé des difficultés qu'offre le poste que vous m'as
signez. » M. Odilon-Barrot n'était pas assez effrayé, non 
pour lui-meme, mais pour nous tous, pour le gouver
nement et pour la France. Je n'ui jarnais eu, comme 
ministre de l'intérieur, a me pluindre qu'il manquat, 
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avec moi, de franchise; il m'a non-seulement toujours 
fait connaitre son opinion et sa tendance, mais il essayait 
quelquefois de m'y ramener, et quand notre dissen
timent éclata" il m'oifrit sur-le-champ sa démission. Il 
me trouvait tr~p soucieux, trop exigeant avec la Révolu
tion, avec le pays, avec mes collegues, avec lui-meme; 
a son avis, nous prétendions, mes amis et moi, a trop 
d'llnité, de cOIlséquence et de force propre daris le gou
vernement; il Ílous eut vOlllus plus accommodants pour 
les dispositions et les impressions publiques, plus en
clins a leur passer beaucoup et a nous promettre, de 
leur développement sans gene, une heurcuse issue. Je 
reprends· les mots dont je, me suis déja servi, car 
ce sont les seuls qui expriment bien ma pensée; c'élail, 
au lendemain d'une révolution, la politique de laisser
aller en face de la politique de résistance. 

Quoi qu'on pul penser de leurs mérites respectifs, 
les deux poli tiques ne pouvaient évidemment agir en
semble; elles se condamnaient l'une l'autre a une in
conséquence et a une impuissance ridicules. Le gou
'\'ernement y perdait toute force comme toute dignité .. 
Dans les Chambres, au lieu d'un progres vers l'organi
sation et la discipline des partis, la confusion croissait 
de jour en jour; personne ne se formait soit a exercer 
régulierement le pouvoir, soit a le rechercher par une 
opposition intelligente et légale. Hors des Chamhres, le 
public s'étonnait et s'alarmait de voir les affaires aux 
mains d'une administration incohérente et que sa pro
pre anarchie rendait incapable de lutter efficaccment 
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contre l'anarehie publique. Les amís de 1\1. Dupont de 
l'Eure et les miens se montraient également impatientés 
etméeontents. C'était le sentimentgénéral du cabinet, et 
du Roí eomme du eabinet, qu'il fallait mettre fin a eette 
s.ituation. Nous étions bien résolus, le duc de Broglie et 
moi, a n'en pas aecepter plus longtemps la responsabi
lité. Le proces des ministres de Charles X était, pour se 
séparer, une occasion non-seulement cOQ.venable, mais 
favorable, car la séparation atténuait, au Heu de l'ag
graver; le péril de cette crise attcndue avec une anxiété 
généralc. Nous savions que MM. Laffitte, Dupont de 
l'Eure et La Fayctte portaicnt dans eette affaire lememe 
sentiment que nou8, et feraient, pour l'amener a une 
bonne issue, tous leurs efforts. Dégagés de notre al
lianee, ils étaient a la fois et plus obligés et plus capa
bIes d'y réu8sir. De leur part, la résistance n'était pas 
suspecte. La perspective de ectte difficileépreuve dé
termina MM. Casimir Périer, Molé, Louis et Dupin a se 
retirer, comme le duc de Brog'lie et moi .1UM. Laffitte et 
Dupont de l'Eure, l'un comme ministre des finances et 
président du Conseil, l'autre tOlljours eomme garde des 
seeaux, devinrent le drapean du nouveau cabinet. Des 
partisans de la politique de résistanee, le général Sébas
tiani seul continua d'y siéger, indifférent et flexible dans 
ses relations avee les personnes autant que déeidé et per
sévérant, au fond, dans sa ligne de eonduite. Peu luí im
portaient les allianees et les apparenees; iI voulait rester 
le eonseiller intime du Roi, et en mesure de le servir 
selon les néeessités et a travers les variations des tém ps. 
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Nous sortimes des affaires, le duc de Broglie et moi, 
avec un sentiment de délivrance presque joyeuse dont 
je garde encore un vif souvenir. Nous échappions au 
déplaisir de nos vains efforts et a la responsabilité des 
fautes que nous combattions sans les empecher. Dans 
l~ public de Paris et meme au sein des Chambres, notre 
retraite ne surprit point et n'inquiéta pas beaucoup. 
Nous avions ~lus lutté que réussi; nous nous étions fait 
quelque honneur en défendant l'ordre et le gouverne
ment régulier; mais nous ne l'avions pas défendu avec 
assez de sueees póur etre considérés eomme ses seuls 
et néeessaires représentants. On comptait sur nous 
dans l'avenir; nous étions dans le présent, meme aux 
-yeux d'une partie de nos amis, plus compromet
tants qH'efficac~s. Lbin de Paris, pour le public des 
départements, gouverné Par des idées plus simples et 
moins mobiles, le ehangement de ministere parut 
un évenement plus grave. Parmi les témoignages de 
l'opinion que je re!(us a eette époque, je n'en eiterai 
qu'un seul, provenant a la vérité d'un homme infini
ment plus clairvoyant que la plupart des spectateurs; 
M .. A.ugustin 'fhierr)' m'écrivait d'Hyeres, le 'i) novem
bre 1.830: « C'est au milieu d'une fievre intermittente 
dont les acces reviennent toujours malgré les remedes, 
que j'ai ressenti toutes les transes du changement que 
les journaux m'annoneent aujourd'hui. C'étaient de 
véritables transes, car vous pouve·z croire que j'ai souf
fcrtégalement eomme amiet comme patriote.Votre en
trée dans un ministilrequi, suceédant a une révolulion, 
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avait tant d'exigences a contenter, tant' d'ambitions a 
satisfaire et a froisser, était une rude tache; on le saura 
hientot. En attendant, ce que vous avez fait depuis trois 
mois ne périra point, et l'administration du pays res
tera, quoi qu'on fasse, dans le moule ou vous l'avez 
jetée. Ce sera un grand plaisir pour vos amis de voir le 
peu qu'auront obtenu en définitive ceux qui vous ont 
poursuivi et calomnié avec tant d'acharnement et de 
mauvaise foi. Cette pres¡;e parisienne, qui a tout sauvé , 
dans la derniere crise, semble aujourd'hui n'avoir 
d'autre but que de tout perdrc. Je n'y comprends rien, 
et j'étais loin de m'y attendre. l\fais, grace a vous et a 
vos ami s politiques, l'ordre est organisé en France; 
nous sommes reconnus a l'étranger et en paix an de
dans; il ne tiendra pas a quelqnes écrivains bronillons 
ae tout remettre en questiol1, et le hon sens des pro
"Vinces fera justice, au besoin, ce la turbulence de 
Paris. » 

Nous n'eumes pas a aUendre que le bon sens des 
provinces Ylnt faire jusfice; it peine nommé, le prési
dent du nouvcau Conseil, 1\'1. LaffiUe lui-meme, s'en 
chargea. 



CHAPITRE XI 

LE PROCES DES MINISTRES DE CHARLES X ET LE SAG 
DE_ SAINT-GERMAIN-L'AUXERROlS. 

Dissentiments dans le cabinet de M. Laffitte.-MQ.rt et obseques 
de M. Benjamín Constant.-Proces des ministres de Charles X. 
-Mon discouTs contre l'app1ication de la peine de mort.
Attitude de la Cour des pairs.-M. Sauzet et M. de l\fontalivet. 
-Em barras de l\f. de La Fayette apres le proces des ministres. 
_ Prétentions et espérances du partí démocratique. - La 
Chambre des députés abolít le commandement général des 
gardes nationales du royaume.-Npgociations entre le Roi et 
M. de La Fayette a ce sujet.-Exígences et démission de M. de 
La Fayette.-Le comte de Lobau est nommé commandant su
périeur de la garde nationale de Paris. - Conversations de 
M. Laffitte avec l'ambassadeur de France a. ***. - M. Thiera 
8ous-secrétaire d'État des finances.-État des afiaires étran
geres.-M. de Talleyrand et la conférence de Londres. - Sac 
de l'égJise de Saint-Germain-I'Auxerrois et de I'archevéché de 
Paris. --.. Scenes anarchiques sur divers points.- Suppression 
des fleurs de lis dans les arnies de France. - Eifet de ces 
acenes en Europe ¡-sur l'état des partis en France¡-daus la 
Chambre des députés.-Mollesse et impuissance du cabinet. 
-Mon opposition.-Chute du cabinet.-Lutte intérieure pour 
son remplacement. - M. Casimir Périer forme un nouveau 
ministere. 

(3 novembre 1830-13 mars 1831.) 

Les 9 et 10 novembre 1830, a l'occasion d'une pro
position de M. Bavoux qui réclamait une réduclion 
considérable dans le calitionnement, le droit de timbre 
et les frais de poste imposés allx journaux, un débat 
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OU plutot une conversation s'éleva sur les causes qui 
avaient amené la dislocation de l'ancien cabinet et la 
formation du nouveau, et sur la différence de leurs 
politiques. M. Laffitte prit la parole: (( Membre de 
l'ancienne et de la nouvelle administration, dit-il, nous 
avons aussi a nous expliquer sur nos intentions et notre 
conduite; nOl1S serons court et précis. Des dissenti
ments s'élaient élevés; non point, comme vous pourriez 
le croire, l'un tendant a l'anarchie, l'autre a la conser
vation. Non, mes5ieurs, il n'en est rien : tout le monde 
dans le Conseil savait et croyait que la liberté doit litre 
accompngnée de l'ordre, que l'exécution continue des 
lois jusqu'a leur réformation est indispensable sous 
peine de confusion; tout le monde était plein des expé
riences que la révolution de f 789 a léguées au monde; 
tout le monde savait que la révolution de f830 devait 
etre maintenue dans une certaine mesure, qu'il fanait 
lui concilier l'Europe en joignant a la dignité une modé
ration soutenue. n y avait accord sur tous ces points, 
paree qu'il n'y avait dans le Conseil que des homIllos 
de sens et de prudence. l\fais il y avait dissentiment 
sur la maniere d'apprécier et de diriger la révolution 
de 1830; tous ne croJaient pas également qu'elle dót 
sitOt dégénérer en anarchie, qu'il fallót sitO! se précau
tionner contre e11e, lui montrer sitot de la défiance et 
del'hostilité·: mais, sauf cette disposition générale, 
aucune dissidence fondamenlale de systeme ne séparaít 
les Illembres du dernier cabinet; ... d'accord sur le 
fond des choses, la différence ne consistait que dan s la 



LE PROCES DES MINISTRES (Déc, 1830), 139 

esprit ouvert, flexible, léger et superficiel pensait pres
que, dans chaque occasion, comme ceux avec qui il 
avait besoin de s'entendre, et croyait aisément qu'ils 
pensaient comme lui. Mais il avait pour com~gues ou 
pour alliés des esprits plus conséquents et des carac
teres moins accommodants. Au meme moment ou il 
s'effor\:ait de représenter l'ancien et le nouveau cabinet 
comme animés des memes vues, 1\1. Odilon-Barrot, pour 
justifier sa propre conduite, s'appliquait a mettre· en 
lumiere la profonde différence de leurs prin.cipes et 
des conséquences pratiques qui en résuItaient. Pen
da)lt que Af. Laffitte, dan s sa sollicitude financiere, 
défendait l'impót du timbre sur les journaux, 1\1. Odilon
Barrot l'attaquait au nom de la politique générale 
qui convenait seule, selon lui, a la révolution : « J'ai 
pensé, disait-il, que les cautionnements, (pe les 
timbres, que toutes les entraves a la liberté de la 
presse ne pouvaient etre nécessaires que dan s un 
temps ou le pouvoir avait a se débattre contre des 
intérets nationaux allxquels la liberté de la presse 
pretait toute sa puissance; mais que, dans le systeme 
actuel, dans le systeme d'un gouvernement qui a son 
principe et sa force dans les intérets nationaux, il 
n'avait pas besoin de se garantir contre la liberté de la 
presse; qu'au contraire illui convenait de faire appel a 
cette liberté pour augmenter son éncrgie, et pour faire 
pénétrer dan s toutes les classes de la société ceUe voix 
puissantc de la raison que la liberté de la presse peut 
seule proclamer.» Et lorsqll'on en vint au vote sur eeHe 
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disposition plus ou moins confiante des uns ou des 
autres. Les uns ou les autres pouvaient donc saisir le 
pouvoir. On nous a dit, on hous a rI~pété, on nous a 
obligés de croire que la confiance dans cette révolution 
était un meilleur titre, une meilleure condition pour la 
diriger. Peut-etre avait-on raison; peut-etre valait-il 
mieux, pour bien comprendre la révolution et la bien 
maitriser, ne pas la craindre, ne pas s'en effra-yer; peut
étre les idées d'ordre, les vraies maximes de gouverne
ment pourraient-elles plus facHement devenir popu
laires avec certains noms qu'avec certains autres. Nous 
n'avons pas l'orgueil de croire que ce fUt avec les 
nOtres; mais on nous a obligés de le croire, puisqu'on 
nous a laissés au pouvoir. Nous avons regretté ,'ive
ment que cela fUt ainsi, et nous sommes restés aupres 
du Roi en sujets fideIes et dévoués. ») 

Ainsi, a peine entré au pouvoir, M. Laffitte sentait le 
besoin d'atténuer aux -yeux du public les dissentimcnts 
qui avaient agité le précédent J:abinet et de ranger 
50US le meme drapeau et les ministres qui s'étaicnt 
retirés et lcurs cont:gues devenus leurs successeurs. 
A la vérité, il ne se comprometlait guere en prenant 
eeUe position dans les termes que je viens de rappe
ler : il -y a des itlées générales qui sont si vraies 
qu'elles en deviennent insignifiantes, et qu'on peut les 
attribuer a tout le monde sans que personne réclame, 
quoique l'adhésion commune ~'indiqne nullement une 
union réelle. D'ailleurs, de la part de M. Laffitle, ce 
n'était puint lit pure tndique'et adrcsse de langage: cet 
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question, a coté de M. Laffitte déclarant que le cabinef 
était unanime pour maintenir le droit de timbre" 
M. Dupont de l'Eure, mettant en pratique le príncipe 
proclamé par M. Odilon-Barrot, se leva ouvertement 
pour la rédudion du droit. 

Ainsí, huít jours apres sa tormation, la dissidence el 
l'incohérence se révélaient dans le nooveau cabinet 
plus manifestement encore que dans l'ancien; la poli
tique de résistance et la poli tique de laisser-aller étaient 
encore aux prises. Seulement, la premiere, affaiblie et 
intimidée, s'efforcait de se dissimuler, meme quand 
elle essayait de se maíntenir; la se conde avait le verbe 
haut, et prétendait a domirier en empechant de gou
verner. 

Hors des Chambres et de la vie officielle, dans les 
relations et les conversations intimes, les discordes 
intérieures du ministere et de son partí éclafaient 
encore plus librement. Un .ambassadeur que le Roi 
avait nommé naguere, et qui se rendait a son poste, 
erut devoir, avant de partir, prendre les instrudions, 
ou du moins connaltre les disposition~ du nouveau 
président du Conseil. N'a-yant pas trouvé M. Laffitte an 
ministere des finances, ille rencontra assis sur le bou
levard, et s'assit a coté de lui. :M. Laffitte l'entretinl 
longuement, non de sa mission, mais du cabinet qu'il 
venait, lui, de former, et des difficultés d'une situation 
dont il ne se montrait toutefois ni inquiet, ni embar
rassé. Il était, luí dít-H, du partí modéré, du meme 

. parti qui aurait souhaité que le ministere se format 
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sous la présidence de M. Casimir Périer; il avait les 
me mes opinions, les memes intentions; lui aussi, il 
voulait la paix el la.bonne intelligence avec les puis
sanees étrangeres, et se promettait bien de les main
tenir. 11 parla dédaigneusement de l'influence que pré
tcndait exercer M. de La Fayette, de sa manie de popu
larité, des écervelés dont il s'entollrait, de la propagande 
qu'il fomentait pour faire, dans toute l'Europe, des 
révolutions : « J'arreterai tout ce trav/lil; je me fais 
fort de ramener a la raison mes propres amis républi
cains et libéraux chimériques. Au fond, nous sommes 
tous du meme avis. ) 

Nous n'eumes garde, mes amis et moi, de prendre 
avantage de ces dissensions entre nos successeurs pour 
leur rendre le pouvoir plus difficile et chercher a le 
ressaisir nous-memes. Rien n'est plus légitime que de 
combaUre une politique qu'on croit pernicieuse, mais 
pourvu qu'on se propose une politique essentiellement 
diflerente et qu'on se sente en état de la mettre en 
pratique. Toute amhition qui ne s'impose pas elle
meme ces deux loi~ est un acte de mauvaise personna
lité qui décrie le gouvernement et rapetisse ceux qui 
s'y livrent. Nous étions sortis des aflaires convaineus, 
d'une part, que M. Laffitte et ses amis étaient plus 
propres que nous a traverser le périlleux défilé du 
proces des ministres; de l'autre, qu'il fallait' que la 
poli tique de laisser-aller fUt mise it l'épreuve des faits, 
et condamnée, non par nos seuls raisonnements, mais 
par sa propre cxpéricnce. Je m'abstins scrupuleusement 
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de toute opposition, de toute prétention ambitieuse. Se 
viens de rentrer, pour y reehereher mes propres 
traces, dans eeUe vieille arene, mai~tenant eouverte de 
débris; j'ai pareouru les monuments de mes luttes 
de eette époque avee MM. Odilon-Barrot, Benjamin 
Constant, Mauguin, Salverte; elles ont été fréquentes 
et vives; mais elles portent, si je né me trompe, un 
évident earactere de sincere désintéressement. J'avais a 
camr de mettre en lumiere ma pensée sur le vrai 
caractere et la vraie mission de la révolution de 1830; 
je soutenaisavec ardeur, dans l'intéret de la liberté 
comme de la prospérité publique, la néeessité et la 
légitimité de la résistance aux anciens exemples et aux 
nouvelles tendanees r~volut.ionnaires; mais je ne eher
ehais la point d'arme destructive, point de machine de 
guerre contre le cabinet. J'étais préoccupé ~e la situa
tion du pays, non de la mienne propre, et de l'avenir 
bien plus que du présent. Je faisais de la politique gé
nérale et lointaine, non de la polémique personnelle 
et impatiente. 

J'étais par la en complete harmouie avec les Cham
bres comme avec le RoL Ni au Palais-Royal, ni au 
Pcllais-Bourbon, ni au Lnxembourg, on n'avait con
fianee dans la politique de laisser-aller et dans ses 
chefs; mais on ne méditait point, ct l'on eut en pcur 
de les rcnverser; on les ménagcait comme une frele, 
mais unique digue contre Jes flots de l'océan démago
gique; on ne leur voyait pas de meilleurs successeurs. 
On saisissait toutes les occasions de se donner, contre 
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leurs entraineIl}i:mts et 1eurs faiblesses, quelques garan
ties de plus: la Chambre des députés, en choisissant 
M. Casimir Périer pour son président et M. Dupin pour 
l'un de ses vice-présidents, témoignait hautement sa 
faveur pour la politique de résistance. Quand le maré
chal ~Iaison quitta le portefeuille des atfaires étrangeres 
pour l'ambassade de Vienne, le Roi se Mta de le rem
placer par le général Sébastíani; et l\lntrée d u maréchal 
Soult au ministere de la guerre, et du comte d' Argout 
a celui de la marine, donna, dans le Conseil, a MM. Laf
fitte et Dupont de I'Eure,' des surveillants bien plus que 
des colIcgues. C'était autant de suretés prises contre un 
parti qu'on redoutait, mais qu'on caressait en le redou
dant; il était maUre de la place; on essayait de l'y con
tenir, non de l'en expulser. 

Ce partí perdit, a cette époque, non pas son plus 
puissant, mais son plus spirituel organe. M. Benjamin 
Constanf mourut le 8 décembre 1830. Homme d'un 
esprit infiniment varié, faeHe, étendl1, clair, piquant, 
supérieur dans la eonversation et dans le pamphlet, 
mais sophiste sceptique et moqueur, sans conviction; 
sans considération, se livrant par ennui a des passions 

éteintes, et uniquement préoceupé de trouver encore, 
pour une ame blasée et une víe usée, quelque amuse
ment et queI(lue intéret. n avait re!(u, dl1 gouverne
ment nouveau, des emplois, des honneurs et des faveurs. 
Il avait été nommé, sur le rapport du due de Broglie, 
président du comité de législation du Conscil d'État, 
avec un traitement considérable. Le roi Louis-Philippe 
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lui avait fait don, sur sa cassette, d'u,.ne sornrne de 
deux cent rnille francs; cmyant mettre fin par la a la 
détresse de sa situation. M. Benjamin Constant ne s'en 
était pas moins engagé de plus en plus dans l'opposi
tion, et dans la moins digne des oppositions, dans la 
flatterie sub lile des passions révolutionnaires et popu
laires. 11 avait fait a la presse, sous toutes ses formes et 
a tous ses degrés, une cour assidue; il avait pris a 
tache de repousser iucessamment vers les vaiucus 
de i830 toutes les alarmes et toutes les coleres dn pays 
pour décharger de tonte responsabilité les vainqueurs ; 
il s'était élevé contre tontes les précautions et les exi
gences légales, jusqu'il ne pas vouloir qu'on demandat 
aux instituteurs primaires un certificat de moralité. Il 
n'avait réussi a relever ni sa fortune, ni son ame; sous 
le ministere de M. Laffitte comme sous le précédent, il 
était ruiné et triste, et il portait sa tristesse a la tribune, 
disant d'un air de découragement patriotique: ( eette 
tristesse, messieurs, beaucoup la comprennent, beau
coup la partagent; je ne me permettrai pas de vous 
l'expliquer. j) 

Il avait subi, la veille meme du jour ou il tenait ce 
Iangage, un échec qui lui avait été tres-sensible. C'était 
depuis longtemps son vif dé sir d'entrer dans l' Aca

démie frau0aise, a laquelle son brillant esprit et son 
talent d'écrivain, a la fois élégant et populaire, lui don
naient d'incontestables titres. Jmpatient et malade, il 
aurait voulu que, sons prétexte de réparer l'acle de 
violence commis en 1816 par 1\1. de Vaublanc, alors 
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ministre de l'intérieur, qui avait éliminé onze acadé
miciens, j'amenasse dans le sein de l' Académie, par Un 
acte analogue, des vacances et des nominations nom
breuses qui lui en assurassent immédiatementl'entrée. 
le me refusai absolument a cette réaction; j'étais bien 
résolu a ne faire, dans aucune académie, ni élimina
tíons, ni nominations par ordonnance; et le 24 oc
tobre i830, M. Benjamin Constant m'écrivit, avec une 
humeur mal déguisée sous des apparences ami cales : 
(l Le parti que vous avez pris écarte, pour des années, 
de l'Académie Cousin et moí. n afflige I'Académie 
presque entiere. J' en excepte ce luéchant et imbécile 
Arnault. Et il vous nuit a vous-meme; car vous appar
tenez essentiellement, et dans un avenir tres-peu éloi
gné, a cette Académie que vous blessez aujourd'hui : 
par le s)'steme qui n'admet les sept éliminés restants 
qu'il une réelec1ion partielle, d'apres les vacances, vous 
vous fermez, a vous et il vos amis, la porte pour bien 
longtemps, aussi bien qu'il nous. Ne pourríez-vous 
revenir la-dessus? Je vous devrais ma nomination, et 
j'aimerais a vous la devoir. » Je ne revins point sur ma • 
décision; et M. Benjamín Constant, réduit a courir les 
chances d'une élection ordinaire, se présenta a l'Aca
démie pour le siége vacant par la mort de M. de Ségur. 
Mais l' Académie, qui n'ignorait pas les projets de 
mesure violente qu'avait suggérés M. Benjamin Con
stant, était peu disposée a lui ouvrir volontairement 
ses portes, et le i8 novembre i830, ce fut son concur
rent, M. Viennet, qui fut élu. 

T. n. 10 
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Trois semaines apres, quand on apprit que M. Ben
jamín Constant étalt mort, le parti populaire so mit en 
mouvement et voulut lui faire décerner de grands 
honneurs. Une eouronne civique f,ut déposée sur le 
bane de la Chambre ou il siégeait habituellement. On 
demanda que la Chambre entiere assistat, en eostume, 
a ses funérailles, et qu'un erepe noir fUt attaehé, pen
dant quelques jours, au drapeau placé dans la salle, 
au-dessus du fauteuil du président. On exigea, du mi
nistre de l'intérieur, qu'un projet de loí, qui fut en effet 
présenté peu de temps apres, rangeat immédiatement 
le nouveau mort parmi les grands hommes du Pan
théon. La plupart de ces velléités d'un enthousiasme 
faux demeurerent sans résultat. Le cort~ge qui se ren- . 
dit aux obseques de M. Benjamin Constant fut nombreux 
et pompeux, mais froid et sec, a l'image du mort lui
meme. Rien Ji'est plus beau que les hommages a la 
mémóire des hommes qui ont }lOnoré leur temps; 
mais il y faut une juste mesure,jointe it une émotion et 
a un respect vrais. Ces sentimcnts manquerent aux 
démonstrations étalées en l'honneur de 1\1. Benjamin 
Constant. Échec mérité pour la mémoire de l'homme, 
et triste symptóme pour le parti qui le célébrait. Je me 
sentis mal a l'aise et choqué en y assistant. 

Un événement plus grave, le pro ces des ministres 
approchait. A peine sorti des affaires, je m'étais 
empressé de prendre, a ce sujet, une position tres
décidée. Dans la séance du 9 novembre 1830, quelques 
¡¡hrases de M. Odilon - Barrot, sur l'adroS'Se de· la 
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'Chambre des députéscontre la peine de mort en ma
tiere politique, m'en avaient fourni l'occasion natu
rene. En anant a la tribune, comme je passais devant 
M. Casimir Périer: «·Vous ferez d'inutiles efforts, me 
dit-il a voix basse; vous ne sauverez pas la tete de 
M. de Polignac. » J'espérais mieux du sentiment public, 
et j'exprimai le mien en quelques paroles : « Je ne 
porte aucun intéret aux ministres tombés ; je n'ai avec 
aucun d'eux aucune relation; mais j'ai la profonde 
.conviction qu'il est de l'honneur de la nation, de son 
honneur historique, de ne pas verser leur sango Apres 
avoir changé le gouvernement et renouvelé la face du 
pays, c'est une chose misérahle de venir poursuivre 
une justice mesquine a coté de, eette justiee immcnse 
qui a frappé, non' pas quatre hommes, mais un gou
vernement tout entier, toute une dynastie. En fait de 
sang, la France ne veut rien d'inutile. Toutes les révo
lutions ont versé le sang par colere, non par nécessité; 
trois mois, six mois apres, le sang versé a tourné eontre 
€lles. Ne rentrons pas aujourd'hui dans l'orniere ou 
nous n'avons pas marché, me me pendant le combat. » 

La Chambre était visiblement émue et en sympathie . 
Comme je retournais a ma place, 1\1. Royer-Collard 
m'arreta, et me serrantfortement la main: « Vous ferez 
de plus grands discours; vous ne vous ferez jamais, a 
vous-meme, plus d'honneur. » 1\1. de Martignac vint 
s'asseoir a cóté de moi et me remercia avec effusion : 
« C'est grand dommage, me dit-il, que cette cause ne 
se jugo pas ici et en ce moment; elle serait gagnée. » 

• 
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Pour celui qui parle, et meme pour ceux qui écou

tent, les impressions de la tribune sont si vives qu'on 
est tenté de les croire décisives. Les faits ne tardent pas 
a dissiper cette illusion. En présence des grandes ques
tions de gouvernement, la parole est a la fois puissante 
et tres-insuffisante; elle prépare et n'acheve pas; il faut 
s'en servir saos s'y confiero Nos débats, dans la Chambre 
des députés, avaient certainement mis en lumiere la 
vraie justice politique, et jeté dans beaucoup d'esprits 
un sentiment favorable. Mais quand vint le proces 
meme, la difficulté et le péril restaient immenses; et 
pendant huit jours, le cabinet avec tout son pouvoir, 
M. de La Fayette avec toute sa popularité, le roi Louis
Philippe avec son babile et humain sav.oir-faire, la Cour 
des pairs avec sa courageuse sagesse, se consumerent 
en efforts, toujours pres "d'échouer, pour conlenir les 
menées révolutionnaires et les coleres imprévoyantes 
qui cherchaient, dans la condamnation a mort des ac
cusés, celles-ci leur satisfaction, celles-la leur succes. 
Pendant ce temps d'action, la Cbambre des députés, 
qui n'avait point a agir, s'abstint de parlero 

Une seule fois, au plus fort de la crise, la veille du 
jour ou la Cour des pairs devait prononcer son arret, le 
cabinet crut avoir besoin de l'appui explicite de la 
Chambre des députés. Sur une interpellation de M. de 
Kératry, M. Laffitte exposa en bons termes les périls de 
la situation, les inquiétudes publiques, qualifia sans 
ménagement les Jivers ennemis de l'ordre, et promit 
que le gouvernement Ceruit son devoir, tout son devoir, 
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en témoignant la confiance qu'autour de lui tout le 
monde en ferait autant. M. Odilon Barrot, malgré quel
ques expl'essions malheureuses, empruntées a la rou
tine des vieux partís plutót qu'a ses propres sentiments, 
et que peu apres il s'empressa de désavouer, tint le 
meme laogage. Nous répondimes a cet appel, M. Dupin 
et moi, par une fTanche adhésion; toute questiún, 
toute critique, toute parole blessante, tout conseil im
portun furent écartés; nous non!! déclarames engagés 
avec le cabinet dans une responsabilité commune, et 
résolus a le soutenir de tout notre pouvoir dans la Iutte 
qu'il soutenait ponr l'honnenr de tous. 

C'était le caractere particulier de cette lutte que les 
embarras et les périls du pouvoir lui venaient bien plus 
de ses instruments que de ses ennemis. Les fauteurs 
actifs du désordre, les membres des clubs, des so
ciétés secretes, la populace oisíve et turbulente étaient, 
a vrai dire, peu redontables. Mais il fallait les réprimer 
a l'aide d'une garde nationale incertaine, troublée, 
pleine d'humeuret meme de colere contre les hommes 
qu'on luí donnaít a protéger autant que contre cenx 
qu'elle avaít a combaUre. Et cette garde natíonale était 
sous les ordres d'un chEi animé, daos la question spé
ciale du proces des ministres, des intentions les plus 
franches, mais mécontent de la poli tique générale du 
gouvernement et aspirant a la dominer pour la chan
gel'. M. de La Fa-yette d'ailleurs ne savaít guere exer
cer le commandement que par les compliments, les 
prieres et les exhortations affectueuses, moyens d'in-
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fluence qui ne manquent pas de noblesse morale et 
ont leur valeur dans un moment donné, mais qui n'ob
tiennent que des résultats incomplets et s'usent tres
vite quand il faut faire agir les hommes contre leurs 
propres penchanls. 

Heureusement, et grace surtout a la fermeté habile 
du président de la Cour des pairs et de la Cour elle
meme, l'épreuve fut courte et dégagée de tout ce qui 
aurait pu l'aggraver. La liberté de la défense fut enW)re 
sans que le tribunal put etre un moment taxé de fai
blesse. Ces memes événements, ces memes aetes a 
peine refroidis qui, hors de la Ealle, duns la cour dll 
'palais, dans les rues de la ville, faisaient ,bouillonner 
les esprits et jetaient l'effervescence jusque dans les ba
taillons ehargés de défendre l'ordre public, étaient au 
meme moment, dans l'enceinte de la Cour, rappelés, 
commentés, discutés avec une hardiesse pleine de con
venance. Juges, accusés et défenseurs garderent dans 
ces débats une égale dignité, un meme sentiment de 
leurs devoirs et de leurs droits. Rien ne se passa au de
clans qui put accroltre au dehors la fermentation et le 
trouble; rien de ce qui se passait au clehors n'altéra au 
dedans le cours régulier du proceso le ne erois pas 
que les annales judiciaire's du monde civilisé offrent un 
plus grand exemple de la justiee rendue avec une indé
pendance et une sérénité imperturbables au milieu des 
plus violents orages de la politiqueo C'est la gloire de la 
Conr des pairs d'avoir, sous des régimes divers, con
stamment offert ce Lean spectacle; entre ses mains, la 
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balance de la justice n'a jamais fléchi, quels que fussent 
autour d'elle le déchalncment des passions publiques 
et l'ébranlement de l'État. 

Deux hommes jusque-Ia inconnus, mais qui devaient 
prendre bientot une part active aux affaires du pays, 
parurent alors pour la premiere fois sur la sdme. Parmi 
les avocats chargés de la défense des ministres accusés, 
et a cóté de M. de Martignac, M. Sauzet, défenseur de 
M. de Chantelauze, frappa la Cour et le public par une 
éloquence élevée, abondantc, pleinc d'idées, d'émotions 
et d'images, et qui révélait dans l'orateur beaucoup 
d'intelligenee et d'équité politique, a travers le luxe un 
peu floftant de sa pensée et de son langage. 1\1. de Mon
talivet, entré dans le cabinet le 2 novembre comme 
ministre de l'intérieur, s'était d'abord défendu d'une si 
prompte élévation, se trouvant lui-meme trop jeune 
et craignant de se perdre, avant le temps, sous un tel 
fardeau: « Vous ne voulez done pas m'aider a sauver 
la vie des ministres?») lui dit vívement le roi Louis
Philippe; M. de Montalivet se rendít a l'instant, et ré
pondant a l'aUente du Roi, il fit, de la sureté person
nelle des aecusés, dans tout le cours dll proces, sa 
propre et as~idue mission. Ce fut lui qui, le 21 déeern
bre, quelques heures avant le moment ou l'arret 
devait etre prononcé, prenant sur lui la responsabi
lité de toutes les difficultés imprévues, tira 1\IM. de 
Polignac, de Chantelauze, de Peyronnet et de Guernon
Ranville de la prison de Luxembourg, et a cheval it 

coté de leur voiture entourée d'une escorte de gardes 
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nationaux et de chasseurs, les conduisit rapidcment a 
Vincenncs dont le canon annon~a qu'ils étaient rcntrés 
sous la garde éprouvée du général Daumesnil. 

Le défilé était franchi. Au premier moment, quand 
l'arret fut connu, la fermentation redoubla au lieu de 
tomber. Les coleres sinceres et les espérances factieuses 
étaient également dé~ues. Pendant deux jours, les me
sures d'ordre aussi durent redoubler. Tout le gouver
nement s'y porta avec ardeur. Les princes donnCrent 
l'exemple; M. le dllC de Nemours, a peine agé de seize 
uns, fit des patrouilles de nuit avec la gurde nationale a 
cheval. Mais l'effervescence cessa bientót; toutes les 
grandes autorités, M. de La Fayette,. les ministres de 
l'intérieur et de la guerre, le préfet de la Seine, le pré
fet de police firent des ordres du jour et des proclamu
ti-ons pour féliciter la garde nationale, la troupe de 
ligue; la population, de leur conduite et de leur sucees. 
Le Roi monta a cheval et parcourut tous les quartiers 
de Paris, promenunt partout sa joie reccIllIaissante. La 
satisfaction devint promptement générale; le péril était 
passé et l'amour-propre satisfait; 0;1 ne craignait plus 
rien et on s'était fait bonneur. La q !estion qui, depuis 
six semaines, remplissait tous les cmurs d'irritation ou 
d'inquiétude, et condamnait tant de citoyens a tant de 
fatigues et d'ennuis, était enfin vidée; le sentiment pu
blíe était eelui de la délivrance. 

M. de La Fayette seul et ses amis n'étaient pas déli
vrés. lIs avaient loyalement et utilemcnt agi; une 

grande part du sucees et de l'honneur leur revenait, 
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mais une nouvelle épreuve comm€ll~ait pour eux. Pour 
contenir les esprits ardents et la jeunesse impatiente 
qui se pressaient autour d'eux, pour obtenir meme lellr 
secours contre les violen ces des rues, ils avaient ac
cueilli beaucoup d'espérances et fait beaucoup de pro
messes : des espérances et des promesses vagues, les 
conséquences de la révolution de Juillet, le.programme 
de l'Hótel de ville, les institutions républicaines autour 
d'un tróne populaire, toutes ces aspirations confuses 
vers la Constitution des États-Unis d' Amérique au lieu 
de la Charte, et pourtant sous le nom de la monarchie. 
Le moment était venu d'acquittcr ces deUes; en s'em
pIoyant, dans les dcrniers jours du proces des minis
tres, a réprimer toute pcrturbation matérielle, un cer
tain nombre de jeuncs gens appartenant aux Écoles 
IJolytechniqlle, de droit et de médccine, avaient pllbli
quement annoncé le prix qu'ils altendaient de leur 
zele; des proclamations affichées dans leurs qllartiers 
disaient: ( Sans le prompt rétablissement de l'ordre, la 
liberté est perdue. Avec le rétablissement de l'ordre, la 
certitude nous est donnée de la prospérité publique; le 
Roi, notre élll, La Fayette, Dupont (de l'Eure), Odilon 
Barrot, nos amis et les vólres, se sont engagés sur 
l'honneur a l'organisation complete de la liberté qu'on 
nous marchande, et qu'en Juillet nous avons payéc 
comptant.. ... De l'ordre, et alors on demandera une 
base plus républicaine pour nos institutions. » On de
mandait a gn.nds cri~ cette base nouvelle. En vain, le 

Monileur, parlant au nom du gOllvernement, décIa-
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rait qu'il n'avait fait aucune promessc; en vain' M. Laf
fitte confirmait, a la tribune de la Chambre des députés, 
l'asserlion du Moniteuf, et essayait de donner satisfac
tion aux jeunes gens des Écoles en faisant voter pour 
eux, par la Chambre des députés, les memes remercie
ments que pour la garde nationale et l'armée. Les 
jeunes gens repoussaient avec un arrogant dédain les 
remerciements de cette Chambre, précisément l'un des 
pouvoirs qu'ils entendaient réformer. C'était de M. de 
La Fayette et de ses amis politiques qu'ils attendaicnt 
leurs satisfactions véritables et l'accomplissement des 
promesses qu'on leur avait faite s en réclamant leur 
concours pour le respect de la justice légale et le main
tien de l'ordre publico 

Au meme moment ou éclataient ces nouveaux tu
multes, la Chambre des députés discutait le projet de 
loi sur l'organisation des gardes nationales. A l'occasion 
de ee projet, la situation de M. de La Fayette était natu
rellement en question. Comme je l'aí déja rappelé, I'or
donnance du 16 aout 1830 ne l'avait nommé comman
dant général des gardes nationales du royaume «( qu'en 
attendant la promulgation de la loi sur leurorganisa
tion. D Un articIe pro posé par la commission interdisait, 
meme pour un seul département ou arrondissementr 

tout commandement central de ce geure, et rendait aux 
gardes nationales leur caractere municipal en les repla
cant sous l'autorité et la responsabilité du ministre de 
l'íntérieur. Apres un long débat, et malgré les efforts 
de quelques membres pour qu'une exception tempo-
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raire mit M. de La Fayette en dehors de eette disposi
tion, la Chambre adopta l'article, et les fondions de 
commandant général des gardes nationalcs du royaume 
se trouverent légalement supprimées. 

Avec des formes simples, M. de La Fayette était fin et 
fiero Ainsi eongédié par la Chambre des députés, au 
nom des principes du régime constitutionnel, et sallS 
doute avec l'assentiment du Roi et du Cabinet, ear 
M. Laffitte avait appuyé l'article de la commission, il 
vit clairement qu'il n'avait qu'une arme pour se défen
dre avee quelque ehanee de sueees. Sa9s rien attendre 
de plus, ilenvoya auRoi sadémission, aussi bieneomme 
eommandant spécial de la garde nationale de Paris que 
comme eommandant général des gardes nationales du 
royaume. Si son importancc, sa popularité, le service 
qu'il venait de rendre dans Paris, intimidaient le Roi et 
le faisaient hésiter devant eette retraite soudaine, si 
quelque vive manifestation du sentiment publie venait 
aggravcr l'hésitation du Roi, M. de La Fayette était alors 
en mesure de faire ses eonditions et d'obtenir pour ses 
amis poli tiques ee qu'illeur avait fait ou laissé espérer. 
Si sa démission était acceptée du Roi sans erainte et du 
public sans bruit, la dignité de M. ~e La Fayette était 
intade, et il restait, dans le parti populaire, un grand 
citoyen maltraité et mécontent. 

Le Roi fut, je erois, peu surpris de la démission de 
M. de La Fayette el était décidé a l'aeeepter. Mais il re
doutait l'apparenee d'un tort envers un homme eonsi
dérable, persévérant dans son dévouement a ses prin-
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cipes et qui venait de lui rendre un grand service. 
Quoiqu'il fUt capable de résolutions spontanées et sou
daines, le roi Louis-Philippe ne les aimait pas; il tenait 
a n'avoir, dans ses propres actes, que la part de respon
sabilité inévitable, et a paraitre, en toute occasion, dé
terminé par la nécessité. Il répondit a M. de La Fa-yettc 
en termes vagues et en lui témoignant l"espérance que, 
dans une prochaine entrevue, ille ferait revenir de son 
projet de retraite. L'entrevue eut lieu au Palais-Royal, 
le soir meme, et laissa toutes choses indécises. Ni le 
Rói, ni M. de La Fayette ne voulaient avoir l'air d'avoir 
un parti pris et de se l'imposer l'un a l'autre. Le lende
main, le Roi chargea M~ Laffifte et M. de Montalivet 
d'aller trouver de sa part M. de La Fayette et de l'en
gager a conserver le titre de commandant général 
honoraire des gardes nationales du ro-yaume avec le 
comIpandemcnt effectif de celle de Paris. Apres une 
longue convcrsation, réservée de la part de M. de La 
FayeUe, expansive et diffuse de la part de M. Laffitte, 
les interlocuteurs se séparerent sans résultat certain 
ni clair. M. de La Fáyette avait maintenu sa démis
sion avec des commentaires qui semblaient la rendre 
conditionnelle, et M. Laffitte se .disait convaincu qu'en 
dcrniere analyse M. de La Fayette accepterait ce que 
lui offrait le RoL M. de Montalivet, en sortant, ex
prima des doutes et insista aupres de l\f. Laffitte sur la 
nécessité d'une explication péremptoire pour arriver a 
une conclusion positive: « Bah! lui dit M. Laffitte, 
laissez la vos défiances incurables et vos rigueurs ma-
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thématiques; l'affaire s'arrangera. ») Le Roi, qui ne la 

trouvait pas arrangée, renvoya le soir meme a l'état
major de la garde nationale M. de Montalivet seul pour 
arriver en fin a un résuItat. Cette fois, les questions et 

les réponses furent précises et nettes : « Quoique la loi 
sur la garde nationaIe n'ait pas encore l'adhésion du 
troisieme pouvoir, dit M. de La Fayette, pOl~r moi, elle 
a prononcé; il n'y a plus de commandant général des 
gardes nationales du royaume. Quant au commande
ment de la garde nationale de Paris, je prendrais, en 
l'acceptant aujourd'hui, ma part de responsabilité dans 
l'inexécution du programme de l'Hótel de ville. Je n'y 
puis consentir. La seule politique qui put avoir mon 
concours se résume dans ces trois points : une Chambre 

des pairs choisie par le Roi parmi des candidats élus 
par le peuple, une Chambre des députés élue sous 
l'empire d'une nouvelle loi électorale et avec une-Iarge 

extension du droit de suffrage, un ministere pris entie
rement dans la gauche. ») 

La situation devenait claire. ~1. de Montalivet se re

tira. M. de La Fayette écrivit au Roi « qu'il se regardait 
comme ayant donné sa démission. ») Le Roi lui répondit 
aussitOt « qu'en le .regrettant bien vivement, il allait 
prendre des mesures pour remplir le vide qu'il aurait 
voulu prévepir.» II était plus de minuit; M. de Monta
livet ,convoqua au Palais-Royal les colonels des légions 

de la garde nationale, lelJr raconta les exigences et la 
re traite définitive de M. de La Fayette, et assuré de leur 
adhésion, il se rendit sur-Ie-champ chez l'un des plus 
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vaillants el plus booorés cbefs de l'armée, le général 
comte de Lobau, pour lui annoncer l'intention du Roi 
de luí confier le commaodemeot supérieur de la garde 
oatiooale de París: d'Laissez-moi traoquille, luí dit le 
vieux soldat aussi modeste que brave, je o'eoteods rieo 
aux gardes nationaux.-Commeot! vous o'y eotendez 
rieo quand il s'agit, des ce matio peut-etre, de bataille 
et de péril ?-Ab! si c'est de cela qu'il s'agit, a la 
bonne heure; il en arrivera ce qui pourra; j'accepte. ») 

Le général sortit de son lit, se rendit au Palais-Ro)'al 
et prit sur l'heure son nouveau commandement. 

On vit alors éclater un des innombrables exemples 
de cette crédulité empressée et opiniatrc qui s'empare 
si aisément des partís, quelquefois meme de leurs 
chefs éminents, et qui leur fait admettre, contre leurs 
adversaires, les imputations les plus absurdes ou les 
plus excessives, fermant leurs yeux aux explications 
naturelles el vraies des faits qui leur ont suscité de 
vives alarmes, ou des écbecs graves, ou d'amers dépJai
sirs. Pendant deux ans, a la tribune, dans les journaux, 
dans les pamphlets, dans les correspondances, M. de 
La Fayette fut accusé d'avoir vonlu faire violeoce au 
Roi et le cootraindre, par des combioaisons factieuses 
ou des mouvements populaires, a donner enfin a la 
France ces institutions républicaines que le programme 
de I'Hótel de ville lui avait promises, et qu'eUé atteo
dait encore. A leur tour, les amis de M. de La Fayette 
accusaient le Roi d'avoir ourdi contre lui, dans la 
Chambre des députés, une perfide intrigue, et tendu 
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ensuite~ dans une négociation obscure~ toute sorte de 
piéges pour lui faire perdre le commandement général 
des gardes nationales du royaume sans le lui óter, et 
pour l'écarter du commandement de la garde nationale 
de Paris en ayant l'air de vouloir 1'y conservero En 
vain le Roi et M. de La Fayette falsaient donner ou don
naient eux-nH3mes a ces imputations les démentis les 
plus formels; on s'obstinait, de part et d'autre, a voir 
bu a représenter sous ce jour leurs intentions et leurs 
aetes; et il est resté établi, dans un grand nombre d'es
prits et d'écrits, qu'en décembre 1830, apres le pro ces 
des ministres de Charles X, M. de La Fayette fut un 
conspirateur factieux et le roi Louis-Philippe un fourhe 
ingrat. 

Ils n'avaient été, ni l'un si révolutionnaire, ni l'autre 
si machiavélique. M. de La Fay.,tte avait poussé jusqu'a 
leur extreme limite ses moyens d'influence pour faire 
adopter par le gouvernement une tres-mauvaise poli
tigue que repoussaient également le vceu de la France 
et le hon sen s do Roí; mais les manifestations de ses 
aIÍtis, meme les plus inconvcnantes, n'étaient point 
allées jusqu'a la sédition; et quant a lui-meme~ il était 
bien le maitre de chercher dans la perspeetive de sa 
démission une' chance de succes, et de se retirer 
plutót que de preter a une politique qu'il désapprouvait 
l'appa~nce de son adhésion. Il avait en cela usé large
ment, mais sans les dépasser, des droits de son impor
tance et de sa liberté. E! I'on ne saurait dire qu'une 
comhinaison factieuse ai! accorupagné sa résolution, 
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car si l'un de ses deux principaux amis poli tiques, 
1\1. Dupont de rEure, donna .avec lui sa démission, 
l'autre, M. Odilon Barrot, ne fut point d'avis de cette 
retraite, et conserva, en disant hautement pourquoi, le 
poste qu'il occupait. Le roi Louis-Philippe, a son tour, 
eut parfaitement raison de se saisir de l'appui que lui 
offraiént tres-volontairement les Chambres pour se sous
traire a des exigences qu'avec raison aussi il jugeait 
dangereuses, et pour etablir dans son gouvernement 
un peu d'harmonie et de suite au lieu du trouble et de 
la lutte qu'y entretenaíent M. de La Fayette et ses amis. 
Il n'y eut d'un coté point de violen ce, et de l'autre point 
de perfidie. Seulement le roí Louís-Philippe, dans ses 
démonstrations parlées ou écrítes, donnait, a la comé
die qni se joue toujours un peu entre les acteurs politi
ques, plus de place que n'en exigeait son role; et M. de 
La Fayette, au milieu de ses velléités républicaines, 
était plus téméraire en idée que hardi dans l'action, et 
se laissait pousser a entreprendre beaucoup plus qu'il 
ne pouvait dU n'osait exécuter. 

La crise se termina sans bruit : le commandement 
de la garde nationale de Paris passa paisiblement des 
mains de M. de La FayeUe dans ceHes du comte de Lo
bau. Ni le public, ni la garde nationale elIe-meme ne 
parurent se préoccuper du changement. Les Chambres 
se félicitaient d'avoir écarté une influence turbulente, 
el rétabli dans cette branche de l'administration l'or
dre constitutionnel. M. de La FayeUe s'était trompé sur 
son importance personnelle comme il se trompait dans 
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ses vlans de politique générale. Le roi Louis-Philippc 
seul grandit dans cette épreuve; iI s'était montré adroit 
et résolu, patient et prompt. Il n'avait plus a coté de lui 
un aIlié souvent compromettant et toujours incom
mode, ni dans son Conseil un garde des sceaux hourru 
et dévoué 'a la po1itique de l'opposition. M. Mérilbou 
avait remplacé M. Dupont de l'Eure au ministere de 
la justice, et M. Barthe M. Mérilbou dans celui de l'in
struction publique: tous deux issus du parti populaire, 
opposants conspirateurs sous la Resfauration, mais tous 
deux disposés il regarder leur but comme afteint par la • 
fondation du gouvernement nouveau et a le soutenir 
contre ses divers ennemis. Le cabinet devenait plus 
homogene el I'infIuence du Roí y était plus grande. Il 
avaitgagné et dans l'opinion publique et pour son 
propre pouvoir. 

M. Laffitte était presque aussi satisfait que le Roi. n 
lui avait preté son concours dan s tout 'ce qui venait de 
se passer, et restait présídent d'un ConsciJ ou il n'avait 
plus de lutte a soutenir. Le meme ambassadeur qui, au 
mois de novembre 1830, avait eu avec lui sur le boulc
vard une conversation que j'ai rappelée, en eut, dans les 
premiers jours de janvier -\83-\, une seconde dont il a 
recueilli les souvenirs, et que je reproduis textueIle
ment, ~ar tOute altération lui ferait perdre quelque 
chose de sa frappante vérité. (1 J'étais revenu a París 

pour le proces des ministres, et en repartant pour mon 
poste je demandai a M. Laffitte le jour et l'heure ou je 
pourrais prendre congé de lui et recevoir ses instruc-

T. 1I 11 
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tions. n était fort occupé, et me donna rendez-vous, 
non pas au ministere des finances ou il n'habitait point, 
mais chez lui, et il m'indiqua huit heures du süir. Je 
m'y rendis exactement. Il était encore atable et íl avait 
du monde a diner. Je lui fis dire que je l'attendrais dans· 
le salon. Il quitta la salle a manger et ses convives, et 
,'int causer avec moL J'avais peu de chose a lui dire; 
ce qui m'importait, c'était de savoir quel était l'esprit 
du' gouvernement, quel jugement il portait de la situa
tion et quelle marche il se proposait de suivre. M. Laf
fiUe me don na toute satisfadion. Il était encore plus 
content et plus.assuré que lors de notre conversation 
du mois de novembre. Le proces des ministres venait 
de finir, ou il s'était comporté en honnete homme et 
avait fait preuve de discernement et de courage.· Son 
partí semblait avoir renoncé aux traditions et aux em
portements révolutionnaires. 1\1. LaffiUe était done en 
plein optimisme; toutes les circonstances lui sembIaient 
favorables. Il se félicitait des bonnes relations que la 
France avait de plus en plus avec les puissances étran
geres; il espérait qu'elles ne seraient pas troublées par 
les révolutions que souhaitafent si imprudemment ses 
amis républicains. II désavouait hautement toute in-, 
fluence dil gouvernement fran~.ais sur les révolution-
naires italiens et leurs sociétés secretes. Pendant qu'il 
parlait ainsi, ses convives, apres le diner flni, arrivaient 
dans le .salon; iI n'y prenait pas garde et continuait a 
me parler de la poli tique intérieure et extérieure sans 
s'apercevoir de la physionomie un peu étonnée de ses 
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amis. n leur causa encore plus de surprise quand il 
vint au chapitre de l' Angleterre; il n'était pas bien in
formé et jugrait assez mal de la situafion du ministCre 
de lord Grey, qui, depuis quelques semaines, avait suc
eédé au due de Wellington. JI ne eroyait pas q~e lp, 
nouveau eabinet réussit a avoir la majorité dans le 
Parlement et a faire passer le bill de réforme parle
mentaire. Ce pronos tic ne semblait ni le ehagriner ni 
l'inquiéter. Il disait que le duc de Wellington était par
faitement raisonnable, qu'il avait reconnu sans hésita
tion et avee sincérité l'avénement du roí Louis-Philippe, 
et qu'on aurait san s doute avee lui de tres-bonnes rela
tions. Peut-etre faudrait-il reconnaltre don Miguel 
pour roi de Portugal; mais cela serait sans inconvénient 
pour la France. Ce langage tenu si ouvertement devant 
de tels auditeurs était d'autant plus étrange qu'en ce 
moment l'opinion publique était justement animée 
contre don Miguel; le pavillon fran!fais avait été insulté 
a Lisbonne; plusieurs Fran!fais avaient été arbitraire
ment emprisonnés, maltraités ou déportés en Afrique, 
et le gouvernement du Roi s'occupait d'envoyer une 
escadre dans le Tage pour tirer vengeance de cet aftront. 
Lorsque M. Laffitte eut mis fin a cette conversation, je 
me retirai~ et je n'ai jamais su si ses amis lui avaient 
demandé compte de tout ce qu'ils venaient d'entendre. 
J'en doute, car ils me parurent plus ébahis qu'irrités.») 

Autres que celles de M. de La Fayeíte, les illusions 
de M. Laffitte n'étaient pas moindres. Quoíqu'il se füt 
un moment sé paré de 1\1. Dupont de l'Eure et des ama-
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teurs de la monarchie républicaine, iI n'avait pas can
quis, dans les Chambres ni dans le public, les amis de 

la politiquede résístance. Les partís ne donnent sérieu

sement leur adhésion qu'il deux conditions, des prín

cipes ccrtains et des talents éc1atants; ils veulent étrr; 

surs et fiers de leurs chefs. M. Laffitte ne présentait 

aux adversaires du mouvement révolutionnaire 'lli 
l'une ni l'autre de ces satisfadions. Parleur spiritucl el 
agréable dans la conversation; il n'avait a la tribune ni 

originalité, ni abondance, ni puissance. Quoiquc ses 

idées en maW.lre de finan ces et d'administration fussent 
en généra1 saines et pratiques, il n'inspirait, meme 

sous ce rapport) point de solide confiance. Dans son 

ministere spécial, et soit pour les travaux intérieurs, 

soit pour les débats parlementaires qui s'y rapportaient, 

il s'en rehlettait a M. Thiers, quí avait accepté, dans ce 

département, le poste de sous-secrétaire d'État, oü il 
déployait une activité et une habileté qui firent bientot 

de luí le vrai ministre. Plusieurs projets de loi sur les 

plus importantes questions administratives du temps, 

sur le régime .des contributions directes, I'amortisse

ment, le budget, les dépenses extraordinaires, la liste 
- civile et la dotation de la Couronne, furent, par ses 

soins, préparés, présentés aux Chambres et discutés 
avee eette eurieuse étude des faits et cette verve intelli

gente, fécondc et brillante autant que natureIle, quí 

des 10rs rendaient sa parole a la foís si agréablc et si 

effieace. Sur toutes ces matieres, il prenait assid'úment 

les conseils du baron Louis dont, a juste titre, il esli-
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mait. tres ·haut les vues générales comme l'expérience. 
M. Thiers travaillait souvent directement avec le Roi, 
sans que M. LafílUe, a qui il épargnait ainsi l'épreuve 
et l'ennui du travail, en prit aucun ombrage. ~fais en 
dehors des questions administratives et spéeiales, 
M. TlJiers, a eeHe époque, avee une réserve évidemment 
préméditée, s'abstenait complétement: jeune encore 
el nouveau dans la Chambre, et trop clairvoyant pour 
ne pas reconnaltre les faiblesses de situation et de con
duite do cabinet, il ne voulait pas s'engager tOllt entier 
a la suite de lU. Laffittc, ni compromettre, des ses pre
miers pas, son avenir, en donnant hautement a une 
palitique si chancelante son adhésion et son appui. 
Ainsi dans les Chambres, ct quand les questions de 
politique générale s'élevaient, M. Laffitte n'avait le 
concours ni d'aucun grand partí, ni d'aucun grand 
orateur, et restait a peu pres seul chargé de la respon
sabilité du gouvernement avec sa légereté, son im
prévoyance, son inconséquence, sa comp1aisance, ses 
fluctuations et sa présomption. 

L'état des atraires extérieures remlait de jour en jour 
sa tache plus compliquée ct plus difficile. L'ébranle
ment imprimé a l'Europe par la révolution de Júillet 
éclatait successivement partout, en Allemagne, en 
Suisse, en Halie, en Pologne tomme en Belgique; el 
partout, achaque secousse, les regards des gouverne
mel1ts et des peutl1es se portaiel1t vers la France. La 
Belgique otrrait son trone; l'Italie et la Pologne récla
maient I'appui de la France, ses armées, ou du moios 
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ses generaux. Partout se reproduisaient les questions 
de l'intervention ou de la non-intervention, de la pro
tection morale ou malérielle, du maintien ou du rejet 
des traités de i8i5, et au bout de toutes ces qucstions, 
la question supreme de la guerre ou de la paix euro
péenne, alternative formidable sans cesse posée devant 
le gouvernement fran!(ais. Et chaque fois que J. par 

quelque événement nouveau, toutes ces questions ve
naient i:t renaitre, d'ardenls débats recommcn~aiellt 
dans la Chambre des députés, remettant aux prises 

les partis, et obligeant le gouverncmcnt, non-seule
ment i:t se décider nettement dans sa poli tique, mais a 
venir et revenir la proclamer et la défendre publique
ment, sous le conp de complications imprévues. Et 
pendant que le cabinet du roi Louis-Philippe avait ainsi 
a s'expliquer et i:t lutter'sans relache au dedans ppur 
faire comprendre et accepter sa politique par la France, 
il siégeait en conférence a Londres avec les grandes 
puissances européennes, appelé la aussi a faire com
prendre et accepter les nécessités de sa situation, et 
toujours i:t la veille de voir rompre, par quelque crise 
intérieure ou exlérieure, cette délibération commun~ 
et pacifique, seul moyen de soustraire la France et l'Eu
rope aux périls de la guerre dans le chaos. 

Un jour en efIet la Conférence de Londres faillit dis
paraltre. M. de Talleyrand, dont la position et l'influence 
-y étaient promptement devenues grandes, apprit que 
l'idée était venue a quelques personnes dans les Cham
bres, et me me dans le cabinet fran!(ais, de demander 
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·qu'elle fút transportée a Paris. II chargea sur-le-champ 
}'un de ses plus intelligents secrétaires de s'y rendre, 
d'expliquer en son nom, au Roi et a ses ministres, les 
inconvénienls d'une pareille tentative, l'invraisemblance 
du succes, et de déclarer en outre que, pour lui, si la 
Conférence ne se tenait plus a Londres, il n'y resterait 
pas comme ambassadeur, cal' il n'y aurait plus rien a 
faire. L'envoyé s'acquitta bien de sa mission, et ecHe 
velléité étourdie ful abandonnéc. Pendant qu'il s'en 
entretenait avec le Roi, un attrolJlpernent tumultueux 
avait lieu sur la place dll Palais-Royal, poussant des 
cris etrécIamant dll Roije ne sais quelle complaisance : 
« Croyez-vous, Sire, lui dit-il, que la Conférence se flnt 
longtemps au milieu de pareilles scenes? ») 

M. Laffitte et son cabinel s'uffaissaient de jour en jour 
sous le poids de cette situation. En vain, pour les affui~ 
res extérieures, l'influence du Roi prévalait, en définitive, 
dans le Conseil;' en vain le général Sébastiani el M. de 
Montalivet s'effoq;aient de pratiquer la politique d'ordre 
el de résistance; c'était toujours dans les rángs de la po-

"litique de mouvement OH de laisser-aller que M. Laffitte 
avait ses habitudes et ses amis. Par indécision, par in
discrétion, par mobilité ... par faiblesse, il se linait a 
~ux, meme quand iln'agissait pas selon leur avis et lel1l' 
dé sir. Aussi l'unité, l'esprit de suite, l'autorité,l'effica
.cité manquaient absolument au eabinet. Les Chambres 
inquietes le traitaienttantót avec ces ménagemenls, 
tantót avec ce mécontentement dédaigneux qu'inspire 
un pouvoir hors d'état de suffire a sa mission, et ti,u'on 
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n'a nul gout a soutenir quoiqu'on hésite a le renverser. 
Et le public ne portait a l'administration de M. Laffitte 
pas plus de confiance que les Chambres, les hommes 
d'affaires pas plus que les diplomates; les intérets privés 
en souffraient autant que les intérets publics; la pro
priété s'inquiétait; le commerce et l'industrie étaient en 
proie a la perturbationet a la langueur; le désordre en
vahissait les finances comme les rues; la sécurité et l'a
venirmanquaient aux simples citoyens comme a l'État:-

On sait queI incidc'nt amena la chute de ce cabinet 
en metlant au grand jour le vice radical de son origine 
et de sa politiqueo Les sdm.es de violen ce populaire 
effrénée qui suivirent le service religieux célébré le 14 
février 183i,dans l'église de Sainl-Germain l' Auxerrois, 
en I'honneur de M. le duc de Berry assassiné onze ans 
auparavant par Louvel, sont présentes a ma mémoire 
aussi vivement que si elles étaient encore devant mes 
yeux. J'ai vu, comme toutle monde, flotfer sur la riviere 
et tralner dans les roes les objet~ du culte, les vetements 
ecclésiastiques, les meubles, les tableaux, les livres de 
la bibliotheque épiscopale; fai vu tomber les croix; fai 
visité le palais, ou plutót la place du palais de l'arche
veque, la maison du curé de Saint-Germain-l' Auxerrois 
et l'église meme, cette vieille paroisse des, rois, apres 
Ieur dévastation. Ces ruines soudaines, cette nudité 
désolée des lieux saints étaient un spectacle hideux: 
moins hideux pourtant que la joie brotale des destruc
teurs et l'indifférence moqueuse d'une foule de specfa-

- teurslDe totltes les orgies, ceHes de l'impiété populaire 
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sont les pires, cur c'est la qu'éclate la révolte des ames 
contre leur vrai souverain; et je ne sais en vérité les
quels sont les plus insensés de ceux qui 8'J livrent avec 
fureur ou de ceux qui sourient en les regardant. 

Dans les ouvrages écrits depuis cette époque comme 
dans les Chambres et les journaux du temps, on a b~au
coup discuté la question de savoir jusqu'il. quel point 
les manifestations légitimistes qui eurent lieu a l'occa
sion de ce service, dan s l'église meme de Saint-Ger
main-l'Auxerrois, avaient motivé et presque justifié 
l'emportement du peuple et l'attitudc du Cabinet. Je 
trouve eette discussiol1 peu digne d'hommes sensés. 
On ne prélendait pas sans doule que le parti Jégitimisle 
eut abdiqué et fUt sorti de France avec Charles X, ni 
que~ 'Vivant encore, il ne saisa pas les occasions naturel
les de manifestcr son existence et ses sentiments. Il 
venait de le faire quelques jours auparavant) le 21 jan

vier, par des serviees célébrés dans plusicurs églises en 
l'honne~r de Louis XVI, et pcrsonne n'avait osé s'y 
opposer ou s'en montrer offensé. Avoir le parti légiti
miste sur le sol de la France, et le voír persistant dans 
ses príncipes et jouissant de toutes les libertés assurées 
par la Charte a tous les Fraul(ais, c'était la condition 
innée et inévitable du gouvernement de Juillet. Qu'on 
invoquat contre ce parti, s'il en encourait l'application, 
les lois destinées a protéger la sureté de l'État et des 
pouvoirs publics; qu' on en fit de nouvelles si les ancien
nes étaient insuffisantes, rien de plus simple et de plus 
autorisé par la bonne politique: mais la tcntative de 
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supprimer tout témoignage, taute manifestation exté
rieure de l'existenee et des sentiments des légitimistes 

eut été insensée, ear elle 'cut exigé la plus odieusc eomme 

la plus impratieable tyrannie. n y a des ennemis et des 

périls avee lesquels les gouvernements libres sonttenus 

de vivre en paix, et qu'ils doivent, pour ainsi dire, pas

ser sons silence, tant qu'il n'y a pas nécessité absolue 
d'invoquer eontre eux la rigueur des loís. Et de toutes 

les démonstrations auxc!uelles peut se meler l'hosfilité, 
les religieuses sont les plus dignes de ménagement, ear 
e'es! a eeUes-lit que se raUaehent les 'sentimcnts les plus 

respedables, les plus répandus parmi les hunnNes gens, 
et la plus saeree des libertés publiques. Les manifesta
tions légitimistes de Saint-Germain-l' Auxerrois étaient, 

acoup sur, moins dangereuses pour le pays et pour le 
pouvoir que les proeessions et les exigenees républieai

nes du Panthéon, que 1\1. Láffitte ct ses amis traitaient 

avee tant d'égads.' 
Le eabinet savait d'avanee qu'un service religieux 

était prémédité pour le i4 février, en mémoire de 1\1. le 
due de Berry. Il n'avait, dans eette attente, que (leux 
partis a prendre : s'il croyait la paix publique gravement 

menaeée par eette eérémonie, il fallait en empeeher 

décidémenlla eélébration, soit en traitant avee l'autorité 
eeclésiastique, soit par un acte de gouvernement publi
qHement motivé. S'il ne jugeait pas le péril assez grand 

pour exiger une teIle mesure d'exception, le pouvoir 

devait prendre lui-meme en main la cause de la liherté 

rúligieuse, et lais8er la eérémonie s'accomplir 80118 su 



LE PROCES DES )IIN1STRES. (lJéc. 1'>30). 171 

protedion,_ saur a poursuivre ensuite devant les tribu
naux les acles séditieux qui auraient pu s'y melero 
Dans la premie re hypothese, il y a lieu de croire que le 
Gouvernement, avec un peu de prévoyance et d'insis . 
tance, eut réussi a tout prévenir: le service devait 
d'abord avoir líeu dans l'église de Saint-Roch: sur les 
représentations des ministres de l'intérieur et des cul
tes, l'archeveque de Paris etle curé de Saint-Roch refu
serent de l'yautoriser. Pourquoi n'employa-t-on pas, 
pour l'église de Saint-Germain-I'Auxcrrois, le meme 
moyen?L'autorité eclésiastique n'eut pas été sans doute 
plus aveugle ou plus intraitable dan s une paroisse que 
dans l'autre. Et si le gouvernement se fU'!: décidé a n'ap
porter iI. la cérémonie aucun obstacle, je ne puis croire . 
,que la force publique n'eut pas été en état de protéger 
efficacement la liberté religieuse, en surveillant les 
écarts de la passion politique, avec l'intention déclarée 
de les réprimer selon les lois. 

Au lieu d'adüpter nettement l'une ou l'autre de ces 
résolutions, le pouvoir n'en prit aucune. On laissa aller 
d'abord les légilimisles, puis les anarchistes. On ne pré
vint pas les causes de lrouble ton ne protégea pas les 
droits de la liberté. Les partís seuls furent acteurs; le 
goúvernernent resta spectateur. 

Nulle contagion ne se prop9.ge aussi rapidement que 
celle de l'anarchie: dans les huit jours qui suivirent le 
sac de Saint-Germ:.lin I'Auxerrois et de l'archevikhé de 
Paris, a Lille, a Dijon, a Perpignan, a ArIes, aNimes, 
a AngouIeme, des scenes semblables éclaterent, ayec ce 
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lllCme mélallge de haines poli tiques et de passions im
pies. C'était ici la siatue du duc de Berry renversée et 
mise en pieces par la foule; la, le buste de Louis XVIII 
tiré du magasin ou on l'avait enfoui, et trainé avec 
insulte dans les rues; ailleurs, le séminaire pillé et in
cendié; ailÍeurs encore l'éveque se croyant obligé d'ac
corder, a des groupes tumultueux, la révocation d'un 
desservant. Au sein meme des grandes villes, parmi les 
autorités municipales chargées de réprimer le désordre, 
il s'en trouvait d'assez livrées aux passionsdémagogiques 
pour écrire aa ministre de l'intérieur: « A peine élabli, 
le Gouvernement qui devait tout au peuple asemblé 
renier son origine. La retraite de La Fayette ct de Du
pont de rEure a confirmé ce que n'apprenaient que 
trop la loi sur la garde nationale et le refus constant de 
la loi électorale. En s'appuyant sur une Chambre sans 
pouvoirs et objet de l'animadversion générale, le gou
vernement devait faire rejailli.r sur lui la haine et le 
mépris dont cette Chambre est entourée. » 

Au milieu de ces emportements anarchiques, et mal
gré les efforts du Roi et de ses plus affidés conseillers 
pour en arre ter le cours, le gouvernement en ressen
tait lui-meme la contagio n ; sa propre attitude, son 
propre langage portaient quelque empreinte des mau
vaises traditioIls et des dangereuses tendances qu'il com
battait, et la, pbysionomie du pouvoir était quelquefois 
révolutionnaire quand, an fond, il était aux prises avec 
les fauteurs de révolutions. Deux jours apres le sac de 
Saint-Germain-l'A,l1xerrois, un acte offlciel mit ce mal 
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en évidence: dans un de ses acces de déférence envers 
les passions démagogiques, M. Laffitte vint demander 
au ~oi de changer les armes de France et d'en bannir 
les fleurs de Hs, ces armes de sa maison. Le Roí céda, 
ne se jugeant pas en état de résister. Dans ces commen
cements de son regne et sous l'empire des souvilnirs de 
sa jeunesse, c'était la disposition du Roi Louis-Philippe 
de croire l'esprit' révolutionnaire plus Cort qu'il ne 
l'ét~it réellement, et de se eroire a lui-meme, pour une 
telle l'utte, moins de force qu'il n'en pOfisédait. Il avait 
de plus, dans les erises imprévues, des impressions 
tres-vives qui pouvaient lui faire prendre des résolutions 
soudaines, fort au dela de la nécessité. Plus tard, je me 
suis permis plus d'une fois de lui dire: «Que le Roi ne 
se fie jamais a sa premiere impression; soit en espé
ranee, Boit en alarme, elle est presque toujours exees
sive; pour voir les ehoses exactement comme elles sont 
et ne leur aecorder que ee qui leur est du, l'esprit du 
Roi a besoin d'y regarder deux fois. » Je crois que, dans 
cette triste circonstance, ilse trompa, et qu'a eeue tyran
nique prétention de l'esprit révolutionnaire il eut; pu 
dire non, avec quelque péril sans doute, mais sans péril 
supreme. Cefut, au moment meme, le sentim.ent de 
beaucoup d'hommes de bien et de sens, amis sinceres 
du Roi, et le i9' février, a la tribu[}e de la Chambre des 
députés, M. de Kératry se fit honneur en l'exprimant 
hautement. 

Sans parler de leur déplorable retentissement en Eu
rope, ces scems, ces faiblcsses produisirent en France, 
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dans le parti naissant de l'ordre, un tres-fiicheux efl'et: 
de bons et honnelcs esprits en contraclerent, envers le 
gouvernement nouveall, un sentiment de méfianee et 

d'éloignement; ils I'avaient aceueilli eomme le seul 
rem part eonlre l'anarchie, et ils voyaient l'anarehie pres 
de renaitre, et le pouvoir lui-meme avait rair faible ou 
eomplaisant pour ses fauteurs ou pour ses préeurseurs. 
lls rentrerent dans leur disposilion malveillante pour la 
monarchie issue de la Révolulion; el ils y rentrerent 
d'autant plus aisément qu'i1s ne ressentaient plus cet 
immense efl'roi dont la Révolution les avait d'abord frap
pés. Au fond, ils étaient sauvés; ils savaienl bien que le 
gouvernement les défendait ct les défendrait eontre les 
giands périls; ils étaient encore inquiets, mais non plus 
vraiment menacés, et ils s'irritaient librement de leurs 
inquiétudcs prolongées sans savoir gré au pouvoir de 
leur salut. Ainsi disparaissait, entre les honnetes gens, 
eette unanimité l{ll'avaiellt prodllite, dans les premiers 
jours, l'imminenee du danger et la vue claire de la 
néccssit.é; ainsi renaissaient rapidement les anciens par
tis, leurs inimitiés et leurs espérances. 

Mais en meme temps que, hors des Chambres et dans 
le paIs, les troubles du 14 février 1831 diviserent et 
a[aiblirent le parti de l'ordre, ils produisirent dans la 
Chambre des députés un eifet contraire; ce partí s'y 
rallia fortement et se déeida a prendre lui-meme I'ini
tiative pour relever et rafIermir le pouvoir. La patíence 
de la Chambre était a hout. 'I'ant qu'avait duré le pro· 
ces des ministres de Charles X, elle avait fermement 
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soutenu le cabinct, convaincue qu'il était nécessaire et 
le plus propre a surmonter ceHe épreuve. Le proces 
fini, elle s'abslint de toute aUaque contre 1\1. Laffitte et 
ses collegues, par esprit monarchique et n'ayant nullc 
fantaisie de faire étalage de sa force pour défaire ou faire 
des ministres. Mais quand elle vit le gouvernement fou
jours désuni au dedam, impuissant au dehors, flottant 
au gré des vents populaires et dépérissant de fluctuation 
en fluctuation, la Chambre sentit sa responsabilité et son 
honneur compromis aussi bien que la sureté de l'État; 
et déterminée par un honnCte bon sens, non par aucune 
préméditation de parti, elle entra ouvertement en lulte 
contre l'anarchie. Le 17 février, M. Benjamin Delesscrt 
demanda raison au cabinet des troubles de Paris, du 
déchainement des fuctions, des églises dévastées, des 
croix abattues, du déplorable état général des affaire s, 
de l'imprévoyance et de la faiblesse du pouvoir. Député 
opposant vers la fin de la Restauration, associé a tous 
les actes de la Chambre pendant les journées de ¡uillet, 
M. Delessert ne pomait elre soup\ionné de malveillance, 
ou seulement d'indifl'érence envers le régime nouveau. 
Protestant, il avait bonne grace a défendre les croix et 
les éveques. Homme important et húrior~ dans la ban
que, le commerce et l'industrie, il avait titre pour par
ler de leurs souffrances et de leurs inquiéludcs. Sa 
démarche était aussi autorisée que significative et op

portune. 
La discussion se répandit d'abord en explications et 

en récriminations personnelles. Quand lUM. Mauguin, 
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Dupin et Salverte l'eurent ramenée vers la politique 
générale ct que je la vis, pres dü son terme, j'y entrai a 
mon tour, en prenant soin de faire remarquer que 
c'était mon premier acte d'opposition au ministere. La 
néeessité seule, une impérieuse nécessité m'y décidait. 
Ce que nous nous étions pro mis de la révolution de 
Juillet, ce qu'en atlendait la France, c'était le gouver
nement eonstitutionnel, un vrai gouvernement., eapable 
de eoneilier et de protéger a la fois l'ordre et la liberté. 
Ce gouvernement nous manquait absolument. Les faits 
le disaient bien hau!; ni l'ordre, ni la liberté n'étaient 
effieaeement protégés. Pourquoi? Paree que les eondi
tions essentielles du gouvernement étaient méeonnues 
et absentes. Point d'unité au sein du eabinet, ni entre 
le eabinet el ses agents. Poinl d'entente sérieuse et sou
tenue entre le cabinet el la majorité des Chambres. 
Point d'efficacité dans le pouvoir. II ne gouvernait pas 

...paree qu'il se laissait gouverner, cherchant la faYeur 
populaire, non l'exerciee sérieux de l'autorité légale: 
« Si 011 persiste da11s eette voie, si c'est 3. la popularité 
qu'on demande legouvernement, 011 n'aura pas de gou
vernement; pas plu~, toujours moins qu'on n'en a 
aujourd'bui. L'ordre y perdra sa force, la liberté son 
avenir, les hommes leur popularité, et nousn'en serons 
pas plus avancés apreso Je ne erois pas qu'il soit possible 
de rester dans eette situation. ») 

Quand nous aurions dd etre, mes amis el moi, les 
sueeesseurs du cabjnet, je n'aurais pas hésité a tenir ee 
langage: dans un régime libre, le désir de prévaloir 
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pat' le gouvernement est le droit des convictions since
res, et l'honneur consiste a avoir eette ambition-Ia, et 
point d'autre. Mais, en 1831, le vulgaire embarras de 
celte position m'était épargné; nousn'avions, mes amis 
et moí, aueune prétention ni aueune chance de pou
voir; ce n' était pas nous qu'y poussait alors la réadion 
éontre l'anarchie; nous pouvions servir dans l'armée de 
r ordre, non la commander. M. Laffitte avait un héritier 
naturel et clairement désigné. Président de la Chambre 
des députés, ~I. Casimir Périer était le pr{'sident néces
saire du prochain cabinet. Dévoué a la politique de 
résistance et homme d'atraires supérieur, eonstamment 
da\18 l'opposition jusqu'en 1830 et aussi décidé dans 
l'action, pendant les journées de Juillet, que modéré 
dans le dessein, a la fois impétueux et prudent, passionné 
et discret, dominant et point impatient de saisir le pou
voir, il étªit admirable,ment propre, par tempérament 
comme par position, et aux luttes futures que le no u
veau cabinet aurait a soutenir, et a la lutte immédiate 
que nous engagions pour le former. 

Ce fut une lutte en effet que le travail de cette for
mation. Malgré sa faiblesse déclarée, M. Laffitte ne vou-, 
lait pas sortir du pouvoir, et M. Casimir Périer n'y 
voulait entrer qu'avec toutes les forces et tOlltes les 
suretés dont il avait besoin. L'un pressentait que sa chute 
serait sa ruine, et s'obstinait a ne pas descendre; l'autre 
hésitait a risquer un échec et exigeait beaucoup pour 
consentir a montero Autour de M. Laffitte, on faisait d,e 
grands efIorts pour conserver le pouvoir, sinon a lui, 

T. n. 12 
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du moinsau parti qur dominait sous son nomo On ra
mcnait M. Dupont de l'Eure sur la sccne; on lui associait 
M. Odilon Barrot, M. Eusebe Salverte, le général La
marque, M. de Trac-y, meme le général Demaq;a-y. A ces 
tentatives pour former un cabinet pris tout entier dans 
le cóté gauche, les partisans de la résistance dans le ca
binet encore debout opposaient des actes qui attestaient 
leur travail et leur progre s vers unbut contraire; M. de 
Montalivet donna sa démission pour oLtenir que 1\1. Odi-. 
Ion Barrot fUt remplacé dans la préfedure de la Seine 
par M. de Bond-y, et M. Odilon Barrot fut en elfet relé
gué dans le Conseil d'État. Le garde des sceaux, M. Mé
rilhou, s'était refusé a la révocation de son ami, 
M. Charles Comte, procureur du roi a Paris, courageux 
homme de bien dans l'opposition, embarrassé et inha
hile dans le pouvoir; M. Comte n'en fut pas moins 
écarté, et M. l\férilhou lui-meme quitta le ministere de 
la justice dont l'interim fut confié a I\f. d'Argout. Pour
tant le Roí d'une part et M. Casimir Périer de l'autl'e 
hésitaient encore. Il en coütait au Roi de rompre avec 
M. Laffitte, minÍstre commode et naguere l/tile. La 

politique de résistance déclarée lui semblait d'ailleurs 
presque aussi périlleuse que nécessaire; ne pouvait-on 
pas attendre encore un peu que la nécessité de plus en 
plus évidente surmontat décidément le péril? Le carac
tere altier et susceptible de M. Casimir Périer lui inspi
rait, pour leurs rapports mutuels, quelque inquiét~de. 
1\1. Casimir Périer, de son coté, insistait chaque jour 
plus prremptoirernent sur les conditions de son entréc 
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au pouvoir : aux curieux qui venaient le presser, a ses 
amis,au Roi surtont, il développait avec une passion forle 
et triste les difficultés de l'entreprise, et la nécessité 
absolue, et probablement insuffisanle, des moyens qu'il 
demandait. Il voulait gouverner dans le Conseil comme 
dans le pays. Illui faUait le baron Louis au ministere 
des finances, el dans tous les départements des collegues 
surs, bien résolus a marcher avec lui; point de dissi
dents ni de rivaux. Le 12 mars au soir, dans une de 
leurs dernieres conférences, le maréchal Soult témoigna 
quelqlle hésitation a accepter M. Casimir Périer comme 
prlisident du Conseil: {(Monsieur le maréchaJ, lui dit Ca
simir Périfr, venillez vous décider; sinon, j'écrirai ce soir 
a M. le maréchal Jourdan; j'ai sa parole.» Le maréchal 
Soull se décida. Le baron Louis prit les finances; son 
neveu, l'amiral Rigny, fut ministre de la marine; M. de 
Montalivet céda le ministere de l'intérieur a M. Périer ct 
passa au département de l'instruction publique. Les 
instances répétées des Chambres, le flot toujours mon
tant de l'anarchie, les noms périlleux que mettait en 
avant le parti populaire, avaient mis fin, dans I'csprit 
du Roi, a toute incertitude : ({ Savez-vous, dit-il plus tard 
a nI. d'Haubersaert, alors chef du cabinet de l'intérieur, 
que, si je n'avais pas trouvé M. Périer al1 13 mars, j'cn 
étais réduit a avaler Salverle et Dupont tout crus! 1) 

Il accepta les périls, les difficultés, peu l- etre les 
ennuis de la politique de résistance et de sQn chef, el 
le 13 mars, M. Casimir Périer devint. officiellement ce 
qu'il devait elre effectivement, premier ministre. 
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M. CASIMIR PÉRIER ET L'ANARCHIE. 

Rapports de M. Casimir Périer ave e ses collegues;-avec le Roi 
Louis-Philippe ; - avec les Cham breR ; - avec ses agents. -
Action personnelJe du Roi dans le gouvernement. - Préten
dues sclmes entre le Roi etM. Casimir Périer.-Anarchie dans 
Paris et dans les départements.-Efforts des partis politiques 
pour exploiter l'anarchie.-Parti républicain.-Parti légiii
miste.-Parti bonapartiste.-Leurs complots. -Faiblesse de 
la répression judiciaire. - Écoles et sectes anarchiques.
Les saint - simoniens. - Les fouriéristes. -Insurrection des 
ouvriers de Lyon. - Sédition 11 Grenoble. - Désordres sur 
divers autres points du territoire. - Grande émeute a Paris 
sur la nouveJle de la chute de Varsovie.-M. Casimir Périer 
et le général Sébastiani sur la place Vendóme.-M. Casimir 
Périer J;éorganise la police.-M.Gisquet préfet de police.
Le Roi Louis PhiJippe vient habiter les Tuileries.-Travaux 
dans le jardin des Tuileries et leur motif.-lIi. Casimir Périer 
aussi modéré qu'énergique dans l'exercice du pouvoir.-Il se 
refuse 11 toute loi d'exception.-La Reine Hortense 11 Paris.
Conduite du Roi Louis-Philippe et de son gouvernement en
vers la mémoire et la ramille de l'Empereur Napoléon.-Dé
bats législatifs.-Liste civile.-Abolition de l'hérédité de la 
pairie.-Proposition pour I:abrogation de la loi du 19 jallvier 
1815 et du deuil officie. pour la mort de Louis XVI.-Discours 
du duc de Broglie sur ce He proposition.-Mon attitude et 
mun langage dans les Chambres.-Ce qu'ell pensent le Roí 
Louis-Philippe, M. Casimir Périer et les Chambres, - Débll.t 
sur l'emploi du mot 8ujets.-État de la société dans Paris. 
-La politique tue les anciennes moours sociales.-Décadence 
des salons.-Ce qlii en reste et rues relations dans le monde. 
-M. Bertin de Veaux et le J oumal des Débats. 

(l:l mars 1831-16 mai 1832.) 

Des que le cabinet fut formé et que M. Casimir Pé
rier entra en rapports habituels avec ses colIcgues, le 
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premier ministre se fit sentir. Il avait témoigné d'abord 
l'intention de ne prendre que la présidence du Conseil, 
sans aucun déparlement spécial, ne voulant pas que les 
sojns de l'administration pussent le distraire des soucis 
du gouvernement; a la réflexion, il reconnut aisément 
que, pour gouverner, il faut tenir sous sa main les 
grands ressorts du pouvoir; et convaincu en meme 
temps que, malgré nos complications avec I'Europe, 
c'était au dedans que se déciderait le sort de la France, 
il prit le ministere de l'intérieur, en le réduisant aux 
attributions supérieures et vraiment IJolitiques. Les af
faires purement administratives formerent, sous le nOIll 
de m ¡nistere du cOI)1merce et des travaux publics, un 

. département sé paré qui fut confié au comte d' Argout, 
agent laborieux, intelligent, courageux et docile. Dans 
le travail qnotidien, M. Casimir Périer se servait de lui 
comme d'un sous-secrétaire d'Etat infatigable; et dans 
les Chambres, ill'envoyait a la tribune ou I'en rappe
lait selon sa propre convenance, ne s'inquiétant ni de 
l'user a force de l'employer, ni de le blesscr par la 
brusque explosion de son autorité. Je l'ai entendu s'é
crier un jour, impaticnté que 1\1. d' Argout se mit en 
mouvemcnt, ml!.l a propos selon lui, pour prendre la 
parole : « lei, d' Argout! ») et M. d' Argout revenait, non 
sans humeur, Rlais sans la montrer. 

La premiere fois que M. Casimir Périer monta a la 
tribune de la Chambre des dépulés pour y exposer· en 
termes cIairs et fermes sa pensée et son dessein géneral, 
il y fit monter immédiatement apres lui les ministres 
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de la guerre, des finances et de la justice, pour qu'ils 
témoignassent expressément de leur adhésion a la P04 
litique que le chd du cabinet venait de déclarer. 

Quelques jours apres, ayant adl'essé aux préfets une 
circulaire a l'occasion d'une grande assocjation dite 

nationale que l'opposition travaillait a former en mé
fiance du cabinet, M. Casimir Périer la terminait par 
ces paroles : ( Le Roi a ordonné, de l'avis de son Con
seil, que l'improbation de toute parlicipation des fonc
tionnaires civils ou militaires a cette association fUt of
ficiellement prononcée; » et il fit écrire par tous ses 
collegues des circulaires qui transmettaient la sienne a 
tousleurs agents en en prcscrivant la strideobservalion • 

. C'était surtout le maréchal Soult qu'il avait a camr de 
. lier et de compromettre ainsi publiquement dan s sa 

poli tique. n n'oubliait pás que le maréchal avait en 
quelque répugnance a l'accepter comme président du 
Conseil, et tout en disant comme le Roi : « Il me faut 
cette grande épée, » il n'en aUendait pas avec une en4 

ti ere sécurité tout le concours qu'il en exigeait. Le ma· 
réchal, de son cOté, tout en subissant l'ascendant de 
M. Périer, sentait sa propre importance' et ne se livrait 
pas sans réserve, meme quand il servait sans objection. 
Quoiqu'ils se reconnussent l'un et l'autre nécessaires,. 
il y avait entre ces deux hommes peu de confiance et 
point de gout mutuel. 

Le baron Louis et le général Sébastiani étaient, dans 
le Conseil, les alliés et les confidents intimes de M. Pé4 

ricr. Une ancienne et Camiliere amitié le Hait au pre-
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mier. n avait appris, dans les rangs de l'opposition 
avant J830, ti connaitre le second, et, depuis qu'il le 
voyait dans le gouvernement, il en faisait tous les jours 
plt~s de caso Le génóral Séhastiani gagnait beaucoup a 
ce He épreuve : il avait l'esprit lent et peu fécond, la 
paro le sans facilité et sans écIat, des manieres souvent 
empesées et prétentieuses; mais il portait dans les 
grandes atfaires un jugement lihre et ferme, une saga
cité froide, une prudence hardie et un courage tran
quille qui faisaient de lui un tres-utile et sur conseiller. 
II savait traiter a demi-mot et sans bruit avec les inté
rets ou les faiblesses des hommes, et il excellait a pres
sentir les conséquences possibles et lointaines d'un 
éyénement, d'une démarche, d'une parolc. Dans les 
Chambres, en défeI!dant avec plus de fermeté que d'ha
bileté de langage la politiqueñu cabinet, il se compro
mettait quelquefois gravement; on sait quelles coleres 
suscita contre lui cette fameuse et malheureuse phrase 
prononcée en plírlant des dé sastres de la Pologne : 
c( Aux dernieres nouvelles, la tranquillité régnait dans 
Varsovie. ») Dans cetle oceasion eomme cn toute autre, 
M. Périer soutint énergiquement le général Sébastiani 
contre toutes les attaques; non-seulement pour ne pas 
laisser faire breche a son ministere, mais par une juste 
et imperturbable appréciation des rares qualités du gé
néral. En vrai chef de gouvernement, M. Périer, au 
moment meme d'une faute ou d'un malheur, se sou
venait de ce que vaut un homme, et ne conscntait pas, 
pour atténuer quelques minutes son propre cnnui, a 
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jeter en paturea l'ennemi un brave et fidele allié. 
n ne tarda pus a prendre aussi une grande confiancc 

dans M. de Montalivef qui le secondait et le senait 
loyalement dans sa politique générale et dans ses rap
ports avec le Roi. Dominant, et a bon droit, dans son 
eabinet, M. Casimir Périer craignait que le Roi ne vou
hIt dominer aussi, et il était fermement résolu, non-seu
lement a assurer, mais a mettre en plein jour, comme 
ministre et premier ministre responsable, son indépen
dance et son auiorité. Alors commen~a sourdemcnt 
eette question qui depuis a fait tant de bruit, la questinn 
de l'action du Roi lui-meme dan s son gouvernement et 
des jalousies de pouvoir entre la Couronne et ses eon-
seillers. . 

En 1846, dans un moment ou cette question jetait 
parmi nous des dissentiments aussi puérils et faux en 
eux-memes que graves par leurs conséquences, appelé 
a dire avec précision eommentje comprenais le role que 
jouent dans la monarehie constitutionncl1e, d'une par! 
le Roi, de l'autre ses conseillers, je m'en expliquai en 
ces termes: (( Un trone n'est pas un fauteuil vid(~, au
quel on a mis une elef pour que nul ne puisse etre tenté 
de s'y asseoir. Une personne intelligcnte et libre, qui a 
ses idées, ses sentiments, ses désirs, ses volontés, comme ' 
tous les etres réels et vivants, siége dans ce fauteuil. 
Le devoir de eette personne, car il ya des devoirs pour 
tous, également sacrés pour tous, son devoir, dis-je, et 
la nécessité de sa situation, e' est de ne gouverner que 
d'accord avec les grands pouvoirs publics institués par 
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. la Charte, avee leur aveu, leur adhésion, leur applli. A 
leudour, le devoir des eonseillers de la personne ro~'ale, 
c'est de faire prévaloir aupres d'elle les memes idée¡;, 
les memes mesures, la meme politique qu'ils se croient 
obligés et capables de soutenir dans les Chambres. lé 
me regarde, a titre de eonseillcr de la Couronne, comme 
chargé d'établir l'aecord entre les grands pouvoirs pu
blics, non pas d'assurer la prépondérance de tel ou tel 
de ces pouvoirs sur les autres. Non, ce n'est pas le dc
voir d'lln conseiller de la Couronné de faire prévaloir la 
Couronne sur les Chambres, ni les Chambres sur la 
Couronne; amener ces pouvoirs divers a une pensé e et 
a une conduite eommunes, a l'unité'par l'harmonie, 
voila la mission des ministres du Roi dans un pays 
libre; voila le gouvernement constitutionnel : non-seu
lement le seul vrai, le seullégal, mais aussi le seul digne; 
car il faut que nous ayons tous pour la couronne ce 
respect de nous souvcnir qu'elle repose sur la tete d'un 
etre intelIigent et libre, avec Jequel nous traitons, et 
qu'elle n'est pas une simple et inerte machine, unique
ment destinée a occuper une place que les ambitieux 
voudraient prendre si elle n'y était paso » 

le suis persuadé que si, en '1831, on avait demandé 
au roi Louis-Philippe et a M. Casimir Périer ce qu'i1s 
pensaient de ce résumé de leur sitmtion et de leurs 
rapports constitutionnels, ils y auraient sincerement et 
sans réserve donné l'un et l'autre leur assentiment. 
M. Casimir Périer était trop sérieusement monarchique 
et sensé pour poser en principe, comme base de fa mo-
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narchie constitutionncIle, que le Roi regne et ne gou
verne pas; et le roí Louis-Philippe, de son cóté, avait 
trop d'íntelligence et de modération poliLique pOllf pré
tendre a gouverner contrc l'avis des conseillers qui pro
euraient a son pouvoir le concours des Chambres et du 
pays.ll me dít un jour, a ce sujet: «( Le mal, c'est que 
tout le monde veut etre chef d'orchestre, tandis que, 
dans notre constítntion, iI fant que chacun fasse sa par
tie et s'en contente. Je fais ma partie de roi; que mes 
ministres fassent la lenr comme ministres; si nous sa
vons jouer, nous nous mettrons d'accord. » A u fond~ 
)1. Casimir Périer n'en prétendait pas davantage, ct s'il 
eut été convaincu qne le Roi n'avait nul dessein d'cm
pecher ses ministres de jouer leur role dans la mesure 
de leur importance, il se fUt tenn pour satísfait. Mais les 
plus sages hommes n'appliquent pas a leur propre con
duite tonte leur sagesse; les idées précon!(ues, les pas
sions eachées au fond du creur, les susceptibilités, les 
méfiances, les fantaisies du moment exercent souvent, 
sur leurs actions et leurs relations, une influence con
traire a leur vraie et générale pensée. Homme de gou
vernemént par nature, mais arrivant au pouvoir apres 
une longue carriere d'opposition et par un vent de ré
volution, M. Casimir Périer y portait quelquefois des. 
impatiences moins monarchiquesque ses sentiments et 
ses desseins. De son coté, le roi Louis-Philippe, bien 
que pénétré des idées de 1. 789, avait passé la plus grande 
partie de sa vie, d'abord dans les habitudes de l'an
cien régime, puis sous le coup des bouleversements 
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révolutionnaires, et illui en était resté des velléités et 
des inquiétudes quelquefois peu d'accord avec ses in
tentions constitutionnelles. Il était difficile que deux 
hornrnes, nés et formésdans des atmospheres si diverses, 
se fissent l'un a l'antre, des leurs premiers rapports, 

-leur juste part dans le gouvernement, nouveau pour 
tousdeux, qu'ils étaientchargés de conduire en commun. 

En entrant au pouvoir. 1\1. Périer mit un grand soin 
a établir que le Conseil des ministres se réunit habí
tuellement chez lui, hors de la présence du Roi, et a 
constater hautement ce fait. Pendant quelque temps, il 
le fit annoncer chaque foís dans le Moniteur. II avait 
raison d'y attachcr de l'importance, car ce flrt, aux yeux 
du public, une éclatante démonstration de sa forte vo
lonté et de son pouvoir. Le Roi n'objeda point; il savait 
s'accornrnoder aux caracteres quand il rcconnaissait la 
grandeur des services. Pourtant il était ofIusqué, et 
laissait quelquefois percer son déplaisir, trop peut-etre, 
dans l'intéret merne de son autorité. Rien ne sert 
mieux les rois que d'acceptcr sans díscussion et de 
bonDe grace les néccssitésqu'ils sont contraints de subir. 

Au me me moment, 1\1. Périer témoigna une autre 
exigence. On a dit qu'il avait demandé que .M. le duc 
d'Orléans cessat d'assister, comme il l'avait fait jusque
la, aux conseils du RoL Vraie au fODd, fassertion n'est 
pas exade dans toutes ses circonstances. Sous le minis
tere précédent, M. le duc d'Orléans n'assistait point ha
bituellement au Conseil; il n'y avait paru que rarement 
et par exception; jI était resté entre autres tout a fait 
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étranger aux Conseils qui avaient précédé et suh'i In 
proces des ministres et les scenes de Saint-Germain
l' Auxerrois. Le Roí souhaitait qu'il y assistat toujours, 
pour se former au gouvernement, et s'engager pen él 
peu, par sa présence, dans la bonne politique, n'en 
approuvat-il pas toutes les mesures. Il exprima son dé
sir a~. Casimir Périer, qui s'y refusa nettement. Danfi 
le travail de formation du cabinet du l3 mars, le prin~() 
n'avait pas aidé á l'avénement de M. Périer, et s'était 
montré plus favorable a M. Laffitte et a ses amigo On 
le cro-yait en général imbu des idées et sympathiqlle 
aux ardeurs du parti populaire. Sa préscnce dans le 
Conseil pouvait en altérer l'unité ou la discrétion; ct 

M. Casimir Périer ne voulait pas que l'héritier du trónc 
put lui susciter quelque obstacle, ni qu'on put croire 
qu'il exeq;ait dans les affaires quelque influence. Le 
Roi n'insisla point, et j'incline a croire que 1\1. le duc 
d'Orléans ne regretta pas cette résolution. 

Dans la pratique quotidienne des affaires, M. Périer 
n'était pas moins exigeant ni moins susceptible. Il pre
nait connaissance de toutes les 'dépeches télégraphi
ques avant qu'elles fussent envoyées au Roi, et le dircc
teur du Moniteur avait ordre de n'insérer aucun arUcle, 
aucune note émanée du cabinet du Roí, sans les avoir 
communiqués au président du Conseil et s'etre assuré 
de son assentiment. 

On a beaucoup dit que les exigences et les ombrages 
de M. Casimir Périer avaient amené, entre le Roi et lui, 
non-seulement de graves difficultés, mais de grandes 
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violenees; on a raconté des sdmes de lutte obstinée et 
d'emportement étrange. Exagérations vulgaires ou le 
vrai caractere des hommes est défiguré, et l'histoire 
transformée en grossier mélodrame. Ni le roi Louis
Philippe, malgré la vivacité de ses déplaisirs, ni M. Ca
simir Périer, malgrél'ardeur de son tempérament, ne 
se laissaient aller, l'un envers l'autre, a de telles edré
mités. !ls avaient l'un et l'autre trop d'esprit et un sen
timent trop juste de la néeessité ou de la convenance 
pour ne pas s 'arre ter a temps dans leurs dissidencesj 
et, au moment meme olLelles semblaient le plus vives, 
ils savaient se faire mutuellement et san s bruit les con
ccssions qui devaient y mettre un terme. Un petit fait 
donnera en ce genre la vraie mesure de leurs caracteres 
et de leurs rapports. 

Vers la fin de 1831, le genéral Sébastiani était ma
lade, el M. Casimir Périer faisait l'intérim des affaires 
étrangeres. C'était surtout avec les conseils et par les 
soills du eomte de Rayneval qu'il dirig~ait la correspon
dance de ce département, et illui avait promis, pour 
s'acquitter envers lui, l'ambassade d'Espagne qu'occu·· 
l,ait alors le comte Eugtme d'Harcourt. Il résolut \In 
joui' d'accomplir sur-Ie-champ sa promesse, et il 
chargea M. d'Hauhersaert, son chef de cahinet, de ré
diger, pour cette nomination, tm projet d'ordonnance, 
d'aller en son nom en demander au Roi la signature, 
et de l'envoyer au rédacleur du Moniteur avec ordre de 
le publier des le lendemain. M. d'Haubersaert, qui avait 
et qui méritait, par son esprit, son courage et la sureté 
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de son caracterc, toute la confiance de 1\1. Périer, était 
accoutumé i.t de telles missions; il servait habituelle
ment d'intermédiaire entre ]e Roi et son ministre, et 
prenait soin d'atténuer, autant qu'il était en lui, les as
pérités de leurs rapports. En arrivant aux Tuileries, il 
trouva le Roi retiré dans son cabinet, en robe de 
chambre et pres de se coucher. Ne doutant pas que la 
nomination de M. de Rayneval ne flit une affaire con
venue, il lui présenta le projet d'ordonnance en le 
priant de le signer : « Mais non, dit le Roi; il n'y a rien 
de convenu a ce sujet avec M. Périer; il a été entendu_ 
que Rayneval n'i1'ait i.t Madrid que lorsqu'on aurait 
pourvu ii la situation de M. d'Harcourt. - En ce cas, 
81re, dit M. d'Haubersaert en reprenant le papier, je 
vais rapporter a M. le président du Conseil ce projet . 
d'ordonnance, et lui di re que le Roi n'a pas voulu le 
signer. - Je ne dis pas cela, reprit le Roi; tenez, je 
vais signer; mais vous prierez, de ma part, M. Périer 
de ne pas envoyer l'ordonnance au MOlliteur avant que 
j'en aie causé avec lui,)) et il signa en effet. II était tard 

- quand M. d'Haubersaert rentra au ministere de l'inté
rieur; il trouva 1\1. Casimir Périer couché, le tit éveiller 
et lui rendit compte de sa miss ion : « Que le Roi me 
laisse tranquille, lui dit vivement M. Périer; envoycz 
l'ordonnance au lJ:1oniteur-; -l\fonsieur le présid¡mt, re
prit M. d'Haubersaert en posant sur le lit du ministre l'or
donnance sig-née, permettez-moi de vous dire que vous 
avez tort, et veuillez charger un autre que moi de l'en
voi au iJ'Joniteur, )) et il sortit sans attendre la réponse. 
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M. Casimir Périer n' appela personne; l' ordonnance ne 
parut point le lendemain dans le iJ'loniteur; le Roi et 
son ministre se mirent d'aceord; M. de Raync"al ne re
~ut qu'un peu plus tard l'ambassade de Madrid; et 
M. Périer, sans reparler a M. d'Haubersaert de cet inci
dent, le traita avec un redoublcment de confiancé. n 
avait l'esprit trop droit pour ne pas reconnaltre la vérité, 
€t l'ame trop haute pour ne pas honorer la franchise. 

A mesure qu'il avan!;a dans la pratique du gouver
nement, iI en apprécia mieux toutes les conditions, et 
devint moins impatient sans cessef d'etre aussi fiero n 
camprit qu'au lendemain d'une révolution et dans le 
difficile travail de la fondabon d'un régime libre, ce 
n'est pas trap du concours de tous les éléments d'ordre 
d de pouvoir; que, dans la monarchie constitution
neHe, la persanne rayale est une grande force avec 
laquelle il faut savair également compter et résister, 
et qu'iI y a plus de dignité comme plus d'utilité a dé
battre franch.ement avec le monarque les affaire s pu
bliques, qu'á élever la prétention ou a sc donner les airs 
de l'annuler dans s~s propres conseils. Il revint me me, 
dans une certaine mesure, de ses préventions contre 
M. le duc d'Orléans; et au mois de novembre 183:1, lors
que la grande insutredion de Lyon lui fournit une oc
casion naturelle de satisfaire, en l'employant, l'aclivité 
~u prince, iI s'empressa de la saisir, l'appela au Con
seil, discuta devant lui et avec lui tuutes les exigences 
de l'événcment, el l'unit ufficielIement au maréchal 
Soult dans cette importante mission. Lorsque le prince 
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et le maréchal rcvinrent de Lyon ou l' ordre maté riel du 
moins était rétabli, M. Casimir Périer, non-seulement 
dans son langage publ1c, mais dan s ses conversations 
intimes, rendit toute justice a la fermeté pleine de tact 
qu'avait déployée le prince, et en témoigna hautemenl 
sa satisfactión. Il persista eependant a le tenir éloigné du 
Conseil. 

le ne pense pas qu'avec le Roi ses rapports soient 
jamais devenus tres-confiants ni tres-faciles; entre leurs 
caracteres et leurs esprits, la différence était trop pro
fondeo Mais ils aequirent l'un et l'autre la conviction 
qu'au dedans comme au dehors leur poli tique était 
la meme, et qu'ils avaient besoin l'un de l'autre pour 
la faire triompher. Ils s'unissaient done sans se plaire, 
et se supportaient mutuellement dans le. sentiment 
d'une meme intention et d'une eommune\ nécessité. 
Dans ce singulier mélange d'accord et de lutte, c'était 
le Roi qui cédait le plus souvent, et qui pourtant ga
gnait peu a pcu du terrain, eomme le plUl'; calme et 
le plus patient. II parvint a acquérir sur son puissant 
ministre une véritable influence, dont, plus tard, il 
s'applaudissait en disant : (1 Périer m'a donné du mal, 
mais j'avais flni par le bien équiter. ») Expression plus 
piquante- que prudente, que le Roi, en tout cas, aurait 
mieux fait de ne jamais employer, et dont il fit bien de 
ne se servir qu'apres la mort de M. Casimir Périer, car 
elle l'eut blessé si elle fUt parvenue ~ ses orcilles, ce 
qui probablement n'eut pas manqué. 

A vcc les Chambres, M. Casimir Périer n' était pas moins 
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fier ni moins exigeant qu'avec le Roi. Avant de con· 
sentir a se charger des affaire s, il avait fait minutieusc
ment constater et mettre sous leurs yeux le mauvais 
état de l'administration et la détresse du Trésor. A peine 
entré en fonctions, il demanda, par trois projets de lois, 
tous les moyens financiers dont il pouvait avoir besoin : 
une addition de 55 centimes a la contribution fonciere 
et de 50 centimes. aux patentes pOUl'" l'année 1831, un 
crédit éventuel de 100 millions dans l'intervalle des 
sessions de cette meme année, réalisable soit par une 
contribution extraordinaire, soit par un emprupt en 
rentes, un crédit extraordinaire de '1,500,000 francs 
pour dépenses secretes. Il voulait non-seulement etre 
en mesure de faire face aux événements qui se laissaient 
entrevoir, mais relever promptement, en se montrant 
bien 'armé, la confiance et le crédit publico Il proposa 
en me me temps un projet de loi pour la répression effi
cace des attroupements. Et de ces diverses propositions' 
iI faisait nettement des questions de cabinet, sans dé
clamation, sans étalage d'alarmes, témoignant autant 
d'espérance patriotique que de sollicitude politique, 
mais voulant que les amis de l'ordre sentissent bien le 
mal qu'ils lui demandaient de guérir, et établissant en 
toute occasion qu'il n'accepterait la responsabilité du 
gouvernement que si on lui en donnait la force, et qu'il 
se retirerait des qu'il ne trouverait pas dans les grand:5 
pouvoirs publics un ferme et suffisant appui. 

On vit bientot que ce n'était point la, de sa part, une 
menace de comédie. A la fin de juillet 1831, les plus 

T. n. 13 
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graves périls semblaient dissipés et les plus pressantes 
difficultés surmontées. La Chambre des députés qui 
avait accompli la révolution de 1830 avait été dissoute. 
En vertu d'une nouvelle loí électorale qui avait élargi,. 
pour les députés cornme pour les électeurs, le cercIe de 
la capacité politique, une nouvclle Chambre venait 
d'etre élue et réunie. Elle avait a élire son président. 
Pressé de savoir a quoi s'en tenir sur ses dispositions, 
M. Casimir Périer fit de ceUe élection une question mi
nistérielle; et son candidat, M. Girod de l' Ain, n'ayant 
obtenu contre M. LaffiUe, candidat de l'opposition, 
qu'une majorité de quatre voix, iI dé cIara que ce n'était 
pas la, pour gouverner, une majorité suffisante, et 
donna sa démissíon. L'alarme fut générale : Roí, Chám
bres, pays, a peine échappés de l'anarchie, se sentaient 
pres d'y retomber. On fit, aupres de M. Casimir P~riery 
de vains efI"orts pour le décider a garder le pouvoir. 
11 répondait a toutes les ·instances qu'il ne redon
nerait pas le spectacle d'un prétendu gouvernement 
essayant de se tenir debout et toujours pres de tomber. 
La nouvelle arriva tout a coup que le roi de Hollande, 
rompant l'armistice, avait fait entrer son armée en Bel
gique et entreprenait de la reconquérir. C'etait l'hon
ncur et la 'sureté de la France a défendre en sauvant la 

. Belgique,.peut-etre au risque de la guerre européenna. 
Le péril peut donner la force. M. Périer en accepta la 
chance et rcprit le pouvoir en envoyant sur-le-champ 
l'armée fran~~aise au secours de la Belgique. Et pcrsonne 
ne crut que ce fUt la, pour lui, un prétcxtc; amis ou 
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adversaires, tous savaient déja qu'aetions ou paroJes, 
tout en lui était réel et sérieux. 

Sa physionomie, sa démarehe, son attitude, son re
gard, son accent, toute sa personne donnaient de lui 
eette conviction. Sa gravité n'était ni celle de l',austerité 
morale, ni celle de la méditation intellectuelle, mais 
ceHe d'un esprit solide et ferme, pénétré d'une idée et 
d'une passion forte, et incessamment préoccupé d'UIl 

but qtl'il jugeait a la fois tres-difficile et indispensable 
d'atteindre. Ardent et inquiet, H avait toujours I'air de 
défier ses adversaires et de mettre a 'ses amis le marché 
a la main. II recevait un jour des députés, membres de 
la majorité, qui venaient lui présenter des objections 
contre je ne sais plus quelle mesure, et lui faire pres
sentir, a ce sujet, l'abandon d'une partie de ses amis. 
Pour toute réponse, il s'écria en les regardant d'un mil 
de feu: « le me moque bien de mes amis quand j'ai 
raison! c'est quand j'ai tort qu'il faut qu'ils me sou
tiennent; ») el il rentra dan s son cabinet. Dans les con
versations particulieres, il éeoutait froidement, diseutait 
peu, et se montrait presque toujours décidé d'avance. 
A la tribune, il n'était ni souvent éloquent, ni toujours 
adroit, mais toujours efficace et puissant. JI inspirait 
eonfiance a ses partisans, malgré leurs doutes, et il en 
imposait a ses adversaires au milieu de leur irritation. 
C'était la puissanee de l'homme, bien supérieure a celle 
de l'orateur. 

A vec ses agents et dans toute l'administration, il éta
blit, des le début, l'unité de vues et d'action eomme 
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une regle de politique et un devoir de probité. Plusieurs 
circulaires, les unes de principe général, les autres 
motivées par des incidents particuliers, inculquerent 
fortement ce devoir aux fonctionnaires des di vers ordres, 
en· les prévenant que le cabinet n'en tolérerait pas I'ou
bli. Et en effct, quand des hommes considérables per
sistcrent, malgré leurs fonctions, a rester membres de 
l' Association nationale, que le ministere avait expressé
ment improuvée, ils furent tous révoqués. M. Odilon 
Barrot sortít du COIlieil d'État, M. Alexandre de La
borde cessa d'etre aide de camp du Roi, M. le général 
Lamarque fut mis en disponibilité. Il fut évident que 
le cabinet voulait fermement ce qu'il avait dit et que 
partout jI pouvait ce qu'il voulait. 
. Il était sévere El exiger des fonctionnaires l'exacte ob

servation de leurs devoirs, me me quand aucun intéret 
spécial et pressant ne semblait en question. Le Moniteur 
contint unjour 1 ,cet article : « Un préfet s'étant présenté 
hier chez ~f. le ministre de l'intérieur, sans avoir préala-

. blement demandé la permission de se rendre a París, n'a 
pu obtenir audience. A cette occasion, le ministre a dé
cidé que tout préfet qui s'absenterait de son départe
ment sans congé se mettrait dans le cas d'etre révoqué. 
Tous les fonctionnaires comprendront que, dans la si
tuation actuelle des affaire s, c'esí pour eux un devoir 
impérieux de res ter a leur poste. » 

A cette attentive surveillance de ses agents, a ce ma-

I 30 mars i 831. 
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niement énergique de tous les instruments de POUYOil' 
placés sous sa main, M. Casimir Périer joignait un 
autre soin ; i1 se préoccupait de l'état d'esprit du public, 
!!.t se servait fréquemment du 1JJonileur pour commll
niquer avec lui et lui faire connaitre et comprendre 
"Son gouvernement. La aussi il se manifestait avec auto
rité, démentant les faux bruits, redressant les idées 
fallsses, expliquant et présentant sous lem vrai jour les 
actes du cabinet. Ce n'était point de la polémique, mais 
le monologue assidu d'un pouvoir sensé et ferme par
lant tout haut devant le pays. Et quand l'aveugle ou 
intraitable hostilité des partis ennemis et de leurs jour
naux jetait 1\1. Périer dan s un doute triste sur l'effica
cité de ses commentaires officiels, il disait a ses amis : 
(1 Apres tout, que m'importe? j'ai le Moniteur pour en
registrer mes actes, la tribune des Chambres pour les 
expliquer, et l'avenir pour les juger. )) 

C'était beaucoup qu'une volonté si forte, maitresse 
d'un pouvoir si concentré et si reconnu des ses pre-
miers pas.1\lais, dans l'état de la France et pour l'amYre 
3 accomplir, ce n'était pas assez. De toutes les maladies, 
la pire e'est n.e ne pas connaitre tout son mal. M. Casi
mir Périer entreprenait, avec un bon sens et un courage 
admirables, de lutter contre l'anarchie : l'anarchie était 
plus générale et plus profonde que ne le pensaient et 
le partí qui se rangeait autour de lui pom la combattre, 
el le pays qu'il se chargeait de lui arracher. 

Dans les rues de Paris, an moment ou il prit le POü
voir., l'émeute étail flagrante et continue. Hu mois de 
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mars au mois de juiUet 1831, la place Vendo me, la place 
du Chatelet, le Panthéon, les faubourgs Saint-Denis, 
Saint-Martin, Sairit-Antoine et Saint-Marceau, la rue 
Saint-Honoré, t?US les grands carrefours des quais el 
des boulevards furent le théo1tre de rassemblements 
populaires, quelquefois oisifs et bru1ants, bientot 
ardents et séditieux. Les motifs les plus divers, sérieux 
QU frivoles, un anniversaire révolutionnaire, un bruit 
de journaux, un arbre de la liberté a planter, une 
prétention de marchands populaires, une querelle 
devant la porte d'un café suffisaient pour amasser et 
passionner la foule; et elle trouvait partout des points de 
réunion, des f01ers d'irritation, des moyens de divertis
sement. Plus de vingt miUe pctits élalagistes, venus de 
toutes les parties de la France, obstruaient les quais, 
les ponts, les p1aces, les boulevards, les quartiers popu
leux et les passages fréquentés : CJ. Nous sommes libres, 
disaient-ils; le payé appartient a tout le monde; nous 
voulons nous établir OU nous pouvons vendre et vendre 
ce qui nous convient. » Les manifestations les plus fac
tieuses, les intentions les plus mena~antes se produi
saient au nlilieu de ces attroupements inopinés ou pré
médités. Les cris Vivent les Polonais! Mort aux tyransl 
~ bas les Russes! .retentissaient autour de l'ambassade 
de Russie. Dans un banquet fameux réuni le 9 mai aux 
Vendanges de Bourgogne, "l'un des convives se leva et 
s'écria en brandissant un poignard : A Louis-Philippe 1 
Des bandes se promenaient jour el nuit dan s la ville en 
criant: Vive la Républiquel Quand la répression de ces 
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désordres eommen~ait, elle rencontrait presquc tou
jours une résistance dans laquelle l'autorité muni
·cipale et la garde nationale n'étaient gucrc plus 
respectées que les agents de poli ce et les soldats; et 
quand, un jour ou sur un point, l'émeute avait été 
réprimée, elle se portait ailleurs, ou reeommen!(ait le 
lendemain. 

Comment aurait-elle reconnu sa faute ou sa défaite ~ 

Elle était ineessamment pr<?voquée, eneouragée, rani
mée par de hardis patrons. Les sociétés populaires 
légalement interdites commc clubs, n'en étaient pas 
moins actives ni moins influentes; soit de concert, 
soit par instinct, elles s'étaient divisées et multipliées 
pour ne pas courir toutes ensemble le meme péril; 
mais sous leurs noms divers, les Amis du peuple, les 
Amis de la patrie, les Réclamants de Juillet, les Francs 
-régénérés, la Société des condamnés poli tiques, la Société 
,des droits de l'homme, la Société Gauloise;la Sociélé de 
la liberté, de l'ordre et du progres, n'étaient en réalité 
qu'une seule et me me armée, animée du meme esprit 
el marchant, sous la meme impulsion, au meme but. 
Deux modes d'action plaisent aux hommes et s'empa
rent d' eux avec puissance, le secret et la .publicité, le 
silence et le bruit : les sociétés populaires exerl(aient; 
sur leurs membres et sur leur peuple, eette double 
séduction; tantót elles s' entouraient de pré'caution et de 
mystere, agissant par des messagers obscurs, des ren
contres nocturnes, des signes convenus ; tantót elles se 
,produisaient avec audace, par des pétitions, des réu-
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nions accidentelles, des promenades publiques, des 
pamphlets partout répandus; et elles avaient dans la 
presse périodique, soit des organes dévoués a leur des
scin spécial, soit des alliés engagés dans leur cau~e 
générale. L'avénement de M. Casimir Périer amena, 
dan s la plupart desjournaux de l'opposition, un redou
blement de fureur et d'injures dont on serait tenté de 
s'étonner si l'expérience ne nous avait appris avec 
quelle rapidité, dans ce genre de guerre, l'injllre 
devierrt une rOlltine et la fureur une habilude. J'ai 
connu, jeune encore, Armand Carrel, homme d'un 
esprit rare et de nobles penchanls, maIgré des habitu
des et des entrainements inférieu.rs a sa nature, el j'aí 
pein.:: a croire qu'il ne sourit pas lni-meme avec dédain 
s'il relisait aujourd'hui ces artícles ou le Nalional et 
la Tribune de 1.S31 comparaient M. Casimir Périer a 
M. de Polignac, et traitaient le ministere du :13 mars de 
nouveau cabin·et du 8 aout qui préparait de nouvelles 
ordonnances de juillet, el conlre lequella France, pour 
sauver ses liberté s, n'avait plus qu'il attendre l'occasion 
de prendre les armes. 

Les émeutes et les sociétés popul:lires de :183:1 étaient 
autre chose -ep.core que de l'anarchie; elles couvaient 
et préparaient la guerre civile. Sous cett~ etrervescence 
révolutionnaire, trois grands partis politiques, les ré
publicains, les légitimistes et les bonapartistes, étaient 
a l'reuvre, ardents a renverser le gouvernement nais
sant, pour élever ou relever sur ses ruines leur propre 
gouverncment. 
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Je dis trois grands partís, et je tiens ces trois-li:t pour 
grands en effet, bien qu'inégalement. e'est la manie 
des pouvoirs établis tantOt de grandir, tantót d'abaisser 
outre mesure leurs rivaux, cédant tour i:t tour au besoin 
d'alarmer ou de rassurer leurs partisans. On était loin 
de se dissimuler en 1831 fimportance du parti répubU
cain; elle faisait la principale inquiétude du public tran
quille, et le partí la proclll.mait lui-meme avec quelque 
emphase, parlant de la monarchie comme de la der
niere ombre du passé, et s'appropriant l'avenir, un 
avenir prochain, comme son domaine. Pourtant on 
en,tendait beaucoup dire: (( La république est une chi
mere, le reve de quelques honnetes fous et des pertur
bateurs déclarés. ») Et quant aux partís légitimiste et 
bonapartiste, on les tenait sinon pour morts, du moins 
pour impuissants, l'un comme l'armée décimée d'un 
vieux régime suspect a la France, l'autre comme l'hé
ritier d'un grand souvenir, mais n'u-yant plus, pour la 
sureté des intérets nationaux, rien i:t offrir a la France 
satisfaite, et ne lui apportant que les perspectives de la 
guerre européenne. 

En 1831 comme aujourd'hui et aujourd'hui comme 
en 1831, malgré ses fautes et ses revers, et tout en 
persistapt a ne croire ni a son droit,ni a son succes, 
je tiens le parti républicain pour un grand parti. La 

, république a, de nos jours, cette force qu'elle pro
met tout ce que désirent les peuples, et cette faiblesse 
qu'elle ne saurait le donner. e'est le gouverncment des 
grandes espérances et des grands mécomptcs. Liberté, 
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égalité, ascendant da mérite personnel, progres, écono
mie, satisfaction des bonnes et des mauvaises passions, 
des désirs désintéressés et des instincts égolstes, le ré
gime républicain contient toutes CeS séductions, et il 
les place toutes sous la garantie d'un prétendu ,principe 
bien séduisant luí-meme, le droit égal de tous les hom
mes a prendre part au gouvernementdu pays. Aux -yeux 
de la raison sévere comme du bon sens pratique, le prín
cipe républicain ne supporte pas un examen sérieux, 
et sa valeur, comme ceHe de toutes les formes de gou
vern~ment, dépend des lieux, des temps, de l'organisa
tion sociale. de l'état des esprits, d'une multitude de - . 
circonstances accidentelles et variables. l\fais par les 
vérités, les intérets et les sentiments auxquels il se rat
tache, ce príncipe est de nature a inspirer des convic
tions profondes et passionnées. Le partí républicain a 
une foi : une roi que la philosophie n'avoue point, que, 
parmi nous, l'expérience a cruellement démentie, mais 
qui n'en reste pas moins fervente dans les adeptes et 
qui peut étre puissante un moment sur les masses popu
laires. La France serait bien aveugle si elle permettait 
de nouveau que le parti républicain disposat de ses 
destinées; mais tout gouvernement serait bien aveugle 
a son tour qui ne comprendrait pas l'imporlance de ce 
parti, et ne prebdrait pas soin, pour lui résister ou 
pour l'éclairer, de compter sérieusement avec lui. 

Le parti légitimiste aussi a une foi, un principe dont 
il lui est souvent arrivé de dénaturer superstitieuse
ment l'origine et la porté e, mais auquel il croit ferme-
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ment et sincerement. Il a de plus un sentiment affec
tueux et dévoué pour un nom propre, pour des per
sonnes réelles et vívantes. Et de plus encore une situa
tíon sociale considérable, qui faít de lui l'allié naturel, 
le défenseur efficace de l'ordre et du pouvoir. Ce sont 
la d'incontestables et respectables forces. Le nombre 
peut manque!' a ce parti, et la sagesse,' et la faveur 
publique; il peut se rendre, par ses prétentions ou ses 
rautes, ínutile a sa patrie et nuisible El lui .. meme. Il n'en 

. ,reste pas moíns un grand parti qui, soít qu'il agisse, 
soit qu'ills'abstienne, se fait sentir, comme un grand 
poíds ou comme un grand vide, dans la société et dans 
le gouvernement. 

L'expérience a révélé la force du partí bonaparliste, 
OU, pour dire plus vrai, du nom de Napoléon. C'est beau
eoup d'etre a la fois une gloire nationale, une garantie 
révolutionnaire, et un principe d'autorité. Il J a la de 
quoi survivre a de grandes fautes et a de longs reverso 

L'anarchie de 183l offrait aux conspirateurs de ces 
troís partis des moyens d'action et des chances de suc
ces. Ils s'en saisírent avidcment. Dans l'espace d'une 
année, et sans parler des tentatives insignifiantes, qua
tre complots républicains, deux complots légitimisles 
-et un complot bonapartiste assaillirentle gouvernement 
du roi Louis Philippe, J'ai dit sans réserve ce que je 
pensais des complots contre la Restauration; je parle
rai de eeux-ci avee la meme liberté. lIs étaient parfaite
ment illégitimes. lIs tentaient de renverser un gouver
nement accueilli et aceepté avee satisfadion par l'im-
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mense majorité de la France; un gouvernement mo
. déré et libéral, qui avait tiré le pays d'un grand péril, 
et qui, loin de les restreindre, étendait les libertés publi~ 
qucs, et se renfermait scrupuleusement dans les limi
tes de la loi commune. Et, au terme de ces efforts de 
renversement, en leur supposant un moment de succcs, 
point de résultal clair, facile ni assuré;. rien qu'uIl: 
redoublement de discordes civiles, des perplexilés et 
des obscurités de plus dans les destinées de la France. 
J'admets que des sentiments généreux, des idées de 
devoir envers le passé ou envers l'avenir, se melaient 
a ces complots; ils n'en étaient pas moins dénués de 
justice et,de vrai patriotisme, autant que d'esprit poli~ 
tique et de bon sens. 

Je ne suis pas de ceux qui, lorsqu'une faute, un mal~ 
heur ou un cl'ime sont des conséquences naturelles et 
faciles a prévoir des intérets ou des passions des hom~ 
mes, s'y résignent comme au tremblement de terre ou 
a la tempete, el ne s'inquietent que de les décrire ou de 
les expliquer. Je ne renonee pas ainsi a l'intelligenee et 
a la moralité humaines, et je suis décidé a ne pas consi
dérer les ames comme' des forces brutes de la nature. 
Qu'ils agissent pour lcur pays, ou pourleur parti,ou 
pour leur propre compte, les hommes ont une part de 
résolution et d'action libre dans les destinées dont ils 
se melent, et ils en répondent devant l'histoire, en atten
dant qu'ils en répondent devant Dieu. Que les républi
cains, les légitimistes, les bonapartistes, blamant son 
origine OH n'ayant nulle foi dans sa durée, ne voulus~ 
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sent pas servir ni soutenir le gouvernement du roi 
L.ouis-Philippe, qu'ils se tinssent a l'écart en speda
teurs méfiants et critiques, je le comprends; je pnis 
admettre en pareil cas l'abstenti.on systématique et 
l'.opp.ositi.on légale ; mais ni la pr.obité politique, ni le 
patri.otisme ne permettent, p.our de telles causes, la 
conspiratiorr .oU l'insurrection. le sais le peu de fond 
qu'il faut faire sur les rais.ons de moralité .oU de sagesse 
pour contenir dansles limites du dr.oitles passions des 
hommes; mais ce n'est la qu'un motif de plus pour 
s'affranchir il leur égard de loute com plaisance; si on 
ne peut.se flaUer de les gouverQer, au moins faut-il se 
donner la satisfadion de les juger. 

Dans un régime de légalité et de liberté, la répression 
judiciaire est seule efficace contre les complots; il faut 
que les conspiratcurs redoutent la loi et ses interpretes. 
En 1831, la répression judiciaire fut faible, incertaine, 
insuffisante. Du 5 avril au i5 juin, dans cinq poursui
tes devant la Cour d'assises de Paris pour complot, 
insurrection ou émeute, les accusés qui, loin de contcs
ter les faits, les justifiaient par les intentions, ou meme 
s'en vantaient, furent tous acquittés par le jury inti
midé ou favOl:able. Les magistrats, réduits a l'impuis
sanee par les déclarations du jury, ou troublés cux
memes par la grandeur du désordre qu'ils étaient 
cbargés de réprimer, laissaient quelquefois percer une 
hésitation inquiete. Et lorsqu"ils essayaient de protéger, 
c.ontre des .outrages flagrants, la dignité de la justice, ¡ls 
v.opient éclater aut.our d'eux des vi.olences ¡n.oules, et 
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des accusés sortaient en s'écriant : «Nous avons cncore 
des baIles dans nos cartouches! )} 

Hors de l'arl'me ou se passaient ces scfmes tumul
tueuses, et au dela des partis politiques qui se dispu
taient dan s le présent le gouvernement de la Franee, 
d'autres luttes encore étaient engagées; d'autrcs réfor
mateurs réclamaient l'empirede l'avenir. Ce fut en 1831 
que le saint-simonisme et le fouriérisme, depuis long
temps en travail, firent leur plus bruyante apparition. 
Le journal le Globe, sorti depuis quelque temps des 
mains des doetrinaires, se transforma alors en chaire 
de l'école saint-simonienne, qui essayait de devenir 
une église; et un habile officier du génie, M. Victor 
Considérant, commen~a, vers la meme époque, a Metz, 
ses conférences publiques pour répandre et mettre en 
pratique les idées de Fourier. Si je n'avais connu quel
ques-uns des hommes les plus distingués de ces deux 
éeoles, et si je n'avais vu, par leur exemple apres bien 
d'autres, quelle infiniment petite dose de vérité suffit 
pour conquérir des esprits rares, el ponr leur faire 
accepter les plus monstrueuses erreurs, j'aurais quel
que peine a parler sérieusement de tels reyeS, et pro
bablement je n'en parierais pas du tout. Au fond, le 
saint-simonisme et le fouriérisme n'ont été que des 
phases naturelles de la grande crise morale, sociale et 

, poli tique, qui depuis le s~ecle dernier travaille la France 
et le monde, de courts météores dans cette longue 
tempete. Frappés de quelques-unes des erreurs de notre 
temps, surtout en matiere d'institutions poJitiqucs, et 
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comprenant mieux que l'école radicale l'importance 
des principes d'autorité, de discipline et de hiérarchie, 
Saint-Simon et Fourier se crurent appelés a la fois a 
redresser la Révolution fran~aise et a la porter jusqu'a 
ses dernieres et définitives limites. Mais, avec des pré
tentions a l'esprit d'organisation, ils étaient possédés 
de Yesprit de révolution; et sous le manteau de quel
ques idées plus saines dans l'ordre politique, ils jetaiellt 
dans l'ordre moral et social les plus fausses comme les 
plus funestes doctrines. En meme temps qu'ils défen
daient le pouvoir, ils déchainaient l'homme et ruinaient 
dans ses fondements la société humaine. Et, comme il 
arrive en pareil cas, c'était par leur cóté révolutionnaire 
qu'ils acquéraient quelque puissance; leurs plus habiles 
adeptes faisaient profession de mépris pour les maximes 
anarchiques dans le gouvern~l!1ent; mais leurs doc
trines et leurs tendances générales ne faisaient qu'ag
graver, daos les masses populaires, la perturbation anar
chique, en y fomentant les instinds qui livrent l'homme 
a la soif jalouse du bien-elre matériel et a l'égolsme de 
ses pas~ions. 

Un triste événement fit bientOt voir dans quel sens 
et avec quels etfets se déployait leurinfluence. En no
vembre 1831, la langueur des affaires industrielles, les 
soutfrances des ouvriers et les fausses mesures d'une 
administration locale sans fermeté et sans lumieres, 
quoiqu'eIle ne manquat ni d'esprit, ni de courage, 
amenerent a Lyon une insurredion formidable de la 
population ouniere, demandant que l'autorité réglat 
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ses rapports avec les fabricants et lui assuriit des sa
laires plus élevés et plus fixes. Apres deux jours d'une 
lutte sallglante, les troupes furent obligées d'évacuer la 
vilIe, qui resta pendant dix jours au pouvoir d'une 
muItitude étonnée, embarrassée, effrayée de son 
triomphe, et qui cherchait d'elle-meme á rentrer dans 
l'ordre, ne sachant que faire de l'anarehie ou elle ré
gnait. Tous les partis politiques, tous les novateurs so
ciaux, toutes les passions, toutes les ¡Mes, tous les reyeS 
révolutionnaires, apparurent dans cette anarchie ; quel
ques-uns des chefs saint-simoniens ou fouriéristes 
étaient, peu auparavant, venus en mission a Lyon pour 
"Y precher leurs doctrines, au nom desquelles s'étaient • 
déjit formées, dans ce grand foyer industriel, diverses 
associations populaires. Des meneurs républicains, des 
agents légitimistes, les société~ secretes et les conspi
rateurs de professionessayerent de détourner a leur 
profit ce redoutable mouvement. Laplupart des ou
vriers se défendaient de ce travail des factions, et vou
laient contenir leur insurrection dans les limites de 
leur propre et local intéret. lis écriyirent au.rrincipal 
journal de Lyon, le Précurseur: « Monsieur le rédac
teur, nous devons expliquer que, dans les événements 
qui viennent d'avoir lieu a Lyon, des insinuations poli
tiques et séditieuses n'ont eu aucune influence. Nous 
sommes entierement dévoués a Louis·Philippe, roí des 
Fran\fais, et a la Charte constitutionnelle; nous sommes 
animés des sentiments les plus purs, les plus fervents, 
pour la liberté publique, la prospérité de la France, el 
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nous détestons toutes les factions qui tenteraient de 
leur porter atteinte. » Mais, de l'une et de l'au.tre part, 
les efforts furent vains: les ouvriers ne réussirent pas 
a emptkher que l~s conspirateurs politiques n'impri. 
massent a l'insurrection un caractere de révolte révo· 
lutionnaire, et les conspirateurs échouerent a lancer 
violemment les ouvriers vers une révolution. L'anar-
chiel avec ses principes et ses acteurs divers, prévalut 
seule a Lron, a la fois maltresse et impuiss.:.nte. 

Trois mois apres, sous des prétextes bien plus fri· 
voles, pour des scenes de carnaval, Grcnoble fut le 
thé1itre de violents désordres. L'autorité administrative 
fut méconnue et insultée. L'intervention de la force 
armée aggrava le mal au Heu de le réprimer. Le parti 
républicain, assez nombreux a Grenoble, s'arma aussi
tM et entra en scene. Des rencontres sanglantes .eurent 
lieu entre les soldats et les citorens; et sur l'ordre 
meme des chefs militaires, troublés par le soulevement 
de la population exaspérée, le 35" régiment d'infanterie 
de ligne, qui avait soutenu la lutte, fut renvoyé de la 
vjlle, humilié sans avoir été vaincu. 

Sur un grand nombre d'autres points du territoire, 
et pour des causes le plus souvent puériles, a Strasbourg, 
.i Tours, a Toulouse, a Montpellier, a Carcassonne, a 
Nimes, a Marseille, des troubles semblables éclater"ent. 
Et ce n'était pas seulement parmi le peuple que ré
gnait l'esprit de désordre, il pénétrait jusque dans l'ar· 
mée. A Tarascon, des soldats refusaient d'obéir a l'au
iorité municipale qui voulait empecher la plantation 

T. IJ. 14 

• 
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tumuItueuse "d'un arbre de la lilJerté, et un de leurs 
officiers 4éclarait que, malgré l'ordre du magistrat, 
il ne ferait pas sortir de prison des détenus qui devaient. 
etre interrogés. Quand le moment vint de distribuer la 
décoration instituée par la loi du f3 décembre 1830, 
sous le nom de croix de Juillet, en mémoire de la lutte 

-des.trois journées,la plupart de ceux a qui la commis-
sion de Paris l'avait décernée refuserent' de la recevoir 
avec la légende : Donnée par le roí des Fmn{:ais, et 
en pretant au Roi serment de fidélité. Dans l'école de 
tavalerie de Saumur, un sous-lieutenant prit la déco
ration sans en avoir re!(u de ses chefs l'autorisation, 
et en soutenant qu'il n'en avait nul besoin. D'autres la 
porterent sans avoir preté serment. L'un d'entre eux 
fut poursuivi a ce titre et acquitté par le jury. L'auto
rité renon!(a a toute poursuite semblable. Et pendant 
que les vainqueurs de Juillet bravaient ainsi arro· 
gamment les droits et les ordres du gouvernement issu 
de leur vidoire, les vaincus préparaient, dans le Midi 
et dans l'Ouest, une grande insurrection légitimiste, 
n'attendant que l'arrivée de madame la duchesse de 
Berry pour éclater. 

Je résume et rapproche id tousles éléments d'anar
chie avec lesquels M. Casimir Périer était aux pr~ses. lIs 
ne se présentaient pas ainsi a lui tous ensemble et avec 
tous leurs périls. n n'en avait pas moins un instinct pro
fond de la grandeur de la lutte, et il s'y engageait avec 
plus de fermeté que de confiance. Il n'y a point de plus 
Li~au ni de plus rare courage que celui qui se déploie et 
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persiste sans compter sur ]e succes. Hardi avec doute, et 
presque avec tristesse, c'était la disposition de M. Casi
mir Périer d'espérer peU en entreprenaqt beaucoup. Il 
suppléait a l'espérance par la passion et par une in
ébranlable conviction de l'absolue nécessité du combat. 
Rétablir l'ordre dans les rues, dans l'État, dans le gou
vernement, dans les finances, au dedans et au dehors, 
c'était la pour lui une idée si\llple et fixe d~nt il pour
suivait l'accomplissement avec une persévérance ar
dente et pressée, comme on travaille contre l'inonda
tion ou l'incendie. L'émeute, sans cesse renaissante 
autour de lui, l'indignait sans le lasser. Il emplo~ait 
pour la combattre toutes les force s permanentes ou 
accidentelles, organisées ou spontanées, que la société 
chancelante pouvait lui fournir, la troupe de ligne, 
la garde municipale, la garde nationale, les agents de 
police, les ouvriers honnetes que le désordre des rues 
irritait en les troublant dans leur travail. Et quand il 
avait mis en avant ces auxiliaires divers, illes soutenait 
énergiquement contre les coleres ou les plaintes enne
mies, n'ignorant pas qu'en servant bien le zeIe fait des 
fautes, et n'hésitant jamais a en accepter la responsa
bilité. 

Un jour, dans l'une des plus violentes émotions popu
laires de ce temps, suscitée par la nouvelle de la chute 
de Varsovie, il se trouva tout a coup, de sa personne, 
en face des séditieux. JI sortait, avec le général Séba
stiani, de l'hótel des Affaires étrangeres: la foule en
toura la voiture, en l'assaillant de cris mena!(ants; 
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1\1. Casimir Péricr mit la tete a la portiere, et, en adres
sant aux plus rapprochés quelques paroles, ordonna au 
cocher d'avancer. La voiture arriva, non sans peine, 
sur la place Vendo me, pres de l'hotel de la ChancelIerie; 
la, il fut irhpossible d'aller plus loin; la foule avait 
arreté les chevaux. Les deux ministres ouvrerit la por
tiere, descendent et s'avancent a pied vers la foule qui 
se replie et recule un peu a leur aspect. Le général Sé
bastiani, l'air tranquille et froid, montre de la main aux 
émeutiers l'hótel voisin de I'état-major de la garnison 
et les soldats du poste qui prennent les armes pour 
accourir. M. Casimir Périer marche sur les plus ani
més :-« Que voulez-vous?-Vive la Pologne! Nous 
voulons nos liberlés! - Vous les avez; qu'en faites
vous? Vous venez ici m'insulter et me menacer, moi, 
le représentant de la loi qui vous protége tous! ) Son 
fier aspect, ses fermes paroles, suspendirent un mo
ment les cris; le poste arriva, et les deux ministres 
entrerent a l'hotel de la ChancelIerie, laissant la muIti
tu de troublée dans son irritation. 

C'était peu de réprimer de tels désordres quand ils 
avaient éclaté, il fallait absolument les prévenir; a 
cette condition seule la société pouvait retrouver la 
confiance dan s le reposo M. Périér se désespérait de 
l'insuffisance de ses moyens et de ses agents. 11 avait 
dans sa clientele commerciale un homme remarquable
ment intelligent et hardi, longtemps employé, ensuite 
associé dans sa maison de banque, et naguere melé a 
des affaires arlministratives, quoique étrangcr a la po-
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litique. Il tit venir M. Gisquet: (( Je suis mal secondé; 
mes intentions sont mal comprises, mes ordres ne sont 
pas exécutés avec la: promptitude et la précision sans 
lesquelIes des ordres ne signifient rien. Tout ~e monde 
se mele de faire de la police; on en fait au chateau, on 
en fait dans les ministeres, on en fait dans les états
majors; on en fait partout. C'est intolérable;il faut que 
toutes ces polices cessent et que la mienne soit efficace. 
M. Vivien a de bonnes qualités; mais j'ai besoin d\m 
préfet de poli ce qui s'assoCÍe avec plus de conviction el 

plus d'affection a ma politiqueo 1\1. Vivien rentre aH 

Conseil d'État. Je l'ai remplacé par M. Saulnier. Je 
désire que vous acceptiez les fonctions de secrétaire 
général. J'ai prévenu 1\1. Saulnier que c'était sur vous 
que je comptais pour les affaires politiques. C'est vous 
qui etes mon homme. Voyez de quels pouvoirs vous 
avez besoin pour Ilie bien seconder; je vous les donne
rai. » . M. Gisquet accepta; et trois mois apres il était 
préfet de police en titre, et servait M. Casimir Périer 
avec un énergique dévouement. 

Des les premiers jours de son ministere, M. Casimir 
Périer s'était vivement préoccupé d'une autre mesure 
qu'il jugeait indispensable pour la dignité extérieure d 

quotidienne du pouvoir. Le 20 mars, le Moniteur 
annon!fa que le Roi irait habiter les Tuileries. Tant que 
le palais des rois restait vide, il semblait appartenir a 
ses anciens maUres, ou a la Révolution qui -les en avait 
chassés. 11 faHait que la royauté nouvelle vlht prendre 
la place de ces deux souvenirs. Le Palais-Royal d'ailleurs 
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était le quartier général de la multitude et de l"émeute ; 
la sureté manquait souvent a eette demeure de la 
royauté, et la eonvenanee toujours. M. Casimir Périer 
demanda formellement que le Roi s'établit aux Tuile
ries. On a dit que le Roi avait résisté, hésité du moins. 
Je ne le pense paso Des sentiments divers se melerent 
sans doute a cette résolution. Le roi Louis-Philippe, 
tres-sensible aux affeetions et aux habitudes domesti
ques, mettait du prix aux souvenirs de sa jeunesse et 
de ses peres; H lui en eoutait de quitter leur maison. 
Il n'entrait pas non plus sans une émotion triste dans 
ce palais ou les arnés de sa famille avaient si longtemps 
régné et si douloureusement succombé. 11 éta t d'un 
cceur aiséJ!lent remué et tres-accessible aux impres
sions confuses que suscitaient naturellement en lui 
les complications de sa destinée. Mais i1 avait l'esprit 
trop sensé et trop ferme pour ne pas admettre la néees
sité de la démarehe que lui demandait son cabinet. Ce 
fut M. Casimir Périer qui en prit l'initiative; le roi 
Louis-Philippe ne pouvait s'en défendre sérieusement. 

Elle devint bientót pour lui l'occasion d'un embarras 
qui fit quelque bruit. A peine établi aux Tuileries, le 
Roi s'aper!(ut que, sinon l'émeute, du moins l'insulte 
venait encore l'y chercher. En traversant le jardin, 
surtout le soir, a la faveur de l'obscurité, de grossiers 
passants, sous les fenetres des appartements du Roi, de 
la reine .et des princesses, poussaient des cris· injurieux, 
chantaient des chansons infames. Pour y mettre effi
eacement obstac1e, i1 cUt faUu que des sentineIles se 
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promenassent incessamment le long du chateau et fissent 
sous ses murs des arrestations. Le Roi ordonna qn'en 
laissant libre le passage du Pont-Royal a la rue de Ri
voli, on réservat, en l'entourant d'un fossé planté de 
lilas, une bande de terrain qui éloignat les passants des 
fenetres memes du ehiHeau. Les journaux ennemis se 
répandirent en clameurs aeeueillies de tous les méeon
tents; on forlifiait les Tuileries, on. enlevait le jardin au 
publico Le public,.si aisément.crédule, semblait disposé 
a prcndre de l'humeur. 1\1. Périer m'en témoigna qucl
que inquiétude. Comme j'allais un soir faire ma cour a 
la reine, le Roi m'en parla vivement: « le n'cnleve rien 
a personnc; tout le monde traverse les Tuileries comme 
auparavant; je ne défigure ni le chatean, ni le jardin; 
ceeí n'est point, de ma part, une fantaisie; mais je ne 
puis soutTrir que des bandits vie~nent, sous mes fc
netres, assaillir ma femme et mes filies de leurs indignes 
propos. J'ai bien le droit d'éloigner de ma famille ees 
outrages. ») M. Péricr n'cut pas bcsoin d'y pcnser deux 
fois pour etre de l'avis du Roi; ille soutint bautement 
de son approbationi et l'innoeent travail entrepris le 
long du chiitean s'acheva sans obsfac1e, laissant pour

tant, parmi les badauds, quelque prévention, et, dans 
le ereur du Roi, un déplaisant souvenir. 

Dans les départements, M. Casimir Périer déployait 
la meme fermeté qu'a Paris,non-seulement pour ré
primer partout la sédition et le désordre, mais pour 
protéger efficacement les intérets publics ou privés que 
le désordre mettait en souffranee. Lorsqu'en no-



210 CHAPITRE XII. 

vembre 1831, sur la premiere nouvelIe de la grande 
insurrection des ouvriers, il envoya 1\1. le duc d'Orléans 
et le maréchal Soult a Lyon, illes chargea, non-seule
ment de reprendre possession de la ville et du pouvoir 
envahis par les insurgés, mais aussi de rétablir, entre les 
fabricants, les chefs d'atelier et les ouvriers, fentiere 
liberté des transactions, condition absolue, aussi bien 
pour le tra'Vail que pour le capital, de la sure~é comme 
de la prospérité, dans la mesure que permettentlcs mi
seres naturelles de la vie et de la société humaines. En 
mars 1832, quand la faiblesse de l'autorité militaire cut 
consenti, au milieu d'une sédition, a faire sortir de 
(;renoble le régiment qui l'avait combattue, 1\1. Périer, 
apres avoir fait révoquer les commandants qui avaient 
faibli, exigea que ce régiment rentrat dans la ville, 
musique et enseignes déployées, et une proclamation 
du ministre de la guerre rendít aux troupes pleine 
justice, et a la fort::e publique son ascendant. Nul admi
nistrateur, nul chef civil ou militaire ne put etre impu
nément faible ou indiscipliné; la présence réelle et la 
voTonté sérieuse du pouvoir se faisaient incessamment 
sentir a ses agents, comme par ses agents aux popula
tions. Le M oniteur s' empressait d' exprimer le jugement 
et d'expliquer la conduite du cabinet dans les divers 
incidents qui avaient appelé son action. Et quand ces 
incidents amenaient dans les Chambres de grands dé
bats, M. Casimir Périer soutenait avec une indomplable 
énergie ses actes et ses agents, repoussant tout assenti
ment équivoque de ses amis, toute critique voiléc de 
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ses adversairrs, et s'écriant avec une colere doulou
reuse, quand l'opposition parlait d'indulgence: (( Je 
n'accepte pas votre indulgence; je ne demande que 
justice et l'estime de mon pays. » 

Par un rare et beau contraste, en meme temps qu'il 
y portait cette passion ardente, M. Casimir Périer était 
pIeio de modération et de prudence dans l'exercice du 
pouv~ir. Ce ministre si bouillant et si altier s'imposait 
une légalité rigoureuse; il fUlsait plus, il n'usait des 
lois memes qu'uvec reserve et ne voulait pas 'pousser 

.leur force a l'extreme. Lorsqu'au mois demai 1831, il 
envoya dans les départements de l'ouest, ou des troubles 
comme1l9aient, le lieutenant général Bonnet avec le 
titre de commissuire extraordinaire, il se garda bien de 
lui donner aucun pouvoir exceptionnel, et prit soin 
d'expliquer" dans son Rapport au Roí, la nature par
faitement légaIe de. eette mission, qui n'avait d'autre 
but que de concentrer dans une seule main le cnmman
demellt des forces publiques pour assurer l'unité et la 
promptitude de leur action. Quelques mois plus tard, 
de nouveaux désordres s' étaient produits dans ces dé
partements; les campagnes s'agitaient, les villes s'alar
maient; les députés du pays, en entretenant la Chambre 
de ces agitations et de ces alarme~, réclamaient des lois . 
d'exception, des mesures de rigueuf; M. Casimir Périer 
s'y refusa péremptoirement: es. Je résiste a ces provoca
tions, dit-i1, convaincu, comme je le suis, que, dans le 
régime actuel, la loi commune doit suffire a tout. París 
aussi a vu des troubIes interrompre sa tranquillité; qui 
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done aurait songé a provoquer un état de siége? Il n'en 

est pas besoin davantuge dans ces provinces .. L'ordre 
en Vendée par le maintien des lois, la puix en Europe 

par le respect de la foi jurée, voillt de quoi répondre a 
beaucoup de reproches, calmer beaucoup d'inquiétudes, 
rallier beaucoup de convictions. » 

En avril1.831., peu de semaines apres l'avénernent de 
M. Casimir Périer uu pouvoir, et pendant que l'émeute 

roulait et grondait dans les rues comme le tonnerre 

dans un long orage, la reine Hortense arriva tout a 
coyp a París avec son fils, le prince Louis Bonaparte. 

Elle fuyait d'Italie ou elle venait de perdre rainé de ses 

enfants et d'ou elle avait emmené, a grand'peine, le sc-
. cond cncore malade. Des son arrivée, elle s'adressa au 

comte d'Houdetot, aide de camp du Roi, qu'elle connais· 
sait depuis long!emps, en le priant d'inforrner le Roi de 

sa situation et des circbnstances qui l'avaient amenée 
a Puris. Le Roi la re!fut secrelement au Palais-Royal, 

dans la petite chambre qu'occupait le comte d'Hou

dcLot, et ou la Reine et rnudame Adélulde, appelées 
l'une apres l'autre par ordre du Roi, viurent également 

la voir. L'entrevue fut longue, quoique peu commode; 

il n'y avait dans la chambrequ'un lit, une table et 

deux chaises; la Reine et la reine Hortense étaient assi
ses sur le lit, le Roí et madame Adélalde sur les deux 

chaises; le comte d'Houdetot était appuyé contre la 

porte, pour empecher toute entrée índíscrete.Le Roi et 

la Reine témoignerent a la reine Hortense le plus bien

veillant intéret. Elle désirait étre autorisée a rentreren 
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France, a venir du moins aux eaux de Vichy : ( Vichy,. 
oui, lui dit le Roi, pour votre santé; on le trouvera tout 
naturel, et puís vous prolongerez votre séjour, ou vous 
reviendrez; on s'accoutume vite a tout dans ce pays-ci; 
on oublie vite tout. » Elle demandait aussi a suívre, 
aupres dll gouvernement, des réclamations pécuniai~ 
res. Le Roi lui promit tout 1'appui qui serait en son 
p6uvoir: « Mais je suis un roi constitutionnel; il faut 
que j'informe mon ministre de votre arrivée et de 
vos désirs.)} Il s'en entretint en effet avec M. Casi~ 

mil" Périer, avec lui seul dans le ministere, et l'en
voya ensuite a la reine Hortense, qui ne le re!(ut pas 
sans inquíétude : « Je sais, Monsieur, luí dit~elle en 
le voyant entrer, que· fai violé une loi; vous avez 
le droít de me faire arreter; ce serait juste. - Légal, 
oui, madame; juste, non,» lui répondít M. Périer7 

et apres s'étre entretenu quelques moments avee elle, 
i1 lui oífrit les secours don~ elle pourrait avoir be
soin, et qu'eIle refusa. Cependant les émeutes conti~ 
nuaient et se rapprochaient de la rue de la Paix, ou 
était logée la reine fugitive; le ;) maí, la eolonne de la 
place Vendome en devint le centre; des cris de Vi1:e 
l' Empereur! retentirent·; le bruit eourut que le prinee 
Louis avait été vu sur la place. M. Casimir Périer vint 
dire a la reirre Hortense que son sérour ne pouvaít se 
prolonger. Elle partit avee son fils pour l' Angleterre, 
ignoré,e du public et toujours protégée du roí que ses 
amis trav.ailIaient a renvef\\er. Elle re~ut plus tard, par 
l'entremise de M. de TaIleyrand, des pasi>e-ports pour 
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traverser la France et se rendre, par cette voie, en 
Suisse, ou elle voulait s'établir. 

Quelques jours avant cet incident, le 8 avril1831, le 
. Roi, sur la proposition de M. Casimir Périer, avait 01'

donné que la statue de rempereur Napoléon fUt rétablie 
sur la colonne de la place Vendóme; et peu de mois 
apres, le:l3 septembre, la Chambre des députés renvoya 
au président du Conseil des pétitions qui d~mandaielll 
que les cendres de I'Empereur fussent réclamées de 
l' Angleterre et placées sous la colonne. Un jeune et ar
dent opposant sous la Restauration, M. Charles Comte, 
et un vétéran libéral de l' Assemblée constituante, 
M. Charles de Lameth, appuyerent presque seuIs l'ordre 
du jour q1le proposait la commission : « Il est vrai, dit 
M. de Lameth, qUe Napoléon a comprimé l'anarchie; 
mais il ne serait pas nécessaire que ses cendres vinsscllt 
I'augmenter aujourd'hui. ) Le cabinet ne prit aucune 
part a la discussíon et accept!l. silencieusement le 

renvoi. 
Ainsí commen!{a, sous le, mínistere de M. Casimir 

Périer, cette série d'actes [lar lesquels le roí Louis-Pl1i
lippe et son gouvernement ont, pendant dix-huit ans et 
en dépit des complots, témoigné pour le nom, la mé
moire et la famille de l'empereur Napoléon, tant d'é
gards et de soins. Beaucoup de hons esprits sont con
vaincus que ce fut la, de leur part, une faute grave, du 
moins une grande imprudence. J'incline moi-meme a 
penser qu'une complaisancc si éclatante du gou"Verne
ment constitutionnel de 1830 pour un souvenir national 
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et un sentiment populaire peu en harmonie avec sa li-
I bérale et pacifique poli tique allait au' dela de la né
eessité, je dirai presque de la eonvenanee; et si je eroyais 
que eette eomplaisanee a exereé sur les destinées de ce 
régime une grande iñfluenee, je n'hésiterais pas, meme 
aujourd'hui, a en exprimer mon blame et mon regret. 
Mais je ne pense pas que ni la statue de Napoléon a la 
place Vendóme, ni ses restes aux Invalides aient fait la 
chute du roi Louis-Pbilippe et de la t;harte : de bien 
autres causes, les unes bien plus direetes, les autres 
bien plus profondes, ont déterminé les événements qe 
!848, Et aujourd'hui je prends plaisir a retrouver, dans 
les actes du gouvernement de 1830, eette générosité de 
sentiments, eette largeur de vues qui lui persuadaient 
qu'il pouvait sans péril rendre hommage a toute notre 
histoire, ancienne ou contemporaine, et relever indis
tinetement dans nos rues, sur nos plaees, aux Invalides 
eomme a Versailles, toutes les gloires de la Franee, en 
meme temps qu'il fondait ses libertés. Il y a la aussi 
une gloire que le roi Louis-Philippe et son gouverne
ment ont noblement aequise, et qui leur reste daos 
L'urs reverso 

Aux .violents débats que suseitaient ees divers inci
dents se joignaient les diseussions plus prévues et plus 
tranquilles qu'amenaient, soit les propositions nées au 
sein des Chambres, soit les projets de loí présentés.par 
le gouvernement;sur soixante et dix-huit projets de 
loi que présenta, dans sa courte durée, le eabinet du 
l3 mars i83!, seize avaient pour objet l'accomplisse-
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ment de quelques-unes des promesses de la Charte, ou 
d'importantes réformes politiques ou administratives. 
M. Casimir Périer prenait en général, a la préparation 
et a la discussion de ces projets, moins de part qu'aux 
débats sur les événements et la politique de circon
stance : homme d'action surtout et formé par la lutte 
bien plus que par l'étude; il ava~t I'esprit peu cxercé a 
l'examen" des questions de principe et au travail de la 
législation; il pressentait avec un grand instinct la Ya
leur pratique d'une idée générale dans l'intéret de l'or
dre social et du gouvernement; mais, lorsqu'il fal
lait la raUacher a son principe et la suivre dans ses 
développements historiques ou logiques, iI laissait a 
d'autres ce role, ne s'y sentant pas lui-meme tres
propre. e'est ce qui arriva en particulier dans deux des 
plus grandes questions que le cabinet du 13 mars eut a 

. résoudre, la liste civile et l'Mrédité de la pairie : l'acte 
de gouvernement, c'esta-dire la résolution adoptée 
dans ces deux circonstances par le cabinet, fut bien le 
fait de M. Casimir Péricr ct le résultat de son jugement 
sur ce qui était pratiquement convenable et possible; 
mais il ne chercha a tenir et ne tinten effet que peu de 
place dans le débat. 

A propos de la liste civile, le débat fut médiocre et 
llullement au niveau de la grandeur de la question et 
de la situation au milieu de laquelle eHe se traitait. L'in
dépendance et I'intelligence poli tiques y manquerent 
presque également. Je n'ai guere rencontré dan s l'his
toire de fausseté comparable a celIe des suppositions 
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€t des imputations, sérieuses ou frivoles, habiles ou 
grossieres, dont, a cctte occasion et en dehors des 
Chambres, le roi Louis-Philippe fut l'objet. Pas plus en 
fait d'argent qu'en fait de pouvoir, ce prince n'avait des 
prétentions excessives ni des besoins déréglés; accou

turné a vivre dans des habitudes d'ordre et d~ pré
vo-yance, il ne s'étonnait point des mamrs bourgeoises 
de son temps, et n'avait nulleenvie de les choquer par 
son luxe et sa prodigalité : c( Je n'ai, me disait-il un jour, 
ni maitrcsse, ni favori; je n'aime ni la guerre, ni le jeu, 

ni la chasse; on dit que j'ai trop de goút pour les con
struction~, mais le Trésor n'en souffre pas plus que la 
morale. » Son seul tort, si, apres la révolution du 24 fé
vrier 1848 et les décrets du 23 janvier 1852, il est per

mis d'appder cela un tort, c'était d'etre trop inquiet de 
l'avenir de ses enfants et de le témoigner trop vive
ment. II s'inquiétait aussi óutre mesure de toutes les 

exigences qui assiégent la royauté et de l'impossibilité 
ou íI sel'ait d'y suffire, en meme temps qu'il était bien 
décidé a s'en acquitter. Mais ses inquiéfudes, manifes
tées avec abandon dans ses entretiens, n'étaient point' 

la regle de ses prétentions. La liste civile, présentée le 
4 octobre 1831 par son cabin~t, était pIutót modeste 

qu'ambitieuse; la Couronne! renon~ita pIusieurs des 
domaines qu'elle avait {lossédés jusque-Ia; le chiffre de 
la somme annueIle qui lui devait etre aIlouée avait été 
laissé en blanc, évidcmmcnt destiné a rester au-dessou3 
de celui que, pen de mois auparavant, ~f. Laffitfe 
avait proposé. Qu'on discutat les propositions nouvelles, 
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qlloique les plus modérées qui eussentjamais été raites 
en pareille matiere, rien de plus simple; mais, a coup 
sur, il n'y avait pas de quoi se récrier. De son coté, 
l'immense majorité de la Chambre des députés n'avait, 
envers le rol Louis-Philippe et son établissement mo
narchique, aucune disposition malveillante; on voulait 
sincerement au contraire le bien traiter, le fortifier, 
l'atfermir. On désirait que la royauté fUt hospitaliere, 
généreuse, qu'elle eut de l'éclat. Et pourtant on disputa, 
on marchanda avec elle comme avec un entrepreneur 
avide et rusé dont les demandes sont suspectes et dont 
on s'applique a réduire les bénéfices. Et ce ne fut pas la 
l'attitude de la seule opposition, mais aussi ce He de la 
plupart des ami s du gouvernement, des hommes memes 
qui se disaient et se croyaient bien résolus,a donner a 
la royanté tout ce qu'exigeait sa misaion. A leur in su, 
ils étaient troublés par les assertions et intimidés par 
les attaques du dehors; ils avaient peur d'etre taxés de 
prodigalité ou de faiblcsse. Et le cabinct lui-meme avait 
quelquefois l'air embarrassé, commc s'il eut demandé 
plus qu'il n'avait droit ou chance d'obtenir. 

C'est que, dans tout le cours de ce débat, la vraie, la 
grande question, je .ne dis pas seulement de principe, 
mais de circonstance, la question politique fut oubliée 
et disparut son s la question économique qui préoccupa 
senle les esprits. L'idée du gouverncment a bon marché 
(>tait l'idée dominante, souveraine. On agissait, on par
lait comme si l'on eut éié en présence d'nne royauté 
anciellne, pnissante et riche, qu'il fut néccssaire et dif· 
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ficile de fairerentrer dan s les voies de l'ordre et de l'éeo
nomie; ou bien eomme si l'on n'eüt eu a pourvoir qu'a 
lasituation fugitive du premier magistrat d'une répu
blique, sorti hier de la vie eommune et destiné a y ren
trer demain. On avait un bien autre probleme a résoudre; 
on voulait une monarchie, elon la voulait paree qu'elle 
était nécessaireaux libertés du pays eomme a sonrepos. 
Elle s'élevait au milieu des ruines. L'intéret impérieux, 
pressant, c'était de la fonder; et pour la forider, il fal
lait lui donner, des l'abord, tous les moyens, tous les 
gages possibles de stabilité. La perpétuité de la dotation 
immobiliere de ]a Couronne, la forte et assurée eonsti
tution de la famiUe royaIe, la démonstration écIatante 
de la confianee du pays dans son reuvre et de sa ferme 
résolution de la léguer aux générat.ions futnres, e'étaient 
la les idées, les intentions.qui devaient dominer les lé
gislateurs et régler leurs actes comme leur langage. lIs 
s'en préoeeuperent peu, et au moment meme ou ils 
prétendaient fonder une monarehie, ils lui eontesterent 
les éléments eomme les signes de la solide et longue 
durée. La dotation immobiliere de la Couronne devint 
viagere, comme la liste civile proprement dite. Les apa~ 
r 1ges furent abolis. Des dotations ne furent promises 
aux princes de la famille royale qu'~ventuellement et 
dans le eas ou il serait prouvé que le domaine privé du 
Roi ne pouvait sufíire a leur sort. Deux diseóurs, l'un 

. de ~f. Casimir Périer, l'autre de M. de Montalivet, ne 
réussirent pas a modifier l'état des esprits et le earaetere 
de la discussion. La loi de la liste civile fut examinée et 

T. 11. 15 
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votée a peu pres comme si nous n'avions eu qu'a dé
baitre et a régler le prix d'une machine destinée a de
venir, pour quelque temps, le gouvernement. J'incline 
a croire que cette loi pourvoyait suffisamment aux hc
sojns matériels de la royauté; il n'en est pas moins cer
tain que la royauté sortit affaiblie du débat. 

L'hérédité de la pairie était une question perdue 
avant d'etre discutée. La clan1eur démocratique la re- . 
poussait absolument; et parmi les nouveaux con sena
teurs eux-memes, la plupart s'associaient a cette répul
sion, par conviction réelle, ou par entralnement, ou par 
faiblesse. Le parti monarchique hourgeois, qui venait 
de triompher en juillet 1830, avait la une occasion écla
tante de consolider et d'élever sa vicfoire en rompant 
décidément avec les traditions révolutionnaires et en 
pacifiant les classes SupérielU'es du PU!s. Que, dans une 
monarchie représentative, une chumbre ~éréditairc 
soit une garantie a la fois de stabilité et de liberté, une 
école de gouvernement légal et d'oppositíon tempérée, 
c'es!, une vérité que la raison pressent, que I'expérience 
démontre, qu'admettaient, avant 1830, presque tous les 
amis éclairés de la monarchie conslitutionnelle, et dont 
les partisans de la république démocratique ont seuls 
le droit de ne tenir nul compte, puisqu'ils ne veulent 
pus de la monarchie. Les grands pouvoirs politiqucs 
ne naissent qn'il deux sources, l'éledion ou l'hérédité; 
hors de lit, i1 n'y a que des magistratures. La monarchie 
représentative peut combiner et faire agir ensemble ces 
dcux principes : c'est surtont par la, et a ce prix, qu'elle 
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est un gouvernement excellent, qui donne a tous les 
intérets sociaux, aux intérets civils comme aux intérets 
politiques, a la famiUe comme a I'État, a la liberté 
comme au pouvoir, les meilleurs gages de force et de 
sécurité. 

L'aversíon du príncipe de l'hérédité est l'un des sen
timents les plus vifs des fauteurs, sinceres ou pervers, 
de révolutions. Aversion bien naturelle, car le change
ment et le nivellement étant les deux passions perma
nentes de l'es~rit révolutionnaire, l'hérédité, partout 
oil il la rencontre, est le premier obstacIe qu'il ait a 
renverser. l\fais pour se satisfaire a ce prix, I'esprit 
révolutionnaire méconnait et viole la regle fondamen
tale de toute bonne organisation politique, qui est de 
mettre les lois que font les hommes en harmonie avec 
les lois providentieIles que Dieu a établies sur les socié
tés humaines, et d'assurer, a chacun des grands prin
cipes qui gouvernent le monde, sa part dans le gouver
nement des nations. 01' I'hérédité est évidemment l'un 
~e ces principes; elle. joue, dans la vie sociale de 
I'humanité, un role si important que tout État qui ne 

• 'f 

sait pas, sous telle ou telle forme, par telle ou telle insti-
tution, en tenir suffisamment compte, demeure incom
pléte~ent .constitué, et porte dans son sein des germes 
de désordre et de fragilité qui ne manquent jamais de 
se déyelopper. 

A part meme les eonsidérations générales d'organisa
. tion poli tique; la Franee avait, dans eette question, un 
intéret de circonstanee impérieux et pressant. Par-
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tout, et notamment dans les classes naturellement ap
pelé es a l'activité poli tique, notre société a surtout be
soin auJourd'hui de pacification et d'accord. Tant que 
l'ancienne noblesse fran~aise et la bourgeoisie fran
~aise s'obstineront a demeurer jalouses et désunies, au 
lieu de-se résigner a etre puissanles ensemble, nous 
aurons la révolution en permanence; c'est-a-dire l'an
archie et le despotisme tour a tour, au lieu de la stabi
lité et de la liberté a la fois. Or cette pacificalion des 
classes longtemps rivales ne peut se fa!re que dans la 
vie publique commune et au sein du gouvernement; 
il faut qu'elIes se rencontrent la tous les jours, qu'elles 
-y exercent les memes droits et y défendent les memes 
¡niérets, sous le poids de la me me responsabilité devant 
le pays. Que les anciennes el les nouvelles inOuences 
sociales, que des gentilshommes et des bourgeois se 
melent dans la Chambre héréditaire comme dans la 
Chambre élec1ive, un peu plus tot ou un peu plus tard 
la paix s'y fera entre eux, et la paix entre eux, c'est la 
fin de la révolution. En 1814 la Charte avait commencé 
cette ceuvre ¿ en 1830, le nouveau parti'monarchique, 
vainqueurdans la lutte, pouvait l'accomplir; il pouvait, 
avec dignité et sans péril, offrir a l'ancien parti monar
chique, dans la Chambre héréditúire, une situation 
que, dignement aussi, celui-ci pouvait accepter. lIs au
raient grandi l'un et l'autre dans ce rapprochement 
pratique et progressif, faH sans condition et sans bruit. 

L'esprit révolutionnaire et l'esprit démocratique 
n'ont pas souffert ce beau résultat; ils Ol1t étouffé, au 
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sein des classes moyennes vidorieuses en 1830, ces 
grands instinds d'ordre et de gouvernement qui, dans 
les grandes circonstances politiques, sont le bon sens 
prafique et efficace ; et au moment meme ou la padfi
cafion des deux éléments du parti monarchique pouvait 
faire un pas décisif, la séparation et l'irritation se sont 
aggravées entre eux. 

Un fait mérite peut-etre d'etre remarqué. Nous sié
gions dans la Chambre des députés, M. Royer-Collard, 
M. Tbiers et moi, tous trois représentants, avec des 
principes et a des degrés divers, du régime monarchi
que constitutionneJ, et tous trois bourgeoís. Nous sou-. 
Hnmes tous trois l'hérédité de la pairie, également con
vaincus tous tróis de son importance pour le succes du 
gouvernement que nous tentions de fonder. 

Pouvait-elle ¡jtre sauvée? fen doute. Non que le 
courant démocratique füt insm:montable ;. il était bien 
moíns fort en réalité qu'en apparence; mais les moyens 
d'y résister étaient tres-faíbles. La discl!ssion fut favora
ble a l'hérédité. Au moment du vote sur l'amendement 
qui proposait de la maintenir, le généralBugeaud me 
dit: «(C'est dommage que ceci finisse sitot; vous n'aviez 
pas vingl voix au commencement de ce débat; vous 
en aurez davantage.» Le principe de l'hérédité cut 
quatre-vingl-six voíx contre deux cent six, el ceHe du 
général Bugeaud en était une. 

La siluation de M. Casimir Périer dans ceUe question 
fut amere: il était partisan de l'hérédité de la pairie ; 
il le proclamait hautement, et iI en proposait l'abo-
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lition. Personne n'est en droit de le lui reprocher, 
car personne n'osa lui conseiller d'agir autrement. 
Nous étions a l'aise, mes amis et moi, pour sou
tenir l'hérédité dans la discussion; nous n'étions pas 
chargés de résoudre la question; mais nul d'entre nous 
ne se hasarda a nier la nécessité que M. Casimir Périer 
consentait a subir. Ce fut, au milieu de ses sucd~s contre 
l'anarchie, la part de mauvaise fortune de ce grand . 
citoyen qu'emporté par l'urgence de la résistance maté
rielle, il fut en meme temps entrainé, en matiere d'in
stitutions et de loís poli tiques, a de facheuses conces
sions. n en éprouvait un profond chagrín, car son 
esprit, qui s'élevait de jour en jour au-dessus meme de 
sa sítuation, sentait fortement la nécessité d'une politi
que conséquente, qui rétablit l'ox:dre par les institutions 
permanentes de I'État comIile par les actes quotidiens 
du pouvoir; et, ne suf~saIit pas aussi bien a l'une qu'a 
l'autre tache, il se plaignait quelquefois de ses amis et 
de son sort, aussi triste que s'il n'eut pas réussi a refou
ler le flot de l'anarchie, ce qui était sa mission propre 
et son glorieux dessein¡ Tristesse digne d'une grande 
ame. 

Ríen ne fit plus ressortir la pénible situation de 
M. Casimir Périer dans cette affaire que la mesure a 
laquelle il fut contraint de recourir pour assurer, dans 
la Chambre des pairs, cette abolition de l'hérédité qu'il 
déplorait. Une ordonnance du Roí envoya dans cette 
Chambre trente·six nouveaux membres appelés et rési
gnés a mutiler de leurs propres mains le corps dans le-
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quel ils entraient. Et, pour ajouter encore a l'étrange 
contradiction de la mesure, la puíssance du príncipe et 
·du sentiment de l'hérédité y fut solennelleI;I1ent recon
nue el acceptée. Deux jeunes gens encqre mineurs, et 
·sans autre titre que leur nom,,les fils du maréchal Ney . 
-et du général Foy, furent du nombre des nouvcaux 
pairs. Noble et juste hommage rendu a la mémoire de 
leurs peres, a la gloire mililaire de l'un, a la gloire mili- . 
taire et politique de l'alltre; et en meme temps protesta
,tion éclatante en faveur de cette hérédité naturelle des 
situations ainsi consacrée dan s l'acte meme destiné a 
l'aholir. 

Dans une autre circonstance moins grave et pourtant 
pénétrante, M. Casímir Périer eut le regret:, non pas 
<l.'agir contre son propre sentiment, mais de ne pas le 
manifester. Un député dont les opinions convenalent 
mal a son nom, M. Auguste Portalis, proposa l'entiere 
.aboHtion de la loi du 19 janvier 1816, qui avait institué, 
pour l'anníversaire du 21 janvier, un deuil national et 
légal, aínsi que l'éredion d'un monumenl en expiation 
de la mort de Louis XVI. CeUe proposition devÍnl, 
entre les deux Chambres, l' occasion d'un conflit obstiné. 
En abrogeant plusieurs des dispositions de la loi du 
19 janvier 1.81.6, la Chambre des pairs voulait que le 21 

janvier restat un jour férié et de deuil; la Chambre des 
-députés persistait a voter la complete abrogation de la 
10i.Dans ce long débat, et au sein de l'une comme de 
i'autre Chambre, le cabinet garda un absolu silence • 
.ce fut au duc de Broglie qu'appartint l'honneur de 
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manifester, dans leur difficile harmonie, les sentiments 
divers qu'une telle question devait inspirer; et ille fit 
avec cette fermeté scru puleuse et délicate qui caractérise 
son talent comme son ame: « Qu'exige ici, dit-il, le bien 
de la paix? Qu'exige cet.esprit de sagesse, de modéra
tion, de prudence, qui doit présider a tout gouverne
ment régulier, cet esprit de conciHatíon qui termine les 
révolutions et qui doit etre le bon génie de la Révolu
tion de juillet? 

« Qu'o~ ne place pas chaque année, a jour fixe, sur 
tous les points de la France, les partis en présence les 
uns des autres, autour du catafalque solennel; qu'on 
n'excÍte pas chaque année, a jour fixe, les citoyens a se 
montrer au doigt les uns les autres, selon qu'ils obéis
sent ou résistent a l'injonctiol1 de se vetir d'une couleu!" 
déterminée; qu'on aille meme au devant de toute 
chance de désordre en prévenant, par la contínuité 
non interrompue des fransactíons de la vie civile, l'oi
siveté dangereuse d'un jour férié politiqueo 

« MaÍs apres avoir ainsi fait aux motifs raisonnahles, 
aux motifs honnetes, légitimes, quí sans doute ont 
inspiré dans l'autre .Chambre la résolutíon quí nous 
occupe, et luí ont valu le suffrage de la majorité, une 
part large et suffisante, restent cependant, de la loi du 
19 janvíer ainsi épurée, des dispositions capitales. 

( Reste d'abord la déclaration publique, authentique, 
solennelle, que le 21 janvíer est un jour de deuil pOUl" 

la France; non de ce deuil extérieur quí dégénere 
promptement en puérile simagrée, mais de ce deuil 
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moral qui réside au fond du creur; un de ces jours 
que les anciens appelaient néfastes, un jour de re
cueillement et de méditation, fécond en enseignements 
douloureux. 

« Reste en second líeu l'obligation imposée a la 
justice indignement outragée, odieusement profané e , 
horriblement parodié e il 'i a quarante ans, de voiler sa 
face a pareil jour et de fermer son sanctuaire. 

« Qui nous demande le sacrifice de ces dispositions ? 

« Est-ce I'honneur national qui nous demande de 
déc1arer que le 21 janvier est un jour com~e un autre, 

un jour que rien ue distingue de la série des jours or
dinaires, que rien ne i'ecommande au souvenir de la 
génération qui finit, au souvenir de la génération qui 
s'éleve, a celuí des gé~érations qui leur succéderont? 

« Est-ce l'honneur national qui nous demande de dé
clarer que le proces de Louis XVI est un proces comme 
un autre, l'une de ces causes soi-dü:ant célebres ql1i 
amusent huit jours durant la curiosité des oisifs, et qui 
s'ensevelissent ensuite dans les in-folio des juriscon
sultes? 

« le ne sais, messieurs, mais tout ce que j'ai de sang 
franliais dans le creur se souleve a cette pensée ..... 
Plus· j'! réfléchis, plus je demeure convaincu que ce 
sacrifice, si nous le faisons, nous ne le ferons ni a I'hon
neur national, ni au repos public, ni a l'intéret de no
tre gouvernement; nous le ferons a une influence 
extraparlementaire qui s'efforce, mais qui s'efforcera 
vaiuement, je l'espere, de l'imposer aux pouvoirs 
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publies ..... Il fau( s'entendre sur le mot oubli: autre 
ehose est l'oubli des personnes, l'oubli des votes, l'ou
bli des opinions, l'oubli des erreurs; autre l'oubli des 
grands événements de l'histoire et des grandes le!(ons 
qui s'y rattaehent. L'Évangile, qui est la loi des lois et 
la Charte du genre humain, nous prescrít indulgence, 
tendresse meme pour les etres faíbles et pécheurs; 
mais il nous preserít en meme temps l'horreur du 
mal en lui-meme. C'est un précepte qui s'applique a la 
politique eomme a toutes dIOses. Pour les hommes qui 
ont pris part au malhcureux événement qui nous oc
cupe, paíx, eharité, rcspcct meme; il y en eut de tres-sin· 
ceres; d'ailleurs les temps étaient horribles; les esprits 
étaient dans un étrange état. Qui de nous, hormis ceux
la qui firent glorieusement leurs preuves , qui de nous 
oserait répondre qu'il füt sorti de l'épreuve a son hon
neur ? Mais, quant au 21 janvier luí-meme, point de 
molle complaisance, point de sophisme, point d'oubli 
non plus. Au temps ou nous vivons, Iorsque I'ouragan 
des révolutions gronde sur la tete des peuples et des rois, 
il importe a la Franee, iI importe au monde de n'en pas 
perdre la mémoire. » 

Je prends plaisir a reproduire id ces belles et judi
cieuses paroles, qui honorent également et celui qui les 
a prononcées, et l'assemblée dont il était l'interprete, 
et ce temps de liberté ou la vérité apparaissait toujours, 
pure el brillante, dans quelque eoín de l'horizon chargé 
de nuages et d'orages. (c. Le due de Eroglie est bien 
heureux, me dit le lendemain M. Casimir Périer, avec 
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un sentiment d'approbation tres-sincere, quoique un 
peu triste: il a pu dire ce que pensent tous les hon
netes gens. » 

Nous n'avions, avec M. Casimir Périer, mes amis et 
moi, point d'autre dissidence que ces nuances de con
duite ou de langage que faisait apparaitre la diversité des 
situations, non celle des sentiments. Pendant toute la 
durée de son cabinet, et d'autant plus librement que 
j'étais tout a fait -en dehors du pouvoir, je lui donnai 
mon plus actif concours : non-seulement pour soute
nir, dans les débats des Chambres, les actes de sa poli
tique passionnément aHaquée, mais pour la ratfacher 
a des principes rationnels et lui conquérir les ames aussi 
bien que les suffrages. C'est la grandeur de notre pays 
(je ne veux pas dire c'était) que le succes imrement 
matériel et actuel n'y suffit pas, et que les esprits ont 
beso in d'etre satisfaits en meme temps que les inté
rets. Ce n'était pas assez, en 1831, de résister en faít; 
il fallait aussi résister en principe, car la question 
€tait d'ordre moral autant que d'ordre politique, et il 
n'y avait pas moins d'anarchie a combattre dan s les 
tetes que dans les rues. Une révolution veuait. de 
s'accomplir; des forces tres-diverses y avaient con
<:ouru, le bon droit et les mauvaises passions, l'esprit 
de légalité et l'esprit d'insurrection : il fallait dégager 
ce grand événement des élémenfs révolutionnaires qui 
s'y étaient melés et dans lesquels tant de gens s'effor
i(aient de le retenir, ou meme de l'enfoI;lCer plus avant. 
Le peuple, OU, pour parler 'plus vrai, ce chaos d'hommes 
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qu'on appelle le peuple~ investi du droit souvcrain 
et permanent de faire et de défaire son gouvernement, 
au nom de sa seule volonté, et l'éledion populairc don
née,' au nom de eette meme souveraineté, eomme seule 
bas~ légitime de la nouvelle monarehie, e'étaient la les 
deux idees dont, en 1831, les esprits' étaient infedés : 
idées aussi fausses que vaines, qui tournent au service 
du malle peu de vérité qu'elles eontIennent,et qui éner
vent, en aUendant qu'elles le renversent, le gouverne
ment qu' elles prétendent fonder. Quoi de plus choquant 
que de faire, du pouvoir appelé a présider aux desti
nées d'une nation, un serviteur qu'elle peut eongédier 
quand illui plalt? Et quel mensonge que la prétention 
d'élire un roi au moment meme ou ron invoque la 
monarehie comme l'anere de salut! J'étais toujours 
tenté de sourire quand j'entendais dire, du roi Louis
Philippe, le Roí de notre choíx, eornme si, en 1830, 
nous avions eu a ehoisir, et siM.le ducd'Orléans n'avait 
pas été l'homme unique et nécessaire. J'attaquai haute
mcnt ces illusions d'une badauderie vanitcuse et ces 
sophismes de la force matérielle qui veut se satisfaire et 
n'ose s'avouer. le niai la souveraineté du peuple, c'est
a-dire du nombre, et le droit permanent d'insurrec
tion. le montrai, dans M. le duc d'Orléans, ce qu'il était 
en effet, un prinee du sang royal heureusement trouvé 
pres du trone brisé, et que la nécessité avait fait roL La 
Franee wait traité avec lui eomme on b'aite, pour se 
sauver, avee le seul qui puisse vous sauver. En préscnm 
de l'anarchÍe imminente, un tel contrat peut devenir 
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une bonne base de gouvernement, et de gouvernement 
libre, car il a lieu entre des forces réellement distinctes 
l'une de l'autre, et il admet des droits et des devoirs 
mutuels sans que, ni a l'un ni a l'autre des contrac
taots, il suppose ou confere la ~ouveraineté. Il ne faut 
jamais se lasser de le répéter, pour rabattre et retenir a 
son juste niveau l'orgueil humain: Dieu seul est souve
rain, et personne ici-bas n'est Dieu, pas plus les peuples 
que les rois. Et la volonté des peuples ne suffit pas a 
faire des rois; il faut que celui qui devient roi porte 
en Iui-meme et apporte en dot, au pays qui l'épouse, 
quelques-uns des caracteres naturels et indépendants 
de la royauté. 

Ce n'était pas sur ce terrain que se pla!(ait, quand il 
se défendait lui-meme, M. Casimir Périer, peu familier 
avec la méditation philosophique et d'un esprit plus 
ferme que fécond; mais il comprenait a merveille la va
Ieur pratique de ces idées, et il me savait beaucoup de 
gré de les produire a son profit et sous son drapeau : 
« Je suis, me disait-il, un homme de cireonstance et de 
lutte; la discussion parlementaire n'est pas mon fait; 
YOUS reviendrez un jour ici, it ma place, quand le due 
de Broglie ou le duc de Mortemart ira aux afraires 
étrangeres. » 

Le roi Louis-Philippe n'avait pas plus de penchant 
{Iue M. Casimir Périer pour la philosophie politique, 
el iI avait été dans sa jeunesse bien plus imbu que lui 
des doctrines de la révolution. Mais il était lloué d'un 
espritd'observation admirable et singulierement prompt 
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a SaISlr les enseignements de l'expérience; sinon pour 
en tirer les vérités générales qu'elle contient, du moins 
pour re~onnaitre, dans ehaque occasion, ce qui est pra
ticable, utile et sage. Il avait, dans le cours de son aven
turel!se vie, senti la fausseté et secoué le joug de bien 
des préjugés de son temps, et chaque jour, a mesure 
qu'il régnait, son esprit s'élevait au-dessus de son passé. 
Il démela sur-le-champ que ma fa~on de comprendre 
et de présenter la Révolution qui wmait de le mettre sur 
le trone était la plus monarchique el la plus propre a 
fonder un gouvernement. n ne l'adopta point ouverte
ment ni pleinement; il avait, pom; agir ainsi, trop de 
gens a ménager; mais il me t;~moignait son estime, 'et 
me donnait clairement a entendre que nous nous enten
dions. Plus tard, et quand j'eus vécu longtemps aupres 
delui, il me répétait sans cesse : « Vous avez mille fois 
raison; c'est au fond des esprits qu'il faut combattre 
l'esprit révolutionnaire, car e'est lil qu'il regne; mais, 
pour chasscr les démons, il faudrait un propbete. )) 

Au sein des Chambres et dans le public qui soutenait 
le gouvernement, ma défense systématique de la poli
tique de résistance rencontrait beaucoup d'approbation, 
mais une approbation souvent contenue au fond des 
ames, et plus honorable pour moi qu'efficace pour notre 
cause. Quand venait le jour de quelque épreuve difficile, 
on me trouvait trop absoIu ou trop téméraire; el, soit 
incertitude d'esprit, soit faiblesse de coour, on cédait, 
en me louant de les combattre, aux tendances qu'on 
redoutait. Je n'en veux citcr qu'un exemple, 
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En .ianvier 1832, dans la discussion du projet de loi 
sur la liste civile, M. de ~IQntalivet parla des sujets du 
Roi. Un violent orage éclata soudain : « C'est nous quí 
avons fait le Roi! il n'y a plus de sujets! le peuple sou
verain ne peut etre composé de sujets! c'est une contre
révolution qu'on !ente! ») M. de Montalivet s'expliqua 
avec mesure; le garde des sceaux, M. Barthe, dit que 
le Roi était l'image vivante et en meme temps le premier 
sujet de laloi; on essaya, mais en vain, des interpréta
tions les plus calmantes. Letumulte était aussi absurde 
au fond qu'inconvenant dans la forme; le mot sujels 
n'avait absalument ríen a démeler rii avec le régime 
féodal, ni avec le pouvoir absolu; dans les républiques 
comme dan s les monarchies, au sein des villes libres 
et commer~antes aussi bien que dans les chateaux des 
seigneurs terriens, ce mot exprimait simplement la re
lation du citayen ou de l'habitant avec le pouvoir su
preme de rÉtat. Renri Dandolo a Venise, Jean de Witt 
a Amsterdam, lord Chatham dans le parIement d'An
gleterre, étaient et se disaient sujets du gouvernement, 
populaire ou royal, de leur patrie, aussi bien que Sully 
était sujet de lIenri IV et le duc de Saint-Simon de 
Louis XIV. El il faut bien qu'indépendamment des di
verses formes de gouvernement et des divers degrés de 
liberté, il y ait un mot qui marque l'obéissance, la dé
férence et le respect dus par tous les membres de la 
société au pouvoir qui la représente et la gouverne. Il 
serait choquant que ce pouvoir ne mt traité par ses su
bordonnés qu'avec la simple politesse que se témoignent 
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entre eux des égallx; la vérité comme le bon ordre 
veulent autre chose, et ni la fierté, ni la liberté de l'hon
nete homme 1I'ont a en souffrir. Cent soixante-cinq 
députés en jugerent autrement, et protesterent contre 
une expression « inconciliable, dirent-ils, avec le prin
cipe de la souveraineté nationale, et qui tendait a déna
turer le nouveau droit public fran~ais. » J'étais d'un 
sentiment si contraire que j'aurais cru manquer a un 
devoir politique, comme a une convenance morale, si 
j'avaiscessé de témoigncr mon respect au Roi de mon 
pays, dans la forme consacrée par le droit et l'usage de 
presque lous les États, constitutionnels ou non. Je con
tinuai done public!uement, dans mes rapports officiels 
ou privé s avee le Roi, a me dire son fideIe sujeto La 
Chambre des députés, si je ne me trompe, m'en a tou
jours approuvé, car elle était au fond de mon avis, et le 
5 janvier i832, elle mil fin, par un ordre du jour pur 
el simple, au débat soulevé a cet égard. l'tIais son énergie 
monarchique n'alla pas plus loin; elle céda en fait apres 
avoir refusé de eéder en principe, et le mot sujet dispa
rut presque eomplélement du langage de la monarchie. 

Pendant que nous étions absorbés daos ces débats, le 
monde ou j'avais longtemps vécu, cette société polie, 
bienveillante et lettrée qui s'était ralliée sous l'Empire 
et brillamment développée sous la Restauratioo, ·dispa
raissail de jour en jour. Ses plus éminenls caracteres, 
le goul des 'jouissanees de l'esprit et de la sym'pathie 
sociale, la tolérance libérale pour la diversité des ori
gines, des situatioos et des idées, cédaient a l'empire 
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des intérets et des passions politiques. La discorde s'é
tait mise dans les salons; entre les classes cultivées et 
influentes qui s'y rencontraient, les rivalités ameres et 
les séparations haineuses avaient recommencé. Les 
émeutes prolongées, le trouble des affaires, les inquié
tudes de l'avenir, ces bruyants et menal(ants retours 
des temps révolutionnaires convenaient peu a des réu
nions ou l'on ne venait chercher que des relations 
douces et de généreux plaisirs. Plusieurs des hommes 
distingués qui y portaient naguere le mouvement et 
l'éclat s'étaient jefés corps et ame dans la vie publique. 
Parmi les femmes supérieures ou charmantes qui en 
avaient été le centre et le lien, les unes, madame de 
Stael, Madame de Rémusat, la duchesse de Duras ne vi
vaient plus; d'autres avaient quitté Paris, a la suite de 
leurs maris ou de leurs parents appelés par des fonctions 
diplomatiques a l'étranger; M. de Talleyrand et la du- . 
chesse de Dino sa niece étaient a Londres; M. et madame 
de Sainte-Aulaire, aRome; M. et madame de Barante, a 
Turin. Rebuté par les désordres matérieIs ou par les 
obscurités de la politique, le grand monde européefl ne 
venait plus guere chercher a París ses plaisirs. La so
ciété fran!(aise voyait ses plus brillants éléments disper
sés en meme temps que la violence des événements 
enlevait a ses mOOllrs et a ses goüts leur ancienne et 
douce domination. 

Quand je recherche dans mes souvenirs de 1831, je 
n'y retrouve que trpis personnes autour desquelles la 
société vint encore se réunir sans autre but que de s'y 

T. II. 16 
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plaire. Imperturbable dans ses habitudes comme dans 
ses sentiments a travers les révolutions, madame de 
Rumford réunissait toujours dansson salon des Fran~ais 
€t des étrangers, des savants, des lettrés et des gens du 
monde, et leur assurait toujours, tantOt, autour de sa 
table, l'intéret d'une excellente conversation, tantOt, 
dans des réunions plus nombreuses, le plaisir de la mu
sique la plus choisie '. A vec moins d'appareil mondain 
et par l'agrément de son esprit a la fois sensé et fin, ré
servé et libre, la comtesse de Boigne attirait des lors un 
petit cercle d'habitués choisis et fideIes; élevée au milieu 
de la meilleure compagnie de la France et de l'Europe, 
elle avait tenu pendant plusieurs années la maison de 
son pere, le marquis d'Osmond, successivement am
bassadeur a Turin et a Londres; sans etre le moins du 
monde ce qu'on appelle une femme politique, elle pre
nait aux conversations politiques un intéret aussi intel
ligent que discrct; on venait ca~ser de toutes choses 
avec elle et autour d'elle sans gene et sans bruit. Douée, 
depuis son entrée dans le monde, du don d'attirer les 
homIftes les plus distingués de son temps et de les 

t Cinq ans apres la mort de madame de Rumford, et sur 
le vreu de sa famille, je resueillis mes souvenirs sur sa per
sonne, sa vie et son salon dans un petit écrit, dont quelques 
extraits ont été inserés dans la Biographie umiverselle de MM. Mi
chaud, mais qui n'a été imprimó que pour ses amis et Connu 
en entier que d'eux seuls. J e :e joins aux Pieces historiques 
placées a la fin de ce volume ; il n'est peut-étre pas sans inté
rét comme esquisse des mceurs de ce ieclps. (Pieces histo1'iques, 
nO VIL) 



:lI. CASIMIR pÍmrrm Ef L'ANARCHIE (1831-1832)_ 243 

reten ir lous aupres d'elle, se disputant les préférences 
de son amitié, madame Récamier continuait a jouir 
de ses diverses el fideles intimités, fidele elle-meme 
aux plus modesles comme aux plus illusires, aussi sure 
d;:ms ses sentimenls que charmanle dans le commerce 
habituel de la vi e, el possédant le rare privilége de ne 
jamais perdre un ami aulremenl que par la morl-. De 
ces trois personnes juslement considérées et recher
ehées, madame de Rumford étail, en 1831, la seule chez 
qui j'allasse habituellement; je connaissais assez peu, 
a eette époque, madame de Boigne; el la violenee de 
M. de Chateaubriand eonlre le gouvernemenl de 1830 

ne me permettait pas la soeiélé intime de madame Réea
mier, quoique mes relalions affectueuses avec sa niece, 
madame Lenormanl, m'en donnassenl l'oceasion et le 
motif. 

Je n'allais done guere dans le monde, et le monde 
n'offrait plus, a moi ni a personne, le meme aftrait. Ses 
salons n'étaient plus le foyer de la vie sociale; on n'y 
retrouvail plus eette variété el eette aménité de rela
fions, ce mouvement vif el pourtanl eontenu, ces con
versations inléressanles sans bul el animées sans com
bal qui ont fait si longlemps le caracrere original et 
fagrément de la société fran\;aise. Les partis se dé
pl0'Yaient avec toute leur rudesse; les coteries se resser
raienl dans leurs élroites limites. La liberté politique, 
surtout quand l'esprit démocralique y domine, a des 
conditions dures el des biens séveres. Je ne eonnais que 
la vie domestique qui donne alors, apres les violen ces _ 
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et les fatigues de la vie publique, un vrai délassemenf 
et le bonheur dans le reposo 

Nous avions ~ourtant a ceUe époque, mes amis et 
moi, un grand privilége; nous trouvions, dans notre 
cercIe propre et intime, ce charme social que le monde 
parisien ne possédait plus. C'était surtout chez le due de 
Broglie que nous nous réunissions. Quand elle n'aurait 
pas eu l'attrait de tous les souvenirs attaehés a son nom, 
la lluehesse de Broglie aurait suffi, par elle-meme et a 
elle seule, pour attirer et fixer autour d'elle la société la 
plus exigeante et la plus ehoisie. Grande et charmante 
nature, en qui s'unissaient, par le plus fadle accord, la 
vertu et la graee, la dignité et l'abandon, l'élégante 
richesse de l'esprit et la parfaite simplicité de l'ame, 
les plus beaux dons de Dieu re!(us et possédés avee au
tant de scrupule et de modestie que si elle e11t toujours 
été au moment de lui rendre eompte de l'usage qu'elle 
en avait fait. Quand je sortais de mon propre intérieur, 
c'était dans sa société que j'allais chercher ces jouis
sanees du libre mouvement des idées el de la sympa
thie morale qui reposent l'ame des travaux et des tris
tesses de la vie, sans mollesse ni mauvaise distraction. 
J'ai hésité a m~ donner le trÍi.te plaísir de quelques pa
Toles de tenare respect a sa mémoire; mais a ne rien 
dire d'une personne si rare et qui tenai! tant de place 
nans le cmur et la vie de ses amis, je me sentirais 
comme coupable de mensonge, quoique bien sur de ne 
pas me satisfaire en en parlant. 

Je n'avais jusqllcs-la connu quc de loin, et par dcs 
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rapports assez peu bienveillants, le Journal des Débals 
et ses propriétaires, MM. Bertin. En entrant en 1830 
dans la Chambre des députés, j'y avais trouvé l'un des 
deux freres, M. Bertin de Veaux, et nous avions pensé 
et voté ensemble. Depuis la Révolution· de Juillet, il 
soutenait avec la plus intelligente fermeté la politiqlW 
de résistance, et pendant mon ministere de l'intérienr 
il m'avait preté son constant appui. M. Casimir Péricr 
trouva également en lui un allié aussi sur qu'efficace, 
et j'entrai alors avec lui en habifueIle relation. C'é

tait un esprit singulierement juste, sagace, prompt, 
féeond, varié, pIein de verve et d'agrément quaud il 
n'avait qu'a causer, d'invention hardie et de savoir-faire 
quand il faUait agir, et en meme temps un caractcre 
éminemment sociable, racile quoique dominateur, 
exempt de toute jalousie, toujours pret a accueillir et a 
servir, sans aucune susceptibilité d'amour-propre, les 
hommes engagés avec lui dans la meme cause et pOllr 
qui il se prenait d'amitié. II aimait, pour son propre 
compte, la vie politique, mais plutót en épicurien qu'en 
ambitieux, voulant l'influence libre, non le pouvoir 
responsable, et décidé a ne jamais compromettre, pour 
aucune satisfadion extérieure, l'imporiance que son 
journal lui assurait. Il avait tenté une fois, mais sans 
succes, dans la Chambre des députés, de prendre place 
parmi les orateurs : «( A vant de monter a la tribune, » 

me dit-il en me racontant son échec, «( j'avais une foule 
«( d'exceIlentes choses a dire, et pas la moindre peur de 
« ceux a qui j'allais les dire; quand j'ai été la, ma gorge 
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« s'est serrée, ma vue s'est troublée; je n'ai a peu prcs 
• « rien dit de ce que j'avais pensé, et je suis revenn a 

(C mon banc, bien résolu a ne jamais recommencer. )) 
Apres la Révolution de Juillet, vers la fin de septembre 
1830, il accepta la missioll de ministre du Roi en 
Hollande; mais bientOt las d~s petits deToirs de son 
rang et surtout de son éloignement de París, il renon~a 
a la diplomatie comme a la tribune, et vint reprendre 
sa place a la Chambre des dépntés et dans le cabinet 
d'ou il dirigeait son journal. C'était-la que le soir, et 
souvent tres avant dans la nuit, il recevait ses amis, et 
que, tont en parcourant l'éprenve de la fcuille qui de
vait paraltre le lendemain, il causait avec eux de toutes 
choses, questionnant, avertissant, conseillant, criti
quant, conjecturant, toujours l'esprit dégagé et sans 
humeur, et sincerement zélé pour le succes de la poli
tique que soutenait le Journal des Débats. Nous venions 
quelquefois, M. Casimir Périer, le comte de Saint-Cricq, 
l'un de ses amis particuliers, et moi, faire avec luí une 
partie de whist; c'était le moment des conversations 
intimes sur l'état des affaires, les questions de conduite, 
les perspectives de l'avenir; et nous HOUS retirions, 
1\1. Périer content de se sentir bien soutenu 'dans la 
presse comme a la tribune, M. Bertin de Veaux satisfait 
de l'importance de son journal et de la sienne propre, 
1\1. de Saínt-Cricq charmé d'avoir passé familieremcnt 
sa soirée avec le président du Conseil, et rnoi l'esprít 
préoccupé des débats du lendemain, mais sans impa
trence de reprendr~ ma part dans le pouvoir comme je 
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l'avais dans la lutte, et toujours pressé de rentrer chez 
moi pour y retrouver un bonheur que je me flattais de 
garder, quelles que fussent les vicissitudes et les 
épreuves de ma vie publique. Gonfiance imprévO"yante: 
le bonheur de l'homme est encore plus fragile que le 
sort des États. 
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M. CASIMIR PÉRIER ET LA PAIX • 

.. 
Caraetere général de la politique extérieure de la France, de 

1792 a. 1814¡-de 1814 a 1830.-Le congres de Vienne.- La 
Sainte-Alliance.-Caractere général de la poli tique extéricure 
du gouvernement de 1830¡-de la politique extérieure de 
l'opposition apres 1830. -De l'alliance anglaise. -Question 
beige. - Le roi Louis-Philippe, le roi Léopold et M. de Tal
leyrand dans la question beige. - Rapports de l\L Casimir 
Périer et de l\L de Talleyrand.-Question polonaise.-Vitalité 
de la Pologne.-On n'ajamais tenté sérieusement de la rétablir. 
-Ce qu'auraient pu faire les Polonais en 1830. - Le gérH~ral 
Chlopicki et sa lettre a I'empereur Nicolas.- Que le gouver
nement du roi Louis-Philippe n'a jamais donné de fausses 
espérances aux Polonais. - Comment et par qui ils ont éL'· 
induits en illusion.-Question italienne. - Le Piémont et 
N aples, de 1830 a 1832. ~ Insurrection dans les peti ts États 
italiens gouvernés par des pnnces de la maison d'Autriche 
et dan~ les États romains.-Premi(n·e occupation des Léga
llOns par les Autrichiens. - Ils les évacuent.-Le prince de 
Matternich et M. Casimir Périer sur les affaires d'ltalie.
Le comte de Sainte-AuJaire, ambassadeur de Franee aRome. 
- Démarche des grandes puissances auprc's du pape pour 
lui conseiller des réformes. - Édits du pape. - .'ioU\·elle 
insurrection.-Seconde occupation des Autriehiens. - Expé
dition d'Ancone. - L'amiral Roussin devant Lisbonne.
Grande situation de M. Casimir Pbricr en Europe.-Pourtant 
son sueces est incomplet et précaire.-Son propre senti
ment a ce sujeto - Explosion du choléra a Paris. - Mon sen
timent sur la conduite du gouvernement et du peuplc de 
Paris pendant le choléra. - Visite du duc d'OrJéans et de 
M. Casimir Périer a I'HOtel-Dieu.":'" Mort de M. Cuvicr.
Maladie, mort et obseques de M. Casimir Périer. 

(13 mars 1831-16 mai l83~.) 

Tous les moralistes, prédicateurs religieux ou obser
vateurs philosophes, s'accordent a dire que rien n'est 
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plus difficile a l'homme que de sortir de la manyaise 
voie quand il "1 a longtemps marché. Et les rnorali¡:;ies 
chrétiens, qui sont les plus profonds de tous, affirment 
que la volonté humaine ne suffit pas seule a une telle 
reuvre, et qu'un secours surhumain, l'action de Dicu 
sur l'ame, est nécessaire pour que le repentir, deverm 
efficace, amime dans l'homme la régénération. 

Les politiques, chrétiens ou non, pourraient tenir 8nr 
les nations le meme langage. Illeur est bien plus diffi
cile de sc· réformer qu'elles ne le pcnsent. Quand elles 

• ont vécu Iongtemps sous l'cmpire d'une passion, ({uand 
elles ont tenu}ongtcmps, par leur propre impulsion ou 
par eclle de leurs chefs, une eertaine conduite, ii faut 
bien du temps et de bien grands efforts pour que l'in
téret meme et la nécessité surmontent la routine, et les 
décident a e~trer franehement et de bonne grace dans 
de nouvelles voies. 

e'est peut-etre en matiere de politique extérieure, et 
quand il s'agit d'introduire dans les rapports des peuples 
la justiee et le bon sens, que l'reuvre de la réforme 
est le plus laborieuse et lente : ( Telle est, dit Adam 
Smitn, l'insolenee naturelle du ereur de l'homme que, 
pour atteindre au but de ses désirs, il ne eonsent a em
ploJer les bons mOJens qu'apres avoir épuisé les mau
vais. » Plus naturellement encore que l'individu isolé, 
les peuples débutent, dans leurs relations au debors, 
par l'insolence et la violenee. Que la puissance, le pro
gres, la grandeur, la gloire soient leur passion, jc n'ai 
garde de m'en étonner ni de m'en plaindre; s'ils ne 
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rcssentaient pas cctte passion, c'est qu'ils seraient to01-
bés ou bien pres de tomber dans le pire des égolsmes, 
celui de l'apathie. Comme les individus, les nations sont 
faites pour vivre entre elles en société, et la société, 
c'est le mouvement, l'émulation, le développement, 
tantót par le concert, tantót par la lutte des idées, des 
¡ntérets et des forces. Ainsi s'est fondée, ainsi a vécu 
depuis dix-neuf siecles la Chrétienté, le plus vaste et le 
plus bel exemple de la société entre des peuples et des 
États divers.l\Iais quandje dis que cet exemple est beau, 
je me contente a bon marché, et je ne pense qu'au fait . 
général de la grande société chrétienne sans considérer 
la conduite qu'y ont tenue entre eux les gouvernements 
elles.peuples. Quoique moralemcnt supérieure a celle 
de toutes les autres sociétés de l'histoire, la poli tique 
des États chrétiens les uns envers les autres n'en a 
pas moins été jusqu'ici voisine de la barbarie. Barbl1rie 
des spectateurs comme des acteurs, des gouvernés 
comme des gouvernants. C'est surtout au deja de leurs 
frontieres qu'a travers l'éclat des guerres et l'habileté 
des négociations se ·sont déployées les passions gros
sieres et ignorantes des princes et des peuples. L'im
perfection des gouvernements a toujours été grande, 
mais bien plus grande dans les affaires du dehors 
que dans celles du dedans. La poli tique extérieure a 
été le théfttre favori de la violence brutale ou habile, 
de la fraude et de la badauderie, del'égolsme impré
voyant et de la crédulité emphatique. Dans aucune 
autre de leurs fonctions, les gouvernements n'ont été 
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si iudiITérents au bien ou au mal, si légers ou si pervers, 
ou si chimériques; sur aucun autre sujct, les peuples 
ne se sont montrés si ignorants de leurs droits et de 
leurs ¡ntérets véritables, si prompts a n'etre que des 
instruments et des dupes. 

La Révolution fran\iaise s'était promis et avait promis 
au monde la réforme de ce mal comme de tous les 
autres. Quand elle disait: « Plus de guerres, plus de 
conquetes, 1: quand elle posait en principe que lajustice. 
et la morale devaient régler les rapports des États entre 
eux comme comme ceux des citoyens dan s chaque État, 
elle était sincere et croyait vraiment marcher au but 
qu'eIle proclamait. C'était sa destinée de faire éc1ater a 
la fois les plus nobles ambitions et les plus mauvaises 
passions de l'humanité, et d'expier son orgueil dans les 
démentis et les mécomptes. Elle a suscité la plus violente 
et la plus inique politique extérieure que le monde eut 
encore connue, la politique de propagande armée et de 
conquete indéfinie, le bouleversement par la guerre 
de toutes les sociétés européennes, pour en faire sortir, 
aujourd'hui la république partout, demain la monarchie 
universelle. C'est dans cette orniere que de 1792 a 
181.4, au mépris du hon sens comme du droit, la poli
tique extérieure de la France a marché. 

Comment et par qui commen!;a la lutte? De qui vint 
la provocation? Quels furent, au premier moment, les 
torts mutuels de la France et de l'Europe? Quelles né
cessités, réeIIes ou imaginaires, justifient ou du moins 
expliquent, de l'une et de l'autre part, l'agression et la 
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résistance? Je ne regarde pas a ces ql1estions; je me 
borne a marquer le fait dominant, le caractere essen
ti el des relations de la France avee I'Europe, de 1792 a 
1814: ce fut la guerre, la guerre de révolution et de 
conquete, l'atteinte incessante a la vie des gouvernc
ments et a l'indépendancc des nations. 

En 1814, la Franée el I'Europe sortirent de cette dó
testable voie ; d'ffiltres maximes prévalurent dans la po- " 
litique extérieure des États. JI ne fut plus question ni 
d'une domination unique en Europe, ni de la propagande 
des idées ou des institntions par les armes. Des États 
tres-diversement constitués et gouvernés, des monar
chies absolues, des monarchies constitntionnelIes, de 
petites républiques prirent ou reprirent tranquillement 
leur place dans la société européenne. La guerre cessa 
d'~tre le régime habituei des gouvernements et des 
peuples. On ne vit plus les territoires et les nations 
ehanger tous les deux ou trois ans de nom et de maitre. 
Avec la paix et le respect des traditions, le droif reprit 
dans la politique extérieure de l'Europe quelque empire. 

On a beaucoup attaqué les deux puissances qui, de 
:1814 a :1830, ont le plus influé sur cette politique, le 
eongres de Vienne d'abord, puis la Sainte-Allianee; on a 
violemmcnt critiqué l'organisation que le congres de 
Vienne donna a l'Europe, et l'empire que la Sainte-Al
liance y prétendit exercer. Je n'examine et ne conteste 
point ces critiques: il est vrai, le con gres d~ Vienne a 
plus d'une fois disposé arbitrairement des territoires et 
de leurs habitants sans grand égard pour leurs droits, 
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leurs intérets et leurs vreux; l'égolsme -des grandes 
puissances naguere victorieuses a tenu dans ses délibé· 
rations plus de place qu'une vue haute et libre des be
soins de l'ordre européen; ses combinaisons géogra
pbiques et diplomatiques n'ont pas toujours été justes 
ni be~reuses. La Sainte-Alliance avait grand etfroi du 
progre S de la vie et de la liberté politique en Europe; 
elle a fait grand abus, surtout grand étalage, du droit 
d'intervention dans les États étrangers, posant en prín
cipe général et permanent ce qui ne peut etre qu'une 
exception momentallée, un accident justifié par quel· 
que grand, direct et cIair intéreL Je ne me fais l'apolo
giste ni de la Sainte-Alliance, ni du congres de Vienne; 
mais je releve deux faits méconnus ou passés sous si
lence par leurs ennemis. Tou,s les reproches qu'on leur 
adresse, les gouvernements qui, dans les époques pré
cédentes, de 1792 a 1814, dominaient en Europe, les 
avaient encore plus mérités. Bien plus violemment et 
plus continument que le congres de Vienue, la Conven
tion et l'empereur Napoléon ler avaient disposé du sort 
et du partage des États, terres et ames. lIs étaiellt bien 
plus violemment intervenus dans les affaires des peuples 
étrangeps, tantót détrónant leurs rois, tantót leur en 
imposant de nouveaux, et ebangeant leurs lois ou leurs 
allianees aussi bien que leur sort politiqueo L'empereur 
Napoléon Ter n'avait-il pas porté son droit d'íntervention 
jusqu'i't vouloir régler la législation eommerciale de 
tout le continent européen, et trouver, dan s les cntraves 
imposées i't la nourriture ou au vetement de toutes les 
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familles chez tous les peuples, des armes pour sa lutte 
contre l' Angleterre? le sais tout ce qui se peut dire pour 
défendre, pour expliquer du moins les erreurs et les 
violences de cette orageuse époque; je sais aussi les 
services qu'it travers ce qu'elle lni a coúté JIllle a rendus 
a la France, et le bien qui est resté de ses ffiuvres, mea~e 
apres ses reverso Mais les faits que je viens de mettre 
en lumiere n'en sont pas moins certains; le bon sens 
comme la justice veulent qu'on applique a toutes les 
époques ou la meme indulgence, ou la meme sévérité; 
et a tout prendre, il yavait en Europe, apres le travaiJ 
du congres de Vienne et sous la domination de la Sainte
Alliance, plus de liberté et de respect du droit que sous 
le régime de la Convention ou de l'empereur Napo
léon ler. . 

En 1.830, apres la Révolution de juillet, le mouve-
ment qui éclata, en fait de politique extéricure, n'était 
qu'un retour routinier vers les pratiques de l'époque 
révolutionnaire el impériale, une rcchutc dans la 
guerre de propagan de et de conquete; rechute d'au
tant plus inopportune et périlIcuse qu'elIe était dénuée 
de tout grand et spécieux motif. La France venait de 
faire, envers I'étranger, acte de la plus complete et 
de la plus fiere indépendance; et cet acte, loin de lui 
attirer aucune agression, aucune menace, était re
connu et accepté de toutes les puissances européennes 
avec un empressement qui marquait, sinon leur bon 
vouloir, du moins leur prudence et lenr désir d'éviter 
avec nous tout grand conflit. Jamais poli tique ne fut 
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moins originale, plus empruntée a d'ancienncs impre~
sions, plus dépourvue de l'intelligencc des temps que 
celle ou M. Mauguin, le général Lamarque ct lcurs amis 
s'efJorcerent alors d'entraincr le pays ct son gouverne
ment nouvcau. Rien, ni dans sa situation, ni dans ses 
relations avec l'Europe, n'appelait la France dans une 
telle voie, et la plupart de ceux qui l'y poussaient n'é
taient poussés em-memes que par des réminiscences 
de vieillard ou des alarmes d'enfant. 

Une seule idée, un seul sentiment, an milieu des dé
clamations de cette époque, avaient quelque omhre de 
grandeur: c'était le vceu qu'indépendamment de tont 
intéret dired et actucI, pour remplir une mission de 
civÜisation et de liberté, la France se flt partout en Eu
rope le redresseur des torts, le protecteur des faihles, 
le patron des bonnes causes impuissantes a triompher 
par elles-memes. Je ne suis pas de ceux !fui sourient 
dédaigneusement a eeUe prétention et la traitent de pure 
folie. Tel est maintenant dans le monde l'état des esprit s, 
tels sont, en dehors des circonscriptions territoriales, 
les Hens intimes, les rapports rapides et continus des 
peuplc~, qu'il y a, dans ce désir d'une action lointaine 
exercée pour les droils et les intérets des portions di
verses de la grande société humaine, nne cerlaine me
sure de vérité et de puissance qui exige qu'on en 
tienne sérieusement compte. Les grands poli tiques du 
XVI e siecle comprirent le róle des sentiments religieux, 
et leur firent une large part de respect et d'empire; de 
nos jours, les senliments ssmpathiques et libéranx des 
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peuples les uns envers les autres ont droit, de la part 
d'une politique éclairée, a la meme attention et aux 
memes ménagements. 

Mais les avoeats de eei apostolat général de la Franee 
au serviee de l'humanité oublient un grand devoir et 
un grand fait dont une politique sensée et morale doit 
constamment se préoceuper. Le devoir, e'est que les 
premiers devoirs d'un gouvernement sont envers sa 
propre nation, et qu'illui doit le bon état intérieur, la 
justiee, la prospérité, le respect de ses droits, de ses 
vreux et de son sang, avant de rien devoir aux peuples 
étrangers. Le fait, e'est que l'intervention, par les 
armes, dans les affaircs d'une nation étrangere n'y 
tourne presque jamais au profit de la justiee et de la li
berté. Tantót eette intervention donne a un parti une 
domination fadice et passagere, faisant au sein d'un 
mcme peuple des vainqueurs et des vaincus par 
l'étranger; tantót elle ranime les suseeptibilités natio
nales, les éltlVe au-dessus des querelles intérieures, et 
rallie contre l'étranger les vainqueuÍ's et les vaincus 
qu'il a faits. Et en définitive, la puissanee intervenante 
se trouve presque toujours obligée ou de se retirer im
puissante devant l'obstination du mal auquel elle voulait 
mettre un termc, ou d'opprimer elle-meme le peuple 
qu'elle était venue secourir. 

e'est que l'indépendance nationale est, chez les 
peuples, un scntiment si naturel, si puissant, si vivace, 
qu'il faut se garder avec grand soin de le blesser, meme 
quand les apparenccs du moment semblent inviter l'in-
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tervention étrangere et lui promettre un faeile sueces. 
M. Dupin a exprimé ce sentiment d'une fa~on excessive 
quand iI a dit: « Chacun chcz-soi, chacun pour soi; )) 
les nations ne sauraient etre a ce point isolées et indiffé
rentes les un~s aux autres; mais malgré la brutalité de 
l'expression, il y a, dans l'idé~ me me, un grand fond 
de vérité. Quand un '(leuple avéeu a travers les siecles, 
il d'evient une personne dont l'égolsme historique est 
légitime et respedable; e'est une famille a qui il faut 
laisser faire elle-me me, et eomme elle l'entcnd, ses 
propres alfaires; e'est une maison ou nul étranger n'a 
le droit d'cntrer de force, meme pour y porter lajustice 
ou la liberté. 

La force et la guerre, d'ailleurs, sont de mauvais 
moyens pour rétablir ou propager la justice et la li
berté. C'est llar les influences morales et avec le COIl

eours du temps que de tels progrcs s'aeeomplissent 
réellement et surement. L'aspcct et Yexemple d'un pays 
bien gouverné sont plus puissants que les armées pour 
répandre les idées et les désirs de bon gouvernement. 
Ce sont des germes qu'il faut semer et confier au vent, 
laissant au sol ou ils iront tomber et a ses propriétaircs 
le win de les faire eroitre et de les eultiver eomme il 
leur eonviendra. 

La Révolution fran!(aise et l'empereur Napoléoll Ier 
ont jeté un eertain nombre d'esprits, et quelques-uns 
des plus distingués, dans une excitation fiévreuse qu; 
devient une véritable maladie morale, j'alIais dire men 
tale. n leur faut des événements immenses, soudains, 

T. n. 17 
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ltranges; ils sont incessamment occupés a défaire et a 
refaire des gouvernements, des nations, des religions, 
la société, l'Europe, le monde. Peu leur importe a que! 
prix; la grandeur de lelJr dessein les enivre el les rend 
indifférents aux moyens d'action, aveugles aux chances 
de succes. A les entendre, on dirait qu'ils disposent des 
éléments et des siecles; et selon qu'a l'aspect de leur ar
dent travail on serait saisi d'effroi ou d'espérance; on 
pourrait se croire aux derniers jours du monde ou aux 
prBmiers jours de ]a création. 

le l'ai dit ailleurs etje tiens. a le redire ici : au milieu 
de eeHe récrudescence révolutionnaire et de ces effer
vescences chimériques, ce sera la ~loire du roí Louis
Philippe d'avoircompris 'et pratiqué une politique 
sensée, mesurée, p~tiente, réguliere, pacifique. On en 
attribue souvent tout le mérite a sa prudence et a un 
hahile calcul d'intéret personnel. On se trompe: quand 
on a fait la part, meme large, de l'intéret et de la pru
dence, on n'a pas tout expliqué ni fout dit. L'idée de la . 
paix, dans sa moralité et sa grandeur, avait pénéfré tres 
avant dans l'espritef dans le Cffiur du roi Louis-Philippe; 
les iniquifés et les souffrances que la guerre inflige aux 
hommes, souvent par des motifs si légers ou pour des 
combinaisons si vaines, révoltaient son humanité et son 
bon sens. Parmi les grandes espérances sociales, je ne 
veux pas dire ·les belles chimeres, dont son époque et 
son éducation avaient bercé sa jeunesse, ceHe de la paix 
l'avait frappé plus que toute autre, et demcurait puis
sante sur son ame. C'était, a ses yeux, la vraie conquete 
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<deja civilisation, un devoir d'homme et de roi; il met

tait a remplir ce devoir son plaisir et son honneur, 
plus encore qu'il n'y voyait sa sureté. 

Pour étre modéré et prudent, il ne s'enfermait pas 
a'ailleurs dans une sphere étroite et oisive. En meme 
temps qu'il maintenait pour la France la paix et refusait 
pour sa famille des trones, il portait son action hors' de 
nos frontieres et soutenait la aussi les intérets légitimes 
de la politique fran!(aise. A cóté du principe du respect 
des traités, il en posait et pratiquait un autre, le respect 
de l'indépendance des États limitrophes de la France et 
glli forment comme sa ceinture, la Belg;ique, la Suisse, 
le Piémont, l'Espag;ne. i\l. Molé déclarait an baron de 

Wcrther que, si des .soldats prnssiens entraient en Bel
gique, les soldats fran!(ais y entreraient en meme tempa. 
1\1. de Rumigny portait en Snisse, et M. de Barante a 
Turin, des paroles analogues. La Belgique prenait en 
clfet, peniblement mais sans obstacle étranger, sa place 
parmi les États européens. La Suisse accomplissait li
brement, dan s ses constitutions intérieures, les réformes 
qu'a tort ou a raison elle jugeait nécessaires. Le Pié
mont, bien éloigné alors des innovations politiqnes, se 
serrait contre l'Autriche, mais'sans tomber sons sa dé
pendarice, et en ménageant avec soin la France dont il 
.redoutait l'hostilité et pouvait un jour désirer l'appui. 
L'époque se laissait déja pressentir ou l'Espagne aurait 
besoin que la France reconnut et soutlnt son nouveau 
régime politique. Partout autour de notre' tcrritoire le 
gouvernement du roi Louis-Philippc exer!(uit son ac-
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tion, écartant toute intervention étrangere, protecteur 
sans ambition, mais efficace, de l'indépendance de ses 
voisins et de l'influence comme de la sureté de la France 
dans son orbite naturelle : « Il faut, disait-il souvent, 
peser les intérets et mesurer les distances; loin de nous, 
rien ne nous oblige a engager la France; nouspouvons 
agir ou ne pas agir, selon la prudence et l'intéret fran
!;ais; autour de nous, a nos portes, nous sommes en
gagés d'avance; nous ne pouvons souffrir que les 
affaires de nos voisins soient réglées par d'autres que 
par eux-memes et sans nous. ) 

A cette politique honnete et judicieuse, mais labo
rieuse et difficile, il fallait en Europe un point d'appui. 
Elle! rencontrait, meme chez les puissances qui l'ap
prouvaienthautement, des dissidences et des méfiances· 
toujours pres de devenir des dangers. Elle avait besoin 
d'avoir aussi des adhésions sinceres et actives. Ene les 
trouva en Angleterre. Non au prix d'aucune con ces
sion a tel ou tel intéret anglais, ni en vertu d'aucun en
gagement spécial et formel, mais par le plus naturel et 
le plus efficace des liens, par la conformité des poli
tiques. Pour assurer la paix et le tranquille développe
ment de ses libertés, la'France acceptait, tel qu'il exis
tait,l'ordre européen. Pour garder l'ordre européen et 
la paix, l' Angleterre acceptait non-seulement le nouveau 
régime fran!;ais, mais ses principales conséquences en 
Europe, la chute du royaume des Pays-Bas, l'indépen
dance de la Belgique, la dislocation prochaine de la 
coalition européenne jusque-Ia en garde contre la 
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France. Les deux gouvernements prenaient l'un e~ 

l'autr~ le meme intéret général et supérieur pour regle 

de leur conduite. lIs avaient l'un et l'autre le régime 
constitutionnel pour drapeau. Malgré l'ancienne riva
lité et les luttes récentes des deux pa-ys, l'entente leur 

était facile et presque commandée par leur nouvelle 
situation. Le cabinet tor-y .. le duc de Wellington et lord 
Aberdeen, en l'econnaissant promptement le roí Louis
Philippe, avaient ouvert cette voie et auraient s~ns 
doute continué de la suivre. Le cabinet whig, lord Gre-y 
et lord Palmerston, y marchérent avec empressement 
et de bonne grace. L' Angleterre, animée pour la France 
d'une vive sympathie, y poussait ses ministres; la 
France, bien qu'un peu surprise, y suivait son Roi. 

Ainsí se forma en 1830 et telle était, en se formant, 
l'alliance anglaise. Mot impropre et qui exprime mal la 
relation des deux gouvernements :' plus tard, íls s'al
m~rent en effet dans certains moments et pour des ques
tions l'péciales, en :1.832 pour les affaires de Belgique, en 
1.834 pour ceHes de Portugal; mais ils n'avaient point 
d'alliance générale -et permanente; ils n'étaient liés 
l'un a 1'autre par aucun engagement; ils agissaient le 
plus sOlIvent de concert, mais en pleine liberté f'! par 
ce seul motif qu'ils étaient du meme avis. Et il fant que, 
de nos jours, cette poli tique soit, pour la France, bien 
naturelle et bien conforme a l'intéret national, cal' elle 
a survécu a toutes les révolutions et surmonté les plus 
divers obstacles; elle a été la politique de la République 
éphémere de 1848; eHe- est encore aujourd'hui ecHe du 
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nouvel Empire. Commc le gouverncment du roi Louis
Philippe, ees deux gouvernements ont voulu la paix et 
aeeepté l'ordre européen; 'ef eomme lui, e'est dans la 
bonne entente avec l' Angleterre qu'ils' ont cherché le 
gage de la paix et un point d'appui pour agir effieace
ment dans les questions européennes. 

Avant que M. Casimir Périer arrivat au pouvoir, du 
mois u'aout 1830 au mois de 1'11<1rS 1831, tous ces prin
cipes de la politique extérieure du régime uouveau 
avaient été pressentis et mis en pratique. lIs avaient 
dicté ses résolutions et ses actes décisi(s. Dans l'inté
rieur du gomernement, le roi Louis-Philippe employait 
toute son influence et sa persévérante adresse a les faire 
accepter et suivre par ses plus divers conseillers. Dans 
les Chambres, ils avaient été défendus contre les dé
clamations révolutionnaires oubelliqueuses de M. Mau
guin et du général Lamarque, et contre les intempé
rances libérales de M. de La Fayette. Pourtant ils étaient 
encore un peu confus, obscurs et flottants. lIs n'avaient 
été que superficiellement discutés. Le public n'en dé
meIait pas nettement toutes les conditions ni toutes les 
conséquences. Surtout ils n'avaient pas encore súbi 

'l'épreuve des grandes explosions et des grandes luties 
européennes. Ce fut sous le ministere de M. Casimir 
Périer, en 1831 et 1832, que la politique de la paix fut 
vrafment mise en facc de la guerre et contrainte d'en 
surmonter toutes les tentations; ce fut alors que la 
question beIge, la question polonaise et la question 
italiennc, arrivées a leur erise, amenerent les prin-
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cipes qui dirigeaient an dehors la conduite du gouver
nement de 1830 a apparaltre dans tout leur jour et a 
déployer toute leur vertu. 

Dans la question belge,M. Casimir Périer avait une 
bonne fortune rare; il était en complet accord avec les 
trois hommes qui devaient y exercer le plus d'influence, 
le roi Louis-Philippe a Paris, le roi Léopold a Bruxelles, 
et 1\1. de Talleyrand a Londres. Et ces trois hommes, 
par le tour. de leur caractere et de leur esprit, conve
naient parfaitement a la politique que M. Casimir Périer 
s'était chargé de faire triompher. C'est la disposition de 
notre temps, meme parmi les gens d'ci5prit, de faire peu 
de cas de l'action des personnes, et de ne voir dan s les 
grands événements que l'efret de causes générales qui 
en reglent le cours sans que les individus dont le nom 
s'y m~le y soient rien de plus que des nageurs emportés 
par le torrent, soit qu'ils s'y livrent, soit qu'ils essayent 
de lui résister. On dirait que nous assistons a un drame 
tout composé d'avance, et que nous mettons notre Vll- • 

nité a en traiter dédaigneusement les acteurs, comme 
s'ils ne faisaient que réciter leur role. Une expérience 
intelligente dément ceUe fausse appréciation des 
rorces qui président aux destiné es des peuples; l'in
fluence des individus, de leur pensée propre et de leur 
libre volonté, y est infiniment plus grande que ne le 
suppose aujourd'hui l'imperlinence philosophique de 
quelques-uns de leurs critiques. L'histoire n'est point 
un drame arreté des qu'il commence, et les personnages 
qui y paraissent font eux-memes en grande partie le 
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role qu'ils j9uent et le dénoument vers lequel ¡Is 
marehent. 

Je me trouvais au Palais-Royal le 17 février 1831, au 
moment ou les députés du Congres beIge viurent pré
sen ter au roí Louis-Philippe la déIibération de ectte 
assemblée qui avait élu son fils, le due de Nemours, 
roí des Belges. J'ai assisté a l'audienee que leur donna 
et a la réponse que leur fit le Roi 1. Je ne dirai pas toutes 
les hésítations, ear il n'avait pas hésité, mais toutes les 
velléítés, tous les sentiments qui avaient agité, a ce 
sujet, l'esprit du Roí, se révélaient dans eette réponse : 
l'amour·propre satisfait du souverain a qui le vren 
d'un peuple déférait une nouvelle eouronne; le regret 
étouffé du pere qui la refusait pour son fils; le jl1dicieux 
instinct des vrais Íntérets de la Franee, soutenu par le 
seeret plaisir de comparer son reflls .aux efforts de ses 
plus illustres devanciers, de Louis XIV et de Napoléon, 
p/)ur conquérir les provinces qui venaient d'elles
memes s'offrir a lui; une bienveillanee expansive envers 
la Belgique a qui il promettait de garantir son indépen
dance.apres avoir refusé son trone. Et au-dessus de ces 
pensé es diverses, de ces agitations intérieures, la sincere 
et profonde conviction que le devoir comme la pru
denee, le patriotisme eomme l'affection paternelle, lui 
preserivaient la eonduite qu'il tenait et déclarait solen
nellement. Plus eneore peut-etre que sa dé marche 
meme, ce Iangage du Roí, tout empreint de ses idécs et 
de ses sentiments personnels, caractérisait fortcment 

I Pieces historiques, nO VIII. 
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des lors sa politique, et devait faire pressentir a ses 
ministres comme aux députés belges, a l'Europe 
comme ii la France, la persévérancc qu'il mettrait á la 
pratiquer. 

Le prince que ce refus fit monter sur le trone de Bel
gique, le roi Léopold, était merveilleusement propre il 
la difficile situation qu'il acceptait. Conseniant plut.ót 
qu'empressé il devenir roi, et portant dans l'ambi1ion 
meme une modération patiente qui semblait aller 
jusqu'il l'indifl'érence, observaleur sagace des disposi
tions des peuples, el connaissant parfaitemenl l'Europe, 
ses souverains, leurs conseillers, le caractere des 
hommes el les relatiolls des États, il excellail dans l'ar1 
de ménager les intérels divcrs OH conlraires, el savaiL 
aUendre l'occasion du succcs aussi bien que la saisir. 
A peine roi, et pendant qu'on discutait encore les li
mites de son ro-yaume, il en affermil sur-le-champ les 
fondemenls. Allemand par J'origine et Anglais par 
l'adoption, il se fit Fran!fais par l'alliance en épousant 
la princesse Louise, filIe ainée du roi Louis-Philippe : 
il se trouva ainsi, des ses premiers pas, en bons l-apports 
naturels el légitimes avec lous ses puissants voisins, et 
armé de motifs sérieux ou spécieux, tantot pour se 
refuser, tantOt pour accéder a ce que, chacun dans 
son intéret, ils pouvaient lui demander. Des esprits su
perficiels affedent de mépriser ces liens de famille entre 
les souverains, et de les tenir pour vains entre les États. 
Étrange marque d'ignorance! de tels liens nc sont sans 
doute ni infailliblement décisifs, ni toujours salulaircs; 
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mais toute l'histoire ancienne ct moderne et notre 
propre histoirc sont la pour démontrer leur importance 
et le parti qu'une politique habile en peut tirer. 

M. de TaIleyrand, a Londres, soutenait de son adhé
sion personneIle, et avec un sincere désir de réussir. 
la politique qu'il avait été chargé d'y portero Elle con
venait asa situation et a ses gouts, car c'était une poli
tique a la fois fran!(aise et européenne. Quclque adonné 
qu'il fUt a son ambition et a sa fortune, M. de Talley
rand n'ajamais été indifférent aux intérets de lil. France, 
de sa sureté et de sa grandeur. II y avait en lui du 
patriotisme a cóté de l'égülsme, et i1 cherchait volon
tiers, dans le succes de la poli tique nationale, son propre 
succes. C'était avec plaisir et zele qu'il travaillait a dé
faire, dans la Conférence de Londres, ce royaume des 
Pays-Bas qu'en 18i4 la coalition européenne avait fait 
contre la France. Et il avait en meme temps la satis
laction de servir, dans ce travail, l'ordre européen, et 
de s'y livrer, avec le ~oncours, contraint et triste, mais 
sérieusement résigné, des memes puissances qui, a 
Vienne, en :1815, avaient consacré cette organisation de 
l'Europe a laquelle il fallait faire breche. Les diplomates 
de profession forment, dans la société européenne, une 
société a part, qui a ses maximes, ses mreurs, ses lu
mieres, ses désirs propres, et qui conserve, au milieu 
des dissentiments ou meme des conflits des États qu'eIle 
représente, une tranquille et permanente unité. Les 
intérets des nations sont la en présence, mais non leurs 
préjugés ou leurs passions du moment; et il peut arriver 



M. CASIMIR pÉRmR ET LA PAIX (1831-1832). :1.6'i 

que l'intéret général de la grande société européenne 
soit, dans ce petit monde diplomatique, assez claire
ment reconnu et assez fortcment sentí pour triompher 
de toutes les dissidences, et faire sincerement pour
suivre le succes d'une meme politique par des hommes 
qui ont longtemps soutenu des politiques tres-diverses, 
mais ne se sont jamais brouillés entre eux, et ont 
presque toujours vécu ensemble, dans la meme atmo
sphere et au meme niveau de l'horizon. 

Telle était, en 1830et 1831, la Conférence de Londres, 
etM. de Talleyrand y avait pris sa place avec une grande 
liberté d'allure et de langage, pour son propre compte 
prcsque autant que pour celui de son souverain, comme 
on entre chez soi et dans sa société habituelle. Il ne 
fallair rien moins qu'une telle disposition des esprits et 
ceUe intimité froide, mais réelle, de la' diplomatie euro
péenne, pour résoudre pacifiqucment la question beIge 
et dissiper les nuagcs qui, des points les plus divcrs, 
venaient achaque instant l'obscurcir ct menacer d'y 
jeter la guerreo C'étaient tantót les émeutes de Paris et 
les acces belliqueux de l'opposition dans nos Chambrcs, 
tantót les prétentions et les bravades inconsidérées des 
Belges, tantO! l'obstination intraitable du roi de Hol
lande, qui portaient au se in de la Conférence, non-seule
ment l'inquiétude, mais le doute et l'hésitation dan s 
son reuvre. Un de mes amis, et des plus judicieux, atta
ché a notre ambassade a Londres, m'écrivait: « Nou!' 
sommes ici personneIIement bien placés, et nous con
tinueroils a l'etre bien aussi officieIlement si le bon 
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ordre se maintient en France. On est tres-bien disposé 
pour le Roí et pour son gouvernement; mais il n'y a 
pas moyen d'effacer de leur esprit que la propagande 
révolutionnaire qui les menace tous est permanente 
chez nous, et qu'elle n'y est pas suffisamment répri
mée ... Nous faisons tout ce qui est au pouvoir du zele el 

de l'expérience pour simplifier la question extérieure; 
en général elle est peu connue et peu comprise en 
France; nos journaux parlent en ignorants du possible 
et de l'impossible, ct les confondent trop souvent. lIs 
n'ont bien apprécié, a propos de la Belgique, ni les dif
ficultés, ni les avantages d'abord de I'armistice, puis de 
l'indépendance; nous verrons bientót ce qu'iIs diront 
de la neutralité si péniblement obtenue et si combattue 
par la Prusse. Les hommes d'État d'ici, a quelque parti 
qu'ils appartiennent, la l'egardent comme ce qui doit le 
plus satisfaire la France raisonnable; ceUe neutralité 
abat treize forteresses qui nous étaient opposées, rend 
la guerre plus difficile a nous faire, et nous ote, a nous, 
un prétexte de la déclarer. Nos fiers-a-bras des bouIe
var& en auront de l'humeur, mais les bons esprits en 
Beront contents. Ces derniers sont malheureusement 
en trop petit nombre. Aussi, quand on fait de la poli
tique, ne faut-il travailler que pour l'histoire. ) 

Je ne sais si M. de Talleyrand ne pensait qu'a l'his
toire en traitant, a Londres, la question beIge; mais il 
! déploya une judicieuse et ferme habileté. C'était, je 
l'ai déja dit, sa disposition naturelle de démeler nette
ment, dans les affaires dont il était chargé, le but essen-
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tiel a poursuivre, et de s'y attacher exclusivement, 
dédaignant et saerifiant toutes les questions, meme 
graves, qui pouvaient l'affaiblir dans la position a la
quellé il tenait, ou le détourner du point qu'il voulait 
atteindre. De 1@30 a 1832, il fit a Londres largement 
usage de eette méthode : représentant d'un pays et 
d'un gouvernement sur qui pesaient, a cette époque, 
une foule de grandes questions, il ne vit dans les 
affaires de France que la question' beIge, et dans la 
question beIge qu'un seul intéret, I'indépendance et la 
neutralité de la Belgique. Il faisait bon marché des 
autres problemes et événements du temps, Pologne, 
Italie, Espagne, Suisse; tantót gardant, a leur sujet, le 
silence; tantót disant librement ce qu'il en pensait, et, 
en tout cas, n'engageant, avec les autres diplomates 
ses collegues, point de controverse inutile. Au fond et. 
dans l'intéx:et franl(ais, il avait raison d'agir ainsi; la 
Belgique .était, en ce moment, a la fois la grande et 
la bonne affaire de la France, le point sur lequel elle 
pouvait arriver a un résultat eertain, prochain, pas 
trop cberement aehelé, et important pour sa force 
comme pour sa sécurité en Europe. En concentrant 
sur la question beIge tous ses efforts, M. de Talleyrand 
jugeait bien de l'état général des affaires et servait bien 
son pays. 

En rétablissant l'ordre et en relevant le pouvoir a 
l'intérieur, M. Casimir Périer fai'Sait de la politique 
extérieure, et la plus efficace qui se put faire. Il 'était 
d'ailleurs, et sur l'importanee de l'alliance anglaise, et 
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sur la question beige en particulier comme sur les 
affaires générales de l'Europe, non - seulement en 
aeeord, mais en eonfiance avec 1\1. tIe Talleyrand, et ils 
avaient soin l'un et l'autre d'entretenir et d'aeCroitre 
eette confiance en s'en donnant mutuellement d'écla· 
tantes marques. !\l. Périer, qui écrivait tres-rarement, 
faisait beaucoup valoir, dans ses conversations aParis, 
les services de 1\L de Tulleyrand, et se servait de son fils 
ainé, alors secrétaire d'ambassade a Londres, quand iI 
avait besoin de lui bien expliquer les exigences de la 
situation intérieure, ou de se concerter intimement 
avec luí. M. de Talleyrand, de son coté, élevait tres
haut, aupres des représentants de l'Europe, l'énergie, 
l'esprit politique, tous les mérites de M. Casimir Périer, 
et ne laissait éehapper aucune occasion de lu~ témoi
gner, avee son habileté consommée dans l'art de plaire, 
la haute estime qu'illui portait. 

Quand l'armée fran~aise, en aout 1831, entra sou
dainement en Belgique pour en chasscr les Hol!andais 
victorieux, l'émotion fut vive a Londres parmi les di
plomates, et!\l. de Talleyrand ent quelque peine a calmer 
la méfianee et a eontenir l'humeur. En informant 
M. Casimir Péricr qu'il "Y avait réussi, il terminait sa 
lettre par ces mots: « J'espere, monsieur, que vous 
serez content de moí. » Je me rappelle le pctit mouve
ment d'orgueilleux plaisir avee lequel M. Casimir Périer 
me montra eette lettre, et a d'autres aussi suns doute. 
n apportait d'aillcurs, dan s ses relations indircc1cs 
avee M. de TalleyramJ, beallcollp de réscrvc, attentif ¡t 
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ne pas blesser le général Sébastiani, en qui il avait con
fiance et qui le secondait loyalemel1t. 

A la fin d'avril 1832, ~pres dix-huit mois de discus
sions dans la Conférence de Londres et de négociations 
entre les sept puissances qui y étaient ou représentées 
ou intéressées, apres de patients atermoiements et des 
tentatives "répétées pour amener, entre les prétentions 
des Belges et l'opinlatreté du roí de Hollande, une 
conciliation volontaire, la question beIge" était ennn 
résolue pour rEurope. Le cabinet de Bruxelles avait 
accepté les vingt - quatre articles adoptés le 15 oc
tobre 1831 par la Conférence pour régler la séparatiol1 
de la Belgique et de la Hollande. Les cabínets de Paris 
et de Londres, de plus en plus unis, avaient ratifié pour 
leur compte" ces articles, sans attendre l'adhésion finale 
des trois puissances du Nord. Le comte Orloff, envoyé 
a La Haye par l'empereur Nieolas pour déterminer le 
roi de Hollande a céder enfin, avait écboué dans ses 
efforts, et était repartí pour Pétersbourc, en remettant 
au roi Guillaume la déclaration que l'empereur son 
beau-frere laisserait désormais la Hollande supporter 
seule les conséquences de son obstination, et n'apporte
terait nul obstacle aux mesures que la Conférence de 
Londres pourrait employer pour la contraindre. C'était, 
de la part de l'empereur Nicolas, un éc1atant sacrifice 
des liens de famille et de ses propres sentiments poli
tiques a la paix européenne. A la suite de <.ette dé clara
tion, l' AutriGhe, la Prusse et la Russie avaíent, comme 
lú France ct l' Angleterre, et sauf quelques réserves de 
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COnyenance, ratifié le traité des vingt-quatre articIes. 
On ne pouvait pas encore dire que l'reuvre tUt accom
plie, car le roi de Hollande persistait a repousser ce 
traité, et tout faisait pressentir que la force seule lui 
arra~herait son consentement; mais le sucees de la 
Franee était assuré; son gouvernement, e'est-a·dire le 
roi Louis-Philippe et 1\1. Casimir Péricr, pensant et agis
sant de concert, quelles que fussent leurs petitcs dissi
denees domestiques, avaient fait reeonnaitre et aceepter 
par l'Europe l'indépendance et les nouvelles insti~u
tions de la Belgique eomme les siennes propres. Et 
c'était sans trouble général, sans guerre, par le seu} 
empire de la justiee el du bon sens reeonnus en 
eommun, que ce profond changement dans l'ordre 
européen avait été accompli. Exemple et spectacle plus 
grands encore que le résultat meme ainsi obtenu. 

C'eut été pour l'Europe un grand bonheur et un 
grand honneur que la question polonaise put étre 
traitée et réglée en 1831 eomme le fut la question 
beIge. II y a eu et iI y a encore, dans la destinée de la 
Pologne, un remarquable et particulier caractere. Les 
conquetes, les démembrements d'États ont abondé en 
Europe; des provinces, des royaumes ont bien souvent 
changé de maUre et de nom. Des traités sont intervenus 
apres les guerres; le temps a passé sur les traités; les 
changements territoriaux et nationaux, en dépit de 
leur amertume premie re, ont été consaerés par la paix 
et le temps, et acceptés non-seulement par les specfa
tcurs indifférenls, mais par les populations memes qui 
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les avaienl subís. Ríen de semblable n'est arrivé pour 
, la Pologne; bientO! un síecle se sera écoulé depuis le 

premier partage de ce malheureux pays; je ne sais 
combien d'actes diplomatiques ont reconnu ses nou
veaux maUres; d'immenses événements ont bouleversé 
le sort et absorbé l'intéret de l'Europe. Au milieu de 
tant d'iniquités el de calamités nouvelles, le sort de la 
Pologne n'a pas cessé d'etre senti comme une iniquité 
et une calamité européenne. Ce fut le meurtre d'une 
nation, ont dit avec une véríté terrible ses amis. En 
vain on a répondu que les fautes de la Pologne 
elle-meme, ses détestables institutions, ses dissensions 
aveugles, son incurable anarchie avaient amené son 
malheur, et que le suicide national avait provoqué 
le meurtre étranger. Les explications de l'histoire 
ne sont pas les arrets de la justice, et les raisonne
ments ne peuvent ríen contre les impressions de la 
conscience publique. Depuis plus de soixante ans, la 
Pologne ne figure plus parmi les nations, et toutes les 
fois que les nations européennes s'agitent, la Pologne 
aussi se remue. Est-ce un fantóme? Est-ce un peuple? 
Je ne sais: il se peut que la Pologne soit morte, mais 
elle n'es! pas oubliée. 

A coté de ce fait ~i frappant, j'en remarque un autre 
quí ne l'est pas moins. Depuis que la conscience euro
péenne est troublée du sort de la Pologne, b!en des 
remaniements de l'Europe ont été accomplis; bien des 
maltres puissants et divers ont disposé des peuples. 
llonarchie ou république, conquérant ou congres I 

r. n. 18 
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aucun d'eux n'a sérieusement tenté de rappcler la Po
logne da tombeau, de guérir cette pIaie européenne. 
Au mOlucnt ou le meurtre fnt commis, ni la vieille 
France, ni la vicille AngIeterre, ne firent rien' pour 
l'empecher; la France et l' Angleterre nouvelles n'ont 
pas été plus efficaces; ni la Révolulion fran!;aise, ni 
l'empereur Napoléon n'ont fait entrer le rétablissement 
de la Pologne dans leurs réels et énergiques desseins. 
On a prononcé des paroles; on a entr'ouvert des perspec
tives; on a exploité des dévouements en provoquant 
des espórances; rien de plus. L'extreme malheur a pu 
seul p~liser quelques illusions dan s de tels mensonges. 
Tout le monde s'est seni de la Pologne; personne ne 
I'a jamais servie. 

C'est que, dans l'histoire si pleine des malheurs des 
peuples, il n'-y a point eu d'exemple d'une telle con
quete, ni d'une telle situation apres la conquete. Ce 
n'est pas seulement un'vaincu en présence de son vain
qnenr; il Y a en Pologne un vaincu et trois vainquen!'s. 
Trois vainqueurs comptés parmi les plus puissants 
États de l'Europe, et toujours unis, par un meme et 
permanent intéret, dans la défense de leur conquete, 
commune encore quoique parlagée. Le vaincu est situé 
a l'extrémité de l'Europe, ne rencontrant de sympathie 
et ne pouvant trouver d'appui qu'a d'immenses di
slanees, a travers les possessions de ses vainqueurs. Et 
l)our le plus redoutable des trois vainquears, pour la 
Russie, la eonservation de sa part de la Pologne n'es! 
flas seulement une question de gouvernement, un 
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intéret de souverain; e'est une passion nationale.: le 
peuple russe est eneore plus ardent que l'empereur a 
ne pas souffrir que la Pologne éehappe i.t l'empire. 
Entre les nations malheureuses, la Pologne a ce mal
heur partieulier qu'elle a été trop grande, et qu'encore 
aujourd'hui, dans sa ruine, son sort·reste trop grand. 
Que des réfugiés goths dan s les montagnes des Astu
ries, que des peuplades grecques en Epire, dans le 
Péloponese ou en Thessalie, aient lutté pendant des 
siecles contre les Arabes et les Tures, leur résistance, 
quoique douIoureuse et glorieuse, était simple; ces 
débris de nation n'aspiraient qu'it maintenir, dans 
quelque coi n de Ieur patrie, un reste de nationalité 
et d'indépendance locale. La Providence a récompensé 
leur courage en agrandissant enfin leur destinée; mais 
ces modestes héros ont longtemps combattu et sóuffert 
sáns prétention pareille, uniquement pour la défense 
de leur foi et de leurs obseurs foyers. Les Polonais sou
ltwent et ne peuvent pas ne pas soulever, des qu'ils 
s'agitent, une graq.de lutte nationaIe ef européenne. Il 
s'agit de reconquérir et de reconstituer un grand 
royaume. La question polonaise remet en question la 
paix et l'organisation de l'Europe eniiere. 

le ne m'étonne pas que tous les gOlfVernements qui 
ont déploré le sort de la Pologne, et lui ont témoigné 
de la sympathie, n'en aient pas moins regardé son réta
blissement comme impossible, et ne l'aient jamais sé
rieusement tenté. Ils auraient eu, pour leur propre 
eompte ct aux dépens de Icur propre nation, trop de 
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forces a engager et trop d'intérets a compromettre dans 
.une telle entreprise. 

Les Polonais avaient, en 1830, une chance dont ils 
aura:ient pu tirer grand parti s'ils avaient mieux j ugé 
de leur situation et plus sensément réglé leur ambition 
sur leur force. Pendant et apres. le congres de Vienne, 
l'empereur Alexandre, avec ce mélange de grandeur 
morale, d'ambítion russe et d'esprít chimérique qui le 
caractérisait, leur avait assuré une existence nationale, 
des institutions, des libertés, des droits. Des droits 
reconnus non-seulement dans leur patrie et par leur 
souverain, mais en Europe, et par les puissances 
garantes de l'ordre européen. Que ces institutions, ces 
libcrtés, bornées a la seule Pologne russe, ne satisfissent 
pas le patriotisme polonais; que, la me me ou elles 
avaient été proclaméesf elles eussent été, depuis 1815, 
souvent oubliées ou violées par le gouvernement russe; 
que la Pologne eut des griefs constitutionnels a élever 
en meme temps que des regrets natíonaux a ressentir; 
je ne contéste pas, je n'examine pas, je ne touche pas a 
ces questions; je m'attache a un seul fait : une grande 
partie de la nation polonaise avaít une charte, point de 
départ et d'appui dans ses essais de la vie publique et 
libre. Qu'elle s'y fUt attachée comme a son ancre; 
qu'elle l'eut exploitée et défendue commc son champ; 
qu'elle eut déployé, pour conserver, pratiquer, repren
ore ou étendre ses droits légaux, l'énergie et le dévoue
ment qu'elle a dépensés a ten ter, dans les plus maUTaises 
con<}itions possibles, les .:mcccs révolutionnaires ; je ne 
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sais quels effúrts elle eut eu a faire et quelles 50uffrances 
il subir, ni a combien d'années de luttes el d'attente elle 
eut du se résigner; mais, a coup sur, ell~ elit exercé 
plus d'action sur son propre souverain; elle eut trouvé 
en Europe des sympathies, probablement meme des. 
appuis plus efficaces que les émeutes des rues de París, 
et elle eut eu infiniment plus de chances de ressaisir 
son rang parmi les nations. 

Ce n'est point la, et apres l'événement, le reve d'un 
étranger; ce fut, en novembre 1830, au moment ou 
écIata l'insurrection polonaise, non -seulement l'avis, 
mais la conduite du premier chef qu'elle se choisit 
elle-meme, et dont, trois semaines apres, a l'unanimité 
moins une voix,la diete polonaise fit un dictateur. Tout 
jeune encore, Joseph Chlopicki avait combattu pour 
l'indépendance de sa patrie, et le héros patriote de la 
Pologne, Kosciusko, tOl}~hé de sa bravoure, l'avait em
brassé avec etfusion en passant devant le front de l'ar
mée. Quand il n'yeut plus de Pologne, Chlopicki, décidé 
a ne pas servir ses nouveaux maUres, avait passé en 
France, et, de grade en grade, il était devenu un offi
cier général tres-distingué dans la grande armée de 
Napoléon. Rentré dans sa patrie apres'la paix de 1814, 

il J fut traité par l'empereur Alexandre avec une faveur 
marquée; mais, trop fier pour se plier au gouverne
ment du vice-roi de Pologne, le grand-duc Constantin, 
il donna sa démissioIl du service, et il vivait dans la 
rctraite quand le vreu, d'abord de l'armée et du peuple 
soulevés, puis de la diete nationale, luí déféra le pou-
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voir suprcme. Il l'accepla sans hésiter, el s'en servit 
sur-le-champ pour réprimer le mouvement démago
gique, tout en soutenant le mouvement national; il 
ferma les crubs de Varsovie, maintint rordre dans la 
ville, la discipline dan s l'armée, et écrivit a l'empereur 
Nicolas,lui exposant avec une ferme franchise les vrenx 
comme les griefs de la Pologne rus se, et demandant 
pour elle justice et espérance: «( En ma qualité d'an
cien soldat el de bon Polonais, j'ose, sire, vous faire 
entendre la vérité : par un concours inou! de circon
stances, se trouvant dans une pos~tion peut-etre trop 
hardie, la nation n'en est pas moins prcte a tout sacri
fier pour la plus belle des causes, pour son indépen
dance llationale el sa liberté modérée. Que notre desti
née s'accomplh:se! Et vous, sire,_ -remplissant a notre 
.égard les pnmesses de votre prédécess~tlr, prouvez
nous, par de nouveaux bienfaits, que votre regne n'est 
qu'une suite non interrompue du regne de celui qui a 
rendu l'exislence a une partie de l'ancienne Pologne. 
Vous tenez, sire, dans votre main, les destinées de 
toute une nation; d'un seul mot, vous pouvez la meUre 
au comble du bonheur; d'un seul mot, la précipiter 
dans un abime-de maux. ») 

Je n'ai rien a dire des événements qui suivirent cette 
letlre; je n'écris pas l'histoire du temps; je ne rappelle 
que la part que j'y ai prise el ce que j'ai pensé et senti 
en y assislant. Neuf mois plus tard, quand l'impré
voyance révolutionnaire l'eut emporté en Pologne, 
quand le diclateur Chlopicki, trop sen sé pour se sou-
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mettre aux clubs de Varsovie, se fut démis de tout 
pouvoir, quand le général Skrzynecki, moins judicieux 
en politique, mais son digne successeur dans le com
mandcmcnt de l'armée polonaise, eut succombé dans 
une lutte impossible, apres les massacres commis dans 
Varsovie par la démagogie déchainée la veille de sa 
ruine, quand Varsovie et la Pologne furent retombées 
au pouvoir des Russes, pendant que Chlopicki, grieve
ment bIes sé dans la bataille de Grochow ou il avait 
combattu comme simple soldat, vivait modestement a 
Cracovie ou il s'était retiré, M. Mauguin, dans l'un de 
nos débats a la Chambre des députés sur les affaire s 
étrangeres, parla des généraux Chlopicki et Skrzynecl;;i 
comme des chefs d'un parti timide et fluttanL, qui avait 
lutté contre le parti national, et qui eut volontiers 
accepté la pure restauration du despotisme russe; je 
me récriai contre ce langage : « e'est une injure, dis-jc, 
que de qualifier de la sorte ces deux braves généraux; 
la lutte n'était pas entre eux et le parti naLion'al, mais 
entre eux et les clubs de Varsovie. Ils ne voulaient 
pas une restauration russe; mais ils avaient le bon 
sens de comprendre qu'entre la ~ologne et la Russic 
la luUe était peut-etre inégale, etque, dans cette 
énorme inégalíté, il eut été peut-etre utile a leur patrie 
de se réserver une chance et quelques moyens de 
traiter. )) 

Je n'auis et n'ai jamais eu, avec ces deux vaillants 
·cbefs polonais, aucune relation; mais leur cause, 
-comme lellrs scntimellts, anient ma sympathie, et 
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je prends plaisir a me rappeler alljourd'hui que 
je n'ai pas manqué l'occasion de la leur témoigner. 

On a dit que le gouvernement de 1830 avait trompé 
les Polonais en leur laissant espérer un appui qu'il ne 
leur a jamais donné, ni voulu donner. Les faits dé
mentent absolumellt ce reproche. Des les premiers 
jours de l'insurrection, le consul de France a Varsovie~ 
M. Raymond Durand, déc1ara 11 plusieurs membres de 
la diete qu'ils ne devaient attendre de son gouverne
ment ni encouragement, ni secours. Six semaines 
apres, vers la fin de janvier 1831, le duc de Mortemart, 
nommé ambassadeur extraordinaire a Pétersbourg, se 
tendait a son poste: « A Berlín, dit M. de Nouvion ., iI 
apprit que la diete polonaise était saisie d'une propo
sition de déchéance de l'empereur Nicolas et de la 
famille des Romanow; a quelque distance au dela de 
cette capitale, il rencontra, au milieu d'une forel, des 
agents du nouveau gouvernement de Varsovie qui 
s'étaient portés sur son passage, afin de l'interroger sur 
les dispositions de la France. C'était la nuit, par un 
froid rigoureux. La conférence, commencée dans la 
neige, s'acheva, sur la route meme, dans la voiture 
de l'ambassadeur, dont lefl lanternes éc1airaient seules 

I Bistoire du regne de Louis-Phl1ippe 1<r, par Víctor de Nouvion, 
t. n, p. 189-192; ouvrage au~sí reeommandable par l'exacti
tude des reeherehes hístoriques que par la probité des senti
ments politiques, M, le due de l\fortemart m'a donné l'assurance 
que les détails eontenus dans le réeit de II1. de Nouvion étaient 
parfaitemem eX.leís. 
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cette sdme bizarre : « Mes instructions, dit M. de Morte
mart, ne m'autorisent a agir qu'en faveur du royaume 
de Pologne, tel qu'il a été constitué par le congres de 
Vienne; si les Polonais allaient au deJa, ils n'auraient 
pas a compter sur l'appui de la France. » n établit 
ensuite comment la France ne pouvait, pour soútenir, 
au mépris des principes par elle-meme proclamés, les 
prétentjqns de la Pologne, provoquer l'Europe a une 
guerre désespérée, et il pressa les diplom¡..tes polonais 
de retourner au plus t6t a Varsovie pour y déconseiller 
toute résolution violente. Mais ceux-ci, loin de se rendre 
a son avis, se montrerent pleins de confiance dans le 
concours qu'ils atlendaient de la France : «( La démo
cratie fran!(aise, dirent-ils, sera maitresse des événe
ments,et la démocratie fran~aise soutiendra laPologne; 
votre Roí et vos Chambres seront forcés par l'opinion 
publique de nous venir en aide; » et ils prononcerent 
le nom de M. de La Fayette comme étant le pivot sur 
lequeI reposaient leurs espérances. M. de Mortemart 
s'effor!;a vainement de les désabuser en Ieur représen
tant que M. de La Fayette ne disposait pas d~ la France, 
et que le gouvernement fran!;ais, en eut-ilIe désir, serait 
dans l'impossibilité de Ieur envoyer une armée. Comme 
il insistait pour qu'ils engageassent leurs compatriotes 
a la modération, il n'en obtint que cette réponse : «( Le 
sort en est jeté; ce sera tout ou rien. - Eh! bien, repri t 
M. de Mortemart, je vous le dis avec douleur, mais avec 
une profonde conviction; ce sera rien. )) 

Quelques mois plus tard, en juiHet 1831, quand la 
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de faire cette reconnaissance, elle cut été illusoire si 
des effets ne l'eussent suivie, et alors c'était la guerreo 
J'en appelIe a la raison de cette Chambre, car ici ce 
n'est pas l'émotion ét l'enthousiasme qui doivent pro
noncer, c'est la raison; la France doit-elle chercher la 
guerre? Doit·-elle recommencer la campagne gigan
tesque ou se perdit la fodune de Napoléon? Cette guerre 
qu'on nous demande, y pense-t-on? C'est la guerre a 
travers toute la largeur du confinent européen; e'es! 
la guerre universelle, objet de tant d'ambitions déli
rantes, de tant de chimériques passions. Si du moins on 
nous prouvait que cette croisade hérolque eut sauvé la 
Pologne! mais non, messieurs:- si la France fUt sortie 
de sa neutralité, c'en était fait de la neutralité qu'ob
servent d'autres puissances, et quatre jours de marche 
seulement séparent leurs armé es de cette capitale quí se 
défend a quatre cents lieues de nous. En présence de teJs 
faits, qui done ose demander la guerre, non pour sauver 
la Pologne, mais pour la perdre? )) 

A peine ces paroles étaient prononcées, que le ca": 
binet anglais, alléguant avec une rude franchise l'in
téret de la paix, la politique générale de l' Angleierre 
et la vanité de toute intervention officielle a Pétersbourg', 
refusait de joindre ses otrres de médiation a celles du 
cabinet franGais. Huit jours apres, Varsovie tombait 
entre les mains de ses démagogues, trois semaines apres 
entre celles des Russes. Les événements allaient plus 
vite que les dépeehes. Les Polonais ne pouvaient se 
plaindre de n'avoir pas été soutenus par le gouverne-
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Pologne, apres des eiforts héroi"ques, était pres de suc
comber dans cette lutte dont eHe avait fait dle-meme 
une guerre a mort, le cabinet franc;ais, pour arreter 
l'eifusion du sang, pour donner aux Polonais un témüi
gnage de s-ympathie et au sentiment de la France quel
que satisfaction, fit a Pétersbourg une tentative de mé
diation, en en informant le gouvernement de Varsovie 
et en l' engageant a tenir, dans son langage et dans 
la conduite de la guerre, quelque compte de cette 
chanceo Sur l'invitation fürmeHe de 1\1. Casimir Périer, 
M. de Talleyrand fit en meme temps a Londres un eifort, 
probablement sans en espérer grand'chose, ponr dé
terminer le cabinet anglais a se joindre a la démarclIe 
du cabinet franc;ais. Mais en parlant a la Chambre 
des députés de cette tentative, M. Casimir Périer prit 
soin d'en bien déterminer la portée, et de ne pas laisser 
croire que le gouvernement du Roi voul"t s'engager 
plus loÍn : « Avant le 13 mars, dit-i1, aucune médiation 
n'avait encore été oiferte pour la Pologne. Nous avons 
conseillé au Roi d'üfl'rir le premier la sienne. Ses alliés 
ont été pressós de s'unir a lui pour arreter le combat, 
pour assurer a la Pologne des conditions de nationalité 
mieux garanties. Ces négociations se continuent; nous 
les suivons avec anxiété, car l\l sang coule, le péril 
presse, et la victoire n'est pas toujours fidele. Aquel 
autre moyen pouvions-nous recourir, messieurs? Fallait
il, comme nous l'avons entendu dire, reconnaltre la 
Pologne? Meme en supposant que la foi des traités, que 
le respect de nos relations nous eussent donné le droit 
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ment du roi Louis-Philippe; il ne reur avait donné 
aueun droit de eompter sur son appui. 

Pourtant je eomprends qu'ils s'y soient trompés, et 
que les plus formelles déclarations du gouvernement 
Fran{:ais el de ses agents n'aient pas réussi a les dé
trompero Les journaux et les émeutes de Paris, les dis
eours et les correspondan ces de la plupart des ehefs de 
l' opposition devaient les jeter dans de grandes illusions. 
Meme eonvaincus que le roi Louis-Philippe et son 
eabinet ne leur viendraient pas en aide par la guerre, 
ils pouvaient eroire, eomme ils le disaient au due de 
Morlemart, que ce eabinet serait renversé, et que l'op
position arrivée au pouvoir agirait effieacement pour 
eux. Les apparences el les probabilités superficielles 
devaient soutenir, éehauffer meme leurs passions et 
leurs espérances. Les gens qui crient dans les Chambres 
et dans les rues s'inquietent peu des conséquences du 
bruit qu'ils font, et du sens· qu'y attacheront a l'autre 
extrémité de l'Europe les gens qui souffrent. Il y avait 
d'ailleurs, dans les manifestations publiques en France 
pour la Pologne, autre chose que des apparences et du 
bruit; le sentiment national était sincerement et vive
ment excité; un de mes amis, homme d'un esprit rare 
et qui soutenait avee zeIe M. Casimir Périer, m'écrivait 
du fond de 'Son département le 29 juin ·1831, précisé
ment au moment ou, apres la mort du maréchal 
Diebitsch et du grand-duc Constantin, le maréchal 
Paskéwitch prenait le commandement de l'armée russe 
et préparait l'assaut de Varsovie : « L'état général des 
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esprits me préoccupe; je les ai vus s'altérer, se gater 
rapidement depuis un mois. Ce pays-ci est devenu mé
connaÍssable si je le compare a ce qu'il m'a paru au 
commencement de mai. Il y avait alors de l'améliora
tion, non pus sur le mois d'octobre dernier, mais sur 
ce que le pa~s avait dli etre de février en avril. Au
jourd'hui e'est un mélange d'irritation et de déeourage
ment, de erainte et de hesoin de mouvement; e'est une 
maladie d'imagination qui ne peut ni se motiver~ ni se 
traduire, mais qui me parait grave. Les esprits me sem
blent tout a fait a l'état révolutionnaire, en ce sens qu'ils 
aspirent a un changement~ a une crise, qu'ils l'attendent, 
qu'i1s l'appellent, sans qu'aucun puisse dire pourquoi. 
Il faut que, pour votre compte, vous cherchiez et que 
vous répétiez au gouvernement de chercher les moyens 
de guérir un tel mal. Paris me semble rallié dans un 
sentiment énergique de résistance; mais les déparfe
ments n'en sont point la. Je ne puis trop vous prier de 
réfléchir que nous ne sommes pas dans un moment de 
raison, ou les mo~ens tout raisonnés du s~steme repré
sentatif suffisent. Ne eomptez pas trop sur l'autorité de 
la Chambre, fUt-elle bonne"et cherehez ailleurs. Je suis 
persuadé qu'une guerre serait utile, bien entendu si 
ron parvenait a la limiter, le serais disposé a la risquer 
en exigeant heaueoup pour la Pologne. C'est bien plus 
populaire· que la Belgique. Pourquoi? paree que e'est 
plus dramatique. La Franee est, pour le moment, dans 
le genre sentimental bien plus que dans le genre ra
tionnel. ) 
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C'était la toucher a un mal réel et en bien marquer 
le caractere; mais loin de le guérir, le remede proposé 
n'ent fait que l'aggraver. A ce Hgue état révolution
naire des esprits, a ce besoin confus de mouvement, 
la guerre, surtout une guerre a propos de la Pologne, 
ent substitué l'état révolutionnaire positif, actif, avec 
toutes ses exigences et toutes ses conséquences. La 
guerre peut etre, dans certains moments, un dérivatif 
utile a l'liumeur agitée des peuples; mais ce dérivatif 
qui, meme lorsqu'il réussit, flnit toujours par etre 
bien cherement payé, n'est pas toujours applicable: 

J • 

~.nr aucune des questions que la Révolution de 1830 
avait soulevées en Europe, la France ne pouvait avoir 
en 1831 une guerre ordinaire et limitée. Et une guerre 
qui aurait pris bientot le caractere révolutionnaire ent 
été d'autant plus dangereuse, que la France ne l'aurait 
pas longtemps soutenue avec ardeur et conflanee : 
aleune nécessité véritable et claire, aueun intéret na
tional et permanent ne l'y poussaient; l'impression du 
moment et le plaísir du drame auraient bientot disparu 
devant la souffranee des intérets et la lumiere du bon 
sens. II faufque les peuples qui veulent etre bien gou
vernés renoneent a faire, de lenrs impressions et de 
leurs gonts dramatiques, la regle de leur gouvernement. 
lls ont quelquefois, comme les individus, ce que la 
médecine appelle des maux de nerfs, des vaprurs; sous 
des ínstitutions libres, ces dispositions se manifestent 
bruyamment, et une politique intelligente en tíent 
compte, mais dans la mesure de ce qu'elles valent et en 
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sachant bienqu'elles ne sont nullement propres a une 
[orte et [ongue adion. Ccst presque toujours, pour les 
nations comme pour les individus, un mal a traiter par 
le seul remede qui luí convienne, un bon régime sou
tenu et le temps. Ce fut le mérite de M. Casimir Périer 
de ne point céder a ces fantaisies qui n'étaient pas de 
vraies passions, et de persister a faite les affaÍres de la 
France selon le droit public et l'intéret bien entendu, 
comme un homme sérieux fait les affaires d'un peupIe 
sérieux. 

Qnoiqu'elIe ait donné lien de sa part a l'acte le plus 
,llardi de la poli tique fran!(aise au dehors apres 1830, la 
question italienne était, en 1831, bien moins périlleme 
pour le cabinet que la question beIge ou la question 
polonaise, et bien moins brulante dans le publico Les 
deux idées, ou plutot les deux passions qui dominent et 
enflamment aujourd'hui cette question,l'expulsion de 
l' Autriche et l'unité de l'ltalie, n'avaient pas écIaté a 
cette époque; elles étaient bien au fond des creurs et 
se manifestaient dans le langage ou le travail caché 
des conspirateurs italiens; mais ils ne les décIaraient 
pas enr.ore hautement, comme leur prétention absolue 
et leur but avoué. J'ajourne ce que j'ai a creur de dire 
sur l'état général de l'Italie et la question italienne en 
Europe au moment ou cette question s'est manifesté e 
dans tOtite sa grandeur, pendant ma propre admi
nistration, de 1846 a 1848; je ne veux parler ici que 
de la situation des affaire s d'Ifalie en 1831 et 1832, de 
ce qu'cn pensait alors le cabinet fran~ais, de ce qu'il y 
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tit, et de la part que je pris moi-meme au?, débats dont 
elle ful i'objet. 

II n'y avait, a eette époque, aux deux extrémités de 
l'ltalie et dans les deux Etats les plus liés a la Franee, 
soit par la eontigulté des territoires, soit par la parenté 
des souverains, dans le Piémont et a Naples, point d'in
surrection flagrante ni d'explosion évidemment pro
chaine. Le roi de Naples, Ferdinand II, monté sur le 
trone depuis la Révolution de Juillet et en rapports affee
tueuxavee le roi Louis-Philippe etla reine Marie-Amélie, 
son oncle et sa tante, semblait disposé a suivre leurs 
conseils et a introduire dans son gouvernement des ré
formes. Le roi de Sardaigne, Charles-Félix, avait vu les 
événemenls de 1830 en Franee avee grande inquiétude, 
mais sans mauvais vouloir pour le nouveau roi; les deux 
souverains se connaissaient personnellement; la reine 
Marie-Amélie était en eorrespondanee habituelle avee 
la reine Marie-Christine, sa sreur. Quand le nouvel am
bassadeur de Franee, 1\1. de Barante, arriva a Turin, il y 
trouva bealleoup de erainte des mouvements révolu
tionnaires, mais point de méfianee du gouvernement 
fraU(;ais; on ne le eroyail nullement disposé a susciter 
ou a soutenir en Italie des troubles. Toul en s'appuyant 
sur l' Autriehe, le eabinet piémontais eonservait envers 
elle son aUitude comme son sentiment d'indépendance 
el de réserve; iI avait re!;u froidement, sans les repous
ser absolument, les offres de seeours que le prinee de 
Metternieh s'était empressé de lui faire contre les révo
lutions; iI était sinecrcmcnt résolu a vivre en bons 
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termes avcc la France de 1830 et son gouvernement. 
De le8r cóté, les libéraux piémontais, meme les car
bonari, accoutumés, depuis leur échec de 1821, a la 
précaution et au silence, ne tentaient aucun mouve
ment; ils se rapprochaient de M. de Batante, plutót par 
curiosité que dans l'espoir ou meme avec le dessein de 
l'attirer-dans leurs vues; un projelde proclamation fut 
imprimé en épreuve et lui fut montré, bien plus pour 
savoir ce qu'il dirait que pour lui donner officieuse
ment une information. Nous étions en correspondan ce 
intime, et iI m'écrivit le 8 février 1831, avec une saga
cité que les événements se sont chargés de prouver : 
« Ce pays-d est calme; le gouvernement est inquiet, 
mais ne se trouve aucun parti a prendre; les chances 
d'un mouvement jacobin et carbonaro semblent s'éloi
gner; les chances d'un progres rapide dans l'opinion 
générale en deviennent plus grandes. Tous les yeux 
sont fixés sur nous. Le parti absolutiste, celui qui vou
drait lutter et qui se fait des chimeres, se compte par 
individus. Les hommes des hauts emplois, la noblesse 
passé cinquante ans, le Roi lui-meme ne demandent 
que le statu quo gouverné sagemeni et avee égards pour 
tous. L'aristocratie plus jeune dit qu'il faut que la révo
lution vienne d'en haut, pour ne pas arriver d'en bas, 
et songe a de grandes réformes. D'autres, dans eette 
cJasse, vont meme beaueoup plusloin et voudraient 
mareher presque du meme pas que nous. On n'en est . 
pas encore id a eompter pour bcaucoup l'opinion du 
Tiers-État qui a pourtant fa peiI pres autant de valeur 

T. n. 19 
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qu'en France; on le ménage tous les jours de plus en 
plus, mais on ne l'admet pas, et on l'ignore. C'est la,. 
ce me semble, ce qui est le gage le plus vraisem
blable d'une révolution. Il y a une réforme sociale a 
faire, et elles ne s'operent guere par ordonnances. 
des rois. » 

La mort du roi Charles-Félix, survenue le ~7 avril 
. 1831, et l'a"énement du roi Charles-Albert, son succes

seur, ne changerent rien alors, en Piémont, a cet état 
du gouvernement et du pays. De 1830 a 1832, la portion 
de l'Italie que gouvernaient des princes de la maison 
de Bourbon fut tranquille et en bons rapports avec la 
France de 1830 et son nouveau roL 

Ce fut dans les petits États possédés par des princes 
de la maison d' Autriche et dans les États du pape, a 
Modene, a Parme, a Bologne; a Ancóne qu}~clata l'ín
surrection. Le prince de Metternich avait hautement 
déclaré la conduite que tiendraít l' Autriche en pareil 

cas : mettre ses propres possessiol1s italiel1l1es a 
l'abrí de l'incendie révolutionnaíre en l'étouffant 
chez ses voisins, protéger les princes de la maison 
d' Autriche et les souve:r:ains italiens qui réclame
raient son secours contre les révolutíons tentées dans 
leurs États, c'était la sa doctrine publique et sa ferm(} 
résolution. M. de Metternich était a la foís un praticien 
a vues positives et un théoricien a maximes savantes; 
d'un esprit trop élevé pour ne pas connaltre les bClioins 
et lcs gouts de l'esprit humain, il avait toujours soin de 
placer ses actes sous un grand drapeau intellectuel; iI 
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allait sans hésiter a son but pratique, mais en donnanl, 
a ses adversaires comme a ses alliés, le plaisir ou l'em· 
barras de disserter philosophiquement sur la route. 11 
établit, sur le droit d'intervention dans certains cas el 
certaineslimites, des principes que le gouvernement 
fran~ais de f83f ne pouvait reconnaitre, car il avait 
exprimé naguere, a propos de la Belgique, des principes 
en apparence contraires, mais qu'il ne devait pas non 
plus contester absolument, car il était bien résolu a se 
meler de ce qui se passerait chez ses voisins si les 
intérels de la France avaient évidemment et gravement 
a en souffrir. Les principes généraux ont presque tou
jours le tort de ne pas l'etre assez pour embrasser tous 
les faits et convenir a tons les cas; aussi sont-ils d'ordi
naire des armes de discussion plutOt que des regles de 
conduite. Le prince de Metternich erivo~a les troupes 
autrichiennes a Modene et a Bologne, au nom du droit 
d'intervention te! qu'ille définissait, mais en se Mtant 
de les retirer des que les insurrecfions furent réprimées, 
ce qui n'exigea ni un long temps, ni un grand effort. 
M. Casimir Périer maintint le principe de non-interven
tion, mais en déclarant « qu'il n'en résultait point un 
contrat s)'naUagmatique avec les insurrections de lous 
les pays, et que l'appui preté, par la France a ses voisins 
de Belgique n'établissait, entre elle et des nations éloi
gnées, aucune espece de solidarité du meme genre. D 

Les deux ministres voulaient a la fois veiller aux ¡nté
retsde leur propre pays et maintenir la paix de l'Eu
rope; et tout en discutant ils se toléraient ou meme 
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s'entr'aidaient l'un l'autre dans leur travail vers leur 
double but. 

Mais il était évident que, tant que les États italiens ou 
l'insurrection avait éclaté, et surtout les États-Romains, 
resteraient dans la meme situation intérieure, l'insur
rection ]" recommencerait sans cesse, et qu'on verrait 
sans cesse, sur ce point, l'intervention nécessaire et la 
paix de l'Europe compromise. Il ]" a un degré de mau
vais gouvernement que les peuples, grands ou petits, 
éclairés ou ignorants, ne supportent plus aujourd'hui : 
au milieu des ambitions démesurées et indistindes qui 
les travaillent, c'est leur honneur et le plus sur progres 
de la civili$ation moderne qu'ils aspirent, de la part 
de ceux qui les gouvernent, a une dose de justice, de 
bon sens, de lumieres et de soins pour l'intéret de tous, 
infiniment supérieure a celle qui suffisait jadis au 
maintien des sociétés humaines. Les pouvoirs qui ne 
comprendront pas cétte condition actuelle de leur exis
tence, et n'y sauront pas satisfaire, passeront tour a 
tour de la fievre a l'atonie, et seront toujours a la veille 
de leur ruine. Frappées de cette nécessité de notre 
temps, et vivement pressées par le gouvernement fran
~Ms, les grandes puissances européennes essayerent 
d'en convaincre aussi la cour de Rome, et de la déter
miner a apporter dans l'administration de ses États des 
réformes suffisantes, sinon pour répondre a tous les 
désirs des libéraux italiens, du moins pour leur enlever 
leurs plus justes motifs de plainte et leurs meilleurs 
mo}'ens de crédit aupres des populations. Les repré-
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sentants de la Franee, de l' Autriehe, de l' Angleterre, 
de la Prusse et de la Russie, aRome, firent dan s ce but, 
le 21 mai 1831, une démarehe positive et eoneertée qui 
aIlait jusqu'a indiquer au pape les principales réformes 
dont l'Europe reeonnaissait la néeessité et lui donnait 
le eonseil !. 

La Franeeavait alors pour représentant a Rome un 
de mes amis particuliers, le comte de Sainte-Aulaire, 
singulierement propre, par ses dispositions et ses sen
timents pcrsonnels, a la mission dont il était ehargé. 
C'était non-seulement un tres-galant homme et. un 
llOmme tres-éclairé, mais un catholique sincere en 
meme temps qu'un libéral sincere, et un l~éral modéré 
en meme temps que résolu. Il portait, dans les conseils 
qu'il donnait a la cour de Rome au nom de la Franee, 
autant de respect et de bon vouloir pour le pape que 
de zele en faveur des populations romaines et pour l'a
mélioration de leur gouvernement. S'il "Y avait un écueil 
dont il eut a se garder, e' était l' exces de la franehise dans 
I'expression succcssive des sentiments "dtvers qui l'ani
maient et dans la défense alternative des intérets divers 
qu'il avait a eoncilier. En soutenant, tour a tour et selon 
le beso in du moment, tantót le gouvernement papal 
contre des prétentions sans mesure ou des menées hos
tiles, tantót les vceux des populations romaines et les 
réformes qu'il demandait pour elles contre les préjugés 
ou l'entetement de leurs maUres, il abondait quelque
fois avec trop d'effusion dans la cause dont il prenait 

1 Pii~ces historiques, nO X. 
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ce jour-Ia la défense, sans se préoccupcr asscz de eeHe 
qu'il aurait a défendre le lendemain, et de l'effet de ses 
diverses paroles sur le public, soit de France, soit 
d'Italie, qui l'enté~ndait parlero Il était toujours parfaitc
ment sensé et loyal, pas toujours 'assez prévo)'ant el cir
conspecl.Noble défaut qui n'euleu aucun inconvé.nicnt 
si la plupart des autres acteurs politiques, Italiens el 
Franltais, n'avaient pas eu plus d'arriere-pensées que 
M. de Sainte-Aulaire, et si la politique de toutes les 
puissances européennes avait été, dans la question ita
lienne, aussi décidée que celle dn eabinet franl;ais et 
de son ambassadeur a Rome en 1831. 

Mais il n'en était pas ainsi : les meneurs populaires 
en Franee ehe~chaient, dans les affaires d'Italie, tont 
autrc chose que la réforme du gouvernement romain, 
d, pour beaucoup de libéraux italiens, eeUe réforme 
n'avait de valeur qu'autant qu'elle préparait une révo
lution et une guerre nationales au lieu de les prévenir. 
De leur cOté, les puissanees européennes étaient loin de 
porter toutes, dans leurs Gonseils au pape, les memes 
sentiments : le prinee de l\feUernich ne croyait guere, 
j e pense, au succes des réformes in~iquées, et l' empereur 
Nicolas ne le désirajt point. C'était la, aux yeux de l'un 
.des reves, aux yeux de l'autre, des aUeintes aux droits 
et a l'autorité d'un souverain. lIs s'étaient pretés a la 
démarchefaite aupres du pape, par prudence dans un 
moment d'orage, surtou! par égard pour la France et 
l' Angleterre, dont ils redoutaienl l'action libérale et 
qu'ils espéraient contenir en ne s'en séparaIit pas; maís, 
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dans leur creur, ils ne portaient a leur propre sollici
tation ni confiance, ni gout. 

Rien n'est plus imprudent et ne eré e, dans les grandes 
áffaires, plus d'elIlLarras que les actes qui rre sont 
pas faits sérieusement, et dont eeux-Ia meme qui les 
font n'esperent ou ne désirent pas le succes. Les bonnes 
apparences sans effet sont fatales a la bonne politique, 
et les remedes vains aggravent le mal qu'ils ont l'air de 
vouloir guérir. Pour échapper a des difficultés inté-

'rieures ou a des mésintelligences diplomatiques, par 
complaisance plutót que par con,:iction, on avait de
mandé a la cour de Rome des réformes; on ne s'inquiéta 
guere de savoir, d'abord si elles étaient praticables et 
suffisantes, eniluite si elles étaient exécutées; on vou
lait une démonstration bien plus qu'un résultat; la dé
monstration affaiblit le pape, et le résultat ne satisfit 
,point les populations. Si les puissances européennes 
avaient été vraiment d'accord sur le fond des choses, si 
elles avaient toutcs pris a leurs conseíls le me me inté
ret, si elles avaient e~ercé sur la cour de Rome une 
action unanime et soutenue, elles auraient peut-etre faít 
faire a la question italienne un pas vers une réelle et 
.bonne solution; elles ne firent que.l' envenimer. Les po
pulations, déjil. peu disposées a se contenter meme de 
réformes efficaces, s'empresserent de se livrer a l'irrita

tion des espérances trompées~ Quelques mois a peine 
.apres la promulgation des édits du pape, en date des 
!) juilIet, 1) et 31 octobre, et 4 et 1) novembre 1831, pour 
la réforme de l'administration municipale, de la justice 
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civile et de la justice criminelle dans les Légationst, le 
désordre et l'insoumission d'abord, puis l'insurrection 
y recommencerent; les gardes civiques se leverent en 
armes; le cardinal Bernetti adressa une note al!x repré
Sentants des cours étrangeres pour leur' déclarer la né
cessité ou se trouvait le pape de rentrer dans les voies 
d'une répression énergique. Toute réforme de la justice 
criminelle fut en effet suspendue; la guerre civile 
éclata; les troupes du pape batlirent les insurgés sans 
les soumettre, et leurs exces apres la victoire renga
gerent la lutte sous la forme des séditions locales, des 
vengeances privées, des rencontres fortuites, des assas
sinats. Sur la demande de la cour de Rome, et presque 
a la joie des populations, les Autrichiens rentrerent 
daos les villes dont ils venaient de sortir. 

La question italienne se présenta alors sous un tout 
autre aspecto Le concert des puissances avait été vain. 
La France, dont la politique a la fois libérale et antiré
volutionnaire avait paru adoptée par l'Europe, n'avait 
pas réussi a la faire triompher en Italie, ni a établir, par 

ceUe voie, l'accord entre le pape et ses sujets. C'étaient 
}' Autriche et 'la politique de répression matérielle qui 
prévalaient. Si on en restait la, si le gouvernement fran-

1 Pie ces historiques, n° XI. Je joins a. ces édits une lettre que 
M, Rossi m'écrivit de Geneve,.le 10 avril 183:2, plusieurs moia 
apres leur promulgation, et qui montre combien, soit par leur 
lllsignifiance, soít par leur non-exécution. ils avaient peu satis
fait les Italiens les plus modérés. et quelJes espérances ou plu
Mt que15 désirs continuaient d'agiter les esprits. (Pieces hist<>
,.iques. nO XI.) 
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~ais ne se montrait pas sensible a cet échec et prompt a 
le réparer, iI n'avait plus en Italie ni considération, ni 
influence; en France, il ne savait que répondre aux 
attaques et aux insultes de l'opposition. Déja elle s'indi
gnait, elle questionnait, elle racontait les douleurs de_s 
Italiens, les exces des soldatsdu pape, la rentrée des Au
trichiens dans les Légations en dominateurs et presque 
en sauveurs pour la sécurité de la population comme 
pour l'autorité du souverain. n n'! avait la, pour la 
France, point d'intéret matériel et direct; mais il y avait 
une question de dignité et de grandeur nationale, peut
etre aussi de repos intérieur. La politique de la paix était 
abaissée et compromise. M. Casimir Périer n'était pas 
homme a prendre froidement et a accepter oisivement 
cctte situation. Le Roi partagea son avis. L'expédition 
d' Ancone fut résolue. 

On sait avec quelle rapidité et quelle vigueur elle fut 
eíécutée. Partie de Toulon le 7 février 1832, sous les 
ordres du capitaine de vaisseau Gallois, et portant le 
66" régiment de ligne, commandé par le colonel Combes, 
la petite escadre fran~aise arrivait le 22 en vue d' An
cone; dans la nuit, a deux heures, la frégate la Victoire 
entrait a pleines voiles dans le port; les troupes débar
quaient en silence; les portes de la ville étaient en
foncées; et le lendemain matin, sans qu'une goutte de 
sang eut éoulé, la ville et la citadelle étaient occupées 
par nos soldats faisant le service de tous les postes con
curremment avec les soldats du pape, et le drapeau 
fran~ais floUait á cOté du drape~u romain. 
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En France comme en Italie, comme dans touté l'Eu
rope, la surprise fut extreme. Non que l'idée de quelque 
acte semblable du gouvernement fran~ais fUt tout a 
fait nouvelle et n'eut pas déja occupé les cabinets et les 
diplorriates. Des la premiere entrée des Autrichiens 
dans les Légations, ~1. de Sainte-Aulaire avait lui

mcme engagé le général Sébastiani a envoyer sur les 

cotes d'Italie des biltiments fran!;ais, prets a une dé
monstration effective si elle devenait nécessaire; et le 

capitaine (aujourd'hui arniral) Parseval Deschenes 

s'était en eITet prorncné ave e scs frégates, d'abord 
devant Civita-Vecchia, pllis dans I'Adriati ¡ue, teuant 
la haute mer, mais se portant yers ks poI"ts de la cote, 

entre autres vers Rimini et Ancone, des que les troupcs 
autrichiennes avaient l'air de s'en rapprocher. Quand 
la seconde occupation des Légatiolls fut imminente, 

1\1. Casimir Périer chargea cxpressément M. dc Sainte

Aulaire de demander au Pape que, si les Autrichiens y 

rentraient, les troupes de quelque puissance i!alienne, 

spécialement du Piémont, fussent admises sur quelque 

autre point des États-Romains, et un corps fran!;ais 

dans la citad elle d' Ancone. ~1. de Sainte-Aulaire s'ac

quitta fidelement de sa rnission, et dans plusieurs en
tretrens, d'abord avec le cardinal Bernetti, puis avec le 

Pape lui-meme, il leur allnOll!;a la demande du gom'cr
llement fran~ais. Au, premier moment il put croire 
qu'elle ne serait pas péremptoirement repoussée; mais 
bientot, a l'idée de la présence des soldafs et du drapeau 

fnm!;ais sur un point qllelconque de l'ltalie, ulle vive 
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alarme s'empara de la cour de Rome, de tout le Sacré· 
Co)lége et des représentants des puissances étrangeres 
aupres du Pape; c'était, a leurs yeux, probablement la 
révolutiop, et en tout cas I'influencc fran!;uise envahis· 
sunt I'Hulie. Leur opposition n'eut pas grand'Ileine a 
prévuloir; et lorsque, le 31 janvier 1832, le comte de 
Suinte-Auluire adressa officiellement au cardinal Ber· 
netti la demande du cabinet fran~ais, le cardinal "Y ré· . 
pondit le lendemain par un refus forme!. Huit jours 
apres, le 9 février, M. Casimir Périer informait M. de 
Sainte-Aulaire qu'une escadre fran!;aise, a la destination 
d' Ancone, avait fait voile de Toulon. 

Depuis quelques semaines déjit, on s'entretenait en 
Italie des préparatifs de cet armement; mais on se dc
mandait avec une profonde incei'titude quel en pouvait 
~tre l'objet. A Rome, a Naples, a F1orence, pas plus les 
.agents franc;ais que les politiques italiens, personne n'a
,'ait cru a ce débarquement souda¡n, a cette invasion 
inaUendue et a main armée dans une ville romaine; 
l'acte semblait trop contraire au droit public et trop 
téméraire pour etre ainsi commis en pIe in e paix et sans 
l'aveu, ni du pape, ni des alliés de la Francc. A Turin 
-seulement M. de Barante, informé par M. Edmond de 
Bussierre, alors premier secrétaire de l'ambassade de 
France a Naples, du dépaft de l'expédition et de son 
{)bjet probable, m'écrivit le 28 février 1832, avant de 
savoir qu'elle avait réussi : «( J'attends dans la journée 
le courricr qui apportera des pouveIles d'Ancone. 
Nous supposons ici que, malgré le profond déplaisir 
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que cette occupatiqn causera a l' Autriche et au Saint
Siége, on r aura consenti. C'est, dans les circonstances 
données, la meilleure détermination qu'on put prEmdre. 
L'occupatiori par les troupes sardes était difflcile a ar
ranger. Le cabinet de Turin ne s'y serait preté que s'íl 
eut été parfa~tement certain de ne point déplaire a l' Au
triche. Des lors, politiquement, une garnison sarde eut 
été une garnison autrichienne. Cet· arrangement eUt 
laissé subsister ee que nous avons á empecher, la suze
raineté de l' Autriehe sur l'Italie. La est toute la question. 
A Vienne et a Milan, on n'a allcune envíe de eonquérir 
les Légations, mais on veut garder la haute main sur la 
Pép.insule; et é'était chose d'autant plus facHe que les 
gouvernements italiens, qui s'en défendaient un peu 
avant notre révoluti on , aujourd'hui ne demandent pus 
mieux et cherchent la leur sauve-garde. Si done nous 
oceupons Ancone, ce que je saurai avant de fermer ma 
lettre, nous aurons déplu al' Autriche sans qu' elle veuille 
se brouiller avec nous, ce qui esttres-bono Nous aurons 
montré aux gouvernements)taliens que nous n'enten
dons pas qu'ils se fassent vassaux, afin de ne rien ac
corder a leurs sujets. Nous aurons fait acte de force, a 
la grande joie de tout le parti fran~is et libéral, qui se 
trouvera encouragé et appuyé par la présence de notre 
drapeau en Italie. Les carbonari eux-memes commen
ceront a faire un peu plus de cas de notre ministere que 
deM. de La FayeUe. Tout est doncpourle mieux, s'il ya 
succes. » Quelques heures plus tard, M. de Barante 
terminait ainsi sa lettre : « C'est chose faite; nous 
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sommes enlrés a Ancone avec des démonstrations de 
vive force, et le pape proteste. Si l'Autriche, comme Ü 
semble, prend la chose en patience; nous voila en bonne 
position. L'effet sera grand en Italie, et je l'aper{'ois 
déja. JI 

ARome, dans les premiers moments, l'irritation du 
gouvernement futaussi vive qu'eUeétait naturelle : par 
une note du cardinal Bernetti a M. de Sainte-Aulaire, le 
pape protesta soIenneilement contre l'occupation d' An
cone; il fitretirer de la ville ses représentants-, ses soldats, 
son drapeau, et transféraá Osimo le gouvernement de la 
province. Le cabinet de Vienne fit grand bruit de sa sur
prise, déclarant que c'était la une affaire européenne 
et dont tous les cabinets devaient se préoccuper. 
A. Londres meme, lord Grey et lord Palmerston, que 
M. de Tane~rand-, tenu au courant par 1\1. Périer, avait 
d'avance préparés a l'événement, et quis'y étaient 
résignés, non sans quelque peine, fllrent accusés, dans 
le parIement, de livrer I'Italie a l'ambition de la France. 
M. de Sainte-Aulaire était et ne pouvait pas ne pas etre 
un peu troublé et inquiet; apres l'insucces de sa négo
ciation pour arriver au meme but par une voie régu
liere, il ne s'était po in! attendu a un acte si soudain et 
si rude; c'était sur lui que portait le poids d'une situa
lion qu'il n'avait pas faite; c'était a luí a calmer I'ifrita
tion et a dissiper les méfiances du pape et de ses con
seillers. n se mit a l'reuvre avec sa fidélité et son 
dévouement accoutumés aux instructions de son gou
vernement eomme aux intérets de son pays; et six 
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semaines apres foccupation d'Ancone, il avait réussi a 
la faire reconnaltre par la cour de Rome comme un fait 
temporaire qui ne devait altérer ni la paix de l'Europe, 
ni les bons rapports du Saint-Siége avec la France, et 
une convention du 16 avrill832 en régla le mode et les 
conditions. 

lndépendamment de son propre travail et de la con
fiance personnelle qu'il avait conquise a Rome, ce fut 
surlout a l'aUilude et au langage que tint alors M. Ca
simir Périer, soit dans les relations diplomaliques, soit 
dans les Chambres, que M. de Sainle-Aulaire dutle cré
dit et la force dont il avait besoin pour aUeindre a ce 
difficile résultat. Au moment ou l'on apprit que les 
troupes fran!faises étaient entrées de vive force dans 
Ancone, les représentants des grandes puissances a 
París, soit qu'ils fussent réellement troublés de l'évé
nement, soit qu'ils voulussent meUre a couvert leur 
responsabilité ofll:lcielle, se rendirent chcz M. Périer 
pour luí demander des explications. lIs le trouverent 
tres-souffrant; on venait, quelques heures auparavant, 

_de luí mettre des sangsues; illes re«;ut avec une fierté 
agitée; et, sur une parole d~ ministre de Prusse, le 
baron 'de Werther, qui demanda s'il y avait encor.e un 
droit public européen, 1\1. Périer, se levant Lrusque
ment de son canapé, s'avan«;a vers lui en s'écriant: 
« Le droit public européen, Monsieur, c'est moi qui le 
défends ; croyez vous. qu'il soit facile de maintenir les 
traités et la paix? JI faut que l'honneur de la Frunce 
aussi soit mainlenu; il commandait ce que je viens de 
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faire .. J'ai droit a la confiance de l'Europe, et j'y ai 
compté ! » Le comte Pozzo 'di ,Borgo me disait, en me 
racontant eette entrevue: « Je vois encore cette grande. 
figure pale, debout dans sa robe de chambre flottante, la 
tete enveloppée d'un foulard rouge, marchant sur nous 
avec colere.» Ce premier mouvement passé, la conversa
tion devint facHe, et les ministres étrangers se retirerent 
satisfails. Le coup ainsi porté et bien soutenu, M. Pé
riel' sentit la nécessite de panser la blessure, et il le fit 
ave e la fermeté franche d'un homme sur de son dessein 
comme de ¡;;on pouvoir, qui ne désavoue rien paree 
qu'il n'a rien a cacher, et qui, en marchant a son but, 
sait s'arrcter allssi bien que s'élancer. Le 7 mars J 832, 
la Chambre des députés discutait le budget du dépar
tement des affaires étrangeres; M. Casimir Périer prit 
la parole, et traita toutes les questions flagrantes de ,la 
politique extérieure. Arrivé aux afl'aires d'Italie et a 
l'occupation d'Ancone, connue a París seulement de
puís qua!re jours : « Ce n'es! point encore la, dit-il, un 
événement accomplí, el par conséquent soumis a des 
investigations san s bornes; mais nous nous hatons de 
déclarer qu'il n'y a rien, dans cette démarche mure
ment réfléchie et dont toutes les conséquences ont été 
pesées, quí ~ui¡;se donner aux ami s de la paix la 
moindre inquiétude sur le maintien de la bonne har
monie entre les puissances qui concourent, dans eette 
question comme dans toutes les autres, a un but eom
mun. Comme notre expédition de Belgique, notre expé
dition a Ancone, con~ue dans l'intéret général de la 
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paix, aussl bien que dans l'intéret politique de la France, 
aura pour effet de coil~ribuer a garantir de toute colli
sion cette partie de l'Europe, en affermissant le Saint
Siége, en procurant aux populatioIls italiennes des 
avantages l'éels et cel'tains, et en mettant un terme a 
des interventions périodiques, fatigantes pOOl' les puis
sanees qui les exercent, et qui pourraient etre un sujet 
continuel d'inquiétude pour le repos de l'Europe. » 

A mon tour, je montai le lendemain a la tribune, et, 
plus libre que 1\1. Périer, j'entrai plus avant dans l'expli
cation des motifs de l'expédition d'Ancone, de notre 
poli tique en Italie, ct de ses liens avcc notre politique 
générale en Europe : {( Nous ne pouvons le méconnaltre, 
dis-je; il y a un parti, une faction qui a besoin d'une 
guerre générale, qui n'a d'espérance et de chance que 
dans une collision universelle. On avait espéré que eette 
collision viendrait de la Belgique; elle a manqué. On 
l'avait espérée de la Pologne; elle a manqué. On la 
cherche en Italie. On s'est haté de dire qu'il·y avait la, 
de la part oe l' Autriche, une grande intrigue, et que son 
intervention dans les Légations n'était qu'un prétexte 
pour s'emparer de ces pl'ovinces et les ajoutel' a ses 
possessions italiennes. On s'est flatté que de la naitrait, 
entre la France et l' Autriche, une collision que la Bel
gique et la Pologne n'ont pas donnée, et dont 00 se pro' 
met je ne sais combien de révolutions en Europe. J'ai 
la confiancc qu'on se trompera sur l'Italie comme on 
s'est trompé sur- la Belgique et la Pologne. Le gouver
nement autrichieo a trop de bon sens pour ne pas sa-
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voir que la possession meme des Légations ne vaut pas 
pour lui les chances d'une guerre générale; ce qu'il veut, 
e'est que I'Italie lui appartienne par voie d'influenee, et 
e'est la ee que la Franee ne saurait admettre. Il faut que 
ehaeun prenne ses positions; I'Autriehe a pris les 
siennes; nous prenons, nous prendrons les nótres; nous 
soutiendrons l'indépendauce des États italiens, le dévc· 
loppemcnt des libertés italiennes; nous ne souflrirons. 
pas que l'Italie tómbe complétement sous la prépon
déranee autrichienne; mais nous éviterons toute col
lision générale. ~es insurrections fomentées et exploi
tées, les guerres d'invasion el de eonquete, voila la 
pol~tique révolutionnaire, celle ou l'on voudrait nous 
entrainer; des mesures eomminatoires, des préeau
tions fortes, des expéditions limité es, des négoeiations 
{latientes, voilil la politique réguliere et civilisée. Nous 
avons eommeneé il y entrer; nous y persévércrons. Les 
diffieultés que nous reneóntrons sonl graves; mais elles 
n'ont rien d'incompatible avee l'état de paix euro
péenne; ce ne sonl pas des questions de vie el dé mort; 
elles se résoudront peu a peu par la bonne eonduite du 
gouvernement, par son respect des droits de lous, de 
lous les droits de tous, et par la eonstanee des Chambres 
a le soutenir fermement dans eette voie. » 

Je prends plaisir a me rappeler nos lutb)s de eette 
époque; j'y entrais avee ardeur, mais eomme volontaire 
el en pleine liberté; allcune fonction, aucun cngagement 
ne me liaient il M. Casimir Périer; e'était mon propre 
dessein qQi je poursuivais, ma propre pensé e que je 

T. 11. 'lO 
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développais en défendant son administration. El je 
n'allais pas seul au combat; j'y trouvais, indépendam
ment des ministres, d'habiles et efficaces alliés : M. Du
pin et M. Thiers' soutenaient comme moi la politique du 
cabinet. Occupant lous deux des fonctions, l'un pro-

. cureur généraIa la Cour de cassation, l'autre conseiller 
d'État, ils n'en étaient pas moins, dans les Chambres, 

. des champions de bonne volonté, poussés par leur con
viction personnelle bien plus que par l'obligation de 
leur charge. II n'y avait entre nous aucun concert, point 
d'entente préalable ni de tactique convenuc; nous en
trions dans l'arene, chacun par la porte qui lui conve
nait et sous les couleurs de son choix. Nous traition,s en 
généralles questions sous des points de vue et par des 
procédés tres-différents. M. Dupin, en parlant dela poli
tique extérieure, la considérait moins en elle-meme 
que dans son influence sur l'état intérieur du pays, sur 
ses inlérets domesiiques, sa prospérité, son reposo 
M. Thiers parcourait toutes les hypotheses, discutait 
toutes les conduites, ceHe qu'indiquaif l'opposition 
comme celle que tenaít le gouvernement, et il faisait 
a cha.que pas ressortir les impossibilités pratiques, les 
contradictions inévitables, les périls démesurés de la 
politiqne que MM. Manguin,Bignon, Lamarqlie, etaussi 
M. de La"Fayette avec plus de dignité et de politesse, 
. qnoique plus hardiment encore, auraient voulu imposer 
au pays comme an gouvernement. Je m'appliquais sur
tont a bien caracf.ériser la politique générale du cabil'let 
et de ses amis, a I'établir foriement en droi"a montrer 
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comment eHe devait persister et dominer dans toufes 
les questions particulieres; et en me me temps j'aUaquais 
de fron! les mauvaises traditions, les faux principes aux
quels était empruntée la politique de l'opposition et 
dont elle eut ramené le funeste emp~re. Loin de nuire a 
la cause que nous soutenions en commun, ces diversités 
de position et de langage la servaient, car elles fais'Jient 
voir combien de défenseursdi,:ers, mais tous convain
cus et zélés, se ralliaient pour la faire triompher. 

L'expédition d' Ancone n'était pas la premiere preuve 
que M. Casimir Périer eut donnée de son efficace éner
gie a soutenir an dehors l'honneur et l'intéret de la 
France. Qllclqucs mois auparavant, il avait eu de justes 
récIamations a élever contrc l'iniquité brulale avec la
quelIe le roi don Miguel traitait, dans leur personne 
comme dans leurs biens, les Fran!iais établis en Por
tugal, et il n'en avait pas obtenn le redressement. Le 
gouvernement anglais, qui avait eu aussi a Lisbonne 
quelques-uns de ses nationaux a protéger' eontre des 
violences semblables, venait de recevoir les satisfac
tions qu'il avait demandées. M. Casimir Périer, las de les 
attendre, résolut d'aller les prendre. L'amiral Roussin, 
.a la tete d'une belle escadre et avec antant d'ha
bileté que de hardiesse, for!ia l'entrée du Tage, fit pri
sonniere dan s ses propres eanx tonte la flofte portugaise, 
éteignit le fcn des forts qui la protégeaient, et devan t 
les quais de Lisbonne contraignit les ministres de don 
lfiguel a venir signer sur son vaisseau la convention 
qui donna,it, a la France et aux Fran!iais établis en Por-
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tugal, toutes les réparations de dignité et d'iútéret r.ux
quelles ils avaient droit. La brillante exécution de cette 
rapide campagne n'en fut pas, aux yeux du public fran
!(ais, le seul mérite; il Y vit une preuve de l'indépen
dance que conservait le cabinet de M. Casimir Périer 
dans ses rapports avec l' Angleterre. A Londres, l'oppo
sition cssaya de faire au gouvernement un reproche 
de I'humiliation que le Portugal venait de subir; le 
duc de Wellington lui-meme sortit, el cette occasion~ 
de sa réserve accoutumée : « J'ai senti, dit-il, moi sujet 
anglais, la rougeur me montcr au front, el la vue d'un 
ancien allié traité ainsi sans que l' Angletcrre fit rien 
pour s'y opposer. » Le cabinet anglais n'avait nul droít 
de s'opposer el la justice que réclamait la France; et si 
le duc de Wellington eUt été au pouvoir, je ne doute 
guere qu'il n'eüt tenu lameme conduite que lord Grey. 
Quand on n'agit que selon le droit, et qu'en l'établissant 
,clairement on le soutient fermement, le gouvernement 
anglais, meme quand il a de I'humeur, ne s'engage 
pas légcrement, et pour des questions secondaires, 
dans une querelle sérieuse avec ses voisins. 

Cette bonne conduite soutenue, ce concours de pru
denceet de vigueur, cette fermew el ne pas s'écarter, 
dans les questions particulieres les plus épineuses, de 
la politique générale et pacifique que proclamait le 
cabinet, faisaient en Europe, autant et encore plus 
qu'en France, une profonde impressíon. M. Casimir 
Périer devenait partout l'objet de l'estime et des espé
rauces, no~-seulement des hommes en pouvoir, mais 
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des honnetes gens éclairés. Le cabinct anglais lui té
moignait (le jour en jour plus de confiance. Les gou
vernements mcme les plus méfiants commen~aient a 
compter S;Jr sa parole et a croire qu'avec lui on pou
vait traiter de l'avenir. Un désarlnement général et 
concerté était le vceu de tous les cabinets. A Vienne 
surtout, le prince de 1\Ietternich s'attaehait a cette per
spective, faisait honneur a !\l. Périer de l'ayoir ouyerte, 
et parlail tout haut des éclatantes marques de considé
ration que tous les souverains s'empresseraient de lui 
donner s'il rerrdait possible, pour l'Europe, cette grande 
mesure qui devait épargner aux peuples tant de char
ges et aux gouvernements tant d'embarras. « Ce que 
DOUS pouvons nous-memes concevoír d'espéranee au 
dedans, m'écrivait 1\1. de Barante, est avidement saisi 
par l'étranger. Les cabinets n'ont nune envie de jouer 
le tout pour le tout. Quelle que. soít leur antipathie 
pour la Révolution de JuilIet, i1s aimeraient mieux la 
voir se régler et se consolider que tomber en confu
sion. Au fond, la France révolutionnaire leur parait 
moins redoutab}e en permanence que la France bien 
<Jrdonnée;. parfois ils s'imaginent qu'eIle n'aurait pas 
me me la force du désordre. Pourtant e'es! la un grand 
péril, actuel, ineonnu, impossible a mesurer, et l'on 
aime mieux ne pás le courir. !\Iaís toute la situation 
ehangerait sí M. Périer s'en aUait. Déja, quand, a 1'0u
verture de votre session, il a voulu se retirer, on a eru 
tout perdu. Aussi l'affaire de Belgique a-t-elIe pllssé 
pour un coup de bonheur. » 
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Mais ni l'énergie, ni le renom d'un homme ne suffi
sent, en quelques mois, a faire rentrer dans l'ordre 
une société profondément ébranlée. M. Casimir Périer 
avalt accepté la plus rude comme la plus noble des 
taches, la tache de dompter l'anarchie au nom d'un 
gouvernement né d'nne révolution et en présence de 
la liberté. Au milieu de ses efforts et de ses succes, et 
de la confiance qu'il inspirait aux honnetes gens de 
France et d'Europe, le mal était toujours la, ralenti 
mais non guéri; l'anarchie se débaUait sons sa main, 
intimidée mais non vaincue. Dans les premiers mois 
de 1832, deux complots éclaterent encore a Paris, et 
sur plusieurs points du ro!aume, comme a Grenoble, 
l'autorité du gouvernement fut méconnue et la paixpu
blique violemment troublée. Les espérances révolu
tionnaires enflámmaient encore les mauvaises pas
sions. Le parti républicain ne renon<;ait point; le parti 
légitimiste rentrait en sdme. La presse périodique n'a
vait jamais été plus hostile ni ave e plus d'audace. Dans 
la Chambre des députés, l'opposition poursuivait scs 
attaques contre le cabinet, et l'étalage de eette poli tique 
déclamatoire qui, 111ntot adroitement violente} tantot 
eonfiante dans sa témérité, donnait un appui indirect a 
la guerre a mort que, hors dcs Chambres, le pouvoir 
avaita soutenir. Les étrangers, princes etpeuples, obser
vaient avcc une surprise inquiete cet état de révolution 
prolongée sous un gouvernement qui s'était si promp
tement et si facilcrúent établi : « Notre considération et 
notre influence, m'écrivait 1\1. de Barante, sont mises 



M. CASIMIR PERIER ET LA PAIX (1831-1832). 311 

en quarantaine; nous offrons I'aspect d'un pays on les 
honnetes gens soutienncnt la plus pénible et la plus 
dangereuse luUe contre la partie folle ou perverse de 
la population. Le point d'arret n'est pas trouvé; on 
s'aper!:oit que tout est encore en question et en péril; 
les victoires du parti raisonnable semblent l'épuiser, 
san s affaiblir leparti opposé. Le désir de changer l'état 
de la société et de réduire a l'état de parias toules les 
supériorités devient de jour en jour plus manifeste. 
On admire, mais on plaint M. Périet. Votre nom est 
souvent prononcé comme celui du plus net ct du plus 
vaillant adversaire de l'esprit d'anarchie; mais lors 
meme qu'on espere une heureuse issue, un tel état 
social tente peu les libéraux qui ne sont pas révolu
tionnaires. Si nous étions en meiUeur train, si nous 
présentions un aspect russurant et honorable, le pro
gres des idées d'amélioration serait rapide. Au lieu 
de cela, l'Italie fiotte entre la sédition et la répression 
autrichienne. )) 

Personne ne se faisait, sur l'état du pays et sur l'in
suf!1sance de son propre succes, moios d'illusion que 
M. Périer lui-meme. J'ai déjit dit qu'il était peu enclin 
a l'espérance, et tres-méfiant soit envers les hommes, . . 
soit envers la destinée. L'expérience, loin de l'atténuer, 
aggravait en lui cette disposition. A mesure qu'il gou
vcrnait, il devenait plus difficile en fait de gouverne
ment, plus choqué de ce qui manquait a son reuvre, 
plus exigeant envers ses agents, ses alliés el ses amis : 
el Personne ne fuit tout son devoir, disait-il; personnc 
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ne vient en aide au gouvernement dans les moments 
difficiles. le ne puis pas tout faire. le ne sortirai pas de 
l'orniere a moi tout seu!. le suis pourtant un bon che
val. le me tuerai, s'il le faut, a la peine. Mais que tout 
le monde s'y mette franchement et donne avec moi le 
coup de collier; sans cela, la France est perdue. » Il 
prévoyait le moment ou, meme en réussissant, il ne 
pourrait ou ne voudrait pas porter plus longtemps le 
fardeau dont il s'était chargé, et il se préoccupait, avec 
une noble inquiétude, de ce que serait apres lui le sort 
de son pays. Un de mes amis, jeune attaché alors a son 
cabinet et qui devint peu apres son neveu, M. Vitet eut 
avec lui, vers le milieu de mars i832, peu de jours 

, avant l'invasioo du choléra dans Paris, une conversa
tion dont il fut si frappé qu'il en a recueilli les souve
nirs. le les consigne ici textuellement, tels qu'il me les 
a communiqués, et sans croire que l'honneur qui m'y 
est fait par l'estime-de M. Casimir Périer m'impose une 
apparence d'embarras et un devoir de réticence. ( le 
l'avais accompagné en tete a tete, dit M. Vitet, hors 
París, a sa maison du bois de Boulogne, ou son médecin 
l'envoyait prendre l'air, car il était déja affaibli et souf
frant. Nous fimes, pendant plus de deux heures, le tour .. 
de ses jardins, sous un cíel triste et brumeux que je 
vois encore. Il me parla, avec plus d'abandon et de 
suite qu'il n'avait jamais fait, de ses projets, de ses 
plans, de ses espérances. Il me lut les dernieres dépe
ches qu'il venait de recevoir de Londres et de Vienne, 
me montra que, dans un délai plus court qu'on ne 
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pensait, iI y avait Heu d'aUeudre que les puissances 
continentales désarmcraient sur une aSélCZ grande 
échelle pour óler foufe idée d'arricre-pensée de Ieur 
part: « Des lors, ajouta-t-il, toute ceUe mousse de guerre 
tombera, et cela fait, je me retire; ma tache sera -ter
minée. Le fardeau est déja lourd; il deviendrait intolé
rabIe quand le dan gel' serait dissipé. Mes meilleurs 
amis, qui déjil ne sont pas commodes, me joueraient, 
a tout pro pos, des tours pendables. Je Icur céderai la 
place. Mais je ne m'en irai pas sans m'Ctre douné des. 
successeurs qui comprennent et qui veuillent conserver 
ce que j'ai fait. ») La dessus iI entra duns de longs dé
tails sur queIques-uns de ses alliés, les drapant de 
mairt de maUre : «( Ce n' est pas avec ces hommes -la, 
reprit-il, qu'on peut faire un gouvernement. Je sais que 
les doclrinaires ont de grands défauts, et qu'ils n'ont 
pas 1'art de se faire aimer du gros public; il n'y a 
qu'eux pourtant qui veuillent franchement ce que j'ai 
"ou1u. Je ne serai tranquille qu'avec Guizot. Nous avons 
gagné assez de terrain pour qu'il puisse entrer au pou
voir. Ce sera ma condition. » 

Encore un exemple de la vanité des confiances de 
I'hoIffine! Au moment ou M. Casimir Périer se préoc
cupait ainsi de régler l'avenir, le présent était pres de 
lui échapper; le choléra, qui devait l'atteindre, enva
hissait soudainement París. On a dit que, des la pre
miere explosíon du fléau, M. Périer en avait eu l'imagi
nation frappée au point qu'a l'instant sa santé en souffrit, 
surtoutque lesbruits d'empoisonnement el les meurtres 
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populaires suscité s par ces bruits avaient troublé son 
ame, presque comme un outrage personnel. Il fut, en 
effet, profondément indigné de ces diplorables sceIles 
de crédulité féroce : « Ce n'est pas la, disait-il, la pensée 
d'un peuple civilisé; c'esl le cri d'un peuple sauvage. ) 
Mais je ne pense pas que son impression soil alIé e plus 
loin: « J'étais présent, m'a dit M. d'Haubersaert, quand 
le préfet de police vint IIlÍ rendre compte de ce qui se 
passait. M. Périer ful ému, irrité, attristé, mais point 
troublé.) Il avait l'imagination chaude, le tempéra
ment irritable, mais l'ame forte et l'csprit ferme; il 
voyait les choses telles qu'elles étaicnt réellement, sans 
exagération comme san s illusion, me me lorslJu'il en 
était profondément remué. 

Je ne trouve pas que les, écrivains qui ont raconté ce 
temps aient peint avec vérité et justice l'état de Paris, 
gouvernement et peuple, pendant eette lngubre erise. 
Aussi absurdes qu'odieux, les emportements populaires 
furent peu nombreux, limités a quclques roes encom-, 
brées d'une population pauvre et grossicre, et ils ces se
rent promptement. L'aspect général de la ville était 
morne, mais point troublé; on ne voyait .nulle part 
celte agitation désordonnée ou cette immobilité stupide 
qui caractérisent la peur; les habitants passaient dans 
les rues silencieux, le pas pl'cssé, la physionomie un 
peu tendue et crispée, sous l'influence de l'air froid el 
sec qu'il respiraient. Les Chambres, les tribunaux, les 
fonctionnaires de toute sorte continuerent réguliere
ment leurs travaux. Les pretres, les administrateurs, les 
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médecins, les employés des établissements pieux et cha
ritables firent leur devoir, beaucoup avec ardeur, pres
que tous san s hésitation. Le Roi et sa famille, les mi
nistres, tous les chefs des services publics donnerent 
l'exemple du courage et du dévouement. Le comte d' Ar
gout, dans les attributions duquel se trouvait la police 
sanitaire, parcourait les quartiers les plus malades, 
aidant de sa propre main a placer les morts dans les 
voitures qui les recueillaient de maison en maison pour 
les porter aux citlletieres. La charité chrétienne, la 
sympathie libérale et le zele administratif unissaient 
lenrs efi'orts pour lufter contre le mal ou enatténuer les 
résultats. L'anxiété publique était visible, la tristesse 
profonde; mais on n'avait son s les yeux aucun de ces 
spectacles d'épouvante honteuse et dedésorganisation 
sociale et morale qui, dans d'.autres temps et ailleurs, ont 
accompagné de telles épreuves. On se sentait, au con
traire, au milieu d'une population en qui dominait le 
sentiment du devoir ou de l'honneur, et sous la main 
d'un gouvernement régulier, intelligent, vigilallt, résolu 
et capable d'accomplir, dans les limites de la scieIlce et 
de la puissance humaines, tout ce qu'exigeait de lui le 
périlleux serviee de la société eonfiée a ses soins. 

Ce n'est point par des observations indirectes et loin
taines, e'est de pres et par moi-meme que/ai vu 'et pu 
apprécier l'état moral de Paris a eette époque. Je vivais 
au milieu du mal public et du travail assidument suivi 
pour y porter remede. Pourquoi ne rendrais-je pas a 
une chere mémoire ce qui lui est dil? L'afi'eetion eom-
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mande la réscrvc, mais n'interdit pas la vérité. Dame 
de charité dans le quartier que nous habitions, des que 
le fléau y parut, ma femme se voua a en défendre les 
familles pauvres commises. a sa charge, et bien d'au
tres aussi dont la détresse s'aggravait par ce nouveall 
péril. Elle employait chaque jour pl,:!sienrs hcures a les 
visiter, a munir de précautions ceux qui se portaient 
bien, a faire soigner et souvent a soigner elle-meme ceux 
qui étaient alteints, a faire promptement enlever ceux 
qui avaient succombé , a soutenir et a consoler ceux 
qui restaient. Sa jeunesse, son activité, sa sérénité, son 
faciJe courage, sa bonté a la fois sympathique et forti
fiante lui acquirent bientót la confiance des effrayés, 
des malades, des médccins, des adminish:ateu:n" d.~ 

tous ceux qui, dans le quartier, étaient les objets ou 
les alliés de son rouvre. Ils venaient incessamment ré
tlamer ses visites, ses secours, ses conseils; les uns 
l'informaient de leurs maux et de leurs besoins; les 
autrcs la mettaient au courant des mesures adoptées 
par l'administration et des moyens employés par la 
science. De mon cabinet, fentendais fréquemment de
mander: «Madame Guizot y est-elIe?» le la voyais, 
avec une inquiétude qu'elle me voyait bien, mais dont 
nous ne nous parlions pas, sO'rtir, rentrer, ressortir 
plusieurs fo~s dans le jour pour suffire a sa tache. Sa 
santé n'en fut point altérée, mais elle eut bientót a s'oc
cuper de sa propre maison. le tus moi-meme aUeint 
du choléra; pas tres-gravement, assez cependant 
{lour que mon médecin, le dodeur Lerminier, dit; 
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« Si M. Guiz~t avait peur, il serait bien malade. » Je 
n'eus a me défendre d'aucune impression semblable. 
Pendant un jour seulement, mon malaise fut extreme; 
j'avais comme un sentiment de grand trouble et de 
désorganisation intérieure. Les remedes, surtout l'em
ploi continu de la glace, mirent fin a cet état; j'entrai 
rapidement en convalescence, et ma fenime put re
prendre au dehors son reuvre t. Cette ~tmosphere de 
charité ou je vivais et ma propre indisposition me ren
dirent l'histoire du choléra de 1832 tres-familiere; j'cn 
entendais sans resse parler; j'étais au couranf de fous 
les incideIJts, de fous les travaux, de tous les sentiments 
qui s'y rattachaienf. Je suis sorti de cette triste époque 
plein d'estimc pour la bonté, le courage, le dévoue
ment, le zele intelligent, la sympathie atrectueuse, pour 
toutes les vertus privées qui abondent dans toutes les 
classes de la société fran~aise, et qui 8'y déploient avec 
une verve charmantc des que les grandes épreuves les 
appelIent. Il y a la de quoi compenser bien des fai
bIes ses, et de puissants motifs d'espérer que cette so
ciété acquerra aussi, avec le temps, les vertus publi
ques dont elle a besoin pour accomplir sa destinée et 
pour satisfaire a son propre honneur. 

Au plus fort de la crise, pour combatlre les craintes 
de contagion et relever les esprits abattus, le gouverne- . 

! Je me donne le plaisir de publier, dans les Pieces historie
ques, n° XII, un essai intit~lé : De la Charité et de sa place dans 
la 1Iie des femmes, par M·" Eliza Guizot, écrit en 1828, et qui n'a 
été imprimé que dans un Recueil inédit et tiré seulement· iL 
soixanje exemplaires. 
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ment voulut faire une démarehe un peu éclatante. Le 
Roi proposa d'alleI;. en personne, avee le président du 
Conseil, visiter l'HOtel-Dieu. Le cabinet n'y consentit 
point; mais M. le due d'Orléans, avee un généreux em
pressement, demanda a remplacer son pere, et son 
offre fut aeceptée. La visite eut lieu le 1 er avril :1832. 
Le duc d'Orléans, \L Casimir Périer et M.. de Marbois, 
alors président du Conseil général des hospices et agé de 
quatre-vingt-sept ans, pareoururent les salles des eholé
riques de 1'1I0tel-Dieu, s'arretant aUllrcs du lit des ma
lades,leur prenant les mains, causant avec eux, et les en
courageant par de bonnes et fermes paroles. La visite 
fut longue. Plusieurs malades, dix on douze, selon le 
rapport d'un assistallt, moururent pendant sa durée. 
M. Lanyer, jeune médecin dislingué, employéalorsdans 
le ministcre de l'intérieur comme dir.ecteur des affaires 
civiles de I'Algérie, avuit aceompagné 1\1. Casimir Périer 
dans ceUe visite; ill'engagea, ainsi que M. le due d'Or
Milns, a y mettre un terme, disant qu'un plus long séjour 
dans eeUe atmospbere pouvait etre dangereux et était 
complétement inutile. Ni 1\1. le due d'Orléans, ni M. Pé
rier ne tinrent compte de cet avis. Le prince diseutait, 
avee une entiere liberté d'esprit, la question de savoir 
si le choléra était ou non contagieux; el M. Périer, silen- . 
cieux et grave, éprouvait et contenait visiblement, en 
présence de tant de souffranees, une profonde émotion. 
lIs se reti~erent enfin, et, rentré au minislere de !'in
t6rieur, lU. Périer se complaisail u raconter le eourage 
de ce jeune prince ct de ce vieux magistrat, l'l!n sur 
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les marches du trone, I'autre sur le bord du tomlJeau, 
tous deux parfaitement tranquilleset sereins a cóté de 
~es mourants dont le souftle répandait peut-etre la morlo 
Pour lui, il avait, en parlant de ce spectacle, les ~'eux 
ardents, le teint pale, la 'physionomie altérée, el ses 
amis étaient pénétrés d'inquiétude en le regardant. 

Trois jours apres cette lugubre visite, M. Casimir 
Périer était gravement malade; I'un de ses collegues, 
1\1. de Montalivet, vint le voir, le o avril, dans la soirée: 
« Je le trouvai seul, étendu sur un canapé; les meurtres 
eommis la veille par une foule furieuse et stupide, sur 
-de prétendus empoisonneurs, avaient fait sur son 
esprit une impression navrarrte. Il me fit, sur la France 
et sur lui-mcme, les plus tristes prédictions : « Je vous 
« l'ai déja dit; je sortiraí de ce ministere les pieds'en 
«( avant. » C'étaient en effet les termes dont il s'était 
serví avec moi le jour mcme oil il s'installa au ministere 
de l'intérieur, le U mars 1831. Il m'entretint ensuite, 
avec calme et trístesse, de l'artícIe a insérer le lende
main dans le ilJoniteur l

• Le préfct de poIíce arriva. Je le 
quittai en lui disant un adieu qui devait ctre le dernier. 
le ne l'ai plus revu t. ») 

Pendant que le choléra, en envahissant M. Casimir 
Périer, mettait en pérille repos de la Frauce, illui en
levait, dans M. Cuvier, une de,ses gloires s• Au milieude 

I Pieces historiques, n' XIII. 

! Extrait.d'une leUre que m'a adressée, le 18 septembre 1858, 
:r.r. de Monialivet, a qui je dais, sur toute eette époquo, plusieurs 
renseignements importants. 

a On a diseuté les oauses de la mort de M. Cuvier. Pour 
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50n trouble, la France sentit "ivement ceUe perte; elle a 
toujours aimé la grandeur intelleduelle, et c'cst aujour
d'bui presque la seuIe qu'elle se pIaise a honorer. Le 
concours aux obseques de M. Cuvier fut trcs-grand, et 
un sentiment vrai de sympatbie et de regret animait 
cette foule pressée d'accourir pour rendre bommage a 
un maUre de la science, pressée de s'écouler pour se 
soustraire au péril du fléau qui l'avait frappé. Ce mé
Iange degénéreux respect et de préoccupation person
nelle était un spedacle a la fois noble et triste. 

Le mal éclata, chez M. Casimir Périer, avec une 
grande violence : « Des spasmes nerveux soulevaient 
ce grand corps dans son lit, par une sorte de mouve
ment mécanique dont la puissance irrésistible était 
effrayante. C'était un douloureux spedacle que celui de 
~ette intelligence et de cette volonté si énergique lut
tant en vain contre la matiere l. ») Quelques-uns des mé
decins appelés doutaient que ce fUt le choléra; ]a p]u
part, et les principaux, l'affirmaient, et tout semble 

avoir, a ce sujet, l'avis d'un juge parfaitcment compétent, je 
me suis adressé a mon savant confrere et ami, M. Flourens. 
Bon digne succe¡;seur dans I'Académie franc;aise comme dans 
l'Académie des sciences. Il m'a répondu : « Les causes de la 
mort de M. Cuvier sont resté es douteuses. Elle a été attribuée 
au choléra, et il est tres-probable que le . ('holéra a en effet 
agi, mais seulement d'une maniere latente. Les symptomes 
manifestes de la maladie furent ccux d'une paralysie qui, du 
bras droit, gagna successivement le pharynx et les organes 
respirt.toires. » 

I Exirait d'une lettre que m'!l adressée, le 27 septembre 1858, 
sur la maladie et les derniers jours de M. Casimir Périer. 
M. Lanyer, qui l'avait accompagné a l'H6tel-Dieu, et qui, de·' 
pu:s ce Jour, resta constamment aupres de lui. 
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indiquer qu'ils avaient raison. A coté de M. Périer, dans 
le ministere de l'intérieur, onze personnes en étaient 
en meme temps attaquées, el son collegue, M. d' Argout, 
ql1i l'avait accompagné dans la visite a l'Holel-Dieu, 
était frappé comme lui, et presque en aussi grand dan
ger. Au bout de quelques jours, une amélioration sen
sible donna quelques espérances; ce fut, entre les 
médecins, le moment des doutes, des discussions et des 
essais divers; pendant six semaines, iIi; lutterent de 
toute leur science, et le malade de toute la force de son 
iime, contre le mal toujOQol'S renaissant et croissant; 
mais tous les efforts étaient vains; la fievre devenait de 
jour en jour plus ardente; l'extreme susceptibilité ner
veuse de 1\1. Périer allait souvent jusqu'au délire. 
Au milieu de son mal, l'avenir de son pays et de la 
bonne politique dan$ son pays était sa constante pré
occupation. Il en parlait a ceux qui l' entouraient; il s' en 
parlait tout haut a lui-meme dans les acces de la fievre. 
Son fils ainé arriva d' Angleterre; 1\1. Périer ne l'entretint 
pendant plus d'une heure que de la Conférence de Lon
dres et du réglement des affaires de Belgique. l\Ialgré 
l'alfection qu'il portait a ce fils, il ne se laissa aller a au
cun attendrissement, ne manifesta aucune faiblesse; la 
paix de l'Europe paraissait sa seule pensée. Quandson 
esprit se porlait sur les affaires de l'intérieur, il exprimait 
pour 1'ordre social, surtout pour la propriété, premiere 
base de l'ordre social, les plus vives alarmes, ne se fai
sant aucune illusion sur la valeur de ses su cee s contre 
l'anarchie, et sachant bien que, s'il avait arre té la ruine 

T. Ir. 2I 
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de l'ordre, iI n'avait pas assuré sa victoire : « J'ai les 
ailes coupées, disait-iI; je suis bien malade, mais le pays 
est encore plus malade que moL » 

Le pays suivait avee anxiété les progres de eette ma
ladie qui le mena!;ait de retomber lui-meme dans tout 
son mal. Qmind on apprit, le 16 mai au matin, que 
M. Casimir Périer venait de suecomber, un vif mouve
ment de regret, de reconnaissanee et d'alarme éclata, 
en province c6mme a Paris, parmi les propriétaires, 
les négociants, les manufacturiers, les magistrats, dans 
toute cette population amie de l'ordre qu'il avait com
prise et défendue mieux qu'eUe ne savait se Corn
prendre et se défendre elle-meme. Elle aeeourut en 
foule a ses obseques;, elle s'cmpressa de souscrire 
pour lui élever un monumento Les détails de cet 
élan d'estime publique"sont partout. Je me joignis 
au départ du convoi funebrej mais a peine rertris de ma 
propre attaque de choléra, je ne pus l'accompagner jus
qu'au cimetiere. Parmi les discours qui y furent pro
noncés, celui de M. Ro-yer-Collard, et parmi les écrits 
consacrés a la mémoire de M. Casimir Périer la Notice 
que M. de Rémusat a placée en tete du recueil de ses 
Discours, ont seuls une valeur bistorique: dans l',un, le 
caractere public, dans l'autre le caractere personnel de 
M. Casimir Périer sont peints avec autant d'éclat que de 
vérité. L'un et l'autre méritent de survivre au moment 
qui les inspira '. Ce sont de beaux exemples d'admiration 

I Pieces historiques, nO XIV. 



M. CASIMIR PERIER ET LA PAIX (1831-1832). 323 
. grave et de sympatbie clairvoyante. Une anné~ de gou
vernement, qui fut un long combat sans résultat com
pIet ni assuré, avait suffi pour conquérir a M. Casimir 
Périer ces sentiments des juges les plus difficiles? 
comme du public fr1l:n~ais et eur(lpéen • 

• 
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INSURRECTIONS LÉGITIMISTE ET RÉPUBLICAINE. - OP
POSITION PARLEMENTAIRE. - FORMATION DU CABI
NET DU 11 OCTOBRE 1832. 

État de~ esprits apres la mort de M. Casimir Périer; - dans le 
gouvernement; - dans les divers partis. - Insurrection lé
gitimiste dans les départements de l'Ouest. - Principe et 
sentiments du parti légitimiste. _Mm. la duchesse de Berry.
Principe et sentiments du parti républicain. - Ses préparatifs 
d'insurrection a Paris.-:\fanifeste ou Compte rendu de l'opposi
tion parlementaire.-Ses motifs et son earaetere.-Courage et 
insuflisanee du eabinet. - On pense a M. de Talleyrand eomme 
premier ministre. - Voyage de M. de Rémusat a Londres. -
M. de Talleyrand s'y refuse. - Mort du général Lamarque. 
- Insurrection républieaine des 5 et 6 juin 1832. - Énergique 
résistance du parti de l'ordre. - Le roi pareourt Paris. - Je 
me rends aux .Tuileries. - Visite aux Tuileries de MM. Laf
fitte, Odilon-Barrot et Arago. - Leur conversation avee le 
roi. - Faiblesse croissante du cabinet malgré sa victoire. -
Ses deux fautes. - Mise en état de siége de Paris. - Arres
tation de MM. de Chateaubriand, Fitz-James, Hyde de Neu
ville et Berryer. - Tentative du roi pour conserver le caqi
net en le fortifiant. - M. Dupin. - Urgence de la situation. 
- Le roi nomme le maréchal SouIt président du conseil et 
le charge de former un cabinet. - Le duc de Broglie est ap
pelé a Paris. - 11 fait de mon entrée dans le cabinet la Con
dition de la sienne. - Objections el hésitation. - Le maré
chal Soult fait une nouveJle proposition a M. Dupin, qui re
fuse. - On me propose et j'accepte le ministere de l'instruc
tion publique. - Formation du cabinet du 11 octobre 1332. 

(16 mai - 11 octobre 1832.) 

Le :15 mai :1832, pendant que M. Casimir P~rier vivait 

encore, le Journal des Débats, défenseur éprouvé et in-
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terprete presque avoué du gouvernement, disait: 

«( C'est une erreur étrange que de s'obstiner a confon

dre le systeme et le ministere du f3 mars, comme SJ Je 
systerne était né et devaít s'éteindre avec teI ou ter 

homme. Non pas, a Dieu ne plaise, qu'il entre dans 

notre pensée de rabaisser le moins du monde les im
menses services rendus par l'hornme au systeme! 
M. Casimir Périer a courageusement accepté la mission 

de faire prévaloir le systeme que tous les esprits éclai

rés et tous les bons citoyens avaient déja reconnu et 
procl!!mé le seul éapable de sauver la France. Cctte 

mission, il l'a remplie avec une énergie et un talent 
qui lui assurent une mémoire immortelle. Mais M. Ca

simir Périer n'a point créé son systeme; il n'a eu que 

le mérite de le discerner et de l'adopter franehement. 
e'est la foree de l'opinion nationale qui a poussé aux. 
affairés M. Casimir Périer et ses eollegues; e'est le sys

teme qui a fait le ministere du 13 mars, et non pas le 

ministere du 13 mars gui a fait le systeme. Le systeme 
du 13 mars a pris naissance au moment meme de la 

Révolution de Juillet. Ce n'est autre chose que le sys

teme de la lllonarchie constitutionnelle opposé a la ré

publique pure, ou a la monarchie républicaine, ce qui 
se ressemble beaueoup. Ce systeme était né avant M. Ca

simir Périer; il lui survivra si le malheur veut que 
M. Casimir Périer soit enlevé a la France. » 

Le surlendemain 17 mai, M. Casimir Périer -était 

mort, et le Moniteur, en l'annon¡;ant officiellement, 

s'exprimait en ees termes: « La nation s'est aUachée au 
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systeme que le ministere du 13 mars s'appliquait a faire 
triompher: a l'intérieur, la Charte; a l'extérieur, la 
paix. Il n'appartiendnlit pas au caprice de quelques in
dividus d'y rien ehanger; c'est le vreti du pays, car ce 
fut l'esprit des élections de 1831 et des majorités par
lcmentaires daos la session qui les suivit. Constitution
nellement, ce systeme doit done rester iolac!, il est dans 
la peosée des trois pouvoirs. Politiquement, il est dans 
la nature des eh oses ; c'est la base du nouveau droit 
publie consaeré par le traité du 15 novembre \. Devant 
I'Europe et devant les Chambres, e'est done un ~ysteme 
eonvenu, et la bonnc foi eomme la responsabilité des 
dépositaires de l'autorité royale leur commande de pré
SJrver d'aueune aUeinte les principes dont l'application 
leur a été confiée. Que la France, veuve d'un grand ei
toyen, sache done bien qu'il n'ya rien de changé dans 
ses destinées politiques; c'est elle-meme qui se les est 
raites; elle seule pourrait les changer, et elle ne le veut 
paso Elle veut toujours la paix, elle veut toujours la 
Charte; et son gouvernement restera fidele a la mission 
qu'il a reeue de lui eonserver ces deux biens t. » 

Les malveillants et les esprits qui se croient sagaces 
paree qu'ils sont soupconneux virent dans ce langage 
tout autre ehose que le désir de rassurer la Franee : 
c'était, dirent-ils, l'explosion de la jalousie du Roi en
vcrs M. Casimir Périer, et de son dessein de ne voir ou 

1 Adopté par la Conférence de Londres et ratifié par les cinq 
puissances pour régler la séparalion de la Belgique et de l~ 
Hollande. 
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de ne laisser voil' daos ses ministres qU<:l les instru
ments de sa. poli tique, en s'en attribuant a lui-meme ' 
tout l'honneur. Louis XIV disait: «L'État, c'est moi; » 

le roi Louis - Philippe veut di re : « Mon gouverne
ment, c'est moi l. » Les préfextes, légers mais spé
cieux, ne manquaient pas a cette imputation: ce prince 
avait des vivacités d'impression et des intempérancps 
de langage qui lui donnaient quelquefois les airs 
de défauts qu'au fond il n'avait pas et de fautes qu'en 
définitive il ne faisait pas : il aimait la popularité et il 
était enclin a croire le public injuste emers lui; deux 
penchanfs qu'il a patriotiquement surmontés pour sou
teuÍr la poli tique qu'il jugeait bonne et pour servir les 
vrais intérets de la France. Mais, dans cette lutte inté
rieure, iI voulait avpir au moins le mérite de son sa
crifice, et que la France sut bien que, ¡;i elle jouissait 
des bienfaits de l'ordre, de la liberté légale et de la paix, 
c'était El lui surtout qu'cIle les devait. Or, le gouverne
ment représentatif a ce résuIta{ inévitable que ce ne 
sont pas les délibérations du Conseil, mais les effets de 
la scime qUÍ frappent le public; jI peut arriver que le 
Hoi soit pour bcaueoup dans la politique qui prévaut, 
mais les min.istres en sont toujours les acteurs; c'est El 
eux surtout que vont les honneurs du sucees comme 
l~s travaux et les péri,ls du combat, cal' ils y engagent 
toute leur destinétl. Et puis ils sortent des rangs du 
pays; ils sont ses représentants jmmédjats et eomme 

1 Pii'ces hist01'iques, Il o X V. 
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ses champions d'élite pour son service et sa défense. n 
est naturel que ses regards et ses sentiments se portent 
d' abord sur eux; c'est meme l'un des principaux méril.es 
du régime constitutionnel qu'il en soit ainsi, et que la 
royauté n'ait pas a subir les chances de l'arime. Mais si 
la sécurité du treme "Y gagne, il peut arriver que l'amour
propre du prince en souffre; et s'il en souffre injuste
ment, si la part qui lui reyient effectivement dans l'a
doption, le maintien et le succes de la bonne poli
tique ne luí est pas faite dans l'opinion publique, si 
en meme temps le eours des idées populaires et des 
hommes qui les représentent tend a le repousser de 
plus en plus dans l'ombre, si d'autres amours-propres 
s'élevcnt en face de l'amour-propre royal et lui contes
tent ses satisfadions légitimes, alors surviennent ces 
susceptibilités d'influence ou de renommée, ces in
quiéludes sur l'injustice et l'ingratitude publiques, ces 
mouvements naturcls du camr humain que le plus sage 
prince ne réussit guere a supprimer absolument, et qui 
lui pretent, pour peu qu'il s'y laisse alIer, des appa
rences que la conduite la plus modérée, la plus con
stitutionnelle, ne suffit pas toujours a effacer. e'est la 
difficile situation dont le roi Louis-Philippe, dans son 
attitude et son langage, n'a pas toujours tenu assez de 
compte, et dont. il a eu injustement a souffrir. 

Les rois oublient trop d'ailIeurs avec quelle rapidité 
leurs moindres impressions, et les dispositions qu'ils 
laissent entrevoir en se hatant de les contenir, fournis
sent a leur entourage les occasions d'un zele ou le 
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public croit reconnaitre leur propre pensée. Peu de 
jours apres la mort de M. Casimir Périer, j'étais aux 
Tuileries, dans le salon de la Reine; un membre de la 
Chambre des Dépntés, homme de sens et tres-dévoué 
au Roi, dit a l'un des officiers intimes de la coor: 
« Quel fléau que le choléra, l\lonsieur, et quelle perte 
que celle de M. Périer !-Oui certainement, monsieur; 
et la fille de M. Molé, cette pauvre madame de Cham
platreux!» comme pour atténuer, en le comparant a 
une douleur tres-Iégitime mais purement de famille, 
le deuil piIblic pour la mort d'un grand ministre. Je ne 
doute pas que si le roi Louis Philippe eut entendu ce 
propos, iI n'en eut senti l'inconvcnance; mais les ser
viteurs ont des empressements qui vont .fort au delit 
des désir.s des rois, et celui-lil croyait plaire en repous
sant M. Casimir Périer dans la foule des morts que le 
choléra avait frappés. . 

Non-seulement rien, dans le langage du Roi et de son 
gouvernement apres la mort de ~I. Casimir Périer, ne 
Iaissa parallre un tel sentiment j mais ce langage, 
comme on le voit dan s le Moniteur que je viens de 
rappeler, fut remarquablement modeste. En donnant 
a la France la certitud e que la politique d'ordre et de 
paix du cabinet du 13 mars serait maintenue, on n'en 
faisait point remonter au Roi le mérite; son nom n'é
tait pas meme prononcé; c'était a la France elle-me me 
qu'on reportait l'honneur du passé et l'espérance de 
l'avenir: « La France a fait elle-me me ses destinées; eHe 
seu le pourrait les changer et elle ne le veut. pas. » 
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La France en effet ne le voulait pas ; mais sa vo1onté 
confuse et chancelante serait demeurée vaine si la vo
lonté précise et constante du roi Louis Phi1ippe n'était 
venue en aíde et aux ministres qu'il avait adoptés, et 
au..;x majorités parlementaires que ses ministres avaient 
raIliées autour du treme. Roi, Chambres, cabinet du 
i 3 mars, tous a"aien~ droit de réclamer la politique 
d'ordre et de paix comme la Ieur, car ils l'avaient tous 
eflicacement soutenue. Et les collegues que }l. Casimir 
Périer laissait apres lui avaient droit aussi de parIer 
en leur propre nom, car ils étaient sincerement réso
lus a poursuivre et a défendre son reuvre, en fideles 
héritiers. 

Mais M. CasimirPérier a peine mort, on reconnut 
combien son héritage était lourd, et lui-mt"hp.e néces
saire pour le garder. C'est une remarque vulgaire qu'on 
ne mesure bien la place que tenait un homme que lors
qu.; elle est vide; et le vide se fait durement sentir 
quand la nécessité d'agir devient pressante au moment 
me me ou manque le grand acteur. 

Dans les meilleurs jours du ministere de}f. Casimir 
Périer,; les partís ennemis n'avaierit pas cessé de con
spirer: quand ils virent la France troublée par le choléra 
el le premier ministre lui-meme atteint, ils jugerent le 

moment favorable pour redoubler leurs efforts. Dans le 
cours du mois de mai 1832, pendant que le chef du 
cabinet était aux prises, dans les rues avec une terreur 
anarchique et dans son lit avec la mort, les légiti
mistes souleverent dans l'Ouest la guerre civile; les 
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républicains s'armerent pour une grande insurredion 
dans Paris; l'opposition parlementaire se réunit pour 
préparer, en l'absence des Chambres, sous le nom de 
Compte rendu ou il'Ianifeste a nos commetlants, une 
aUaque générale et solennelle contre la politique qu'elle 
avait combattue pendant la session. 

Entre les mobiles qui peuvent pousser les hommes a 
conspirer ou a sé soulever pour renverser le gouver~e
ment établi, l'un des plus puissants, fe plus puissant 
peut-etre,c'est l'idée du droit a rétablir au sein meme 
dUo gouvernement, du pouvoir légitime a mettre a la 
place d'unpouvoir usurpateur. On parle beaucoup de 
la puissanée des intéreis, et bien d.es gens croient faire 
preuve de sagacité et de bon sens en disant que l'intéret 
seul fait agír les hommes. Ce sont de vulgaires et su
perficie]s observateurs. L'histoire est la pour montrer 
quel degré d'oppressjon, d'iniquité, de souffrance, de 
malheur peuvent supporter les hommes, quand les 
intérets personnels sont seuIs en jcü, avant de recourir, 
pour se délivrer, aux conspirations et aux insurrec
tions. Si au conlraire ils croient, ou si seulement cer
tains groupes d'hommes dans la société croient que le 
pouvoir qui les gouverne n'a pas en lui-meme, par son 
origine et sa nature, droit de les gouverner, tenez pflur 
cer!ain que les conspirations et les insurredions nal
tront et renaitront obstinément parmi eux. Tant l'idée 
du droit a d'empire sur les hommes! Tant la dignité 
instindive de leur nalure leur inspire le besoin de ne 
se soumettre qu'au pouvoir qui, dans Ieur pensée, a 
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droit a lenr obéissance, et de le chercher jusqu'il ce 
que leurs yeux, en s'élevant, le voient en effet au
dessns d'eux! 

Telle est la puissance de cette idée qu'eIle peut jetcr 
ceux qu'elle pos sede dans l'injustice et l'imprudencc 
extremes, et faire taire en eux non -seulement la 
voix de l'intéret personnel, des affections de famille, 
d." sens commun, du péril évident et vain, mais la 
voix meme de la patrie et des devoirs qu'elle impose 
a ses enfants. Apres de longs et -yiolents troubles 
civils, ce que eherche surtout la patrie, son plus gé
néral désir eomme son plus impérieux be~oin, e'est la 
présenee, en fait, d'un gouverncment juste et sage, quí 
luí assure l'ordre et la liberté, qui protége équitable
ment tous les droits, tous les intérets, et dirige bien, 
au dehors eomme au dedans, les affaires communes 
de la société. e'est l'infirmité. des cboses humaínes 

que les meilleures ont souveni de tristes origines, et 
que la violenee se reneontre dans le bereeau des plus 
utiles institutions et des plus nécessaires pouvoirs. 
l\lais quand les pOllvoirs et les institutions sortis de 
leur berceau grandissent et se développent réguliere
ment, quand le gouvernement, plus ou moins ¡ssu 
de la force plus ou moins légitime, s'aequitte bien 
de sa mission et satisfait aux vreux comme aux besoins 
généraux de la société, ce que demande,. ce qu'a droit 
de demander alors la patrie, e'est qu'on ne conspire 
plus, qu'on ne se souleve plus, que, si ron est mécon- ' 
tent ou triste, on se tienne a l'éeart, on aUende les 
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arrets du temps, et qu'en attendant on la laisse jouir 
de son repos, de sa prospérité, de ses libertés, qu'on 
ne lui donne pas a recommencer sans cesse ce dur 
et périlleux travail de l'enfantement d'un gouverne
ment voué, des qu'il sera né et quoi qu'il fasse, a se 
défendre contre une guerre a mort. Mais ne comptez 
pas que, chez les hommes exclusivement préoccu
pés de l'origine et du titre primitif des pouvoirs, ce cri 
de la patrie l'emporte sur leur propre passion; ne 
vous flattez pas qu'en présence d'un gouvernement 
auquel ils ne reconnaissent pas le droit de gouver
ner, ils reconnaissent ses mérites et s'y résignent; ils 
seront t envers lui, mille fois plus exigeants qu'ils ne 
1'0nt été, qu'~ls ne le seraient encore envers le gouver
nement dont ils proclament le droit; i1s persisteront 
a voir en lui un péché originel pour lequel il n'y a 
point de rédemption. Ils feront plus: ils ne tiendront, 
en l'attaquant, nul compte, je ne dis pas seulement des -
périls de l'entreprise, mais des chances de succes; ils 
seront aussi aveugles dans l'appréciation de leurs forces 
qn'obstinés dans la poursuite de\ leur dessein; ils se 
lanceront dans des tentatives désespérées, indift'érents 
au risque de relancer leur patrie dans le chaos et les 
ténebres des révolutions. 

Que sera-ce si de grands exemples de dévouement et 
de courage viennent ajouter leur empire a celui des 
principes? e'est l'honneur de l'humanité que les causes 
malheureuses et tenues pour légitimes font des héros 
et des martyrs. Et quand des héros el des martyrs 
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ont apparu, peu importe le petit nombre des fideles; 
peu jmportent la faiblesse des moyens et l'incertitude 
des espérances; l'enthousiasme se joint au devoir; 
les plaisirs de l'émotion et de l'action tiennent lieu 
des joies de la force et des sourires de la fortune; 
on se satisfait, on s'exalte dans le sentiment des périls 
qu'on atIronte pour son chef ou pour sa foi; on se 
complait dans le mépris des taches qui désertllut la 
bonne cause. Et les politiques Toient avec surprise se 
déployer dans les tentatives ,les plus insensées; les plus 
dénuées de chance, des prodiges de persévérance et 
d'énergie, d'intelligence et de vertu. 

Ce fut a une double explosion de tels adversaires 
qu'aussitót apres la mort de M. Casimir Périer se· 
trouva en butte le cabinet qui lui survivait : les légiti
mistes et les républicains se leverent en meme temps, 
réclamant les uns et les autres, au nom de leur prin
~ipe, le droit exclusif de gouverner la France. Les 
grands conseillers du partí légitimiste, les politiques 
clairvoyants qui vivaient a Paris, M. de Chateaubriand, 
M. Berryer, le duc de Fitz-James, n'étaient poi"t d'avis 
de l'insurrection et s'efforcerent de la prévenir. M. Ber
ryer se rendit, en leur nom, dans l'Ouest pour en 
détourner madame la duchesse de Berry qui venait d'y 
arriver. Parmi les chefs vendé en s eux-memes, plu
sieurs des principaux avaient, des l'origine, averti la 
princesse que l'entreprise leur semblait inopportune, 
que les armes et les munitions leur manquaient, qu'ils 
ne pouvaient promettre ni un grand soutevement, 
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ni de bonnes ehaneús de sueees. A plusieurs reprises, 
on délibéra, on hésita, on fut sur le point de renoncer. 
Mais les passions oisives, el qui entrevoyent un terme 
a leur oisiveté, sont, de toutes, les plus ingouver
nables; d'Éeosse en Italie, d'ltalie en France, entre 
le vieux roi Charles X a Holyrood, madame la du
chesse de Berry . a Massa et ses eorrespondants dans 
les départements du l\lidi et de rOuest, les fils du com
plot étaient noués, les pIans formé s , les agents en 
mouvement; bravant les périls de la mer et de la 
terre, se vouant avec courage il une vie errante et 
dure, la principale personne du parti et du dessein 
était arriv6e sur les lieux, au milíeu de ses amis. 
Prineesse, femme et mere, que de causes d'illusion 
pour elle et d'entrainement autou .. d'elle! ttre venue 
-si légerement, s'en retourner sans avoir rien fait, c'é
tait pis que la défaite; c'était une nouvelle et plus 
fat;le abdication. Il y a des ímpressions qui décident 
de la conduite des partís et áuxquelles se soumettent 
ccux-lil meme qui les jugent et les déplorent: pré
parée depuis longtemps, avortée a Marseille, décon
seillée et presque décommandée gans rOuest a la veille 
de l'exécution, la prise d'arme~ légitimiste éclata entin, 
avec la mere de Henri V a la tete, au moment meme ou 
le chef du cabinet du 13 mars descendait au tombeau. 

Dans le parti répllblicain, chefs et soldats, la situa
tion et les dispositions étaient les memes: la aussi 
les chefs n'avaient nulle envie de l'insurredion et 
ne croyaient pas a son sucees. Quelque vive que fUt son 
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hostililé, je ne pense pas que M. de La Fayette entrat 
alors activement, comme il l'avait fait 80US la Restau
ration, dans les complots de renverscmcnt. M. Ar
mand Carrel, c1airvüyant et dédaigneux, ne leur por
tait guere plus de goüt que de confiance. M. Garnier 
Pages savait tres-bien qu'il était plus propre a fronder 
la monarchie a la tribune en y faisant apparailre la 
République, qu'a attaquer le gouvernement du Roi 
dans les rues en y promenant le drapeau républicain. 
M. Godefr<1i Cavaignae lui-meme, malgré l'apreté de 
S~J passions, avait trop d'esprit pour s'abandonner 
aveuglément a eeHes de ses aveugles amis. l\'Iais parmi 
les républicains, bien plus encore que parmi les légi
timistes, le sentiment et I'avis des ehefs étaient de peu 
de valeur; en toute oeeasion, i's étaient emportés dans 
le mouvement de leur peuple, n'ayant pas plus le 
courage de s'en séparer que la force de le eontenir. 
M. Casimir Périer. mort, tous les démoerates, politi
qucs ou anarchiques, crurent leur jour ven u et rcpri
rent leurs alIures de violence et d'agression. Les so
ciélés secretes se réunirent : les Amis du peuple bri
serent les scellés que l'autorité avait fait apposer sur 
la maison OU ils tenaient leurs séances; le commis
saire de police et les officiers municipaux qui se pré
senterent furent maItraités. Au nom de la souveraineté 
du peuple comme au nom de la légitimité; dans les 
rues de París comme dans les campagnes de l'Ouest, la 
guerre civile se ralIumait. 

En préscnce de ectte fermentation, et pour chereher 
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aussi sa part dans les ehanees de sueees que scmblait 
ouvrir a tous les partis, légaux ou illégaux, la mort 
de M. Casimir'Périer, l'opposition parlementaire voulut 
faire un acte solennel. Sa situation était difficile : la 
tribune était fermée; les députés ne pouvaient, en 
usant d'un droit incontesté, venir, chacun a son tour 
·et dans la ~esure de ses opinions et de ses désirs, 
porter au pouvoir des coups divers et pourtant tous 
sentis, II fallait qu'ils parlassent tous en commun, d'une 
seule voix, et en dehors du théatre naturel ou toutes 
leurs voix avaient mission de se faire entendre. lIs 
eurent grand'peine il se mettre d'accord sur l'expres
sion unique d'idées et d'intentrons tres-ditférentes : les 
opposants constitutionnels et dynastiques demandaient 
.a rester sous le drapeau de la monarchie; les répu
blicains voulaient que eelui de la république se fit 
-entrévoir. De ce conflit forcé d'aboutir il un coneert, 
il résulta, sous le nom de Comple rendu, une sorie de 
cantate politique en prose, résumé vague des idées déjil 
si vagues que l'opposition avait produites dans les 
{;hambr~s ou dans les jour)1aux, et répétition mono
tone des griefs qu'elle avait déjil si souvent répétés. 
Ni la modération de M. Odilon Barrot ne parvint a 
-etfaeer le earactere dur et agressif de ce document, 
ni le savoir - faire litiéraire de M. de Cormenin il y 
répandre un peu de nouveauté et de verve. L'reuvre fut 
pompeusement vulgaire, quoique des gens d'esprit 
y eussent mis la main, et la piece resta froide en meme 
temps que l'acte était pIein d'amertume et d'hostílité. 

T .. 1I. 22 
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Le cabinet mutilé résistait avec courage 11 toutes ces 
attaques; il réprimait 11 París les tentatives de sédition 
anarchique, combattait dans rOuest l'illsurrection lé
gitimiste, poursuivait au dehors les négociations qui 
devaient ratfermir la paix europée~ne, l'estait fidele 
enfin, en príncipe et en fait; 11 la politique du chef qu'il 
n'avait plus. Pourtant il se sentait faible et perdait de 
jour en jour du terrain. Sa conduite était bonne, mais 
ímpuissante. Dans les temps orageux et quand les évé
nements se pressent, la bonne conduite meme ne suffit 
pas au gouvernement; il Y faut une certaine mesure 
de cette autorité supérieure, naturelle et générale, que 
donncnt ou la grandeur éprouvée du caractcre, ou l'é
cIat continu du talent, oU,la force d'une situation élevée 
et indépendante ; 11 ces conditions seulement, le pouvoir 
impose 11 ses adversaires, meme dans le combat, et 
inspire d'avance confiance et zéle 11 ses amis. Elles 
avaient disparu du cahinet avec M. Casimir PéI'Íer ; sa 
poli tique lui survivait, mais il n'avait pas de successeur; 
la couronne avait les memes pensées et des ministres 
également dévoués, mais elle avait perdu son champion 
et la majorité des Chambres son chef. 

Le public sentaít ce vide plus vivement encore que 
les ministres, et peut-etre que la couronne elle-meme. 
Le 19 mai, en suivani le convoi de M. Casimir Périer, 
M. Royer-Collard s'entretenait avec M. de Rémusat et 
lui témoignait ses inquiétudes puur l'avenir: «( Que va-t-il 
arriver? lui dit-il; la situation est bien grave; a qui 
va-t-on s'adresser pour refaire du gouvernement? Nous 
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avons pfrdu M. Cuvier, rude coup pour la scienee; 
mals nous n'avons pas perdu le Cuvier de la poli tique ; 
~1. de Talleyrand est le Cuvier de la poli tique. Pense-t-on 
a lui ! ) 

Bien des gens y pensaient, plutO! eomme a une eom
binaison possible et plausible qu'avee la convictionque, 
mise en pratique, elle serait bonne et efficace. On avait 
besoin d'un homme considérable et d'un homme ha
bile; M. de Talleyrand était cerlainement l'un etl'autrc. 
On ne se demandait pas si son habileté était ceHe qui 
convenait au gouvernement, et au gouvernement libre, 
de la Franee profondément agitée.· Les diplomates ont 
le privilége de grandir aux yeux de leur pays sans avoir 
porté le poids de ses affaires et de ses épreuves ¡nté
rieures. Apres les catastrophes de 1848, nous étions, le 
prinee de Metternich et moi, réfugiés ensemble a 
Londres; je lui dis un jour: « Expliquez-moi, je vous 
prie, mon prinee, eomment et pourquoi la Révolution 
de Février s'est faite a Vienne. Je sais' pourquoi et eom
ment elle s'est faite a Paris; mais en Autriehe, sous 
votre gouvernement, je ne sais paso - J'ai quel
quefois gouverné l'Europe, me dit-il avee un sourire 
melé d'orgueil et de tristesse, mais l' Autriehe, jamais.)} 
M. de Talleyrand aurait pu en di re a peu pres autant a 
eeux qui voulaient l'appeler a gobverner la Franee; il 
la servait tres-bien a Londres, et l'eñt, je crois, trouvée 
ingouvernable a París. Mais, quand on eherche des. 
ministres, c'est bien souvent pour sortir d'embarras 
pllltót que pour suffire au besoin publie. Il importait, 
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en tout cas, de savoir si, de son cOté, 1\1. de TalIeyrand 
pensait a devenir chef du cabinet, s'il en accepterait la 
propositioq, s'il n'était pas nécessaire de la lui avoir 
faite avant de Iui présenter toute autre combinaison, s'il 
en avait Iui-meme queIqu'une en vue, enfin s'il était 
disposé a pre!er, comme amb&ssadeur, son concours 
a un nouveau minh¡tere qui continuerait la politique 
du f3 mars, et s'íl croyait toucher a la complete solu
tion de la questión beIge qui, bien que tres-avancée, 
n'ftait pas encore définitivement réglée. Le général Sé
bastiani, encore souffrant et sans illusion sur les périls 
de la situation du cabinet et de la sienne propre, s'en
tretenait de tout cela avec M. de Rémusat, et lui dit un 
jour: (( Ne pourriez-vous pas nous aider a savoir a quoi 
nous en tenir? )) M. de Rémusat s'y prela'voIontiers ct 
partit pour Londres, sans aucune mission précise, sans 
porter a M. de TalIeyrand aucune proposition, unique
ment pour causer avec lui comme il avait causé avec le 
général Sébastiani, et pour bien connaitre sa pensée, 
soit sur l'avenir du cabinet franl(ais, soit sur l'état de 
l'affaire beIge et ses chances de conclusion. 

La conversation de M. de TalIeyrand fut parfaitement 
sensée et clairvoyante. II n'avait pas la moindre envie 
d'etre ministre en France; content de sa position a 
Londres, il avait a camr de continuer ce qu'il y faisait, 
et il espérait toujours le mener a bien, quoique souvent 
contrarié et entravé, pIutót par ce qui venait de France 
que par l'Europe. Tout ce qu'il souhaitait a Paris, c'é
tait un ministere qui maintlnt la politique du 13 mars, 
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et qui sut, comme M. Casimir Périer, la pratiqller et cn 
répondre, aupres du Roi comme dans les Chambres, 
avec autorité et dignité. n, tint ce langage a 1\1. de Ré
musat tres-ouvertemcnt et avec fintention marquée 
que partout on sut bien que telle était sa résolution. On 
s'cn félicita en Angleterre, ou il était regardé comme le 
plus efficace partisan de la paix et des bons rapports 
entre les deux nations, el ou la chance de son éloigne
ment avait déja causé' quelque inquiétude. Un organe 
quasi officiel du cabinet whig, le journalle Globe s'en 
expliqua en ces termes que quelques persomies crurent, 
sinon inspirés, du moins approuvés par M. de Talle-y
raud lui-Ifteme: (1 Nous avons reeu ce matin le mani
feste des députés de l'opposition cn France.Nous n'avons 
pas le temps de l'examiner en détail: nous nous con
tenterons de dire qu'il nous parait simplement une se
che et froide répétition des divers points de politique, 
intérieure et extérieure, sur lesquels l'opposition a com
battu le gouvernement du roi Louis-Pbilippe. Il est 
évident que le triompbe de ce parti conduirait rapide
ment a une guerre générale. En se rendant aux eaux de 
Bourbon-l' Archambault, le prince de Talle-yrand tra
versera Paris. n n'est pas probable qu'a son lige et avec 
ses habitudes"n s'engage dans une, tache aussi rude 
que celIe de premier ministre en France; mais on peut 
espérer, dans l'intéret des deux pays et de l'humanité 
en général, qui ont si grand besoin du maintien de la 
paix, que le roi Louis-Philippe le consultera sur la 
formation de son nouyeau ministere el sur le choix 
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d'un président du Conseil investí de plcins pouvoirs.» 
Pendant qu'on s'entretenait ainsi a Londres du nou

veau cabinet a former a Paris, tout l'établisseÍnent de 
1.830, monarchie et dynastie, Ro~ et ministres, étaient 
en proie a 1a plus violente attaque et au plus grand pé
ril qu'ils eussent encore eu a subir: l'insurrection des 
o et 6 juin 1.832 éclatait. 

C'est le vice et le malheur des conspirateurs ré
volutionnaires qu'ils sont condamnés aux mensonges 
les plus contradictoires, et passent tour a tour de ¡'au
dace a l'hypocrisie, de l'hypocrisie a l'audaee. Quand 
l'insurrection des 5 et 6 juin 1.832 eut échoué, quand 
il faUut se justifier d'y avoir pris part ou 1.a justifier 
de ses desseins, il Y eut comme un concert, entre 
tous eeux qui y étaient directement ou indirectement 
intéressés, pour' en dissimuler la gravité et en dénatu
rer le caractere: tous soutinrent qu'il n'y avait eu dans 
l'événement aucune préméditation, aueun projet po
litique; la mort du général Lamarque, de ce vaillant 
défenseur de la liberté et de l'honneur national, avait 
vivement ému le peuple .qui n'avait voulu, en se por
tant en masse autour de son cercueil, que lui rendre un 
éclatant hommage. Si la lutte s'était engagée, ce n'é
bient point les amis du général Lamarque qui en 
avaient pris l'initiative; ils avaient été insultés, provo
qués, mcnacés, attaqués par la police et la troupc, les 
sergents de ville et les dragons. lei, un homme sur un 
balcon s' était refusé a óter son, ehapeau devant le convoi; 
la, un étendard populaire avait été jeté ddns la boue; 
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-ces incidents et d'autres semblables, les précautions 
.excessives, les bravades offensantes des agents ou des 
partisans du pouvoir, avaient jeté l'irri.tation dans la 
foule; le combat avait commencé !ta et la, involontaire
ment, fortuitement, partiellement, en plus d'un líe u 
peut-etre selon le désir et sur la provocation des sel'vÍ
teurs de la po!ice. Qni avait porté les premiers coups 1 
Qui s'é\ai\ livré aux plus grands ex.ces ~ On ne le savait 
pas; on ne le saurait jamais; tout était a déplorer, rien 
a imputer aux amis du générai Lamarque, du" peuple 
el de la liberté. 

Le temps a marché; le jour s'est levé sur le passé; 
la France a changé ?e régime et de maitre; le roi Louis
Philippe est tombé; la République a eu son heme; on 
,a pu s'en vanter au lieu de s'en défendre; la crudité des 
assertions a remplacé, chez ses partisans, l'hypocrisie 
.des dénégations; meme avant, et a plus forte raison de
puis le 24 février 1848, ils ont proclamé, affirmé, dé
montré que l'insurredion des 5 et 6 juin :1832 avait été 
urre grande tentative républicaine; ils ont multiplié les 
.détails et les preuves. Leurs sociétés publiques et se
cretes, la Sociélé de [' Union de JuilLet, la Société des 

Droils de l' Homme, la Société des Amis du peuple, s'é
taient jointes au convoi du général Lamarque, portant 
'leuril noms inscrits sur leurs drapeaux. Les cris : Abas 

Louis-Philippe! Vitle la République' avaient retenti sur 
leur passage. C'était pour servír la cause de la Répu
blique que des éleves de I'École polytechnique ct des 
.autres grandes écoles publiques étaient venus se placer 
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dans leurs rangs. Si quelques-uns avaient cédé a l'en
\ralnemen\ sans conna'i\re 1e bu\, 11s avaien\ ele bien\ot 
éclairés: «Mais enfin ou nous mene-t-on? demanda l'un 
d'eux dans le peloton ouil marchait.-A la Répüblique, 
lui répondit un décoré de Juillet qui conduisait le pelo
ton, et tenez pour certain que nous souperons ce soir 
aux Tuileries. » Quand le cortége arriva a la place de la 
Bastille, un officier du 12' léger s'avan~a vers le pre
mier groupe, et dit au chef: « Je suis républicain j vous 
pouvez comptcr sur nous. ») A la vérité, en moins d'une 
heure, les républicains honnetes purent voir qu'ils n'é
taicnt pas seul:>, ni les maUres dan s le cortége; le dra
peau rouge et le bonnet rouge, _ ces symboles da 
régime de la Terreur, s'y montrerent hardimenl: 
« Il yavait la, dit M. de La FayeUe lui-meme, quel
ques jcunes fous qui voulaient me tuer en l'bonneur 
du bonnet rouge.») Bien simples étaient ceux qui ne 
l'avaient pas pré'Vu j c'est, cbez nous, la condition de 
la République d'avoir pour armée de tels fous et 
les ball(~es· désordonnées qui marchent derriere les 
fous. Quand le régime républicain n'est ni dans les 
idées, ni dans les mreurs, ni dans la volonté des classes 
amies naturelles de l'ordre, quand les intérets réguliers 
et tranquilles ne lui portent ni confiance ni gout, ce 
régime est voué a l'alliance, c'est-a-dire a la dominalion 
des mauvaises passions; bors d'état de supporter la li
berté, il ne peut trouver un moment quelque force que 
dans la violence et l'anarchie. Les républiéains des 5 et 6 
juin 1832 n'allerent pas jusqu'a cette épreuve; mais elle 
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ne leur eut pas plus manqué qu'a leurs disciples de 1848 
s'ils avaient eu huit jours de succes. 

Quand leur défaite fut évidente, quand la prolongation 
de la trilte ne fut plus, pour les plus passionnés d.'enlre 
eux, qu'une question d'honneur personnel et de foi au 
dela du tombeau, alors se déployerent ces courages 
et ces dévouements héroiques qui peuvent honorer 
les plus mauvaises cause!;, et qui leur conservent, jus
que dans leurs revers, une force redoutable, meme 
quand elle est vaine. Presque au meme moment, le 
6 juin pour les UDS, le 7 pour les autres, une centaine 
de républicains a Paris, dans le cIoitre Saint-Méry, et 
une cinquantaíne de légitimistes au chateau de la Pé
nissiere, pre, de Clisson dans la Vendée, entourés d'en
nemis, de feu et de ruines, combattirent a toute ou
trance, et moururent aux cris, les uns de Vive la 
République I les autres de Vive Henri VI donnant leur 
víe comme un sacrifice humain, dans l'espoir de servir 
peut-ctre ainsí un jour un avenir qu'ils ne devaient 
pas voi.r. 

11 n'y a, en ce monde, que deux grandes puissances 
morales, la foi et le bon sens. Malheur aux temps ou 
elles sont séparées! Ce-sont des temps ou les révolu
tions avortent et ·ou les gouvernements tombent. 

La·défense de l'ordre contre l'insurrection fut aussi 
courageuse et presque aussi pa~sionnée que l'attaque. 
Il y avait alors, et dans la garde nationale appelée 

a réprimer l'émeute, et dans toute la population 
étrangere aux factions, une vraie et active indignation 
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confre ceux qui, sans nécesslté, sans provocation, sans 
motifs qu'iIs pussen[ avouer, pour la seule satisfaction 
de leurs idées ou de leurs passions personnelles, ve
naienf troubler la paix publique, et rejeter dans de nou
velles crises révolutionnaires la patrie a peine relevée 
et encore si lasse de foutes ceHes qu'elle avait sllbies. 
Les chefs miJitaires qui, sous la forte et laborieuse dis
cipline de l'Empire, avaient appris le respect de l'au
torité et le dévouement, s'étonnaient de trouver dan s 
ces soldats d'un jour, propri.étaires, marchands, arti
sans, une ardeur si empressée et si ferme. Le digne 
représentant des vieux guerriers, le maréchal Lobau, 
avec son rude visage, sa gravité brusque, sa parole 
breve, comme s'jJ eiit été pressé de ne plus parler, ren
dait témoignage de la honne conduite de ces troupes si 
nouvelles pour lui, et dont il avait hésité El prendre le 
commandement. Son chef d'état-major, le général Jac
queminot, aussi brave et plus expansif, racontait avec 
une émotion familiere les nombreux traits de libre et 
patriotique courage dont il avalt été témoin. Trois des 
chefs qui avaient agi sous leurs ordres, M. Gabriel De
lessert, bourgeois né militaire, disait le maréchal 
Lobau dans son rapport, et les généraux Schramm et 
Tiburce Sébastiani, rendirent, de ce qu'ils avaient fait 
avec la garde nationale et la troupe de ligne, des comp
tes détaillés qui étaient lus dans les corps de garde, les 
cafés, dans tous les lieux publics, avec de vives démon
strations de satisfaction militaire et populaire. Dans la 
matinée du 6 juin, pendant que, sur plusieurs points, 
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la lufte était encore flagrante, le Roí parcourut a che
val tous les quartiers de Paris, passant en revue les 
diverses troupes qu'il rencontrait, s'arretant la ou la 
population était amassée, presque partout accueilli par 
de bruyantes acclamations, et se portant de sa per- . 
sonne au-devant des groupes silencieux et suspects, 
comme pour défier, par son tranquille courage, la plus 
brutale inimitié. Aux personnes de sa suile qui l'enga. 
geaient a prendre un peu garde, il répondait: «Soyez 
tranquilles; j'ai une bonne cuirasse; ce sont mes cinq 
fIIs.» Le bruit courut le lendemain que, dans cette 
promenade, des insurgés, a portée el au moment de 
tírer sur Ú) Roi, en avaient été détournés par sa con
fiante attitude autant que par leur propre péril. 

Des que j'appris l'insurrection, je me rendís aux Tui-
1eries, pressé de savoir exactement ce qui se passait et 
de voir si je pourrais aidcr en quelque manii::re au 
rétablissement de l'ordre publico Je trouvai la plusieurs 
membres de l'une et de l'autre Chambres, entre autres 
1\1. TIJiers, animés du meme sentiment que moL Le 
Roi venait d'arrivcr de Saint-Cloud avec la reine, a qui 
il avaít dit: « Amélie, il ya du trouble a París; j'y vais; 
- J'y vais avec vous, fion ami. ») Le Conseil des mi
nistres se réunit. Nous causions dans un salon voísin, 
avec les personnes, soit de la maison du Roi, soít du 
dehors, qui allaient et venaient, cherchant et apportant 
des nouvelles et des avis. On a dit que le nombre des 
visiteurs n'était pas grand et qu'ils avaient l'air plus 
troublé qu'empressé. Je ne me souviens pas d'en avoir 
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été fl'appé. J'ai tant vu les faiblesses el les bassesses hu
maines, et je m'y aUends tellement que, lorsqu'elles 
paraissent, je ne leur fais guere l'honneur de ¡es re
marquer. Ce dont je suis sur, c'est que, chez les horn-

o mes poli tiques présents ce jour-Ia au~ Tuileries, il y 
avait, a cóté d'une sérieuse inquiétude, une ferme ad
hésion au gouvernement du Roi et un parti bien pris 
de le soutenir. 

Lejour meme de la promenade du Roi dans Paris, au 
moment ou il en revenait et pendant que le Conseil des 
ministres était assemblé, on vint luí dire que trois dé
putés de l'opposition, tous trois signataires du Compte 
rendu, MM. Laffitte, Odilon-Barrot et Arago, arrivaient 
aux Tuileries et demandaient a étre admis aupres de 
luí. Il quitta le Conseil et s'empressa de les recevoir. 
La démarche n'avait, de leur part, rien que d'opportun 
et d'~onorable: regardant l'insurredion comme a peu 
pres vaincue et l'ordre matériel eomme bien pres d'étre 
rétabli, ils venaient, avec une conviction sincere et 
une intention loyale, faire aupres du Roi la méme ten
tative que, par le Comple rendu, ils avaient faite aupres 
du public, c'est-a-dire le presser de changer de systeme, 
et de mettre la politique de laisser-aller et de concession, 
qu'ils appelaient la politique de confiance, a la place 
'de la politique de résistance. Ils ont eux-memes 
s~gné, de cette conversation qui fut longue et. animée, 
une sorte de proces-verbal qui a été plusieurs fois pu
blié, et dont personne, que je sache, n'a contesté la 
fidélité. Ce ne fut, a vrai dil'e, qu.'une paraphrase du 
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Compte rendu, sous la forme plus développée et plus 
vive d'une controverse. M. Laffitte y fut doux et quel
quefois embarrassé; M. Odilon-Barrot modéré, respec
tueux et presque affedueux; M. Arago inconsidéré, 
amer, et par momenls assez emporté pour que le Roi 
lui dit: «( MOIlsieur Arago, Il'é1evez pastan! la voh.» 
En relisant aujourd'hui cel entretien, je pense, et tout 
lecteur indifférent pensera,. je erois, comme moí, que 
le Roi y garda constamment l'avantage, et pour le fond 
des idées, et pour- l'appréciation des faits, et pour la 
verve dans ladiscussion. U y tit pourtant une faute, 
grave des lors et que le temps devait aggraver. Soit 
par un mouvement d'amour-propre, soit pour donner 
a la politique qu'il soutenait plus de force en en faisant 
prévoir la durée, illa revendiqua, avec quelque impa
tience, comme la sienne propre et presque son reuvre a 
lui seul, donnant ainsi, a un reproche qui lui était des 
10rs adressé, plus de vraisemblance qu'il n'avait de 
fondement. La vérité comme la prudence auraient 
vouIu qu'el1 prenant justement sa part dan s la politique 
d'ordre et de paix, il fit en meme temps la part des 

. thambres, et de l~ majorité qui s',! était formée a 
l'appui de son gouvernement, et des eonseillers que 
.eeUe majorité lui avait fournis, SurtOltt du ministre 
éminent qu'il venait de perdre, et dont l'énergie lui 
avait été si nécessaire. A ce moment, en . causant avec 
MM. Laffitte, Odilon-Barrot et Arago, le roi Louis-Pbi
lippe aurail bien fail de se rappelel' ce qu'il dit un 
jour a M. d'Haubel'saert: « Savez-vous que si je n'avais 
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pas !rouvé M. Périer au 13 mars, j'en étais réduit a 
ayaler Salverte et Dupont touterus ?)) Il serait resté 
ainsi dans ce róle de roi e )nstitlltionnel dont, en 
fait, il était bien décidé a ne jamais sortir, et il n'eó! 
pas fourni a ses ennemis les apparences dont ils se·sont 
fait contre lui de si dangereuses armes. 

A cette oceasion, je trouve sur mon propre eompte, 
dans quelques écrits du temps, un prétendu fait que je 
releverai, eontre mon usage, uniquement a cause de la 
singuliere transformation qu'il a subie de récit en récit. 
On a dit d'abord: « Au momeot ou la caleche dans 
laquelle se trouvaient les trois députés traversait la 
grille du palais, un ami eommun, qui venait de I'inté
rieur, les aborda et leur dít: (( Allez vite, Guizot en 
sort. 1» Un peu plus tard, eette invitatioo aux trois 
députés de se hater, pour opposer Ieur influence a la 
mienne, est devenue une invitation de s'arreter pour 
éehapper a lcur propre péril: (( Trois heures sonnaieot 
lorsqu'uoe ealeche déeouvertc, daos laquelIe se trou
vaient J.\Uf. Arago, Odiloo-Barrot et Laffitte, entra daos 
la eour des Tuileries. Uo inconou, s'étant aIors élancé 
a la tete du cheval, le saisit par la br1de eo s'écriaot: 
« Preoez garde, messieurs; M. Guizot 80rt de l'appar
temeot du Roi; vos jours ne sont pas en sureté .• )) JI 
o'ya point de si sotte caJomnie quioe trouve quelqu'un 
pour la dire et plus d'uo pour la croire; pourtaot je 

I La Fayette et la Révolution de 18JO, par D. Sarrans jeunc, 
t. II, p. 384. 

I Histoire de Día; Ans, par:t\I. Louis Blanc, t. IJI, p. 305. 
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'suis sur que, si les hommes honorables mis en sctme 
ont eu connaissance de celle-ci, ils ont baussé les 
épaules; et je me serais étonné de la rencontrer dans 
un livre serieux si je ne savais que l'esprit de parti 
explique tout, meme la credulité perverse des gens 
d'esprit. 

Le succes semblait grand pour le cabinet, il avait 
vaincu la plus hardie et la plus violente insurrection 
qui se fut encore élevée contre le gouvernement nou
veau; M. Casimir Périer lui-meme n'avait pas été mis 
en face de tels périls ~Iais le cabinet, ou M. Casimir 
Périer n'était plus, avait en lui-meme des faiblesses que 
la lude, meme heureuse, devait développer; et a peine 
vainqueur, il prit deux mesures qui lui tirent plus de 
mal qu'il ne retira de fruit de sa victoire. En mettant 
Paris en état de siége, et en faisant brusquement arreter 
M. de Chateaubriand, le duc de Fitz·James, M. Hyde de 
NeuvilIe et M. Berryer, comme complices de la guerre 
civile qu'i1s s'étaient efforcés· d'empecher .. ji rendit a 

l'opposftion, dans l'ordre légal et moral, le terrain 
qu'elle avait perdu dans les rues, et i1 se réduisit a la 
nécessité de se défendre eontre les partís qu'il venait 
de vaincre. 

Les jurisconsultes les plus indépendants comme les 
,- plus éclairés différerent entre eux, et on pouvait cer

tainement différer d'avis sur la légalité de l'état dl siége 
,établi a Paris par l'ordonnance du 6 juín f832. Quel
ques mois plus tard, et apres la chute du cabinet, quand 
la question fut débaUue dans ¡es Chambres, je deman-
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dai a l'un des magistrats les plus versé s dans le droit 
criminel, et mon ami particulier, a M. Vincens Saint
Laurent, alors président de chambre a la Cour ro-yale 
de Paris, de m'en bien expliquer les diverses faces; et 
il me remít a ce sujet une note si complete et si précise 
que je prends plaisir a la publier, aussi bien dans l'inté
re! de la vérité qu'en souvenir du savant et impartial 
auteur l • Quoíqu'il en fUt du fond de la mesure, la plu
part des membres de l'opposition, députés ou écrivains, . 
avaient mauvaise gril.c~ a en cORtes ter la légalit.é, 
au moment d'une insurrection flagrante, quand ils 
avaient admis sans contestation et meme provoqué 
le meme acte dans les départements de rOuest, contre 
un péril bien moins grave; Mais indépendamment 

• de la question de droit) il -y avait la, pour le cabi
net, une question de conduite, et ce fut sur ceHe-Ia 
que porta sa principale erreur. Quand meme la lé
galité de la mise en état de siége de Paris et du ren
voi des insllrgés devant les conseils de guerre n'eut été 
douteuse prJur personne, ii eut mieux fait de. n'y pas 
recourir. Il poursuivait les prévenlls a raison de faits 
récents, évidents, palpables, et au milieu d'un mouve
ment d'opinion tres-vif contre l'insurrection; il pouvait 
se confier aux juridictions ordinaires du soin de faire 
justice; pourvu qu'on ne perdit pas de temps en in
utiles procédures, les jurés de Paris allraient probable
ment été plus séveres pour les insurgés que ne le fu-

I Pieces historiques, n' XVI. 
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rent, dans leur court exercice, les conseils de guerre 
blessés et intimidés par la crainte de passer pour des 
commissions serviles l • Et si la répression légale avait 
manqué, si la faiblesse des jurés avait rendu aux accu
sés lenr arrogance naturelle, elle aurait probablement 
suscité un acces d'indignation et d'alarme publique ou 
le gouvernement aurait puisé la force dont il aurait 
eu besoin. M. de Montalivet, en sympathie avec le pre
mier cri des amis de l'ordre au milieu du péril et du 
combat, crut faire et fit certainement acte de courage 
en engageanLsa responsabilité dans une telle mesure; 
mais ce fut le courage d'un jeune et ardent défenseur 
de la société et de la royauté attafluées, non d'un ferme 
et prévoyant poli tique. Le roi Louis-Philippe s'y trompa 
moins que ses ministres,_ cal' au premier moment il re
poussa l'idée de l'état de siége"; et j'ai déjil cité de 

, ! Ce qui prouve la vraisemblance de cette conjecture, c'est 
le nombre des condamnations que prononga le jury contre les 
accusés poursuivis a. raison de l'insurrection des 5 et 6 juin, 
lorsque l'arret de la Cour do cassation du 29 juin eut déclaré 
l'incompétence des conseils de guerre, et fait renvoyer toutes 
ces affaires devant la Cour d'assises. Je joins aux Pi1~ces histo
riques, nO XVII, le tableau de ces condamnations, qui s'élevent 
a quatre-vingt-deux et dont j'ai trouvé les détails dans les Mé
moires de M. Gisquet, alors préfet de police; ouvrage qui, par 
la nature et la précision des renseignements qu'il contient, a 
plus d'importance et d'intérét historique qu'en général on ne 
lui en a attribué. 

2 Il avait, en these générale, de l'éloignement pour cette 
mesure, et il en écarta l'idée en novembre 1831,. a l'occasion 
de l'insurrection, encore flagrante, des ouvriers de Lyon. J'in
sere, dans les Pieces historiques, n° XVIII, une lettre qu'il écrivit 
a ce sujet, le 29 novembre 1831, au maréchal Soult, en mission 
a. Lyon. 

J e joins a. celte lettre une ¡ettre du comte d'Argout, alors 

T. u. 23 
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1\1. Casimir Périer des paroles qui prouvent que, s'il eút 
vécu, le pouvoir ne se fUt pas exposé a l'échec qu'au 
nom de la Charte la Cour de cassation lui tit subir. 

Pour ttre une faute de nature différenle, l'arrestatioll 
de MM. de Chateaubriand, Fitz-James, HIde de Neuville 
et Berryer ne fut pas une faute moins grave. C'étaient 
liI, pour le gouvernement de 1830, des ennemis, non 
des insurgés ni des conspirateurs: ils ne voulaient 
pas sa durée el n'1' croyaient pas; mais ils ne cro1'aient 
pas davantage El l'opportunité et a l'cfficacité des com
p�ots et de la guerre ci vile pour le renverser ; c' étaient 
d'autres armes qu'ils cherchaient pour lui nuire; c'é
tait avcc d'autres armes que les prisons et les proccs 
qu'il fallait les combattre. La Restauration avait donné, 
en pareille circonstance, un 'sage et noble exemple: 
MM. de La Fa1'eUe, d' Argenson et Manuel étaient, El coup 
sur, conlre elle,· de plus sérieux et plus redoutablcs 
conspirateurs que MM. de Chateaubriand, de Fitz
James, Hyde de Neuville et Berryer oe voulaient et 
ne pouvaient l'{jtre contre le gouvernement de Juillet. 
Oe 1820 a 1822, le duc de Richelieu et 1\1. de Villele 
avaient, contre ces chefs libéraux, de bien autres 
griefs et de-bien autres preuves que le cabinet de 1833 

ministre du commerce et des travaux publics, au maréchal 
Soult, en date d u novembre 1831, et qui contient. sur la 
question du tarif des salaires et des rapports entre les fabri
cants et les ouvriers. les instructions fermclles du cabinet 
instructions parfaitement conformes au !Jon sen s pratiqu; 
comme aux principes de la science. Je n'ai eu que récemmcnt 
<.:ellllQ'SSance de eeHe dópcche. 
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n' en pouvait recueillir contre les chefs légitimistes 
qu'iI fit arreter. Pourtant ils ne vouIurent jamais ni 
les emprisonner, ni les traduire en justice; ils com
prirent que le pouvoir qui veut mettre un terme aux 
révolutions ne doit pas porter, dans les hautes régions 
de la société, la guerre a outrance. C'est en frappant 
les grandes tetes que les révolutionnaires s'efforcent 
d'enflammer la Iutie ~t de compromettre irrévoca
blement les peupIes dans Ieur cause. Les politiques 
d'ordre et de paix sociale ont a tenir la conduite con
traire; il ne leur convient pas d'illustrer les partis 
qu'ils combattent, et de sfgnaler si haut Ieurs princi
paux ennemis. Il y eut défaut de t;¡tct et d'esprit poli
tique dans l'arrestation de ces quatre hommes considé
rabIes qui furent presque aussitót rendus a la liberté, 
MM. de Chateaubriand, de Fitz-James et H)'de de Neu
vme, paree que les juges de Paris ne trouverent contre 
eux aucune charge, M. Berryer, paree que les jurés de 
Blois le déclarerent innocent. 

Sous le poids de ces fautes et d'une situation trop 
forte pour lui, le cabillet se trouva bientot plus faible 
qu'il ne l'était avant l'insurrection qu'il avait vaincue : 
ses ennemis redeviurent ardents et agressifs; ses amis 
se montrerent inquiets et impatients. Le général Sébas
tiani ne manquait point de savoir-faire avec les per
sonnes; mais les graves difficultés des affaires dont il 
ayait a répondre, sa morgue froide dans les discussions 
et quclques phrases malheureuses }'avaient rendu tres
il11populaire; et, ce qui est pire, a peine guéri d:'une 
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maladie grave, il restait fatigué et usé; ses qualités 
manquaient des dehors qui auraient pu les faire re con
naltre ou pardonner; il avait beaucoup de jugement et 
de courage sans agrément et sans éclat; il était roide saos 
etre imposant, et on le cro-yait souple aupres du Roi. 
M. de Montalivet, jeune et dévoué, passait aussi pour trop 
docile, ou du moins trop peu indépendant; sa for
tune d'ailleurs avait commencé a la cour, non dans les 
Chambres, et les pouvoirs politiques n'ont de gout 
que pour les grandeurs qui se sont faites sous leur 
aile et par leur influence .. Depuis la mort de M. Ca
simir Périer, le baron Louis se plaisait peu dans 
les alfaires ;·il ne se sentait plus l'appui dont iI 
avait beso in pour conduire a son gré les finances 
de l'État. Déja vieux, il avait fait entrer dans le ca
binet son neveu, l'amiral de Rigny, et apres avoir ainsi 
pourvu aux ¡ntéreis de sa familIe qu'il avait fort a 
creur, il était pret a sortir volontiers d'une barque peu 
sure. Vivement attaqué, le ministere était peu défendu 
et peu propre a se défendre lui-meme avec vigueur. 

Le Roi aurait bien voulu le rajeunir en le gardant 
et le fortifier San s le changer. On oublie aisément ce 
qui manque quand on a ce qui p]ait. Les conseilIers 
qui restaicnt au Roi depuis la mor! de M. Périer 
étaient fideles, courageux, sensés; tous pensaient 
comme lui, ou se laissaient aisément peI'!Uader par 
luí; aucun d'eux ne luí faisait obstacle ni ombre. 
Que lcur manquait-il? De l'influence et du talent de 
parole dans les Chambres. Si le Roí parvenait a leur 
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adjoindre un ou deux hommes doués de ces dons et 
affachés aussi a la poli tique d'ordre et de paix, H obte
nait ce dont il avait besoin en conservant ce qui lui 
convenait. M. Dupin s'offrait naturellement asa pensée. 
Le Roi le lit appe1er a Saint-Clolld et l'y retint tOllt 

un jour, s'effor~ant de le faire entrer dans le cabinet, 
et se promettant d'en tirer grand profit dans les Cham
bres, sans qu'il en coutat trop cher 11 sa propre in
fluence dans le gouvernement et a son renom per
sonnel en Europe. ~Jais M. Dupin avait aussi ses 
susceptibilités et ses exigences que le Roi n'avait pas 
prévues. Quand les circ<.mstances le lui ont commandé, 
il a souvent déployé avcc courage, au service de la 

bonne cause, la verve naturelle et éloquente de son 
spirituel bon sens; mais iI n'a nul gout pour les 
grandes taches et les responsabilités pesantes; les fonc
tions publiques lui plaisent bien plus qu'il n'aspire 
au pouvoir politique; tout engagement général, toute 
longue et fidele solidarité répugnent a la mobilité de 

son esprit, aux boutades de son caractere et aux calculs 
de sa prudence. Il aime a servir, non a se dévouer; 
et meme quand il sert, il se dégage autant qu'il peut, 
reprenant sans cesse, par de brusques inconséquen
ces, quelque portion ou quelque apparence de l'in
dépendance qu'íl asemblé sacrifier. Il écouta avec 
perplexité les propositions du Roi; il discuta, obJeda, 
hésita, fit a son tour, plus ou moins obscurément, 
ses réserves et ses demandes, entre autres que deux 
ministres, le général Sébastiani et M. de Montalivet 
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sortissent du cabinet, ef qu'il y eut un président du 
Conseil, condition dont ses amis, a-t-il dit, lui 
faisaient une loÍ. Le Roi hésita a son tour; et apres 
deux ou trois conversations, troublé tantOt par les 
hésitations du Roí, tantOt par les siennes propres, 
M. Dupin, pour s'y soustraire sans rien accepter ni re
fuser, partit tout a coup pour la campagne, La des 
messages répétés vinrent le chercher. Il revint, rentra 
en négociation, parut un moment céder aux instances ; 
et sur de nouvelles hésitations, soit du Roi, soit de 
lui-meme, iI repartit, laissant au Roí peu d'espoir de 
le décider a devenir ministre et peu de regret de n'y 
pas réussir. 

Au dedans et au dehors, la situation devenait pres
sante : la guerre civile légitimiste échouait dans l'ouest 
comme l'insurrection républieaine a Paris; mais en 
éehouant elle ne finissait pas; et a Paris, devant un 
cabinet sans force el san s avenir, les troubles étaient 
toujours pres de reeommeneer. Les affaires de la Bel
gique étaient el la fois réglées et en suspenso Pour vider 
effectivement eette question, iI faIlait faire exéeuter par 
la force le traité du 15 novembre 1831, adopté par la 
Confér-enee de Londres, et que toutes les puissanees 
avaient ratifié, mais auqueI le roi de Hollande refusait 
toujours de se soumettre. Les Chambres belges et le 
roi Léopold réclamaient ardemment eette action défini
tive. M. de Talleyrand, venu el Paris en se rendant aux 
eaux de Bourbon-l' Arehambault, insistait pour qu'un 
cabinet fUt enfin formé, eupable d'aeeomplir eette 
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ceuvre et de reprendre en Europe la consistance el la 
confiarrce que 1\1. Casimir Périer y avait acquises~ Pour 
suffire a de telles circonstances, la convocation pro
chaine des Chambres fran!faises devenait nécessaire, et 
le cabinet encore debout était évidemment hors d'état 
de suffire aux Chambres. Le roí Louis-Philippe ne pres
sentait guere de loin et ne devan!fait pas la nécessité; 
mais quand elle était pres, illa reconnaissait et l'accep
tait sans humeúr : il mit de cóté ses regrets, ses préfé
rences, ses hésitations, et chargea le maréchal Soult 
de lui présenter, en qualité de président du Conseil, la 
formation d'un nouveau cabinet. 

Par son caraetere eomme par sa situation, le maré
chal était propre a eette tache qui lui plaisait fort, 
et qu'il a remplie plusieurs fois, toujours avec effi-

~ cacité. II n'avait, en politique, point d'idées arretées, 
ni de parti pris, ni d'alliés permanents. Je dirai plus: 
a raison de sa profcssion, de son rang, de sa gIoire mi
litaire, iI se tenait pour dispensé d'en avoir; il faisait 
de la politique comme iI avait fait ]a guerre, au service 
de l'État et du chef de l'État, selon leurs intérets et 
leurs desseins du mon:tent, sans se croire. obligé a 
rien de plus qu'ii réussir, pour leur compte en meme 
temps que pour le sien propre, et toujours pret a 
chauger au besoin, sans le moindre embarras, d'atti
tu de et d'alliés. Mais dans eette indifférence, et, pour 
ainsi dire, dans cette aptitude volontaire a une sorte de 
polygamie politique, il ne manquait ni d'esprit de 
gouvernement, ni de résolution dans les moments 
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difficiles, ni de persévérance dans les entreprises don! 
il s'étaít chargé. On aurait eu tort de compter sur son 
dévouement, tort aussi de se méfier de f'ln service. 
Il lui fallait ses suretés et ses avantages personnels : 
cela obtenu, il ne craignait point la responsabilité, et s(~ 
plaisait ao contraire a couvrir de son nom le Roi, qui 
ne trouvait en lui ni volontés obstinées, ni prétentions 
incommodes, quelqw,fois seulement certaines suseepti
bilités spontanées ou calculé es, mais faeiles a calmer. 
C'étail d'ailleurs un esprit ¡neulte et rude, un peu 
confus el ineohérent, mais sensé, féeond en ressources, 
d'une adivité infatigablp" robusle eomme toute sa pCI'

sonne; et il avait, dans la pralique de la vie, une 
autorité naturelle, grande dans l'armée, meme sur ses 
égaux, grande sur ses subordonnés administratifs, el 
dont il savait quelquefois se prévaloir dans l'arene 
politique, avec un art efficace quoique peu raffinó, pour 
imposcr a scs advcrsaires, ou pour échapper aux Clll

barras de la discussion. 
En nommant un président du Conseil et en le clwr

geant de la formation d'un nouveau cabinct, le Roi 
savait bhm qu'il renon!fait a conserver les principaux 
éléments de l'ancien, et ni le général Sébastiani, ni 
M. de Montalivet ne se faisaient illusion sur leur chute 
imminente. l\Ialgré son gout pour les affaires, le géné
ral Sébastiani savait prendre galamment son parti 
quand iljugeait la retraite inévitable, et il mettait alors 
son hahileté comme son honneur a donner au Roi et 
au pays les meilIeurs conseils. II indiqua lui-meme son 
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successeur dans le départel1lent des affilires étrall:.ti;res, 
et engagea le Roi a y appeler le dllc de Broglic comme 
I'hornme le plus propre a maintenir dignement, nans 
les Chambres et en Europl:', la politique de paix si fcr
mement pratiquée par M. Casimir Périer, mais eneore 
menacée et diffkile. 1\1. de TalIeyrand donna au Roi le 
meme eonscil ; il n'avait, avee le due de Broglie, paint 
de relalions intimes; mais il savait quelle estime on 

lui portait en Angleterre, et il était sur de trouver en 
lui, pour sa propre mission a Londres, un loyal et effi
cace appui. Le due de Broglie n'était pas a Paris; 
apres avoir présidé le conseil général de rEure, iI était 
retourné dans sa terreo 11. de Rémusat partit Slll"

le-champ pour aner l'inviter, de la part du Roi et 
du maréchal Soult, il venir se eoneerter avec eux pour 
la formation du nouveau eabinet dans leqnelon s'était 
des 10rs assuré que M. Thiers était pret a entrer. 

Le due de Broglie se rendit á eette invitation, et se 
montra disposé, en arriyant, a aeeepter, sons la pr(;si
denee dll maréchaI Soult, le minislere des affaires étran
geres; mais, des le premier moment, il fit de lUon 
enlrée dans le cahinet la condition sine qua non de la 
sienne. Le maréchal, ceux des anciens ministres qui 
devaient rester, quelques-uns des nouveaux ministres 
prcs d'entrcr, le Roi lui-meme, furent troublés. TOllS 
me faisaient l'honneur de tenir, sur lUoi personnelle
ment, le meilleur langage; mais j'étais si impopuIaire! 
J'avais servi la restallration; j'étais alIé a Gand; j'ayais 
profondémcnt blessé le parti révolutionnaire en atta-
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quant non-seulement ses exces, mais ses principes. l\fa 
présence dans le Conseil serait une cause d'irritation 
qui aggraverait les difficultés déja si graves de la situa
tion. Le duc de Broglie fut inébranlable, et pendant 
quelques jours, la négociation avec lui fut comme 
rompue. 

On retourna a !\l. Dupin. Il s'était retiré dans sa terre 
de Raffigny, au fond des montagnes de la Nievre. Le 
maréchal Soult lui envoya, le 5 octobre 1832, un de 
ses aides de camp en l'engageant a venir se concerter 
avec lui sur la composition du nouveau cabinet dont il 
avait naguere consenti a faire parlie. M. Dupin a publié 
lui-meme la lettre du maréchal et sa réponse en date 
du 7 octobre; refus péremptoire, avec une longue ex
plication de ses motifs. A travers des retours sur les 
tentatives du mois précédent, des appels aux souvenirs 
de quelques-uns des acteurs, et les réserves ou les ha
biletés du langage, on y entrevoit clairemenl. un secret 
frisson devant les missions qui entrainent une grande 
responsabilité et de grands hasards, une préférence 
marquée pour le role de libre tirailleur politique, qui, 
sans déserter son camp, choisit a son gré le moment de 
l'attaque ou de la retraite, et aussi un peu d'humeur 
de ce que, depuis son départ, on avait tenté plusieurs 
combinaisons sans l'y comprendre et en traiter avec lui. 
·n déclinait formellement en finissant, non-seulement 
l'entrée dans le ministere, mais l'invitation de se rendre 
a Paris pour en causer. 

Il y a toujours, dans les négociations de ce genre et 



FORMATION DU CABINET DU 11 OCTOBRE 1832. 363 

dans les dissentimenls qui en font l'embarras, des mo
tifs plus grands el des motifs plus petits que ceux qu'on 
déclare: ou bien les hornrnes qu'on ess&-ye d'associer 
dans la mcme reuvre, et qui s'y refusent, ont au fond 
de l'ame le sentiment qu'ils ne croyent pas aux memes 
principes et ne se gouvernent pas pal' les memes 
instinds; ou bien quelques prétentions personnellcs~ 
quelques susceptibilités cachées, quelque permanent 
désaccord d'habitudes, de relations, de gouts, de mreurs, 
lcur rendenl le rapprochement incommode et la yie 
commune difficile. Ce ne sont pas des circonstancf'S 
purement accidenleHes qui décident de la sympathie 
ou de l'antipathie des esprits, et ils n'hésiteraient 
pas tant a s'unir s'ils n'étaient pas sérieusement divers 
et séparés. 

Soit qu'on s'y attendit ou non, sur le refus de 
M. Dupin, on revint au duc de Broglie; on s'inquiéta 
moins de mon impopularité; le Roí ct le maréchal 
Soult en prenaienf aisément leur partí; des amis corn
muns, surtout 1\1. de Rémusat, avaient efficacement 
combattu, dans l'esprit naturellement large et libre 
de M. Thiers, cette objection vulgaire. On s'avisa d'un 
expédient qui lui enlevait presque toute sa valeur. Au 
lieu de me rappeler au miúistere de l'intérieur, on me 
pro posa le miniswre de l'instruction publique. J'étais, 
dans ce département, ce qu'on appelle une spécialité. 
Le 31 juillet 1830, la commission municipale, si ardente 
dans le mouvement populaire, m'y avait nommé. Le 
public pensait que j'y convenais, et mes amis que cela 



364 CHAPITRE XIV. 

me convenait: «Je ne souhaite pas vivement, je l'avoue, 
m'écrivait le 29 septembre :1.832 ~1. Royer-Collard, que 
mes amis soíent mis a des épreuves qui passent les ror

ces humaines. Le temps de gouverner n'est pas venu. 
e'est a l'anarchie que notre temps est voué, pour lon
gues années. Nous n'y périrons pas, j'en suis convaincu, 

mais nous sommes bien loin de l'avoir épuisée; elle a 
encore bien des pbases connues et inconnues a nous 
présenter.») Et le :l4 octobre suivant, quand il apprit la 

formation du cabinet: «Puisque vous deviez rentrer, 
comme vous le dites, dans la tournaise, j'aime 
mieux que ce soit par le minislere de l'inslruction 

publique. Vous irez a la breche, mais vous aurez le 
mérite d'y aller; vous n'y efes pas exposé en signe de 
provocation. Que puis-je vous dire que vous ne sachiez? 
Vous connaissez a fond l'état de notre société, la mala

die des esprits, la contradiction des principes du nou
veau gouvernement. Le courage ne vous manquera pas, 
ni sans doute la prudence, dont la part aujourd'hui 
doit etre fort grande. Vous aurez a conserver la majo
rilé; je suis tres-porté a croire que cela n'est point 
impossible, mais il y faudra de l'art. Parlezde moi, je 
vous prie, au duc de Broglie; vous savez combien je 
l'estime et je l'honore. Pour lui aussi, j'aime mieux les 
affaires étrangeres. Vos deux ministeres sont les 
meilleurs. ») 

Je n'aurais point hésité a rentrer dans la position de 

tulle directe, déc1arée et quotidienne on m'avait pIacé, 

en :1.830, le ministere de l'intérieur. Je n'hésitai pas 
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davantage a prendre ceHe ou mon impopularité, comme 
on disait, semblait, en 1832, avoir pour le cabinet 
moins d'inconvénient. On a dit que je prenais plaisir a 
braver l'impopularité; on s'est trompé, je n'y pensais 
paso La physionomie comme le dessein du nouveau 
cabinet me convenaient parfaitement. C'était, sauf 
M. Dupin, l'union des hommes qui, en 1830, avaient 
proclamé et soutenu les premiers la politique de 
résistance 11 l'esprit révolutionnaire, et de ceux qui, 
depuis 1831, avaient aidé M. Casimir Périer a la 
pratiquer avec conséquence et vigueur. Le ministere de 
l'instruction publique avait d'ailleurs pour moi, et par 
mes souvcnirs, et par ce que j'espérais y faire, un véri
l.able attrait. La formation du cabinet ne rencontra plu:: 
aucun obstacle, et il se constitua le 1.1 octobre 1832, se 
donnant a peine cinq semaines pour se préparér a la 
session des Chambres, qui furent immédiatement con
voquées pour le 19 novembre suivant. 
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Protestation des Députés cMltre les ordonnances 
du 25 juillellg30 • 

• (28juillt!l t830.) 

« Les soussignés, régulierement élus 11. la députation par 
les colléges d'arrondissement ci-dessus iiommés, en vertu 
de l'ordonnance royale du ..•.•.• , el conformément a 
la Charte constitutionnelle el ¡tux lois sur les élections 
des ..••. et se trouvant actuellement 11. Paris, 

« Se regardent comme absolument obligés, par leurs dc
yoirs et leur honneur, de protester.contre les mesures que 
les conseillers de la couronne ont faít naguere prévaloir pOllr 
le renversement du systeme légal des élections et de la ruine 
de la libei·té de la pl'esse. 

«Lesdite3 mesures, contenues dans les ol'donnances dll 
25, sont, aux yeux des soussignés, directement conlraires 
aUI droits constitutionnels de la Chambre de¡; pairs, au 
droit public des Fran!;ais, aux attributions el aux arrets des 
tribunaux, el propres 11. jeter l'État dans une confusion r¡ui . 

r. 11. 
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compromet également la paix du présent et la sécurité de 
l'avenir. 

« En conséquence, les soussignés, inviolablement fiJilles a 
leur serment, protestent d'un commun accord, non-seule
ment contre lesdites mesUl'es, mais contre tous les actes qui 
enpourraient Mre la cons.équence. 
. « Et attendu, d'une part, que la Chambre des députés, 

n'ayant pas été constituée, n'a, pu etre légalement dissoute; 
d'autre part, que la lenlalive de former une autre Chambre 
des députés, d'apres un mode nouveau et arbitl'aire, est en 
contradiction formeIle avec la Charle constitulionneIle et les 
'droils acquis des électeurs, les soussignés déclarent qu'ils se 
con.sidcrent toujours comme légalement élus a la députation 
par les colléges d'arrondissement el de département dont ¡Is 
ont obtenu les suffrages, el comme ne pouvant etre rem· 
placés qu 'en vertu d'élections failes selon les príncipes et les 
formes voulues par les lois. 

«( Et si les soussignés n'exercent pas effectivement les 
droits et ne s'acquittent pas de tous les devoirs qu'ils tiennent 
de leur élection légale, c'est qu'ils en sont empechés par une 
violence matél'ielle. » 

Suivent les noms de soixante-trois députés. 
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II 

(Page 10.) 

Proclamat-ion ad"essée a la France par les Députés 
des départemenls réunis au palais Bourbon, apres 
l'appel el l'arrivée de S. A. R. Mgr le duc d'Orléans 
a Paris. 

(31 jllillet 1830.) 

Fran~ais, 

La Franee est libre. Le pouvoil' absolu levait son drapeau; 
l'héroique population de Paris l'a abattu. Paris attaqué a 
fait triompher par les armes la cause sacrée qui venait de 
triompher en vain par les élections. Un pouvoir usurpa1eur 
de nos droits, perlurbateur de no1re repos, mena!fait a la 
fois la liberté el l'ordre; nous rentrons en possession de l'ordre 
et de la liberté. Plus de crainte pour les droits aequis; plus 
de barriere entre nous et les droits qui nous manquent 
eneore. 

Un gouvernement <lui. sans dé\ai, nous garantisse ces 
}Jit'ns, est aujourd'hui le premier besoin de la patrie. Fl'an
l(ais, eeux de vos députés qui se tl'ouvent déjil a Paris se sont 
réunis; el en attendant I'intel'vention réguliere des Chambres, 
ils ont invité un Fran9ais qui n'a jamais combattu que pour 
la France, M. le due d'Orléans, a exereer les fonctions de 
lieutenant général du royaume. C'est a leurs yeux le plus 
sur moyen d'accomplir promptemcnt par la paix le sucees de 
la plus légitime défense. 
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Le duc d'Orléans esl dévoué a la cause nationale el copsti
tionnelle; il en a toujours défendu les ¡nlérels el pl'ofessé les 
principes. I1l'espectera nos droits, cal' il licndra de nous les 
siens. Nous nous assurerons par des lois toutes les garanti('s 
nécessaires pour rendre la liberté forte et durable! 

Le rétablissemenL de la garde nationale, avee l'intervell
tion des gardes nationaux dans le choix des officiers; 

LOintervention des eiloyens dans la formalion des admi
nistrations départementales el municipales; 

Le jury pour les délits de la presse; 
La responsabilité légalemenl organisée des ministres el des 

agellts sccondail'es de I'administration; 
L'élal des militaires légalement assul'é, 
La rééleetion des dépulés pl'omus a des fonclions pu

bliqlles. 
Nous donnerons enlin il nos instilutions, de concerl av€c 

le chef de I'État, les développements do nI elles onl bes~in. 
Fl'anc;ais, le duc d'Orl~ans lui-meme a déjil parlé, et son 

langage est celui qlli convicnt a un pays libre: ((Les Chambrcs 
(J vont se l'éunil', vous dit-il; elles avisel'ont aux moyens 
« d'assul'er le rcgne 'des lois el le maintien des droils de la 
« nalion. 

« LJ. Charle sera désormais ulle vérité. » 
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{Page 5'.) 

Exposé de la situation du royaume présenté aux Cham
bres le .¡ 3 septembre 1830, par 11. Guizot, ministre 
de Nntérieur. 

Messieurs, le Roi nous a ordonné de metlre sous vos yeux 
le tablean de I'élat de la Franee et des acles du gouvernement 
depuis la glorieuse révollltion qui a fondé son trone en sau

.vanl nolre pals. 
Fier de son origine, le gouvernement éprouve le besoin de 

dire hautement comment il comprend sa mission et se pro-
pose de la remplir. . 

11 est le résultat d'un hérolque elfort soudainement tenté 
pour mettre a I'abri dll despotisme, de la superstition et du 
pl'ivilége, les libertés et les inlérets nationaux. 

En quelques jours l'entreprise aété accomplie, avec un 
respect et un ménagement, jusque-la sans exemple, pOUl' les 
droits privés el l'ordre publico 

Saisie d'un juste orgueil, la France s'est promis qu'un si 
heau triomphe ne serait point stérile. Elle s'est r€.gardée 
comme délivrée de ce systeme de déception, d'incertitude et 
d'impuissance qui l'a fatiguée et irritée si longtemps. Elle a 
compté sur une politique eonséqllente et vraie qui ouvrirait 
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devant elle une large earriel'e d'activité et de liberté. Elle y 
veut marcher d'un pas ferme et régulier. 

C'est dans ce caractere de l'événement au sein duquel il 
est né, et des espérances dont la France est animée, que le 
gouvernement trouve la regle de sa conduite, 

11 se sent appelé a puiser sa force dans les instilutions qlli 
garantissent la liberté du pays, a maintenir l'ordre légal en 
améliorant progressivement les lois, 11 secondér sans crainte, 
au sein de la paix publique fortement protégée, le dévelop
pemen:! de toutes les facultés, l'exercice de tous les droits. 

Telle est, a ses yeux, la politique qui doit faire porter It. 
notre révolution lous ses fruits. 

Pour la réaliser, une premiere tache lui était imposée. Il 
fallait prendre partout possession du pouvoir et le remettre 
a des hommes capables d'affermir le triomphe de la cause 
nationale. Graee aux conquetes de 1789, I'élat social de la 
France a été régénéré; grace a la victoire de 1830, ses insti
tutions politiquesont rq;u en un jour les principales réformes 
dont elles avaient besoin. Une administration partout en har
monie avec l'état social et la Charle; une constante appli
cation des principes consacrés sans re tour, tel est aujounl'hui 
le besoin pressant, le "(EU unanime du pays. De nombrelJx 
changements dans le personnel étaient done la premiere né
cessité du gouvernement; par la, il devait faire sentir en tous 
lieux sa présence, et proclamer lui-meme sonavénement. 
L'ceuvre avance vers son terme. Le temps prononcera sur le 
mérite des choix. Mais on pent, des aujourd'hui, se former 
une juste idée de l'étendue et de la célériLé du travail; nous 
vous en préscnterons rapidement les principaux résultats. 

A peine entré en fonc1ions, le ministre de la guerl'e a 
pOurvll au commandement des divisions et subdivisions mi
\itaires; soixante-quinze officiers généraux en étaient in\'estis; 
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soi~ante-cinq ont été rcmplacés; dix sont demeurés a leur 
poste; ils l'ont mérité par la promptitude et la franchise de 

leur concours. 
En meme tcmps, et des le 8 aout, les officiers généraux 

qui se trouvaient chargés de l'inspection ordinaire des troupes 
ont été rappelés, et dix lieutenants généraux ou maréchaux 
de camp ont été enYo)'és aupres des corps, ayec ordre de 
proclamer l'ayénement du roi, d~ préyenir toute scission, 
et de proposer parmi les officiers les remplacements néces
~aires. 

Trente-neuf régiments d'infanterie et vingt-six régiments 
4e cavalerie ont regu des colonels nouveaux. Beaucoup de 
remplacements ont eu lieu dans les grades inférieurs. 

Des commandants nouveaux ont élé cnyoyés dans lrente
une places importantEs. 

Une commission d'officiers généraux, en fonctions depuis 
le 16 aoUt, examine les litres des officiers qui demandent du 
service. Son trayail est fOft avancé. 

Des mesures ont été prises des les premiers jours du mois 
d'aoul pour le licenciement des rpgiments suisses de I'an
cienne garde royal e et de la ligne. Elles sont en pleine exé
cution. Le licenciement des régiments frall(;ais de I'ex-ganle 
e~ des corps de la maison du roi Charles X est accompli. 

POUl' compenser les pertes qu'entraine ce licenciement, 
I'effectif des régiments d'infanterie de ligne sera porté a. 
1500 hommes, celui des régimenls de cavalerie a 700 hommes, 
celui des régiments d'artillerie et du génie a 1,200 et 1,450 
hommes . 
. frois régiments nouveaux, un de cavalerie, sous le nom 

de lanciers d'Orléans, deux d'infanterie, sous les nos 65 
~t 66, et six bataillons d'i~fanterie légere s'organisent en ce 
moment. 
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Deux bataillons de gendaqnerielt pied ont été spécialement 
créés pour faire le service dans les départements de l'Ouest. 

Une garde municipale a été instituée pour la ville de Paris. 
Plus de la moitié des hommes qui doivenlla composer sont 
prets a entrer en activité de service. 

Le général commandant l'armée d'Afrique a été changé. 
Le drapeau national flotte dans les rangs de cette armée qui 
s'est montrée aussi empressée de l'accueillir que digne de le 
slIivre, et qui recevra les récompenses qu'eIJe a sí vaillam
ment conquises. 

Ainsi, dU hout de cinq scmaines, le personnel de I'armée 
est renouvelé ou pres du terme de son renouvellement. 

La marine n'appelait pas des réformes si étendues. Par sa· 
nature meme, ce corps exige la réunion de connaissanccs 
spéciales eL d'une expérience longue et continue. Aussi l'an
cien gouvernement avait-il été forcé d'r conserver ou d'y 
admettre des officiers qui professaient hautement les opinions 
donl il poul'suivait la ruine; ils se sont hatés d'accueillir 
notre révolution; elle accomplissait leurs vreux. La peu de 
changements étaient done nécessaires. Cependant les abus 
qui r avaient pénétré ont été abolís. Troíscontre-amiraux, 
douze capitaines de vaisseau, cinq capitaines de frégate, 
quatre lieutenants de vaisseau et un enseigne ont été admis 
a la retraite. Une commission présidée par le doren de 
I'armée navale examine ayec soin les l'éc1amations des offi
ciers que rancien gouvernement avait écal'tés. Une création 
noul'clle, ceUe des amiraux de France, a assuré 11 la marine 
des récompenses proportionnées a ses services, et I'a fait 
sortir de cette espece d'infériorité ou elle était placée com
parativement a l'armée de tene, qui possédait seule la di
gnité de maréchal de France. Enfin l'ilIustre chef de I'armée 
navale en Afrique a re~u du Roí, par son élévation a ce grade, 
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le juste prix de ses travaux ; el ses compagnons trouveront il 
leur ul'rivée en France, I'avaneemen! et les distinctions qu'ils 
ont si hien méritées. 

NuIle part la réforme n'était plus nécessaire el plus vive
roeut sollidtée que dans l'administration inléIieure. La plu
part de ses fonctionnaires, inslruments empressés ou dociles 
d'un systeme de fraude et de vioJence, avaient eneouru la 
juste animadversion du pays. Ceux-la meme dont les efforts 
avaient tendu 11 allénuer le II)al s'étaient usés dans eeUe 
lutte ingrate, et manquaient auprcs de la population de eet 
ascendant moral, de cette confianee pl'ompte el faciJe, pre
miere force du pouvoir, surtout quand il vit en présence de 
la liberté. 76 préfefs sur 86, 196 sous-p/'éfets sur 277, 53 
secrétaires généraux sur 86, 127 conscillel's de préfeeturc 
sur 3i;), ont été changés. En atlendant la loi qui doit régé
nél'er l'administl'ation municipaJe, 393 changements ont déjil 
été pronollcés; et une circulaire a ordonné aux préfets de faire, 
sans rdard, tous eeux qu'ils jugeraient nécessaires, sauf 11 en 
demander laconfirmation définitive au ministre de l'inlérieur. 

Le ministre de la justicc a porté toute son altention sur la 
composition des parquels, tan! des cours souveraines que des 
trihunaux de premiere instance. Dans le~ premieres, 74 pro
cureurs généraux, avocats généraux et substituts, dan s les 
secondes, 254 procul'eurs du Roi et substituts ont été renou
velés. Dans la magistrature inamovible, le ministere s'esf 
empressé de pourvoir aux siéges vacants, soil par démission, 
soit par toute autre cause. A ce titre, ont déja eu lieu i03 no
minatlons de présidents, conseillers et juges. A mesure que 
les occasions s'en présentent, les changements continuent. 
Les justices de paix commencent a etre l'ohjet d'un scrupu

leux examen. 
Dans le consél d'État, et en attendant la réforme f\lnda-
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mentale qui se préparc, le nomhre' des membrcs en acLivité 
de seryiceaété provisoirementréduit de Má 38; sur ces 38, ':!O 
ont été changés. Le Cunscil de l'instruction puhlique était com
posé de 9 membres; 5 gn! été écartés. La meme mesure a été 
prise a I'égard de 5 inspedeurs généraux et de U recteul'S 
d'académie sur 25. Un travail se prépare pour apporter dan s 
les conéges, pendan! les vacances, les changcmcnts dont la 

com~nance sera reconnue. Une commission est chargée de 
faire un prompl rappo!'t sur l'École de médecine, et.d'en 
préparcr la réorganisation. 

Dans le drpartement des affaircs étrangcres, la plllparl de 

nos amhassadeurs et ministrEs a11 dehors ont été révoqnés. 
La situation du ministre des Ilnance3, quant au person:e1, 

était partiéulierement délicate. Il n'l'n est pas dES principaux 
agents financiers comme des aull'cs fonctionnaircs. Leurs af
fairessont melées, enlacées dans ceHes de l'Etat, el veulentdu 
temps pour s' en séparer. Il faut pi usieurs mois pour (lu'unrece
veur général en remplace complétemenl un autre; celui qui se 
retire a une liquidation a faire; celui qui arrive a laconfiancc it 
obten ir. Au milieu d'une crise dont I'ébranlement ne pouvait 
manquél' de se faire sentir dans les finances publiques, il y 
eut eu pél'il 11 écarter hrusquement des homlDl's d'un crédit 

bien établi, et qui ~'empressaient de le meUre au service Ju 
Trésor .. Dans les autres parties de l'administration, une con
rusion de quelques jOUI'S est un mal; dans l'administration 
financicre, un embarras de quelqu~s instants serait une ca
lamité. La réserve est done ici commandée par la nature des 
choses el l'intérct grnéral. Le ministre des Iinances a du s'y 
conformer. 11 a (Omm('ucé, dll reste, dans son administl'a

tion, une réforme qu'il ponrsuivra, de département en dé
partemeut, ayec une gcrupulcllSc attention. 

Vous \·oyczJ messlCul's; nous nom sommes bornés au plus 
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simple ex posé des faits; ji en r¿sulte cfairement que le per
sonnel de l'administration de la Franee a déjll subi un renou
veIlement lres-étenall, el que si, dans f'un des sel'vices puhlics, 
le renouvellement n'a pas été aussi rapide qu'ailleurs, ce mé
nagement était dil it 1'lIn des plus pressants ¡ntérets de l'État. 

En écartant les anciens fonctionnaires, nous avons cherché 

pour les remplacer des hommes engagés dans la cause natio
nale el prCts 11 s'y dévoller; mais la cause natwnale n'esl point 
étroite ni exclusive; elle admel di verses nuances d'opinions; 
elle aecepte quiconque veut el peut la bien servir. A travers 
tant de vieissiturles qui depuis quaranle ans ont agité notre 
France, beaueoup d'hommes se sont montrés, dans des si
tualions ditférentes, de bons et uLiles eitoyeÍls; il n'est au
cune époque de notre histoire contemporaine qui n'ait a 
fournir d'habile~ administraleurs, des magistrats integres, 
de courageux amis de la patrie. Nous les avons cherchés 
parlout; nous les avons pris parlout ou nous les avons 
trouvés. Ainsi, sur les 76 préfets que le Roi achoisis, 47 n'ont 
OCCUpt; aueune fonction administralive depuis 18U; 29 en 
{)ntété revctus. Parmi ces derniers, 18 avaient été successiye
ment destitués depuis 1820. Parmi les premiers, 23 avaient 
occupé des fonctions administratives avanl J814; 24 sont 
·des hommes tout a faíl nouveaux et portés aux affaires par 
les dernicrs événements. Le moment est yenu pour la France 
de se servir de Loutes les capacité s, de se parer de toutes les 
gloires qui se sonl formées dans son sein. 

Malgré son impol'tance prédominante en des jours de 
erise, le personnel n'a pas seul occupé ¡'aUention du gou
vemement; íl a pris aussi des mesures pour rcndre prom'p
tement 11 I'administration des choses la régulal'ité et I'en
semble dont elle a besoin. 

Des le 6 aout, le ministre de la guerre a donné des ol'dres 
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pour an'eter la désertion et faire rejoindre les hommes 'qui 
avaient quitté leurs corps. 11 a pourvu au relrait des armes 
et des chel'aux abandonnés par les déserteurs. 

De nomhreux moul'emenls de troupes out été opérés, soit 
daus le but de la réorganisation des corps, soit pour porter 
des forces sur les points ou leur présence était jugée 
utile. 

Des désordres se sont manifestés dans quelques régiments 
de cavalerie et d'ar!ilIerie, et dans un sl~ul régimenl d'infan
terie. Mais de promptes mesures ont été prises pour rétablir 
l'ordre, resserrer les liens de la discipline, et rendre justice 11. 

chacun. 
Tous les serviccs de l'armée ont été assurés. Les corps de 

l'ancienne garde royal e et les régiments suisses out re!(u re
ligieusement en solde, masses, etc., tout ce qu'ils pouvaient 
pré'tendre. Les approvisionnements pour I'armée d' Afrique 
ont été complétés jusqu'au l er novembre, en se servan!, for
cément el a cause de I'urgence, "du marché précédemment 
conclu. Lesrapporls du nouvel intendant en chef de eeHe 
armee ameneront 11. de meilleurs moyens pour régler cet im
portant service. 

L'armcment des gardes nationales est l'un des objets qui 
attirent spécialement les soins du ministre. Des ordres sont 
donnés pour rassembler et fournir promptement lous les 
fusils dont on pourra disposer; un gmnd nombre est déjll 
délivré. 

L'activilé la plus réguliiJre se déploie dans I'administra
tion de la marine. Des vaisseaux de I'Élat sillonnent en ce 
moment toutes les mers pour porter sur tous les points du 
globe nos grandes uouvelles. Ils feron! respecter pal tout les 
couleurs nationales; partout ils protégeront le commerce et 
rassurerout les na\'igateurs frant;ais. Des croisieres sont éta-
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blies dans ce but a l'entrée du délroit de Gibraltar et sur 
loutes nos cotes. 

Nolre escadre continuera de seconder les opérations de 
nolre armée de terre en Afrique; elle assurera nos commu
nicalions entre AIger el la France, et aucun approvision
nement ne sera compromiso 

Le Conseil d'amirauté s'occupe de réunir les matériaux 
d'une législation complete sur les wlonies : une commission 

sera chargée de mettre le gouverneinent en mesure de la 
présentcl' bientol aux Chambres. 

Des travaux nouveaux sont enlrepris a Dunkerque et dans 
d'autres ports. Partout regne la plus exacte discipline; l'ordre 
est partout maintenu sur les vaisseaux comme sur tel'rc, 
dans les arsenaux el dans les ateliers. 

L'irrégularité des communications, le renouvellement des 
fonclionnaires, le nombre el la gravité des affail'es géné
raJes, avaient pendant tmis semaines un peu ralenti les tra
vaux ordinaires du ministel'e de l'intérieur. Non-seulement 

¡ls ont repl'is leul' COUt'S, mais aucune tt'ace de cet arriéré 
momentané ne subsiste plus. Une organisation plus simple 
de l'administratiol1 cenlrale a permis de porter darrs la cor
respondancc une actil'ité uaiment efficace. Des instructions 
ont été partout données sur les affaires de l'intél'et le plus 
général el le plus pressant, sur l'organisation aes garaes na
{ionales, sur la presta/ion de sermen! des fOl1clionnaires~ sur 
la publication des listes électorales el du jUH, SUl' les pri
sons, etc, Tous les Ill'éfets sont maintenant.. 11 leur poste; 
}'autorité est partou! reconnue et en vigueur. Sans doute elle 
rencontre encore des obslacles; quelque agitatíon subsiste 
sur un certain nombre de points. Elle a éclaté aNimes; on 
la rcdoute dans deux 011 troís aulres départements du }lidi. 

Ceux de l'Oucst, si longtcmps le théutre des discordes civiles, 
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en contienne:Jt encore quelques vieux fennents. C'c~t le de\oir 
du gouvernemcnt de ne pas perdl'e de vue ces causes pos
si bIes de désordre, il n'y manquera poin!; déja il est par
tout en mesure; des troupes. ont marché vers le l\1idi, 
d'autres sont cantonnées dans l'Ouest. Une surveillance active 
et inoffensive a la fois est partout exercée. Elle suffira pour 
prévenÍ!' un mal que rilvent a peine les esprils les plus aveu
gles. La promptitude ave e laquelle les lroubles de Nlmes ont 
été réprimés est bien plus rassurante que ces troubles memes 

ne peuvent paraitre inquiétants, 
Une autre inquiétude se fail sentir. 00 craint que notre 

révolution el ses résultats ne rencontrcnt, dans une partie du 
clergé fran~ais, des sentimenls qlli ne soien! pas en hal'monie 

avec ceux du pays. Le gouverr.ement du Roi n'ignore, mes
sieurs, ni les imprudentes dédamations de quelqueshommes, 
ni les menées oUl'dies a l'aide d'associations ou de éongréga
tions qne repoussent nos lois. 11 les surveille sans les re

liouter. II porte a la religion el tI la liberté des eonsciences un 
respect sincere; melis iI ,mil ausoi ju~qll'ou s'étendent les 
cruits de la pui~sance PllhJj(JlIC, ·et ne souffl'ira ]las qu'ils 1'e
¡;oi\ent la moindre atteinte. La séparatioll de J'ordl'e civil el 
de rordre spirituel sera strictement mailltenue. Toute infl'ac
tion aux lois du pays, toute perturbation de l'ordl'e seront 
[ol'tement réprimées, quels qu'en soienl les auteurs. 

Le gouvernement compte sur le coneours desbons citoyens 

JJour porter remede a un mal d'une autre nature, dont la 
gravité ne saurait etre méconnue; il s'occupe avee assiduité 

de la prépal'alion dll hudget, e! ne tardera pas a le présenter 
anx Chambres. Mais la pel'l:eption de certains impOts a ren
fontré depuis six semaines d'assez grands ohstacles : ils ont 

dioparu en ce qui eonf'erne les douanes; leur service, un 
l1]!)rnent interrompu sur ueux points de la frontiere, dans. 
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les départements des Pyrénées-Orientales et du Haut-Rhin, 
a été promptement rélabli. L'impot direct est partout payé 
avee une exactilude, disons micux, avec un empressemellt 
admirable. Mais des tfoubles onl eu lieu dalls quelques dé
partements il.1'occasion de l'impot ~ur les hoissons, et en ont 
momentanément suspendu la pafception. Aussi, sur quinze 
millions de produits qU'Oll devait attendre des contrihutions 
indirectes, pendant le seul mois d'aout, y aura-t-il perte de 
deux millions. Décidé a apporter dan s cet impot les réductions 
et les modificatiolls qui seront jugées nécessaires, le gouver
nement proposera incessamment aux Cllambres un projet de 
loi concerté avec la Commission qu'il a nommée a cet elfet. 
La Fl'ance peut cúmptcr aussi que, dan s les divers services du 
hudget, iI poussera l'économic aussi ¡oin que le permetll'a 
l'intéret publie, el qu'il ne négligcra aucun moyen d'alléger 
les charges des contribuables. Mais il est de son devoir le 
plus impérieux, il est de l'intéret publie le plus pressant, que 
rien ne vienne jeter l'incertitude el le tI'ouble dans le revenu 
de l'État. C'est sur la perception réguliere et sure de l'impot 
que repose le crédit; c'est sur l'étendue el la solidité du 
cl'édit que repose le développemcnt rapidc, facile, des 1'e5-
sourecs de l'État et de la prospérité nationalc. Certcs, le 
crédit du Trésor est grand el assuré, il ne rcste1'a point au
dessous de ses charges; il va suftit'e aisément dans le eours 
de ce mois au payement de plus de 100 millions qu'exigent les 
bcsoins du service. Mais pour qu'il subsisle el se déploie de 
plus en plus, 'il importe essentiellement que ses hases ne 
soient pas éhranlées. 

Elles ne le sel'ont point, messieurs, pas plus que notre 
ol'drc social ne sera compromis par}a fel'mentation momen
tanée qui s'est manifeslée sur quelques points, et que re
pousse de toutes parls la sagesse de la Franee. Sans doute, 
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dans son gouvernement comme en toules choses, la France 
désire I'amélioration, le progres, mais une amélioration 
tranquille, un progres régulie¡'. Satisfaite du régime qu'elle 
,¡ent de conquérir, elle aspire ayant tout a le conserver, a le 
consolider. Elle veut jouir de sa victoire, et non entreprendre 
de nouyelles lutles. Elle sl}ura bien meltl'e elle-me me le 
temps a profit pour pel'fectionner ses inslilutions, el dIe re
garderait toule tentative désordonnée eomme une alteinte a 
ses droits aussi bien qu'lt son reposo 

Ce repos, messieurs, le gouvernemcnt, fort de ses droits el 

du concours des Chambres, saura le maintenir, et il sait 
qu'en le mainlenant il fera prévaloir le vceu naliona!. Déjit, 
11 la premiere applrenee de troublcs, les bon8 eitoyens se 
sont empressés au-devant de l'autol'ité pour l'aidel' a les ré
primer, et le sucees a été aussi faeile que décisif. Partout 
éclalerait le meme résultat. Les lois ne manquent point 11 la 
justice; la force ne manquera point aux lois. Que les amis 
du progres de la ci vilisalion et de la liberté n'aienl aueune 
cl'ainte; leur cause ne sera poin! compromise dans ces agi
tations passageres. Le perfcctionnement social el moral est 
le ré,ultal naturel de nos imtitutions j il se développera libre. 
ment et le gouvernement s'empressera de le seconder. 
Chaque jour, de nouvelles assurances ami cales lui arrivent 
de toutes parts. Chaque jour l'Europe reeonnait et proclame 
qu'il esl pour tous un gage de sécurité et de paix. La paix 
est aussi son vceU. Au dedans comme au dehors, il es! fel'
mement résolu a conserver le meme cúactere, a s'acquitter 
de la meme mission 
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IV 
IPage 68.) 

Rapport présenté au Roí le 21 odobre t830,par M. Gui
zot, ministre de l'intérieur. pour (aire instituer un 
inspecteur général des monuments historiques en 
France. 

SIRE, 

Les monuments historiques dont le sol de la Franee est 
couvert font \'admiration el \'envie de l'Europe savante. 
Aussi nombreux et plus variés que ceux de quelques pays 
voisins, ils n'appartiennenl pas seulement a telle ou telle 
phase isolée de l'histoire, ils forment une série complete et 
sans lacune; depuis les druides jusqu'a nos jours, jI n'est 
pas une époque mémorable de l'art et de la civilisation qui 
n'ait laissé dans nos contrées des monuments qui la repré
sentent el l'expliquent. Ainsi, a coté de tombeaux gaulois et 
de pi erres celtiques, nous avons des temples, des aqueducs, 
des amphithéatres el autres vestiges de la domination romajne 
qui peuvent le disputer aux chefs-d'rnuvre de l'Halie: les 
temps de décadence et de ténebres nous ont aussi Jégué leur 
style Mtard el dégradé; mais lorsque le Xle el le XII" siecJes 
ramiment en Occident la vie ella lumiere, une architecturc 
nouvelle apparait, qui revet dans chacune de no~ provinces 
une physionomie Jistincte, quoique empreinte d'un caractere 
commun: mélange singulier de ¡'ancien art des Romains, du 

T. 11. 25 
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goUt et du eaprice oriental, des inspirations encore confuses 
do génie germanique. Ce genre d'architecture sert de tran
sition aux merveilleuses eonstructions gothiques qui, pendant 
les xm', XIV' el xye siecIes, se suivent san s interruption, 

chaque jour plus légeres, plus hardies, plus ornées, jusqu'a 

ce qu'enfin succomhant sous leur propre richesse, eIles s'al
faissent, s'alourdissent et finissent par céder la place a la 
grace élégante mais passagere de la Renaissance. Te! est le 
spectacle que présente cet admirable enchainement de nos 
antiquités nationales et qui fait de notre sol un si précieux 
ohjet de recherches el d'études. 

La France ne saurait etre indifférente a eette partie nota
ble de sa gloire. Déja, dans les siecles précédents, la haute 
érudition des. bénédictins el d'autres savanis avait montré 
dans les monuments la source de grandes lumieres histori

. ques; mais sous le rapport de I'art, personne n'en avait 
deviné l'importance. 

A l'issue de la flévolution franl(aise, des artistes éclairés, 
qui avaient vu disparaitre un grand nomb~e de monume~ts 
précieux, sentirent le hesoin de préserver ce qui avait échappé 
a la dévastation : le musée des Petits-Augustins, fondll par 

M. Lenair, prépara le retaur des études historiques et fit ap
précier toutes les richesses de ]' art fran~ais. 

La dispersion fatale de ce musée reporta sur l'étude des 
localités l'ardeul'>des archéologues et des al'tistes; la science 
y gagna plus d'étendue et de mouvement j d'habilcs écrivains 
se joignirent a I'élite de notre École de peinture pour faire 
connaitre les trésors de I'ancienne France. Ces travaux~ mul
tipliés pendant les années qui vienncnt de s'écouler, n'ont 
pas tardé a produire d'heureux résultats dans les provinces. 
Des centres d'étude se sont formés; des mbnuments ont été 
préservés de la destruction; des sommes ont été votées pOUl' 
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cet objet par les conseils généraux el les communes : le 
clergé a été arreté dans les transformalions facheuses qu'un 
gOIÍt mal entendu de rénovation [aisait subir aux édifices 
sacrés. 

Ces efforts toutefois n'ont produit que des résultats in
complets : il manquait 11 la science un centre de direction qui 
régularisat les bonnes intentions manifestécs sur presque tous 
les points de la France; il fallait que l'impulsion partil de 
l'autofité supérieure elle-meme, et que le ministre de ,'in
térieur, noncontent de proposer au~ Chambrcs une allocation 
de fonds pour la conservation des mOlluments fran~ais, irn
primat une direction éclairée au zele <fes autorités locales. 

La création d'une place d'inspecteur général des monu
ments historiques de la France m'a par u devoir répondre a 
ce besoin. La personne a qui ces fonctiolls seront confiées 
devra avant lout s'occuper des moyens de donner aux in ten
tions du gouverncment un caracte~e d'ensemble etde régu
larité. A cet effet, elle devra parcourir successivement tous 
les départements de la France} s'assurer sur les lieux de 
l'importancc llÍstorique ou du mérite d'art des monuments, 
recueillir tous les renseignements qui se rapportent 11 la dis
persion des titres ou des objels accessoires qui peuvent éclai
rer sur l'origine, les progres Oil la destruetion de chaque 
édifieej en constater l'existence dans tous les dépots, archives, 
musées. bibliotheques ou .collections particulieres; se mettre / 
en rapports directs ave e les autorités et les personDes qui 
s' occupent de recherches relati ves a I'histoire de chaque 10-
c:llité, éclaircr les propriétaires et les détenteurs sur l'intéret 
des édifices dont la conservation dépend de leurs soins, et 
stimuler enfin, en le dirigeant, le úle de tous les conseils de 
département el de municipalité, de maniere a ce qu'aucun 
monument d'un mérite incontestable ne périsse par cause 
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d'ignorance et de précipitation, el sans que les autorités cúm
pélcntes aient tenté tous les effol'ts convenahles pour assurer 
Ieur préserration, et de maniere aussi a ce que la hOllnc 
volonté des autorités ou des particuliers ne s'épuise pas sur 
des objets indignes de leurs soins. Cette jnste mesure dans le 
zele ou dans l'indifférence pour la conservation des monu
ments ne pe¡I1 etre obtenue qu'au moyen de rapprochements 
multipliés que I'inspecteur général sera seul a meme de faire; 
elle préviendra toute récIamation el donnera aux esprits les 
plus diflicilcs la conscicnce de la nécessité ou le gouverne
ment se trouve de veiller aclivement aux intérels de fart et 

de I'histoire. 

l Jospectellr génér¡¡/ des mOOllmeots !l/storÍqlles pl'épa
rera, dans sa premicre et générale tournée, un catalogue exact 
et complet des édifices ou monuments isolés qui méritent nne 
attenlion sérieuse de la part du gouvernement; il accompa
gnera, aulanl que faire s~ pourra, ce catalogue de dessins et 
de pIans, el en remeth'a successivement les éléments au mi
nistere de l'intél'ieur, ou ils sel'ont classés el consultés au 
hesoin. 11 devra s'altachel' 11 choisil' dans chaque localité prin
cipale un correspondant qu'il désignera a I'acceptation du 
ministre, el se mellre lui-meme en rapport officieux ayec les 
autol'ités locales. Communication sera donnée aux pl'éfets des 
déparlements, d'abord, des inslructions de l'inspecteur gé
néral des monuments historiques de la France, puis de 

I'exlrait du catalogue général en ce qui concerue chaque dé
partement. Le préfet en donnera connaissance a tous les 
conseils el autol'i tés qu'ils intél'essent. 

L'inspecteul' général des monuments hisloriques devr.a 

l'enouveler le plus souvenl possible ses tournées, et les diri
gllf chaque année d'apl'es les a\'is qui semnt donnés par les 
préfels et les corrcsponuanls reconnus par l'adminislration. 
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Lorsqu'il s'agira d'imputations a faire sur le fonds de la con
servation des monumenls de la Fl'ance, ou de dépenses ana
logues votées par les départements ou les communes,l'inspec
tellr généliíll des monllmcnts historiques sera consulté. 

Le traifement annue! de ce fonctionnaire es! fixé a huit 
mille (rancs. 

Le ladf des frais de lournée sera déterminé par une mesure 
ultérieure. 

Je suis avec respecl, 

SilC, 

de Votl'e Majesté. 
le tres-humble et tres-fideIc sujet, 

Approuvé: Au Palais-RoyaI, 

le 23 dU' mois d' octobre t 830. 

LOUlS-PH1L1 PPE. 

Le Ministre secrélaire d'État 
au dépal'tement dc I'intéríeur, 

GUlZOT. 
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v 
(Page 72.) 

:lo Décret de" l'empereur Napoléon ler (20 février 1806), 
qui regle la deslination des églises de Saint-Denis cl 
de Sainte-Genevieve. 

TITRE n. 
7. L'église de Sainle-Genevicve sera terminée el rendue 

au culte, conformément a I'intention de son fondateur, sous 

)'invocation de Sainle-Genevieve, patronne de Paris. 
8. Elle conservera la destination qui lui avait été donnée 

par l'Assemblée eonstituante, et sera consac1'ée a la sépultul'e 
Jes grands dignitaires, des grands officiers de I'Empire el de 
la eouronne, des sénateurs, des grands officiers de la Légion 
d'bonneur, et, en vertu de nos décrets spéciaux, des citoyens 
qui, dans la carricre des armes 011 dans eelle de I'adminis
tration et des leUres, auront rendu d'éminents ser vices a la 
patrie; leu1's eorps embaumés seront inhumés dans l'église. 

9. Les tombeaux déposés au Musée des monuments fran

~ais se1'ont transportés dans eette église pour ! etre 1'angés 

par ord1'e de siecles. 
10. Le ebapitre métropolitain de Notrc-Dame, augmenté 

de sil. membres, sera chargé de desservir I'église de Sainte
Genevieve. La garde de eette église sera spécialement eonfiée 

11 un arehipretre choisi parrni les chanoines. 
ti. Il Y ~era ofticié solennellement le 3 janvier, rete de 



PIECES HISTORIQUES. 39l 

Sainte-Genevieve; le J 5 aout, fete de Saint-Napoléon, et an

uiversaire de la conclusion du Coneordat; le jour des Morts, 

~t le premier dimanehe de décembre, anniversaire du cou

l'onnement et de la bataille d' Austerlitzj et tontes les foís 

qu'il y aura lien a des inhumations en exéeution du présent 

déeret. Aueune autre fonetion religieuse ne pourra etre ex.er

cée dan s ladite église qn'en vertu de notre approbation. 
J 2. Nos ministres de I'inlérieur et des eultes sont ehargés 

de l'ex.éeution du présent décret. 

20 Ordonnance du roi Louis XVlIl (12 décembre 1821) 

qui confirme el complete la restitulion au culle de 
l'église de Sainle-Genevieve. 

Lonis, par la grace de Dieu,Roi de Frauee et de Navarre, 

A lous ceux qui ees présenles verront, salul. 
L'église que notre aleulle roí Louis XV amit commencé 

de faire élever sous l'invoeation de Sainte-Genevieve est 
heureusement terminée. Si elle n'a pas encore rel/n lous les 

ornements qui doivent coni"pléter sa magnificence, elle est 

dans un état qui perme! d'y célébrer le service divino C'est 

pourquoi, afin de ne pas retarder davantage l'aecomplisscment 
des inlentions de son [ondatenr et de rétablir, eonformément 

a ses vreux et anx notres, le euite de la patronne dont notre 
bonne ville de Paris avait coutume d'implorer l'assislanee 
dans tous ses besoins ; 

Sur le rapporl de nolre ministre de l'intérieur et nolre 
Consei\ entennns, 

1'\0\1':'. a'ion'O oyuonné e\ Ol'uonnons ce qUl suit; 

A.RTICLE PREMIER. 

La nouvelle ég/ise fondée par le roí Louis XV sera inces-



392 PIlteEs HISTORIQUES. 

samment consacrée a l'exercice ñu culte divin sous l'in,oca
tion de celte saiute ; a cet effet, elle est mise a la disposition 
de \'al'cheveque de Paris qui la fera provisoirement"desservir 
par des ecclésiastiques qu'il désignera. 

ART. 11 

II sera ultérieurement statué sur le service régulier et per- . 
pétuel qui devra 'i etre fait, et sur la nature de ce service. 

ART. 111 

Nútre ministre secrétaire d'Élat de l'in\érieur est chargé 
de I'exécution de la présenle ordonuauce. 

Donné en notre chilteau des Tuileries, le :1.2 décembre de 
l'an de grace mil huit cent vingt-un, et de nolre regne le 
víllgt-seplieme. 

Sig1lé : LOUIS. 
Par le Roí: 

Le ministre secrétaire d'Étatau"département de l'intérieur. 

Signé: SIMÉON. 
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VI 

(Page ~ 01.) 

Circulaire adressée aux pré(els (29 septembre 1830) par 
M. Guizot, ministre de l'intérieur, sur les élel;tions ti 
la Chambre des députés. 

Monsieur le Préfet, Par ordonnances royales des 13, 15, 
28 el 29 septembre 1830, cent onze colléges électoraux ont 
été convoqués. Pres de 60,000 électeurs exereeront leurs 
droits; plus d'un quart de la Chambre des députés doit sortir 
d'une é\ection nouvelle •. 

Celte é\ection, quoique partielle, sufJ1ra pour indiquer I'état 
général de la France. Elle est atlenduecomme un événement 
grave; elle contri buera puissamment a déterminer le carac
a~re de notre révolution; elle présagera notre avenir. 

Dans une circonstance si importante, monsieur le préfet, 
vous ne serez pas surpris que je vous entretienne plus spé
cialemenl des devoirs de l'administration. Ses intentions ne 
sauraient I!tl'e que conformes ~ ses devoirs. 

Ces devoi~s sont simples. La mauvaise poli tique d'un pou
voirtrop faíble pour se passer d'artifices les compliquait en 
les défigurant. Un gouvernement naliona) se fie a la France 
du choix de ses dépu tés. 11 ne rend pas l'administration 
re~ponsable des votes que I'éce)e )'urne électorale. Assurer 
I'entiere liberté des sulfrages en maintcnant sével'ement 1'01'-
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dre légal, voila tonte son ambition. Comme la Charte, les 
élections désormais doivent etre une vérité. 

Vous sen tez, monsieur le préfet, quelle scrupuleuse im
partialité vous est imposée. Le temps n'est pas si éloigné 
ou la puissance publique, se pla<;allt entre les intérets et les 
consciences, s'effol'<;ait de faire mentir le pays contre lui
meme, el de le suborner comme un faux témoin. En dénatu
fant sa mission, en excédant ses droits, elle a compromis ainsi 
meme su légitime influence. Ce IJ'est que par une réaction 
de juslice, de probité, de modération, que l'administration 
peut reconquérir eette autorité morale qui lui est si néces
saire, el qui fait sa principale force. Il faut que les pouvoirs 
s'honol'ent pour s'affermir. 

Ainsi, monsieur le prCfet, quelque importance que le 
gouvernement altache au résultat des élections, n'oubliez 
jamais qu'il l'attend avec trop de sécurité pour prétendre, 
meme indirectemenl, a les dominer. C'es1 par vo1re ad
ministration seule que vous devez influer sur l'opinion pu
blique. 

La France, d'ailleurs, ne connail-elle pas sa situation? 
Heureuse el flere d'une révolution qu'clle a faite, elle n'aspire 
qu'it en recucillir les fruits; elle ne veut que jouir en paix de 
sa conquetc. La liberté duns l'ordre, le progres duns le repos, 
le perfectionnement sans combat, yoilll ce qu'elle ne pouvait 
obtenir du gouvernemcnt qui n'est plus; voilit ce qu'elle es
pere du gouvernement qu'elle s'(sl donné. Sa longue persé
vérance, sa générosité dans la victoire, lui semhlent des 
droits a tous les biens d'une civilisation croissante et d'une 
constilution réglée. ~Iais elle n'entend ras que ces Liens soient 
ajournés par la faiblesse, compromis par l'imprudence, dé
truits par les passions. Elle a mis loute sa force aux ordres 

de sa sagesse. 
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Les éleetions en feronl foi, monsieu1' le préfet; telle es! 
ma eonvidion. CeHes qui présagerent, il ya t1'ois mois, la 
chute du pouvoir absolu éleve1'eÍ1t la France bien haut dan~ 
l'opinion des peuples. Celles qui se pl'éparent, moins diffieiles, 
moins laborieuses, allesteront encore, apres le triomphe, tout 
ce que quinze années d'amélioration lente, .de liberté com

battue, donnent aux peuples d'expérience, de pl'udenee el de 
fel'rnelé. 

La France agira, monsieur le préfet, ell'administration 
vcillera pour elle. Volre tache est de mainlenir liberté aux 
opinions el force a la Joi. En l'accomplissant, vous aurez 
aussi une part honorable dans le résultat des élections. 

Les lois qui reglent parrni nous les qucstions éleclorales 
ont été éclaircies, complétées par I'expéricnce et la diseuso 

sion. Les modjjications que la loi tl'ansitoire dlJ 12 septembre 
a du appor:er 11 eeHe législation ne sauraient amener de 
difticultés esselltielles. Si lOlltefois quelqucs questions vous 
semblaienl encore obscures el incertaines, tle craignez pas de 
me consulter; je vous ferai connailre les précédents el mon 
opinion. Vous saurez cependant que la regle, en ces sujets, 
réside dan s le tcxte des lois el la jurispmdence des coms 
royales. Vous demcurercz dO!lc responsdblc des décisions que 
vous aurez a pi endre; les tribunaux les jugeraient, el ce n'est 
pas le ministre de )'intérieur que les lois ont constitué le 
gardien de l'unité dejurisprudence, e'est la Cour de cas~ation. 

Vous le voyez, monsieur le préfet, le gouvernement n'exige 
de vous que l'observalion religieuse des lois; il n'aUend de 

vous que ce que lui offl'ent déjli vo(re loyaulé et votre pa
triotisme. Vous pouvez dire 11 tous queHe e§t sa pensée, il ne 
la cache ni ne l'impose. Venu de la nation, il !le la redoute 
pas; il compte sur elle comme elle peut compter sur lui. 
Imitez-le, monsieur le préfet; que }'administration soit. 
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cons~iencieuse pomo que l'é1ection le soit aussi. Le gouver
nement n'en sera pas moins puissant. Sous l'heureuse consti
tutron que nous possédons, l'autorité doit s'appuyer sur la 
liberté me me et se relever en la p/'otégeanl. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma parfaite 
considération. 

Le ministre secrétaire d'État au département 
de l'intérieur, 

GUlZOT. 
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(Page 242.) 

Notice sur madame d-e Rumford par M, Guizot. 

(Écrite en f 84f.) 

397 

Ji Y a cinq ans, dans un: honne el agréahle maison qui 
n'existe plus, située au milieu d'un heau jardin qu'a rem
placé une rue, se l'éunissait deux ou trois fois par semaine 
une société choisie el variée; des gens du monde, des savants, 
'des leltrés, des étrangers et des nalionaux; des hommes 
d'autrefois el des hommes d'aujourd'hui; des vieillards et 
des jeunes gens; des membres du gouvernemenlet de l'op
position. Pal'mi les personnes qui se voyaient la, beaueoup 
ne se rencontraient point ailleurs; et ailleurs, si elles s'é
taienl reneuntrées, elles se seraienl prohablement mal accueil
líes, peut-etre me.me a peine tolérées. Mais la, lous se tt'ai
taienl avec une extreme politesse, presque a~ec hienveillance. 
Non que personne y fUt attiré par quelque intéret, queltlue 

• dessein qui le eontraignil de dissimulet' ses sentiments; ee 
f n'était pas une maison de patronage politique ou littéraire, 

ou ron vin! pour pousser 5a fOl'tune ou préparer son sucees. 
Le gout de la honne compagnie, les plaisirs de I'esprit et de 
la conl'el'sation, le'désir de prendre sa part dans ces incidents 
journaliers de la vie sociale qui funt I'amusement du monde 
poli el le délassement du monde occupé, c'était la le seul 
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mOlif, c'élait l'attrail qui réunissait chez madame de Rum· 
ford une société si empresséc, el, dans eetle société, lant 
d'hommes di,tingués et si diverso 

Fontenelle, Montesquieu, Voltaire, TUfgot, d'Alembcrt7 

s'ils re~enaient parmi nous, seraienl biensurpris de nous 
voir remarquer une telle maison el ses hahitudes cornme 

quelque chose de singulier et de rareo C'était l'esprit général, 
la vie habituelle de leur temps: temps de noble et libérale 
sociabilité, qui a remué de bien grandes q~estions el de bien 
grandes choses, et n'en a pris que ce qu'elles onl de doux, 
le mouvemenl de la pensée el de I'espérance, laissant a ses 
héritiers le fardeau de I'épreure el de l'action. 

Quann I'héritage s'est ouyert, quand nofre génération, au 
début de l'Empire, esl entrée en possession de la scime du 
monde, le xvme siecle, clos la veille, était déjiJ. loin, bien 
loin de nous. Un abime immense, la Hévolulion, nous en 

séparait. Le passé toul enlier, un passé de plusieurs siecles, 
et le xvm" siecle comme les autres, s'y était englouti. Allcun 
des grands' hommes qui avaient fait la force el la gloire de 

eette grande époql1e ne vivait plus. Ces salons de Paris, 
théatre el inslrument de leurs sucees, celte société si bril
lante, si passionnément adonnée aux plaisirs de ¡'esprit, 

• amient disparu comme eux. Au lieu de se c}¡ercher et de se 
réunir, comrne naguere, pour s'animer ememble du meme 
mouvement, la noblcsse, I'Église, la robe, les hommes d'af· 
faires, les leUrés, toutcs lcs c1asses de l'ancien régime, ou 
plutOt leurs débris, car de toutes choses il ne reslait que des 
débris, se spparaient, s'évitaient presque, rentruient chacune 

dans les habitudes el les intérets de leur situation spéciale. 
A I'élan commun des idées succédaient la dispersion el l'iso

lernent des coleries. Émigrés, constituants, conventionnels, 

fúnctionnaires impériaux, savanls, gens de lettres, autant de 
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coteries pensant et vivan! chacune a part, indifférentes OU 

malveillantes ]'une pour l'autre. 
Le XVIII" siccle avait aussi la sienne;, pure coterie comme 

les autres, mais seule hériliere du caractere dominan! de 
l'époque, seule fidele aux mamrs et aux gou!s de eette sociélé 
philosophique qui a~ait péri elle-meme dans la ruine de la 
grande sociélé qu'elle Avail démolie. 

Une femme de soixante-dix-neuf ans, deux académiciens, 
l'un de qualre-vingt-deux ans, I'autre de soixanle-seize, voila 
qucIs centres restaient, en t 809, a cctte société qu'en f 769 
tanl de gens, el de si puissants, s'empressaient d'attirer el de 
grouprr autollr d'eux. Le salan de madame d'Houdetot, cellli 
de M. Suard, celui de J'abbé Morellet, élaient presque les 
seuls asiles OU l'esprit du vi~ux siecle se déployat encore a 
l'aise et avec vérité. Non que sa mém,)ire ne fut en grand 
honneur ailleurs, et que beaucoup de gens ne fissent profes
sion de lui appartenir; comment les hommes nouveaux, les 
enfants de la Révolution et de i'Empire, auraient-ils renié 
le XVIII" sieele? Mais qu'ils étaiellt loin de lui ressembler I 
La politique les absorbait, la Jlolitique pratique, réelle; toutes 
leurs pcnsées, toutes Jeurs force s étaienl incessamment tcn
dues, soít vers les affaires du maitre, soíl vers léurs propres 
affaires; point de méditation, point de loisir; du mouvement, 
du travail, puis encore du travail et du mouvement. Le 
xvme siecle aussí s'oecupait f01't de politique, mais par g0\1t, 
non par nécessilé; elle tenail heaueoup de place dans les 
esprits, peu dans la vie; on réfléehissait, on dissertait, on 

projetait beaucoup; on agissail peu. En aucun temps les 
malihes poliliques n'ont élé I'objet d'une pl'éoccupation in

tellectuelJe si générale el si féconde j aueun temps peut-etre 
n'll été plus étranger a l'esprit poli tique proprement dit, a 
ept esprit simple, plOmpl, judicieux, résolu, léger dans la 
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pensée, sérieux dans I'aetion, qui ne voit que les faits eloe 
s'inquiete que des résultats, 

A part méme celte opposition de la seience et de la prati. 
que, quel ahime entre la poli tique qu'on faisait il y a trente 
ans, et eeHe que, einquante ans plus lot, on aurait voulu 
faire! Qu'étaienl devt:nues les doctrines, les espérances qui 
avaient enehanté el remué tou! un peuple, tous les peuples? 
Comment les hommes d'affaires du XIX· siecle tenaienl-ils 
les promesses des philosophes du XVIII"? Les uns hardiment, 
les autl'es timidement et avec embarras, désertaienl les idées el 
les institutions dont le nom seul, la seule perspective avaienl 
fait leur fortune. Le despotisme, un dcspotisme sa\'ant, rai
sonneur, et qui prétendait s'ériger en systcme, voyait 11 son ser· 
vice les enfanls des plus docles théories de libe/,té. Plusieurs, 
gens d'honneur el de ereur, atlachés uans l'ame 11 leur an
cienne foi, protestaient de temps en temps, mais sans consé
quence, contre les insultes el les coups qu'on lui portail au
tour d'eux. La plupal't, en défendant Voltaire contl'e Geoffroi 
el les incrédules contre les dévots, se jugeaient quittes envers 
la philosophie el la liberté, Mais qu'auraient dit les philoso
phes, qu'aurait dit Voltaire lui-méme, malgl'éses dédains 
pour la métaphysique et ses complaisances pour le pouvoir, 
s'ils avaienl assisté 11 un d.iner de I'arehichancclier, ou a une 
séanee du Conseil d'État impérial ? Croit-on qne le XV lile siilcle 
se fUt reconnu la, qu'i\ eut accepté ses héritiers pour repré

sentants? 
lis ne lui ressemblaient pas davantage pour les manieres, le 

tour d'esprit, le ton, les habitudes el les formes exlérieures. 
Hommes du monde aulant que letlrés, les philosophes du 
xvme siilcle avaienl passé leur vie dans les plus douees el 
plus brillantes régions de ecHe société par eux tant attaquée. 
Elle les avail accueillis, célébrés j ils s'étaienl mélés 11 tous 
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les plaisirs de son .élégante et agréable existence; ils parta
geaient ses gOllls, ses moours, touljls ses- finesses, toules les 
susceptibililés' d'une civilisalion a la fois vieillie et rajeunie, 
aristocratique et littéraire; ils étaient de cet ancien régime 
démoli par leurs mains. Mais les philosophes de la seconde 
génération, les vraÍs fils de la Révolution et de l'Empire, n'é
taien! point de l'ancien régime, et ne l'avaient connu que 
pour le renverser. Entre ceux-ci el la bonne compagnie du 
XVllle siede, aucun lien, rien de commun; au.lieu des salons 
de madame Geoffrin, de mademoiseIle de Lespinasse, de 
niadame Trudaine, de la maréchale de Beauvau, de madame 
Necker, ils avaient vécu dan s les assemblées publiques, les 
clubs et les camps. Des événements immenses, terribles, 
avaientremplacé pour eux les plaisírs de société el les succes 
d' Académie. Bien loin d'etre fa~onnés pour l'agrément des 
relations sociales dans une vie oisive et facile, tout en eox 
portait l'empreinte des temps si actifs et si lourds qu'ils 
avaient eu a traverser. Leurs manieres n'élaient ni élégantes, 
ni douces; ils parlaien! eltraitaient bl'usquement, rudement, 
comme toujours pressés et n'ayant pas le loisir de songer a 
tou! et de tout ménager. Gorrompus, ils s'établissaient sé
chement dans un égoisme grossier et cynique; honnefes gens, 
il manquait aux formes de leur conduite, aux dehors deleurs 
vertus, ce fini, ceUe harmonie qui semblent n'appartenir qu'a 
la longue el paisible possession d'une situation ou d'un senti
mento Peu de gout pour la convel'sation, les leCtures, les vi
sites, tmltes ces occupations sans but, ces délassemenls sans 
nécessité,ou naguere tan! de gens trouvaieol un emplói demi
sérieux, demi-frivole, de leur esprit el de leur temps. Pour 
tmx, leur lemps et leur esprit étaient absOl'hés par'leurs af
raires et leurs intére1s; leur plaisir, c'était le reposo 

Parmi ces hommes du régime nouveau, quelques philoso-
r: u. 26 
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phes, quclques écrivains, la plupart sans fonctions el suspects 
a l'Empire, avaient presque seuls quelque besoin el quelque 
habitude de se réunir, de causer, de recherchcr et de gouter 
en commun quelques jouissances intellectueIles. /ls formaient 
une coterie libérale, grande admiratrice du XVllle siecle, et 
qui se flattait bien de le continuer. Mais, née surtout de la 
Révolution, elle en portait le scean bien plus que celui de 
l'époque antérieure. Quoique des hommes fort étrangers a 
tout acte révolutionnaire ! fussent melés, a tout prendre, 
l'esprit révolutionnaire y dominait avec ses mérites el ses dé
fauls, plus d'indépendance que d'élévalion, plus d'apreté que 
d'indépendance, ami de l'humanité et de ses progres, mais 
méfiant, envieux, insociable pour quiconque n'acceptait pas 
son joug, unissant aux préjugés de coterie les haines de fac
tion. La coterie était d'ailleurs fort concentrée en elle-me me ; 
pcu de mélange des classes el des habitudes diverses; peu de 
familiarilé avec les gens du monde proprement dit; rien qui 
rappelat la compositión et le mouvement de l'ancienne sociélé 
philosophique; toutes les pelites manies des lettrés de pro
fession vivant seuls et entre eux; sans parler de je ne sais quelle 
discordance dans les manieres, tour a tour familieres et len
dues, également dépourvues de réserve et d'abandon. Ou je 
me trompe fort, ou dans les réunions de la Décade philoso

phique, 'et malgré la communauté de beaucoup d'idées, les 
maltres du xvme siec1e que je nommais tout 11 l'heure, Mon
tesquieu, Voltaire, Bulfon, Turgot,d' Alembert, Diderot meme 
el Rousseau, les moins mondains de leur temps, se sel'aient 
quclqnefois sentis dépaysés et éll'angers. 

Dans des salons bien différents, au fauboUl'g Saint-Germain. 
au milieu des restes de l'aristocratie, remise, oua peu pres, 
de ses désastres, ils n'auraient pas, au premier abord, éprouvé 
la meme surprise; ils aUl'aient reconnu les manieres, le ton, 
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toutes les formes el les apparences sociales de Ieur époque. 
Peut·etre meme auraient-i\s pris plaisir a retrouver certaines 
traditions de l'ancien régime, et ce lien des souvenirs com
muns, si puissant entre les hommes meme les plus diverso 
Mais en revanche, que de choses plus graves les auraient 
'hientot repoussés! Que/le profonde opposition de senliments 
'et d'idées! En vain auraienl-ils cherché la quelque trace de 
celte ouverture d'esprit, de cette libéralité de creur, de ce 
golit pour les plaisirs et les progres intellectuels qui distin
guaient, cinquante ans auparavant, une si notable portion de 
l'arislocratie francaise, et avaÍent si puissamment concouru 
au mouvcment du siecle. Au líeu de cela, le retour de toutes 
les prétentions, de toutes les pédanteries aristocratiques; un 
repentir amer de s'en etre un momen! départi; un puéril 
empressemcnt a rentrer sous le joug, a reprendre du moins 
la livrée des vieilles habitudes, des vieilles maximes; une ar
rogante antipathie pour les lumieres, l'esprit, les phi\oso
phes, et toul ce qui pouvait leur ressembler. 

Daps quelques coins pourtant de ce camp de \'ancien ré

gime, l'opposition au gouvernement impéri~, l'influence de 
M.de Chateaubriand, le seul fait de I'independance envers 
un despote et de l'enthousiasme pourun grand écrivain, ra
menaient du mouvement moral, de la générosité politique, 
et dcvcnaient meme -;11 et la, entre les déhris de l'aristocratie 
et ceux de la philosophie du dernier siec1e, une source de 

sympathie. A eoup sur Montesquieu el Vollaire se seraient 
trouvés plus 11 l'aise daos le salon de madame de Duras que 
dan s celui de I'archichancelier; e! M. Suard causait plus 
librement, plus sympathiquement avec 1\1. de Chateaubriand 
qu'avec Chénier. Mais eelte petite coterie, plus animée, plur 
libérale, était alors comme perdue dans la grande coterie 
aristocratique; les idées religieuses la séparaient des philo-
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sophes dont les idées politiques l'auraient rapprochée; et 
malgré quelques points de contad avec eux, malgré une assez 
fréquente similitude de senliments, de vreux, de goüts, de 
mreurs, en somme elle leur paraissait plus opposée que favo
rable, et se livrait au mouvement de réaction dont le 
XVllle siecle était l'objet. 

Une autre cotcl'ie, plus reslreinte encore, il est vrai, tenait 
de plus pres a ce siecle, el semblait devoir en reproduire assez 
bien l'image. Elle ralliait les débl'is de cette portion du coté 
gauche de l' Assemblée constiluante qui voulait, en i 789, la 
monarehie constitutionnelle, rien de moins, rien de plus, et 
ou siégeaient MM. de Clermont-Tonnerre, de La Roche{ou
cauld, de Broglie, Mounier, Malouet, etc.: pur et palriotique 
par ti, dont les idées devaient ouvrir et clore notre révolution, 
mais ne suffisaient pas a I'accomplir. Parmi ces hommes de 
sens et de bien, ceux qui restaient, la plupart du mo¡ns, fi
deles a leurs principes et a leur cause, étrangers au gouver

nement im\'léria\, ou ne \e servant qu' a"ec réserve et d1gnité, 
formaient ehez madame de Tessé, cllez la prineesse d:Hé
Din, etc., une p~ite soeiété de mreurs élégantes, d'opinions 
libérales, étrangere a la sottise nristoeratique, a la raneune 
révolut~onnaire, liée par ses habitudes a I'ancien régime, par 
ses sentlments au nouvel état, aux besoins nouveaux du pays. 

Il semble qu~, la fut aussi la place des débris philosophi
ques du xvme sIecle, et que les hommes si peu nombreux 
qui en restaient se dussent fondre dans eette coterie 00: 
plusieurs d'entre eux allaienl en effet som'ent et avaien: des 
amis .. Mais une dilfé~~n~e réelle les en séparait el ne per
meltalt pas que la soclete du XVlIle siecJe se trouvat la vrai
ment.re~résentée .. La politique ~vait été la principale, pres
que 1 umque affaIre des ComtJtuants; eHe était le lien, le 
caractere dominant de leur eoterie. Issus de la philosophie el 
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de la littéralure de leur temps, ils n'étaient cependant ni 
lettrés ni philosophes; il,s honoraient les doctrines et les 
{eltres, mais en gens qui les tiennent de la se conde main, et 
n'en fon! ni leur affaire ni leur plaisir. 01', l'écoJe du 
xvme sÍecle, sa vérítable école, ce He quí lui servait de centre 
et lui donnait l'impulsion, était essentiellement philoso
phique et littéraire : la poli tique l'intéressait, mais comme 
I'un des objcts de sa méditation, comme une application· 
d'idées qui venatent de plus 10in et s'étendaienl fort au dela. 
De nos jours, purs poli tiques que nous sommes, nous nous 
figurons que e'est la la plus attrayante, la premiere préoc
cupation de I'esprit, el c'est presque uniquement pour avoi1' 
enfanté des cllnstitutions et rappelé les peuples a la liberté 
que le XVIIIe siecle nous par'ah grand. Étl'oite p1'ésomption ! 
Vn champ bien plus vas te, bien plus varié que la société hu
maine, s'ouvre de van! l'esprit humain; et dans ses jours de 
force et d'éclat, il es! loin de se satisfaire el de s'épuiser dans 
l'étude des relations des hommes, Politique sans doute dans 
ses vreux et ses résultats, le XVIII" siecle étaÍl bien autre chose 
encore, et prenaita ses idées, 11 leur vérité, a leur manifesta
tion, un plaisir tout a fait indépendant de I'emploi qu'en' 
pourraient faire des publicistes ou des législateurs. e'est la 
le caractere de l'esprit philosophique, bien différent de l'\:s
prit politique qui ne s'attache aux idées que dan s leur rapport 
avec les fCl.its soeiaux et pour les appliquer. Certaines frac
tions, certaines coteries du XVllle siecJe, les économistes, par 
exemple, s'oceupaicnt spécialcment de poli tique ; mais le 
siecle en général. la société du sieele dans son ensemble 
aspirait surtout aux conquetes et aux jouissances inteHec
tuelles de tout genre, en lout sens, a tout prix; et la pen
sée de VoHail'e, de Rousseau, de Diderot, se fUt trouvée 
en prison si on l'eut aslreinte a ne s'exercel' que sur 
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les formes de gouvernement et la destiné e des nations. 
Les derniers contemporains (JI! ces grallds hommes, les 

sunivants de l'école philosophique, M. Suard el M. I'abbé 
Morellet n'étaient pas doVés a coup sur d'une pensée si active 
el si étendue. M. 8uard n'avait aueun vif désir de savoir ni • 
dr. produire; quoique la littéralure lui eut seule olIvert les 
portes du monde, il était hien plus homme úu monde 

qu'homme de leUres. Esprit diflicile, paresseux, d'une élé
gance et d'un dédain aristocratique, putlrvu qu'il mcmlt une 
vie honorable, semée d'intér~ts doux el de relations agréa
bIes, peu lui importait de déployer ses i'acultés el de se faÍre 
un nomo Depuis que le travail n'étuit plus pour lui une né
cessité, il le pl'cnaíl et le quíttait comme un pas~e-tempst 
lisant et écri lant a loisir, sans bu!, pour son seul plaisir, 
avec une sorte d'épicurisme intelIectuel qlli n'a\ait pourtant 
rien d'égolste ni d'indilférent. Les études de l'abbé Mo
rellet avaient été pI us sérieuses, plus patien les, mais lres-spé
ciales; l'économie politique el quelques appllcations de ce qu'it 
avait appris en 80rbonne I'avaien! presque exclusivement 
occupé. n semble qu'a I'un et 11 l'a'llre de ces deux hommes 

la société des Conslituullts, a\ee les truditions de leul' temp~, 
ses habitudes élégantes, son estime des Jetlres el ses prín
cipes poli tiques, dut pleinement suffire. Pourtant iI n'en 
était rien; a I'exemple de Jeurs mailres, ils ayaient lous deux 
des hesoins inlellecluels plus variés; ils prenaiellt aux -idéest. 
aux mouvements de l'espril humain, un inléret plus désin
téressé, si je puis ainsi parler, plus exempt de loute diree
tion particuliere, de totlle application prochaine. El séparés, 
comme on vi en! de le "oir, de toutr,s des coleries que j'ai 
nommées d'abord, ils ne sympathisaient qu'a de mi ave e celIe-
la meme qui lenait de plus prcs 11 Icu\'s opinions, a leurs 
Ilouvenirs; illeu\' en fallait une qui flIt une image plus com-
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vICie, plus tidcle, dl~ leu!' lPmps el de la société au sein de la-
quene ils s'étaienl formés. . 

Telle é!ail, en effe!, la leur. D'anciennes relations dememe 
oriO'ine et de mcme gutit, M. de Boufflers, M. Dupont de 
Nemours, M. Gallois, etc., quelques académiciens dont 
M. Suard avait appuyé la candidature, et qui luí formaient 
un pctit parti dans l'Académie, quelques jeunes gens dont 
il encourageait le talenl avcc une bicDI'eillance qui n'avait 
rien de banal, quelqucs membres du Sénat· ou d'aulres 

corps, qui faisaient profcssion d'indépendance, qnelques 
étrangers qui ne se ~eraient pas pardonné de quilter Pa' i5 
sans avorr connu les derniers conlemporains de Voltaire et 

I -

de ce siccle dont la gloire a pénétré plus loin que celle 
d'aucun aulre, voila de quoi celte société se composai!. 00 
se réunissait le jeudi c)¡cz l'abbé Morel1et, le mardi el le sa
me di chez 1\1. Suard; quelquefois plus souvent pour un 
cercle choisi. Les mercredis, madame d'Houdelot donnaít a 
diner a un Cel'taill nombre de personnes invitées une foís 
pOUl' toutes, el qui pouvaient y aller quand illeur plaisait. 
Elles s'y trouvaien! en général huit, dix, quelquefois davan
lage. Point de recherchcs, poin! de bonne cbere; le dine¡' 

n'était qu'un moyen, nullement un but de réunion. Apres 
le dincr, as sise au coi n du feu, dans son grand fauteuil, le 
dos vouté, la lete inclinée SIl1' la poitl'ine, parlant peu, bas .. 

remuant a peine, madame d'Houdeíot assistait en quelque 
sorte a la convcrsation, sans la diriger, san s l'exciter, point 
genante, point maill'esse de maison, bonne, faciJe, mais 

prcnant a tout ce qui se disait, aux diseussions liltéraires . , 
aux nouvelles de sociélé ou de spectacle, au moindre inci-
dent, au moindre mot spirituel, un intéret vif et curieux; 

mé~~nge piquant el original de vieillcsse el de jeunessc, d~ 
tranquillité el de mouvement. 
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On trollvait chez M. Suard moins de facilité, moins de 

laisser-aller i la, peu d'a parte entre les voisins, peu d'inter
ruptions au gré de telle ou telle fantaisie, unc convcl'sation 
presque toujours générale et suivie. C'était I'usage de la 
maison et on y telÍait; il en résultait quelquefois, surtont au 
commencement de la soirée. un peu de gene et de froideur. 
Mais en revanche, la régnaient une liberlé plus sérieuse et 
hien plus de variété réelle. M. Suard ne craignait d'aborder 
ni de voiraboraer chez lui aucun sujeto Nulle parlla franchise 
de la pensée el du lallgage n'était aussi grande, allssi ouvel'
tement autorisée, provoquée par le maUre de la maison. Les 
hommes qui ne l'ont pas vu ne sauraient se figurer, et bien 
des hommes qui l'onl vI! ont oublié quelle était alors la timi
dité des esprits, la retenue des entl'etiens; aquel point, 
des que le moindre contact avec la polilique se laissait entre
voir, les figures devenaient froidcs ct les paroles officielles. 
Un censeur de cette époque montrait a. quelqu'un de ses ami& 
ccrtains passages d'une piece de théatre qu'il étail chargé 
d'examiner: « Vous ne voyez la. point d'allusions, luí disait
« il; le public n'en yerra point; eh bien! monsieur, il yen a, 
« et je me garderai hien de les autoriser. ) De 1809 u 18U, 
tous étaient a peu pres comme le censeur; tous se condui
saient comme s'il y eut eu des allusions la OU personnc n'en 
eut pu voir; et sur tout sujet politique, ou seulement phi 10-
sophique, toute conversation un peu sérieuse en élait frappée 
de mort. M. Suard n'avait jamais souffert que eette mort 
pénétrat chez lui: nul homme n'était plus étranger a toule 
menée, a toute intention politique, plus modéré au fond dans 
ses opinions et ses désirs; il n'avait meme, ponr l'action et 
les ~ffaires, ni gout ni talent. Mais la liberté de la pensée et 
ne la parole était sa vie, son honneur; il se fut senti avili a 
ses propres yeux d'y renoncer, et illa maintenait au profit de 
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tous. La conversation ne maoquait pas d'ailleurs chez luí d'é
tendue et de variété; aucune hahítude, allCllne préoccupation 
spéciale n'en rétrécissait le champ; philosophie, littératúre, 

histoire, Rl'ts, antiquité, temps modcl'lles, pays élrangers, lous 
les sujels y étaicnt accneillis avec faveur. Les idées jennes et 
nouvclles, fussent-elles mrme peu en accord avec les traditions 
du XVllIe siecle, n'y rencontraient point une hostilité repous
sante; on leur pardonnait de déplaire en favenr du mouve
roent d'esprit qu'excitait leur nouveaulé; cal' 00 avait besoin 
surtoul de ce mouvement; on vivait, en fait d'idécs et de 
connaissances, sur un fonds depuis longtemps exploité~ ainsi 
que les memes personnes, les memes réflexions, les memes 
anecdotes re\'enaient souvent; el I'activité, bien que réelle, 
n'était ni féconde ni progressive. Mais on y scnlait incessam
ment celte sincérité, ce désintéresscmcnt de I'esprit qui font 
peul-etrc le plus grand charme de la pensée et de la con\u
sation. On se réunissait, on causait sans nécessité, sans but, 
par le seul altrait des communications intellectuelles: Ce 
n'élait pas sans doule le sérieux d'amis passionnésde la vérité 
et de la sciencej mais c'~tait encore moins I'étroit égoisme 
ou le mC3quin travail des gens qui ne font cas que de rutile 
et n'agisscnt ou ne parlent qu'avcc un dessein spécial, en \'ue 
de quelque résultat délcrminé. On ne recherchait pas, il e,t 
vrai, on ne reproduis¡üt pas les idées pour elles-mrmes et 
pour elles seu les ; on leur 'demandait quelque chose au dela, 
un plaisil' social, mais rien de plus. 

Et c'était precisémentla ce qui distinguait, il ya trente ans, 
celle coterie de toutes les autres, ce qui en faisait l'image la 
plus Haie, la seule image de la société qui, cinquante ans au
paravant, avait animé Paris, et I'Europe au nom de Paris. 

Image bien froide sans doute, bien paIe. Cinquante ans 

auparavant, la cotcrie philosophique ne se resscnait pas au-
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tour de deux vieillards; elle était partout, chez les gens de 
. cour, d'église, de robe, de finance; haulaine ici, complai 4 

sante la, tantO! endoctrinant, tantOl diverlissant ses hates, 
mais partout jeune, active, confiante, recrutant el guerroyant 
partout, pénétránt et entrainant la société tout enlicre. El le 
mouvement ne se renfermait pas dans Paris; jI en partait 
pour se répandre en tous sens et y revenir plus vif, plus gé
néraI. Grimm adressait sa correspondance 11 ¡'impératrice de 
Russie, a la reine de SuMe, au roi de Pologne,lI hu:t ou dix 
princes souverains tous avides des moinurcs faits, des moin
dres bruits venus de ce grand alelier de travail et de plaisil' 
inlellecluel. Il n'élait pas besoin d'etre prince souverain poul' 
enlretenir a Paris un correspondant : en Allemagne, en lLalie, 
en Angleterre, de simples particuliers, riehes et curieux, 
voulaient avoir le 1ellr, et de mois en mois, de semainc en 
semaine, etre tant bien que mal jnformés de tout ce qu'on 
faisait, disaitou pen~ait a Paris. On s'adressait a d' Alembert, 
a Diderot, a Grimm lui-meme pour leur demander des cor
respondants de moindre figure; et des jeunes gens sans for
tune, sans nom, a leur début dans les letlres, tl'Ouvaient la 
un moyen d'existence, comme ils en trouvent maintenant 
dans les journaux. 

Certes, c'était la une autre société que eette petite coterie 
philosophique de ISO\}, si faible, si isolée. C'était un autre 
élat intellectuel que celui donL le salon de M. Suard pouvait 
donner l'idée. Cependant le fond, sinon l'éclat, la direction, 
sinon le mouvement, étaient les memes; c'était le me me 
gout des plaisil's et des progres de l' esprit, également éloigné 
de la méditation pure et de l'application intéressée; le meme 
mélange de sérieux et de légerelé; le meme besoin de nou
veauté pour la pensée sans désir bien vif d'innovation dans 
les situations sociales el la vie; le meme pcnehant a s'occu-
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per des questions et des intérets pulitiques, avee la meme 
prépondérance de ¡'esprit philosophique et littéraire sur I'es
prit poli tique. Le grand tableau n'.!xistait plus; le dessin qui 
en restait était fidcle et pUl'. 

Madame de Rumford avait été élevée au milieu de ce monde 
dont les diverses eoteries que je viens de rappeler étaient, 
en 1809, les derniers débris. Son pere, M. Paulze, d'abord 

rece\ eur généra\, ensul~e fermler généra\ des fmam:es, homme 
tres-éc\airé dans la scieuce el tres-habile dans la llratic¡ue de 
son état, avait épousé uue niece du fameux controlenr géné
ral, l'abbé Terra\. Cclui-ei faisait grand eas des luOlieres el 
de l'expérience de son neveu, qui donnait sou.vent a son on
c1e, sur l'adOlinistration des finan ces, d'excellents conseils, 

for! bien compris, cal' l'abhé Terrai était hoOlme de beau
COllp d'espJ'it, et assez mal suivjs~ comme jI del'ait arriver iI. 
un ministre qui ne voulait se broui1ler -avee personne a la 
cour, el qui ne I'eeevait pas du pays de quoi suffire en meOle 
temps aux besoins de I'État et aux fantaisies de tout le monde. 
Une longueeorrespondance, entre l'abbé Tenai el M. Paulze, 

a été conservée, eu grande parlie du moins, dans lafamille 
du fel'mier généraI, el conlient, sur les mesUI'es financicl'es 
de ce temps, des renscign~ments fort eurieux. 

L'administration comple en France trois grandes époques. 

Elle a élé créée au xvne siecle sous Louis Xl V. Au XVIII", de 
t 700 11. t. 789, elle est enlrée dans les yoies du progrcs scien
tifique etde la eivilisation unil'crselle. C'est de nos jours, et 
d'ahord par l'impulsion de l' AssembIée eonstituanle, qu'elle 
a reeu sa forme systémaliqne, et pris dansIa société, aussi 
bien que dans le gouvernement, une influence destinée, si 
je ne me trompe, a s'aecl'oitre encore, en se combinant avec 
les institutions libres. 

La seconde de ces 6por¡ucs a l'endu a la Franee des services 
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a mon avis, trop peu connus el mal appréciés. Aux grandes 
questions de l'ordre moral appa1'tient la pt·ééminence. Je ne 
m'en élonne ni n~ m'en plains. Ces qucstions, soulevées alors 
avec tant d'éclat et d'effet, ont éclipsé toutes les autl'es. 
L'administration s'est effacée devant la polilique; ses travaux, 
ses projets étaient modestes au milieu, selon les uns, du 
boulversement, selon les autres, de la l'égénération de la so
ciété. Un grand fait pourtant date de ce temps, la création 
des sciences qui planent au-dessus de l'administralion el lui 
révelent les loís des faits qu'elle est appe~ée a régir. Personne 
n'a encore entrevu, el pellt-etre ne'saurai! encore entrevoir 
le rOle que ces sciences sont destinées 11 jouer dans le monde. 
Role immense, quoiqu'il ne doive et ne puisse jamais litre 
le premier. Au xvwe siecle en appartiendra le principal hon
neur: c'es! lit son reuvre la plus origiuale. 

La partie théorique de cette reuvre n'a point a se plaindre 
de la renommée. Elle fit grand b1'uit en naissant. Les di verses 
écoles économistes, leurs systemes, leurs débals n'ontjamais 
cessé d'attirer puissamment l'attention publique. Mais la par
tie prutique de I'adminislt'ation francaise dans la seconde 
moitié du XVIII" siecle, l'esprit géné1'al qui y pré~idait, son 
respect pour la seience et pour l'humanité, ses elfúl'ls, d'une 
parl pour assurer l'empire des principes sur les faits, de 
I'autre pour diriger les faits et les principes vers le bien de la 
société tout entiere, les résultats positifs de ces efIorts, les 
innombrables el inappréciables améliorations accomplies, ou 
commencées, ou préparées, ou méditées 11 cette époque dans 
tous les serviccs publies, les travaux, en un mot, et les mé
rites des administrateurs de tout geme et de tout rang qui 
{jnt eu alors en main les affaires du pays, e'est ce qu'onl trop 
effacé les ol'ages et les triomphes de la politique, ce qui n'a 
pas obtenu sa juste part de reeonnaissance el de célébrité. 
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La maison de lI. Paulze élait l'un des foyers de ces utiles 
études, de ces salutaires réfOl'mes. La se réunissaient Turgot, 
Malesherbes, T I'udaine,. Condorcet, Dupont de Nemours; la 
dans des convel'sations a la fois sérieuses et faciles, sans 
préméditation savante, sans autre hut que la vérité, les 
questions étaient posées, les faits rapportés, les idées débat
tues. lf. Paulze n'y fournissait pas seulement le tribut de 
ses lumieres personnelles; il avaitinstitué a larerme générale 
un bureau chargé de recueillir, sur l'impOt el le commerce 
de la France, sur le mouvement des ports, sur tout ee qui 
intéresse la richesse nationale, tous les renseignements sta
tistiques. Il entretenait, dans le meme dessein, avee un grand 
nombre de négociants et de hanquiers étrangers, une cor
respondance assidue. Ces documents étaient libéralement 
communiqués aux hommes éclairés qui fréquentaient sa mai
son. L'abhé Raynal,entre autres, ami particulier de M.Paulze, 
! puisa la plupart des faits et des détails qu'il a eonsignés 
dans son Histoire philosophique des deux lndes, et qui en sont 
la seuIe partie encore importante aujourd'hui. 

Celte société, ces con versal ion s , n'avaient rien' qui pul 
entrer dans l'éducation de mademoiseIle Paulze, ni infIuer 
direclement sur elle. Mais, a. vine el a se développer dans 
une telle atmosphere, elle appl'it deux choses, le plus salu
taire enseignement que l'enfance puisse recevoir et léguer a. 
toute la vie, l'estime des études sérieuses et le respect du 
mérite personnel. 

Elle avait a peine treize ans quanJ l'abbé Terrai voulut la 
marier a. la cour. Son pe re, peu touché de ceUe fantaisie, 
préféra un de ses colIegues dans la ferme générale, M. La
"oisier, etl'abbé Tenai n'en prit point d'humellr. Le mariage 
fut célébré dans la eh apelle de l'hólel du controleur général, 
le 16 décembre j 77 L 
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En passant de la maison de son pere dans ce He de son 
mari, madame Lavoisier changéa d'horizon sans changer 

·d'habitudés. Au mouvement des sciences économiques suc
céda celui des sciences plrysiques, et la société des savants a 
celle des administraleurs. Les hommes spéciaux témoignent 
quelquefois un grand dédain pour l'intérel que les gens du 
monde peuvent porter a leurs travaux; et s'il s'agissait en 
effet d'en juger le mérite scientitique, ils auraient pleinement 
;'aison. l\lais l'estime, le gout du publico pour la science, et 
la manifestalion fréquente, vive, de ce sentiment, sont pour 
elle d'une haute importaoce, el jouenl un grand róle dans 
l'histoire. Les temps de cette sympalhie, un peu faslueuse 
et frivole, ont toujours été pour les sciences, des temps d'élan 
el de progre s ; et 11 considérer les choses dans leur ensemble, 
l'histoire naturelle el la chimie ont profité de I'existenee 
soeiale de M. de Buffon et de M. Lavoisier, aussi bien que 
de leurs découvertes. 

Soit affeelion p~ur son mari, soit disposition naturelle, 
madame Lavoisier s'associa a ses travaux comme un compa
gnon ou un disciple. Ceux-Ht meme qui ne l'ont connue que 
bien loin de la jeunesse ont pu démeler que, SOUg une appa
renee un peu [!'Oide et rude, el presque uniquement préoe
cupée de sa vie de société, c'était une personne capable d'etre 
fortement saisie par un sentiment. par une idée, et se s'J 
adonner avec passion. Elle vivait dans le laboratoire de 
M. Lavoisier, l'aidait dans ses expériences, écrivail ses 01-
servations sous sa dictée, traduisait, dessinaít pour luí. Elle 
apprit a graver pour qu'il fUt sur d'un ouvrier exact jusqu'au 
scrupulc, el les planches du Traité de Chimie furent bien 
réellement l'CEuvre de- ses mains. Elle publia, paree qu'il le 
désirait, la traduction d'un ouvrage du chimisle anglais 
Kirwan «sur la force des acides et la proportion des 



PIECES HISTOiuQUES. 415 

subslanceg qui composent les seis neutres : )) et elle avait 
acquis, de la science qu'ils cullivaienl ensemble, une intelli
gence si complete que lorsque, en 180:;, onze ans apres la 
morl de Lavoisier, elle voulut réunir et pnblier ses mémoires 
scientifiques, elle put se charger seule de ce travail, et l'ac
complit en etTet, en y joignant une préface parfaile~ent 
simple, ou ne se laisse entrevoir aucune ombre de prétention. 

Un intérieur ainsi animé par une affection réciproque et 
des occupations favorites, une grande fortune, beaucoup de 
considération, une honne maison a l' Arsenal, recherchée par 
les hommes les plus distingués, tous le~ plaisirs de l'esprit, 
de la richesse, de la jeunesse, c'était li, a coup sur, une 
existcnce. brillante et douce. eeUe exislence fut frappée, 
foudroyée par la RévoIution, comme loutes ceHes qui J'en
touraient. En 1794, madame Lavoisier vit monler le meme 
jour sur l'échafaud son pere et son mari, et n'échappa elIe
meme, apres un emprisonnement asse;¡¡court, qu'en se plon
geant, avec la patience la plus pcrsévérante, dans la plus 
complete et silcncieuse obscurité. 

Des le début de la Révolution, 1\1. Lavoisier, quelque favo
rables que fussent ses idées a la réforme de l'État, arait 
considéré l'avenir avec effroi. C'était un homme d'un esprit 
juste el calme, d'un caractel'e doux et modestc, qui poursui
vait a\·ec désintéressement, au se in d'une vie heureuse, de 
nohles et utiles travaux, et qua les orages po]itiqu~s déran
geaient beaucoup trop pour qu'il y pla!(al ses espérances. En 
juin 1792, le roi lui fit oIfl'ir le ministere des contributions 
publiques. 1\1. Lavoiúer le refusa par ecHe lettre pleine d'élé
~ation, de simplicité et de droiture : 

« Sil e, 

(l Ce n'est ni par une crainte pusillanime, bien éloignée 
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de mon caractere, ni par indifférence pour la chose pu blí· 
que, ni, je l'avouerai meme, par le sentímen! de l'insuffi
sanee de mes forces que je suis contraint de me refuser a la 
marque de conflance don! Votre Majesté veut bien m'hono
rer en me faisant offrir le minis!cre des contributions publi
ques. Témoin, pendan! que j'ai été atlaché a la trésorerie 

. nationale, des sen!iments patriotiques de Votre Majesté, de 
ses tendres sollicítudes pour le bonheur du peuple, de son 
inflexible sévérité de principes, de son inalLérahle probilé, je 
sen s, plus vi"ement que je ne plllS I'exprimer, ce a quoi je 
renonee en perdant I'occasion de devenir l'organe de ses 
sentiments aupres ~e la nation. 

( 1\lais, Sire, il est du devoil.' d'un honnete homme et 
d'un citoyen de n'accepter une place importante qu'autant 
qu'il a l'espérance d'en remplir les obligations dans loute 
Ieur étendue. 

(1 le ne suis ni jacobin, ni {euillant. le ne suis d'aucune 
société; d'aucun club. Accou/umé a pescr tout au poids de ma 
conscience et de ma raison, jamais je n'llurais pu consentir a 
aliénel' mes opinions a aucun partí. J'ai juré, dans la sincé
rité de mon creur, fidélité a la Constitu/.ion que vous avez 
acceplée, aux pouvoil's constitués par le peuple, a vous, 
Sire, qui eles le Roi conslitutionnel des Francais, a vuus dont 
les vertus et les malheurs ne sont pas assez sentis. Convaincu, 
comme je )e suis, que le Cor]lltl législatif est sorti des lim,ites 
que la Constitution lui avait tracées, que pourrait un minis
tre constitutionnail'e ? Incapable de composer ayec ses prin
clpes el avec s~ conscience, il réclamel'ait en vain l'autorité 
de la loia laquelle tous les Francais se sont liés par le serment 
le plus imposant. La rés'istance qu'il pourrait conseiller, par 
les moyens que la Consli tution donne a v otre Majeslé, serait 
préscntée comme un crime; iI périrait victime de ses devoil's 
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et l'ioflexibilité me me de soo caractere deviendrait la source 
de nouveaux malheurs. 

IX Sire, permettez que je continue de consacrer'mes veil
les et moo existenee au service de l'État dans des postes 
moins élevés, mais ou je pourrai rendre des serviees peut
elrc plus utiles, et pl'obablement plus durables. Dévoué a 
I'instruction publique, je chel'cherai a éclairer le peuple sur 
ses devoirs. Soldat citoyen, je pol'tel'ai les armes pour la dé
Cense de la patrie, poul' celle de la loi, poul' la sureté du 
représentant inamovible du peuple fran~ais. 

« Je suis avec un profond respeet, de Votre Majesté, 

a Sire, le tres-humble, etc., etc. » 

L'ilIustre savant prétendait trop quand il demandait la 
permission d'employer sa vie « a éclairer le peuple. » On 
l'envora a la mort, au nom du peuple ignoranl el opprimé. 

Illégua asa veuve toute sa fortune, et elle en dut en par
tie la conservation au dévouement habile d'un serviteur 
fidele, 11 qui elle témoigna a son tour, jusqu'11 son dernier 
moment, la plus fidele reconnaissance. 

En :1798) lorsqu'une proscription a la foís eruelIe et hon
teuse d'eJle-mcme frappa quelques-uns de ses amis, entre 
autres l'un des plus intimes, M. de ~farbois, une leUre de 
crédit de madame Lavoisier, sur son banquier de Londres, 
alla les chercher daos les déserts de Sinamary. 

Quand les proscriptions cesserent, quand l'orrlre et la jus
tiee revinrenl apaiser e! ranimer en me me temps la société, 
madame Lavoisier reprit sa place dans le monde, entourée 
de toute une génération de savants ¡Ilustres, les amis; les 
disciples, les successeurs de Lavoisier, Lagrange, Laplace, 
Berthollet, Cuvier} Prony, Humboldt, Arago, charmés, en 
honorant sa veuve, de trouver dans sa maison, en retour de 

T. Il. 27 
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l'éclat qu'ils y répandaient, les agréments d'une hospitalité 
élégante. M. de Rumford arriva parmi eux. Il était alors au 
ser vice du roi de Baviere, et jouissait dans le public d'une 
grande popularité scientifique. Son esprit était élevé, sa con
versation pleine d'intéret, ses manieres empreintes de hanté. 
JI pluo. madame Lavoisier. 11 s'accordait avec ses habitudes, 
ses gouts, on pourrait presque dire avec ses souvenirs. Elle 
espéra recommencer en quelque sorte son bonheur. Elle 
l'épousa le 22 octohre i80ñ, heureuse d'offl'ir 11 un homme 
distingué une grande fortune et la plus agréable exis

tence. 
Leurs caracteres ne se convinrent point. A la jeunesse 

seule iI est facile d'oublier, au sein d'un tendre honheur. la 
perte de l'indépendance. Des questions délicates furent él e
vées; des susceptibiJités s'éveilIerent. Madame de Rumford, 
en se remariant, avait formellement stipulé dans Son contrat 
qu'elle se feraít appelermadame Lavoisier de RumfQrd. M. de 
Rumford, qui y avait consenti, le trouva mauvais. Elle per
sista: « J'ai regardé comme un devoir, comme une religion, 
écrivait-elIe en 1.808, de ne point quitter le nom de Lavoi
sier ... Comptant sur la parole de M. de Rumford. je n'en 
aurais pas fait un article de mes engagements civils avee lui 
si je n'avais voulu laisser un acte puMic de mon respect pOUl' 
M. Lavoisier et une preuve de la générosité de M. de 
Rumford. C'est ·un devoir pour moi de tenir 11 une délermi
nation qúi a toujours été une des conditions de notre union; 
et j'ai dans le fond de mon ame ¡'intime conviction que 
M. de Rumford ne me désapprouvera pas, et qu'apres avoir 
rris le temps d'y réfléchir ... il me permeltra de conlinu~r a 
remplir un devoir que je regardecomme sacré.» 

Ce fut encore la. une espérance trompée. Apres des agita-. 
tions domestiques que M. de Rumford, avec plus de lact, €l'tt 
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rendues moins bl'uyantes, la séparation devint néeessaire,et 
elle eut líeu 11 l'amiable le 30 juin 1809. 

Depuis eette époque, et pendant yingt-sept ans, aueun 
événement,on pourrait dire aueun incident ne dérangea plus 
madame de Rumford dans sa noble et agréable fa!{on de 
vivre. Elle n'appartint plus qu'1I. ses amis et 11. la société, 
tantot étendue, tantót resserrée, qu'elle recevait avee un 
mélange asscz singulier de l"Udesse et de politesse, toujours 
de tres-bonne eompagnie et d'une grande inlelligenee du 
monde, meme dans ses brusqueries de la~gage et ses fantai
si es d'autorité. Tous les lundis elle donnait a diner, rare
ment 11 plus de dix,ou douze personnes, et e'était ce jour-l1.t 
que les hommes distingués, fran~ais ou étrangers, habitués 
de la maison ou invités en passant, se réunissáient ehez elle 
dans une sOl'te d'intimíté momenlanée promptemenl éta
blie, entre des esprits si cultivés, par le plaisir d'une conver
sation sérieuse ou piquante, toujours variée et polie, dont 

madame de Rumford jouissait eIle-meme plus qu'el/e n'en 
prenait soin. Le mardi, elle recevait tous ceux qui venaient 
la voir. Pour le v€ndredi étaient les réunions nombreuses, 
composées de personnes fort di verses, mais appartenant 
~outcs 11 la meílleure eompagnie de leur sorte, et venant 
foutes avec un grand plaisir en(endrc li l'cxccllcnfe musique 
gue faisaient ensemble les artistes les ;Ius célebres et les 

\,\\\\s habi\es amateur\!. 
'60\\\\ \'~m\li.re, outl:e son a-erémen\ -eénén\, la mais()n de 

madame de Rumford avait un mérite particulier; la pensée 
el la parole n'y élaient pas officieJles; une certaine liberté 
d'esprit el de langage y régnait, sans hostilité, sans arriere
pensée politique; uniquement de la liberté d'esprit, l'habi
tude de peusel' et de parler 11 l'aise sans s'inquiéler de ce 
-qu'ensaurait etdirait l'autorilé. Précieux mérite alors, plus 
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pl'écieux qu'on ne peul le supposer aujourd'hui. II faut avoir 
véeu sous la maehine pneumalique pOUl' sentir tout le 
charme de respirer. 

Quand la Restauration futvenue, au milieu du mouve
ment des partis el des débats parlemeotaires, ce ne fut plus 
la liberté qui manqua aux hommes de sens et de goüt : un 
autr.e mal 'pesa sur eux: le mal de l'esprit de partí, des pré
ventions et des animosités de parti; mal incommode et 
funeste, qui rétrécit tous les horizons, répand sur toutes 
ehoses un faux jour, roidil l'intelligenee, aigrit le camr, fait 
perdre aux hommes les plus distingués eette étendue d'idées, 
eette générosité de sentiments qui leur conviendraient si 
bien, et enleve autant d'agrément a leur vie que de richesse 
a leur nature et de charme 11 leur caractere. Ce fléau de la 
société, dans les pays libres, pénétra peu) tres-pe u dan s la 
maison de madame de Rumford; comme naguere la liberté, 
l'équité ne s'en laissa point bannir. Non-seulement les 
hommes des partis les plus divers continuerent de 5'1' ren
eontrer, mais l'urbanité y régnait entre eux : il semblait que, 
par une convention tacite, ils laissassent 11 la porte de ce salon 
leurs dissentiments, leurs antipathies, leurs raneunes, et 
qu'évitant de cOncert les sujets de conversation qui les 
auraient contraints de se heurter, ¡ls eussent d'ailleurs l'es
prit aussi libre, le ereur aussi tolérant que s'ils ne se fussent 
jamais enrólés sous le joug des partis. 

Ainsi se perpétuait, dan s la maison de madame de Rum
ford et selon son désir, l'esprit social de son lemps el du 
monde ou elle s'était formée. le ne sais si nos neveux rever
ront jamais une société semblable, des mreurs si nobles et si 
gracieuses, talli de mouvement dans les idées et de facilité 
dans la vie, un gotit si vif pour le progres de la eivilisation, 
pom' l' exercice de l' esprit, sans aueune de ees passions apres, 
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de ces habitudes inélégantes el dures qui l'accompagnent 
SOUl'ent, et rendent pénibles ou impossibles les relations 
les plus désirables. Ce qui manquait au XVIII" siecIe, ce qu'il 

y avait de superficiel dans ses idées et de caduc dans ses 
mamrs, d'insensé dans ses prétentions el de vain dan s sa 
puissance créatrice, I'expérience l'a révélé avec éclat; nous 
l'avons appris a nos dépens. Nous savons, nous sentons le 

mal que nous a légué ceHe époque mémorable, Elle a preché 
le doule, l'égoisme, le matérialisme. Elle a touché d'une 
main impure, el flétri pour quelque temps de nobles et beaux 
c~tés de la nature humaine. Mais si le xvme siecIe n'eut 
fait que cela, si !el eut été seulement son principal caractere, 
croil-on qu'il eut amené 11 5a suite tant et de si grandes cho
ses, qu'il eut a ce point remué le monde? 11 était bien supé
rieur a lous ses sceptiques, a lous ses cyniques. Que dis-je, 
supérieur? JI leur était essenliellement contmire, eL leur 
donnait un continuel démenti. En dépit de la faiblesse de ses 
mreurs,de la frivolité de ses formes, de la sécheresse delelle 
ou telle doctl'Íne; en dépit de sa tendance critique el des
tructive, c'était un siecIe ardent et sincere, un siecle de {oi et 
de désintéressement. 11 avail foi dans la vél'ité, cal" il a ré
clamé pour elle le droit de régner en ce monde. 11 avait foi 
dans l'humanité, cal' il lui a recounu le pouvoir de se per
fectionner el a voulu qu'elle l'exel'!1a:t sans entrave. Il s'esl. 
abusé, égaré dans cetle double confiance; iI a tenté bien au 
dela de son droit el de sa force. 11 a mal jugé la nature mo
rale de l'homme et les conditions de l'état social. Ses idées 
eomme ses reuvres ont contl'acté la souillure de ses vices. 
Mais, cela reconnu, la pensée origiuale, dominante, du xvme 

siecle, la croyance que l'homme, la yérité, la société sont 
faits ¡'un pour l'autl'e, dignes l'un de l'autrc et appelés a 
s'unir, celte juste el salutaire croyance s'éleve et surmonte 
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toule son histoire. Le premier, il I'a proclamée et a voulu la 
réaliser. De la sa puissance et sa popularilé sur toute la face de 
la terreo . 

De la aussi, pour descendre des grandes choses aux petites 
et de la destinée des hommes 11 celle des salons, de la la séduc
tion de cette époque et I'agrément qu'elle répandait sur la vie 
sociale. Jamais on n'avait vu toutes les conditions, toubis les 
classes qui forment l'élite d'un grand peuple, quelque diver
sesqu'elles eussent été dans leur histoire et fussent encore 
par leurs inlérels, oublier ainsi leur passé, leur personnalité, 
se rapprocher, s'unir au sein des mreurs les plus douces, et 
uniquement occupées de se plaire, de joui¡' et d'espérer 
ensemble pendant cinquante ans, qui devaienl finir entre 
elles par les plus terribles combals. . 

C'est la le rait rare, le fait charmant que rai vu survivre 
encore et s'éteindre dans les derniers salons du xvme siecle. 
Celui de madame de Rumford s'est fermé le dernier. 

11 ~'est fcrmé avec une parfaite convenance, sans que le· 
découragement y eut pénétré, san s avoir accepté aucune 
métamorphose, en demeurant constamment semblable a lui
meme. Leshommes ont leur caractere original qu'ils liennent 
a garder jusqu'au bout, leur breche ou ¡Is veulent mourir .• 
Le maréchal de VilIars enviait au maréchal de Berwick le 
coup de canon qui l'avait tué. Le parlement britannique n'a
vait point d'orateur.qui ne ,'it d'un reil jaloux lord Chatham 
tombant épuisé dans les bras de ses voisins, au milieu d'un 
sublime acces d'éloquence. Le président Moléeul tenu 11 grand 
honneur de flnir ses jours sur son siége, en rendan! justice 
a l'État contre les facticux. Vespasien disait: « 11 faut qu'un 
empereur meure debout. » Madamc de Rumford avait passé 
sa vie dans le monde, a recherchel' pour ellc-meme et a of
frir aux autl'es les plaisirs de la société. Non que le monde: 
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l'absorbAt tout entiere, et qu'eIle n'eut, dans l'occasion, les 
plus sensés et les plus sérieux conseils 11 donner a ses amis, 
les bienfaits les plus abondants et les plus soutenus a répan~ 
dre san s bruit sur le malheur. Mais enlin le monde, la société 
étaient sa principale affaire; elle vivait surtoutdans son salon. 
Elle y est morte enquelqull sorte debout, le 10 février i836, 
entourée, la veille encor!l, de personnes .qu'elle se plaisait a 
y réunir, et qui n'oublierout jamais ni l'agrément de sa mai
son, ni la solidité de ses amitiés. 
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VIII 

(pa¡;e 264.) 

Proces-verbal de l'audience donnée et de la réponse faite, 
le 17 février i 831, par le roí Louis-Philippe aux dé
putes du Congres national de' la Belgique venus ti 
París pour lui annoncer l' élection de S. A. R. Mgr 
le duc de Nemours, comme roi des Belges. 

Paris, le 17 février 1834. 

Aujourd'hui, a midi, la députation du con gres national de 
la llelgique s'est rendue au Palais-Royal ; deux aides de camp 
de Sa Majesté ¡'ont reeue au haut du grand escalier pour la 
conduire dans le llremier salon, 011 l'atlendait M. le ministre 
des afIaires étrangeres qui l'a introduite dans la salle du 
trone. Le Roi I'a reeue, étant placé sur son trone, ayant a sa 
droite monseigneur le duc d'Ol'léans, et 11 sa gauche mon
seigneur le duc de Nemoms. Sa Majesté la Reine était pré
sente, ainsi que LL. AA. RR. les princes ses fils, les princesses 
ses filIes, et la p,"incesse Adélaide, sreur du Roi. Les ministres 
et les aides de eamp du Roi entouraient le trone. M.le prési
dent du congres a prononcé le discours suivant : 

(J SIRE, 

(J Organe légal du peuple beIge, le con gres souverain, dans 
sa séance du 3 février, a élu et proclamé roi S. A. R. Louis 
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Charles-Philippe d'Orléans, due de Nemours, fils puiné de 
Vo(re Majesté, el nous a eonfié la mission d'offl'ir la COUl'onne 
a S. A. R. dans la personne de Voll'e Majesté, son tutenr et 

son rOl. 

« Cette éleetion, qu'ont accueillie les acclamations d'un 
pcuple libre, est un hommage rendu a la royauté populaire 
de la Franee el aut vel'tns de votre famille : elle cimente 
l'union naturellc des deux nations sans les confondre; elle 
concilie leurs vreux el leurs intél'ets naturels avee les intércHs 
et la paix de l'Europe, et donnanl a l'indépendance de la 
Belgique un nouvel appui, celui de l'honneur frangais, elle 
aS'sure aux autres États un nouvel élément de force et de 

tranquillité. 
« Le pacte constitulionnelsUI' Iequcl rcpose la couronne de 

la Belgique est achevé. I.¡t nation, reconnue indépendante, 
attend avee impatienee et le chef de son choix el les bienfaits de 
la constitution qu'il aura jurée. La l'éponse de Vob'c Majesté 
comblera son attente.fondée, et notre juste espoir. Son avéne
ment a prouvé qu'elle connait toute la puissance d'un vceu 
véritahlement national, et la sJ'mpathie de la France nous est 
un gage de sa vive adhésion aux suffrages de la Belgiquc. 

« Nous remettolls en vos mains; sire, le décl'et officiel de 
)'élection de S. A. R.le duc de Nemours, el une expédition 
de l' acle constitutionnel arreté par le con gres. » 

M. le président du congres a ensuite donné lecture de l'aete 
du congrcs ainsi congu : 

Au nom du peuple beige, 

Le congres nalional décrCte ; 

ARTICJ.E 1er• Son Altesse Royale Louis-Charles~Phjlippe 

d'Orléans, duc de Nemours, est proclamé roi des Belges, il 
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la condition d'accepter la constitulion telle qu'elle sera dé
crétée par le congres nationaI. 

ART. 2. 11 ne prend possession du trone qu'apres avoir 
solennellement preté, dans le sein du congres, le serment 
suivant : 

« Je jure d'observer la conslitution el les lois du peuple 
o: beIge, de maintenir l'indépendance nationale et l'intégrité 
o: du territoire. D 

BruxeIles, palais de la nation, le 3 février 1831. 

Le présldent du congres, E. SURLET CHOKIER. 

Les secrétaires membres du congres, le vicomte VILAIN XIV, 

LlEDTz, HENRI DE BROUCKERE, NOTHOMB. 

Le Roí a répondu a la députation :. 

es Messieurs, 

11. Le vceu que vous eles chargés de m'apporter au nom du 
11. peuple beIge, en me présentanl l'acte de l'élection que le 
11. congres national vient de faire de mon second fils, le duc de 
11. Nemours, pour roí des Belges, me pénetre de sentiments 
IX dont je vous demande d'etre les organes aupres de volre 
a généreuse nation. Je suis profondément touché que mon 
IX dévollement constant a ma patrie vous ait inspiré ce désirt 

o: et je m'enorgueillil'ai toujours qu'un de mes fils ait été 
« l' objet de votre choix. 

es Si je n'écoutais que le penchant de mon creur et ma dis
a position bien sincere a déférer au vceu d'un peuple don! la 
11. paix et la prospérité sont également cheres et importantes 
IX a la France, je m'y rendrais avec empressement. Mais 
o: quels que soient mes regrets, quelIe que soit l'amertume 
11. que j'éprouve a vous refuser mon fils, la rigidité des de-
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a voirs que j'ai 11 remplir m'en ímpose la pénible obligation, 
« et je dois déclal'el' queje n'accepte pas pOUI' lui la couronne
c( que vous eles chargés de lui offl'ir. 

a Mon premíel' devoir est de consultel' avant tout les inlé
« rets de la France, etpar coméquent, de ne point compro
« mettl'e celte paix que j' espere conserver pOUl' son bonheur, 
« pour celui de la Bclgique et pour celuí de tous les Élats de
ul 'Europe1 auxquels elle esl si pnJe;ew:e ,,) s; nJN'ss"; .. ,,. 
a Exempt moí-meme de toute ambition, me's vceux person
a. neIs s'accordent avec mes· devoirs. Ce ne sera jamais la 
a soif des conquetes ou I'honneur de voir une couronne pla
a cée sur la tete de mon fils qui m'entralneront a exposer 
a mon pays au renouvellemen! des maux que la guerre 
a amene a sa suite, et que les avantages que nous pourrions 
« en retirer ne sauraient compenser, quelque grands qu'ils 
a fussenl d'ailleurs. Les exemples de Louis XIV el de Napo
a léon suffiraient pour me préserver de la funeste lentation 
a d'ériger des lrónespour mes fils, el pour me faire préférer 
« le honheur d'avoir maintenu la paix a tout l'éclat des vic
« toires, que, dans la guel're, la valeur fran!<ai~e ne manque
a rait pas d'assurer de nouveau 11 nos glorieux drapeaux. 

« Que la Belgique soí! libre et heureuse! ql1'elle n'ouhlie 
« pas que c'est au concert de la France avec les grandes puis
a sanees de I'Europe qu'elle a dli la prompte reconnaissance' 
a de son indépendance nationale ! el qu'elle compte toujours 
({ avec confiance sur mon appui pour la préserver de toute 
({ attaque exlél'ieure ou de toute intervention étrangere ! Mais 
a que la Belgique se garanlisse aussi du fléau des agitations. 
({ inte81ines, et qu'elle s'en préserve par l'organisation d'un 
« gouvernement constitutionnel qui maintienne la bonne ¡n
« telligence avec ses voisins, et protége les droits de tous, en 
({ assuranl la fidCle et impartiaJe exécution des ¡ois! Puisse 
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« le souverain que vous élirez consolider voh'c surcté in(é~ 
« rieure, et qu'en meme temps son choix soit pour toutes 
«( les puissances un gage de la continuation de la paix et de 
«( la tranquillité générale! Puisse~t-il se bien pénétrer de 
« tous les devoirs qu'il aura a remplir, et qu'il ne perde ja
(! mais de vue que la liberté publique sera la meilleure base 
« de son trone, comme le respect de vos lois, le maintien de 
« vos institutions et la fidélité a garder ses engagements se
« ront les meilleurs moyens de le préserver de toute attf:inte, 
(! et de vous affranchir du danger de nou velles secousses! 

«( Dites a vos compatriotes que tels sont les V(BUX que je 
«( forme pour eux, et qu'ils peuvent compter sur toute l'affec
« tion que je Ieur porte. lis metrouveront toujours empressé 
«( de la Ieur témoigner, et d'entretenir avec eux ces relations 
« d'amitié et de bon voisinage qui sont si nécessaires 11 la 
(,( prospérité des deux Étals. 1) 
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IX 

(Page 278.) 

Lettre du général ChlQpicki a l' empereur Nicolas 
(décembre tS30). 

«Sil'e, 

« L'assemblée délibél'ante (la Diete), malgré le talent et 
meme la popularité de ses membres, est trop faible pour 
pouvoir ramener la tranquillité au milieu de l'orage. Con
vaincu de cette vérité, d'autant plus que j'ai devant les yeux 
l'expérience des jours de terreur qui viennent de s'écouler, 
¡'ai résolu de réunir en ma personne le pouvoir exécutif 
dans toute son étendue, afin qu'il ne devint pas la proie d'une 
foule d'agents pl'ovocateurs et de pel'turbateurs qui, timides 
a Í'heure du danger, possedenl cependant l'arl de tromper 
les masses par des mensonges, el de faire louriler a lem protit 
les nobles sentimenls du peuple. Ennemi de l'anarchie, apres 
avoir vu l'enversel' par elle trois sortes de gouvernements, je 
me suis pro posé d'appuyer le gouvel'nement provisoil'e par 
une force ol'ganisée, et de rendre l'autorité 11 un seul homme, 
en l'entoUl'ant du secours de l'armée et de I'obéissance du 

peuple. 
« eette mesure, Sire, a déja rétabli la tranquillité dans 

les esprit~ ; le soldat observe la discipline militaire; la popu
lace retourne a ses occupations habituelles; tous confient 
sans cl'ainte Le qu'ils ont de plus cher a une autol'ité quí 
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désire le bien public, et qui aUeindra désormais ce noble but. 
En un mol, les troubles ont cessé el les traces de désordre 

s'effacent. 
«Mais, Sire, ces sentiments qui, dans le cours de quelques 

heures, ont armé toute la capitale, qui ont réuni toute 
l'armée sous un meme étendard, ces sentimenls qui, comme 
une' étincelle électrique, pénetren t tOU5 les palatinats, et y 
produisent les memes effets, ces sentimenls, dis-je, brulent 
daos lous les creurs, el ne s'éteindl'ont qu'avec leur del'llicl' 

soupir. 
« Il en est ainsi, Sire; la nation veut une liberté modérée; 

elle ne veut point en abuser; mais par cela meme, eHe veut 
qu'elle soit a l'abri de toute violation et de toute agression; 
elle veut une constilulion applicable a la vie pratique. Par 
un concoUJ's inouI de circonstances, se trouvant dans une 
position peul-etre trop hardie, elle n'en est pas moins prete 
a tout sacrifier pour la plus belle des causes, pour son indé
pendance nationale. Cependant, Sire, loin d'elle eslla pensée 
de rompre les liens qui l'unissent a v'otre auguste volonlé. 
Le gouvernement provisoire a déjll reconnu la nécessilé d'en
voyer a Saint· Pétersbourg deux députés qui ont été chargé's de 
déposer au pied du trone de Vol re Majesté Impériale et Royale 
l'expression des volontésetdes désil'~ de lanation, que les pro
vinces polonaises, anciennement incorporées a I'Empire, fus- ' 
sentadmiscs a lajouissance des memes libertés que le royaume. 

« Daignez, Sire, par humanité el par égard pour les bien
faits que vous av.ez répandus sur nous au commencement de 
votre regne, accueillir avec bonté les prieres dont ils 80nt 
I'interpre.te! Que la Pologne, déjil. recQnnaissante a Volre Ma
jesté lmpériale et Royale pour les bonnes intentions que vous 
lui avez toujours montl'ées, que ceUe Pologne, dis-je, puisse 
vous entoul'er, Sire, de cet amour qu'elle conserve dans son 
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cmur ponr son auguste régénératcur! Que notre destinée 
s'a~complisse! Et vous, Sire, rempli~sant a notre égard les 
promesses.de votre prédécesseur, prouvez-nons par de nou
veaux bicnfaits que votre regne n'est qu'une suite non in
terrompue du regne de celui .qui a rendu I'existcnce 11 une 
partie de l'ancienne Pologne. Du reste, la jouissance des li
bertés qui nous sont assurées par la Charle n'est point une 
concession que le lreme nous fera; ce ne sera que la simple 
exécution d'un contrat passé entre le roi et la nation, et con
firmé par un serment réciproque. 

«Connaissant, Sire, votre magnanimité, je dois cspérer 
qu'une députation, qui n'a pour but que la paix, obtiendra 
I'efret qu'elle se propose; les travaux du gouvernement pro
visoire sont consacrés a l'organisation intérieure du pays j 
ses ordonnances seront respectées, comme les miennes pro
pres, jusqu'au moment de la réunion du sénat el de la cham
hre des nonces, auxquels il appartiendra de prendre des 
mesures llltél'ieures. 

«( Sire, en ma qualité d'ancien soldat et de hon Polonais, 
j'ose vous faire entendre la vérité; cal' je suis persuadé que 
Votre ~Jajesté Jmpél'iale et Royale daignera I'écouter. Vous te
nez,. Sire, dans volre main les destinées de toute une nation : 
d'un seul mot,yous pobl'ez la mettre au comble du bonheur; 
d'un seul mot, la précipiter dans un abime de maux. 

( Plein de confiance dans la magnanimité de votre ¿mur, 
Sire, j'ose espérer qu'une eflusion de sang n'aura pas lieu, 
€t je me regarderai comme le plus heureux des hommes si je 
puis atteindre au but que je me propose par la réunion intime 
de tous les éléments de bon ordre et de force .• 



Pl:ECES HISTORIQUES. 

'X 

(Page 293.) 

Alémorandum présenté le 21 mai 1831, par la Con
férence de Rome7 au pape Grégoire XYI. 

1 

(1 11 parait aux représentants des cinq puissanccs que, quant 
a l'F;tal de 1'F;glise, il s'agit, dans I'iniéret généraI de l'Eu
rope, de deux points principaux ; 

« 1. o Que le' gouvernement de cet État soit assis sur des 
bases solides par des améliol'ations méditées et annoncées 
par Sa Saintelé elle-meme, des le commencement de son 
regne; 

(1 2° Que ces améliorations, lesquelIes, selon l'expression 
de l'édit de S. E. l\fgr le cardinal Bernetti, fOllderont une 
ere nouvelle pour les sujets de Sa Sainteté, soienf, par une 
garantie intérieure, mises a l'abri des changements inhérents 
A la nature de tout gouvernement électif. 

II 

(1 Pou~ aUeindre ce but salu taire, ce qui, a cause de la po
sition géographique el sociale de l'État de l'Églíse, e~t d'un 
intéret européen, il pal'ail indispensable que la déclaratiou 
organique de Sa Sainteté parte de deux príncipes vitaux : 
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« f o De I'application des améliorations en question, non

sculement aux provinces QU la révolution a éclaté, mais aussi 

a ceHes qui sont reslées fideles el a la capitale ; 
« 20 De l'admissihilité des laiques aux fonctions admini

stratives et judiciaires. 

III 

« Les améliorations memes paraissent devoi¡' embrasser le . 
systeme judieiaire et eelui de l'administration municipale et 
provinciale. 

A. - Quant a l'ordre judiciaire, il parait que l'exéeution 
enWlre et le développement conséquent des promesses et 
principes du motu proprio de 18-16 présentent les moyens les 
plus surs et les plus effieaees de redresser les griefs assez gé
néraux relatifs a eeUe partie si intéressante de l'ol'ganisation 
soeiale. 

B. - Quant a l'administration loeale, il parait que le 
rétablissement et l'organisation générale des munieipalités 
élues par la population et la fondation de fl'anehises munici
pales pour l'égler I'action de ces municipalités, dans les inté
rets loeaux des eommun02S, devraient etre la base indispen
sable de toute amélioration administrati,e. 

C. - En seeond lieu, l'organisation des conseils provin
ciaux, soit d'un eonseil administratir permanent, destiné 11. 

aider le gouverneur de la province dans l'exécution de ses 
fonctions avec des attributions eonvenables, soit d'une réu
nion plus nombreuse, prise surtout dans le seiri des nouvelJes 
municipalités et destinée a elre eonsultée sur les intérets les 
plus importants de la province, parait extremement utiJe 
pOUl' eonduire a I'amélioration et 11 'la siinplifieation de l'ad
ministration provinciale, pour eontroler l'administration 

T. JI. 28 
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communale, pour répartir .les impóts et pour éclairer le gou
vernement sur les vél'itables besoins de la province. 

IV 

L'importance immense d'un état réglé des finances et 
d'une lelle administralion de la dette publique qui donne
rait la garantie si désirable pour le crédit financier du gou
vernement, et contribuerait cssentiellement 11 augmenter ses 
ressources et 11 assurer son indépendance, parait rendre indis
pensable un établissement central dans la capitale, cbargé, 
,:omme Cour supl'eme des comples, du controle de lacompla
hiliLé du service annuel dans chaque branche de I'admini
stration civile et militaire, et de la surveillance de la dette 
publique avec les atlribulions correspondantes au but grand 
et salutaire qu'on se propose d'atleindre. - Plus une lelle 
institution portera le caractere d'indépendance et l'empreinte 
de I'union intime du gouvernement et du pays, plus elle ré
pondl'a aux intenlions bienfaisantes du souverain el 11 I'at
tente générale. 

11 parait que, pour aUeindre ce but, des personnes de
vraient y siéger choisies parmi les conseils locaux el formant, 
avec des conseiUers du gouvel'Dement, une junte ou consulte 
adminislrative. Une lelle junte formerait ou non partie d'un 
conseil d'État, dont les membres seraient nommés par le sou
verain parmi les notabilités de naissance, de fortune et de 
talent du pays. 

San s un ou plusieurs établissements centraux de cette na
tu re, intimement liés aux notabililés d'un pays si riche en 
éléments aristocratiques et conservateurs, il parait que la 
nature d'un gouyernement électif Oterait nécessail'ement, aux 
améliorations qui formeronl la gloire éternelle du Pontife 
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régnant, eette stabilité donl le bcsoin est généralement et 
puissamment sentí, et le sera d'autant plus vivement que les 
bienfails du PontiCe seront grands el préeieux. 

Rome, 21 mai 1831. 
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XI 

(Page 296) 

10 Je n'insere pas ici le texte meme des cinq édits du 
pape Grégoire XVI qui forment plus de 200 pages in-4o, 

et entrent dans des détails peu intéressants et peu 
clairs pour le public fran(;ais; mais je donne un ré
sumé exact de leurs dispositions cssentielles, résumé 
fait sur les lieux memes et au moment de Ieur publi
cation. 

L'édit du pape Grégoire XVI en date du o juillel 183t 
était divisé en troi8 ti tres • Le premier régJait l'admini· 
stration des communes, le second eeHe des provinces, le 
lroisicme confirmait, en les améliorant, eertaines disposi
tions qui avaient été établies par le motu proprio du pape 
Pie VII, du 6 juillet 1816, el qui étaicllt depuis tombées en 
désuétude. 

L'ancienne division du territoire en dix-sept délégations 
de premiere, deuxieme et troisieme classe était p.'ovisoire
ment maintenue. . 

Rome et ses dépendances (la Comarque) restant soumiscs 
a UlI régime particuJier, un chef, donl les allribulions étaient 
analogue8 a ccHes de nos préfets, administrait, sous le nom 
de proJégat, chacune des prol'inces. En fait, ces magistrats 
étaient lous Jaiques. L'édil prévoyait, comme mesure ex
ceptioDucIIe, que des cardinaux poul'raient ctl'e mis a la tete 
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des délégations de premiere cJasse. Une copgrégation gover
native composée de quatre propriétaires nés ou domiciliés 
dans la province, y ayant exercé des emplois administratifs 
ou la profession d'avocat, siégeait aupres du prolégat el dé
lihérait sur toutes les affaires. CeHes qui tOuchaient aux 
finances locales se décidaienl 11 la majorité des voix. Pour 
ceHes qui touchaient 11 l'administration générale, la congré
gation governative n'ilvait que voix consultative; mais les 
avis de ses membres, quand ils étaient contraires 11 celui du 
prolégat,devaient elre visé s, enregistrés et transmis a l'au
tori té~upérieure. 

Chaque délégalion était divisée en districts, el a la tete de 
chaque district des gouverneurs remplissaient des fonctions 
analogues a celles de nos sous-préfets, et servaient d'intermé
diaires pour la correspondance entre le prolégat et les gol1.
falonieri ou maires des communes. 

Dans chaque chef-lieu de délégation, sous la présidence 
du prolégat, un conseil provincial se réunissait 11. des époques 
délerminées; le nombre des membres de ces conseils était 
proportionné a la population des provinces. Aucun ne po u
vai! etre composé de moins de dix membres; les con
seillers étaient nommés par le souverain,. mais sur une 
liste de candidats préscntés en nombre triple par des élec
teurs choisis librement par les conseils municipaux. 

Les conseils provinciaux réglaient le budget, assuraient 
les comptes des dépenses de la province, faisaient la ré
partition des impots entre les districts, ordonnaienl les 
travaux publics, en adoptaient les plans et en faisaient suivre 
l'exécution par des ingénieurs placés dans leur dépendance. 
Dans I'intervalle de leurs sessions, une commission de trois 
membres nommés par la majorité restait en permanence, 

pourvoyaít ld'exécution des mesures arretées par {es conse![s - , 
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et cxer~ait son controle sur les actes du prolégat et de 
la congrégation governative. 

Le titre II de l'édit du 5 juillet 1831 rés'lait, d'aprcs 
des príncipes analogues, l'administralion des communes. 
Toutes recevaient des conseils municipaux de quarante-huit; 
trente-six et vingt-quatre memhres. Ce dernier nombre s'ap
pliquait aux villes d'une population de mille habitants. 
Les bourgs et les moindres villages avaienl aussi des con
seils composés de neuf membres, et les vacances survenues 
par cause de mort ou autremenl étaienl remplies par 
les conseils se recrutant ainsi librement eux-memes. 

Des combinaisons habiles el conformes a l'esprit des 
localités réglaient le mode d'élection des conseils muni
cipaux. On n'avait point visé a l'uniformité, a faire peser 
parlout le me me niveau. S'il arrivait que, dans quelques 
communes, les anciennes franchises parussent, a la majoríté 
des hahitants, préférahles a la législation nouvelle, il était 
loisible de réclamer le maintien ou la remise en vigueur des 
statuts antérieurs. 

La réunion des conseils avail lieu toutes les fois que les 
besoins de la commune le requéraient el sllr la convocation 
d'un membre, tenu seulement a mentionner l'objet de 
la détel'minalion a intervenir. Le gonfaloniel' et les anciens 
(maire el adjoints) élaient nommés par le souverain, mais 
parmi les caLdidats présentés sur une lisle triple dressée par 
les conseils municipaux. 

Enfin le cardinal Bernelti, en envoyant l'édit du 5 juil
let 1831 dans les provinces, invitait expressément les con
grégations governatives a lui faire connaitre les vceux des 
habitants sur les amélioralions a apporler dan s les di verses 
branches des services publics. 11 annon~it l'intention de 
Sa Sainteté d'y avoir égard. Une voie étail ainsi ouvcrte aux 



PIECES HISTORIQUES. 439 

progres ultérieurs que les habilants voudraicnt poursuivre 
légalement. 

Les édits réformateurs de l'ordre judiciaire furent congus 
-dans le meme esprit que cet édit du 5 juillet sur la réforme 
de I'ordre administratif. Un reglement organique de la 
justice civile parut le 1) octobre et fut suivi, le 31 du 
meme mois, d'Ull autre édit beaucoup plus développé qui 
établissait sur des bases toutes nouvelles l'instruction des 
affaire s crimineIles, la hiérarchie et la compétence des tribu· 
naux. Ces deux actes ldgislatífs, les plus importants du pon· 
tificat de Grégoire XVI, opéraient dans l'ordre judiciaire 
une réforme fondamentale, et faisaient disparaitre les griefs 
les plus généralement imputés au gouvernement pontí. 
fícal. 

Le reproche le plus grave adressé au systeme en vigueur 
dans I'État Romain puur l'adrninislration de la justicc était 
la multiplicité des tribunaux exceptionnels. Dans la scule 
'1ille de Rome, i\ U:Cxistait pas moins de quinze jUl'idictions 
di verses dont la compétence et les formes de procédure 
arbitraires jetaient les plaideurs dan s un labyrilllhe inex
tricable, et remcUaient indéfiniment en questionl'autorité,de 
la chose jugée. Entre ces tribunaux d'exception, celui de 
l'auditeur du pape (iJditore santissimo) subsistait eneore 
.en 1831, comme un monument monstrueux d'injustice et 
d'absurdilé. La juridiction de l'auditeur du pape au ci~il et 
au criminel n'avait pas de limites; il pouvait a volonté in
terrompre le cour~ de toule procédure a un degré quel. 
conque, casser, réformer les jugements rendus en dernier 
ressort. Ce droit ne périssait jamais. Les plus vieilles con tes
ti'ons pouvaient etre reRouvelées, et sans instruction daos 
la procédure, sans molif dan s le jugement, une famille 
:se 'voyait journelIement priYée de ses propriétés les micux 
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acquises. El comme si un td instrument d'arbitraire n'était 
pas suffisant, les papes se réservaient le droi t personnel d' é
voquer loutes les causes et de les renvoyer a des com
missions extraordinaires créées ad hoc. Les familles puissan
tes pouvaicnt ainsi se faire donner des juges complaisants, 
choísis sans égard 11 leur capacité, 11 leur instruction, et 
les habitanls des provínces, enlevés a leurs magistrats natu
rels, pouvaient etre trainés aRome pour y défendre Ieur 
furtune contre des attaques inaUendues. Cel incroyable 

abus tromait des défenseurs parmi les gens de loi ré
siJanl aRome. 11 assurait la fortune et l'importance de 

ceUe cIassc dans laquelle se trouvaient les libéraux les plus 
accl'édítés, et ne pouvait cesser sans provoquer des c1ameurs 
intéretisées. 

L'édil du 5 oclobre 1831 supprima la jUJ'idíction de 
l' Cditore santissimo el l'intel'venlion pel'sonnelle du pape 
dans les causes civiles, qui loutes furent renvoyées 11 leurs 
juges natul'els dans I'ordre établi par le droít commun. 
II supprima pareillemeIit les tl'ibunaux d'exceplion el ne 
pel'mit d'appel contre la chose jugée que pour vice de forme 
ou fausse application de la loí. 

En France la vérité légale sort de I'ordre des juridictions, 
et la décision des ¡uges d'appel est considérée comme ayant 
une valeu!' supél'ieure a ceIle des jugns de prelUiere in
stance. A Romé la vérité légale sort de la majOl'ité des 
jugcments. IJ y a trois deg~és de juridiclion, el deux ju
gements conformes fonlla chose j ugée; si un second tribunal 
confirme la. sentence rendue par le premier, elle devient 
détinitive; s'il I'infirme, l'une ou l'autre des p:ll'ties peut 
faire appel a un troisiéme tribuna) auquel appartient la 50-

lution définitive du litige, a moins que les formes de la pro
cédure n'aient été violées. En ce cas, il y a rccours de-
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vanl le tribunal de la signature, dont les attrihutions sont 
analogues 11 ceHes de notre cour de cassation et qui couronnc 
l'édifice judiciaire depuis -qu'on ne voit plus s'élever au
des sus de lui la monstrueuse puissance de l'Uditore san

tissimo. 

Dans les provinces, les trois degrés de juridiction, établis 
par le nouveau reglement organique du o octobre 1831, 
étaienl: 

lo Les gouverneurs, magistrats locaux qui correspondent 
a nos juges de paix avec des aUributions plus élendues; 

20 Les tribun.aux civils établis dan~ chaque chef-líeu de 
délégation; ils devaient Nre composés de cinq juges et remo 
pla!;aient les prétCurs, qui précédemment jugcaient seuls en 
se conde inslance. Dans un pays OU malhcul'eusement la cor
ruption est fréquente, c'était un grand bienfait que l'organi
sation collégiale des tribunaux. L'obligalion fut imposée aux 
juge"s de tous les degrés de ne pronollcer leurs jugements 
qu'apres discussion, de les motiver el aussi de les rédiger en 
langue vulgaire; jusqu'alors, deux mots latins, obtinuit el pe

tiit, inscrits sur la requete des parties, avaient formé tout le 
Jibellé des sentences, rendues sans publicité el sans etre pré
cédées de plaidoiries; 

30 Deux tribunaux supérieurs, dits tribunaux d'appel , 
composés chacun d'un président et de six juges, étaienl éta
blis l'un, a BLllogne, pour les Légations; I'aulre, 11 Macerata, 
pour la Romagne et pour les Marches. Les habitants de ceE 
provinces ne devaienl plus, comme par le passé, por ter a 
Rome l'appel de leurs proceso C'élait pour eux un for! grand 
avantage qu'ils ne pouvaient manquer de sentir vivement, 
mais qui devait nalurellement causer des sentiments con
traires parmi les gens de loi de la mélropole. 
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Les trihunaux ele province, 11 lous les degrés de juridiction, 
n'étaient composés que de laiques. 

ARome et dans la Comarque, l'administration de la jus
tice ne recevait pas eles améliorations moins importantes. Par 
le reglemenl organique du ñ octohre 1831, douze juridic
tions, composées presque exc\usi\'ement de prélats, étaicnt 
supprimées. 11 ne restait plus en exercice que le tribunal du 

Capitole, ce/ui de l'A. C. et ce1ui de la Rote. 

Le tribunal du Capitole, magislrature municipale, était 
présidé par le sénaleur de Borne el composé de trois avo
ca!s. 11 jugeait cumulativement, en premiere instance, avec 
le tribunal de l' Á. C., toutes les causes ou-des laiques étaient 
intéressés. Le demandeu!' pouvait a son c1¡oix porler sa cause 
devant J'une ou l'autre des juridictions. Le tribunal de l' Á. C. 
(aínsi nommé par contraction de Auditor Camemi) était com
posé de cinq avocats el trois prélats, divisés en deux sessions. 
L'appel au premier degré était porté de l'une a l'autre. Si 
les jugemenls étaient conformes, il n'y avait poinl lieu 1l 
procédure ultérieure; en cas de dissentiment, la cause arri
vait devant le trihunal de la Role, cour d'appel pOUI' Rome 
et la Comarque. La Rota Romana restait, comme par le 
passé, composée exclllsivement de prélats, et elle continuait 
11 renelre ses arrets en langue latine. Les formes de la procé
dure étaient cependant simp!ifiées et améliorées. L'autorité 

Sup\'eme ne pouvRlt p\us choisil' al'bl\ra\rement parmi ses 
membres ceux qui connaitraient de lene ou teUe cause, et 
former ainsi des commissions parliculieres, Toutes les causes 

devaient arriver aux diverscs chambres par la voie réguliere, 

el y etre jugées eollégialement. 
L'ancienne réputation de lumiere el d'intégrité de la 

Sacra Rota Romana ri'avait souffert aueune atteinte. Cette 
cour jouissait d'une considération générale en ltalie et a l'é-
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tl'anger. L'Eul'ope catholique pl'enait part a sa composition : 
T Allemagne,I'Espagne, le Milanais, la Toscane nommaient 
des auditeurs \!.e Rote, el, apres la révolution de iS30, 
Mgr Isoard continuait a y représenter la France •. 

Le lribunl\l supl'eme de la Signature couronnait l'édifice 
<le l'ordre judiciaire romain, et, comme nous l'avons dit, ses 
attributions étaient analogues acelles de la Cour de cassa
tion en France. 

Si a toutes ces améliorations on ajoute la suppression des 
droits que, dins tous les tribunaux, les plaideul's étaient te
nus de payer aux juges, a leurs secrélaires, a leurs domes
tiques, el l'obligation aux procureurs el aux. avocats de rédi
gel' en langue vulgaire des actes de procédure, on ne pourra 
contester que la réforme ne fUt, sinon complete, au moins 
tres-profonde, el que le pape Grégoil'e XVI et son ministre le 
cardinal Bernetti ne fussent enll'és résohiment dans la voie 
que le mémoralldum du 21 mai avait ouverte. 

L'organisation, le nomhre, la compélence et la hiérarchie 
des tribunaux étant déterminés par I'édit du 5 octobre, un 
autre édit du 31 régla la maniere de pl'océdel' devanl eux. 
L'article 1 er l'emettait en vigueur le code de procédul'e de 
Pie VII, c:euvre de sagesse qui amit iIlustré son pontificat et 
que son successeur a\"ait malheureusement laissé tomber en 
désuétude. Depuis 1816, l'expél'ience avail suggél'é quelques 
améliorations qui trouvel'ent place dans l'édit du31 oclobl'e. 
Cet important travail était le résultat des délibérations, con
tinuées pendant plusieurs mois, des jUl'isconsultes les plus 
éclail'és de l'État romain; et dan s une telle matiere, il est 
difficile de comprendre qu'ils n'eussent pas chel'ché a faire 
le mieux possible. Le pape el son ministre, loin de repousser 
les lumiel'es et l'action de l'opinion puHique, les appelaienl 
<lU contraire, el l'article qui terminail le nouvel édit enjoi-
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gnait expressément a tous les tribunaux de faire connaitre 
officiellemenl leurs vues a la secrétairerie d'État, sur les ré
formes et les améliorations dont leur paraitrait encore suscep
tihle le sysleme de la procédure. 

Cinq jours apres la publication du code de procédure ci
vile, le gouvernement pontifical promulgua un reglement or
ganiquc de la procédure cl'iminelle (5 novembre 183 t), travail 
plus considérable encon: que le précédent. POllr la premiere 
foís, par cet édit, des regles fixes el invariables étaient éta
hlies pour l'instruction eL le jugement des causes criminelles. 
Les accusés ne pouvaient plus eLre soustraits 11 leurs juges 
naturels. Des formes suhstantielles, ennemies de I'al'hitrail'e, 
réglaient avec précision tout ce qui regarde les juges, les tri
hunaux, },instrucLion des proces, les preuves du crime ou du 
délit, l'interrogatoire des accusés, le l'écolemcnt des témoins. 
Jadis les proces s'instruisaient a huis-e1os en l'absence du 
prévenu; il avalt un défenseur qui n'assislail ni aux débats, 
ni a l'audition des témoins, et qui devail seulement fournir 
des mémoil'es dans l'inléret de son client.Pie VII avaiL or
donné en 1816 que les senlences fussent motivées el que les 
juges ne pl'onon~assent que des peines prescrites par la loi. 
Ces dispositions, ouhliées sous Léon XII, furen! remises en 
vigueur par I'édit du 5 novemhre. 

Si la publicité des débats n'était pas complete, au moins 
.l'accusé et son défenseur prenaient connaissance de toutes 
·les pieces de l'instru'ction, communiquaient librement en
semble, et faisaient appeler a l'audience tous les témoins né
cessaires 11 la défense (art. 386, 389 el 394). Au jugement 
de la cause, l'accusé compal'aissait devant ses juges, assisté 
d'un ou. de plusieurs conseils (art. 406). 11 était mis en 
présence de la pal'tie plaignante, de son dénonciateur et des 
témoins dont il discutait les dépositions (art • .H7). L'avocat 
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de l'!lccusé résumait sa défense el parlait le dernier (art. 431). 
L'accusé déclaré innocent était mis de suite en liberté et ne 
pouvait Ctre poursuivi de nouveau pour la me me cause 
(art. 44;». Toute condamnation au grand ou petit criminel 
était sujette a l'appe!. L'instruction se devait faire dans les 
memes formes qu'en premiere instance. Les memes tribu
naux, tant a Rome que dans les provinces, connaissaient des 
causes civiles el criminelles. 

Ainsi, la Conférence de Rome avait prétendu seulement, 
par son mémorandum du 21 mai, oblenír du saínt pere en 
faveur de ses sujets: 10 La sécularisation de son gouver
nement, 20 des instilutions municipales et provinciales pro
tectrices des inlér€ls locaux, 30 des réformes judiciaires fa
vorableS' a la liberté; et sur ces trois points les édits 
pontificaux du ;> juilJet, des 1) et 31 octobre, el du 1) no
vembre, donnaient plus que les puissances n'avaient du 
espérer apres le refus du pape de prendre aucun enga
ment envers elles. 11 semblait meme que Sa Sainteté eut 
l'intention de tenir compte de la quatrieme demande du 
mémorandum touchant la junte centrale a élablir aRome 
pour y mainlenir l'ordre dans les finances, et la régularité 
<Jans les di verses branches de l'adminístralion. Un édit du 
21 novembre 1831 institua une commission permanente 
pour le contróle des comptes des di verses administrationsj 
cette commission, sous le titre de Congrégation <le révi
sion, fut composée d'uñ cardinal président, de quatre pré
lals et de quatre députés laiques, choisis aRome ou dans 
les provinces. Les affaires devaient y etl'e discutées libre
Illent et votées a la majorité des voix. La surveillance géné
rale des receltes et des dépenses de I'État, la réda(;.tion des 
hudgets, l'apurement des comples étaien! dans ses aUribu
tions; elle devait aussi s'occuper de la liquidation et de l'a-
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mOl'tissement de la dr,tte publique, et généralement de to"ttes 
lesfonctions de notre Cour des comptes; et dans l'arliele 23 
de cet édit, la Congrégation de révision était mise en de
meure de reehercher et de soumettre directement 11 Sa 
Sainteté toutes les réformes qui sembleraient néeessaires 
dans le systeme général des finanees, eomme les congréga
tions provinciales el les corps judieiaires y avaient été invi
tés, cbaeun seloo sa eompétenee. 

2° Lellre de 1Jl. Rossi a M. Guizot; 

10 aVfll 1832. 

« Mon cher ami, je ne saurais vous dire tout le plaisir que 
m'a rai! volre letll'e, quoique déjil l'arrivée de votre beau 
discours sur les affaires extérieures de la France m'ent prouvé 
que vous ne m'aviez pas complétement oublié. J'ai ehercbé 
une occasioIJ pour vous répondre; mais grace au eholéra, 00 

revieot de Paris, on n'y va pas.-Vous peosiez il moi, et vous 
ne vous trompiez pas en pensant que c'élait de I'Jtalie que je 
m'oceupais; c'est ma pensée, ma pensée de tous les jours¡ 
elle' le sera tant que j'aurai un souftle de vie. J'ui compris 
vob'e systhne, eomme vous avez compris mon chagrin. Ou 
I1e saurait empecher le malade qui a faim de se plaindre, 
10l's meme que le médecin est obligé d'etre inexorable. Mais 
assez du passé. Vous me demandez quels sont mes reyes el 
mes espérances raisonnabJes. Laissons les re ves de colé. Tout 
le monde en fait; y croire e'es! autre chose; les couchel' sé
rieusemenl par éerit, c'es! encore pis. lis sont bons tout au 
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plus pour passer une soirée au coin du feu quand on n'a 
ríen de mieux a faire.-Mes espérances de hon sens sont 
plus faciles a dire. J'espérais que, tout en conservant la paix, 
la F,'ance exercerait sur cerlaines partíes de la pénínsule une 
intervention diplomatique, propre a préparel' a ce malheu
reux pays un meilleul' avenir, a cicatl'iser un grand nombre 
de plaies, 11 falre cesser beaucoup d'infortunes et de souffran
ces, et a y assurer a la France elle-m~me une influence plus 
solide et plus pl'ofonde que celle de cent mille baionneltes. 
J'espérais que, grace a la France, il se formerait du moins en 
Italie quelques oasis ou des hommes qui se respectenl pussent 
vivre, et respirer, et aUendre sans trop d'impalience un ave
nir plus complet pour eux et pOU1' leurs enfants. Les pays 
ou cela me paraissait possible étaient plus particulierement 
]e Piémont, les États Romains, et meme le royaume de Na
pIes. Mais ne parlons pas, ce serait trop long, de ce dernier. 
Laissez-moi vous dire quelques mots des deux autres. Quant 
au Piémont, mes espérances sont presque évanouies. J'ai par 
devers moí des preuves de faít qui ne me laissent guere de 
doute sur le sysleme qui a prévaIu dans ce pays-JiI.: c'est le 
systeme jésuitique, anli-italien, anti-francais, c{)mme on 
voudra l'appeler. Si quelqu'un croit le contraire, il se paye 
de paroles. Encore ulle fois, j'ai la-dessus des renseignements 
positifs. Le gouvernement de Piémont est de l'autre cóté. 
Au snrplus le pays entier le sait, le voh, le tonche avec la 
main. Ce qu'on a en l'air de faire, ce sontde pures simagrées 
dont il serait ridicule de parler. Maintenant cOIÍlment cela 
est-il arrivé 1 n'a-t-on pas eu les moyens de l'empecher 1 
ou bien s'est-on abstenn par erainle de déplaire trop au gros 
voisin, de réveiller sa jalousie? Inutile de ]e dire. Ainsi les 
choses restant comme elles sont, les États sardes restent sous 
le coup d'nne révolution future, Quand? eomment? avec quel 
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succes? Dieu le sait : mais les conditions y sont, et leur 
éllergie va crescendo. Aujourd'hui que le systeme fran<;ais est 
mieux assis a l' extérieur et meme a l'intérieur, veul-i 1, peut
il reprendre ce travail sous reuvre el essayer de faire modifier 
le systeme piémontais? C'es! a vous que je le demanderai. 
Mais puisque vous me demandez mes espérances, je vous 
dirai que je I'espere peu, tres-heureux cependant si je me 
trompe. Cal' je suis, mon cher ami, tout aussi peu jacobin 
que vous; seulemellt vous avez le sang-fl'Oid d'un homme 
qui est arrivé; mOl, l'impatience d'un homme qui veut par
tir. Et malgré cela, c'est avec un profond chagrin que je 
vois, gnice aux obstac1es croissants, se développer an dela des 
Alpes, des opinions que je ne professe pas. C'esl encore un 
fait bien posilif, el croyez-moi, plus étendu qu'on ne ponrl'ait 
le penser. Je connais le pays. Je disais en septembre 1830, 
a Paris, a MM ... et plus tal'd ici h B ... que je ne eroyais pas 
(¡u'íl se passerait six mois sans quelqne éclat en Italie. le 
ne me trompais point, et certes je n' élais point dans le secret, 
si secret il y avai!. l\falgré ce qu'il y avait de sérieux dans 
certaines assurances, ce n 'es! pas moi qui aurais donné le con
seil; je ne Buis pas assez enfant. 

«( Venons aux États Romains. Je n'ai pas approuvé la pre- . 
mi ere révolulion, quoique légitime, tres.légitime dans son 
principe. Une fois opérée, j'aurais voulu la diriger autrement. 
Mais que peut un homme a deux cents·lieues de dislance? 
Meitons de cOlé le passé. le vous tlirai aussi, comme preuve 
de ma franchise, que le ton de la prerniere intervention di
plomatique de la France me déplut souye!'ainement. Au
jourd'hui, je vois les choses autrement. Je ret1'Ouye la France, 
sa dignité, son poids, ses pl'incipes. Je ne me fais point d'il
lusion sur ce qui vous est possible. Je erois en entrevoi!' la 
mesure, et eependant je ne suis nulIement au nombre de 
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ceux qui ne vous savent pas gré de votreintervention, moins 
encore de ceux qui la maudissent. Ainsi de ce <:oté-la, au 
lieu de s'alfaiblir, mes espérances se sont confil'mées. Qu'est
ce que j'espere? 

(d'espel'e qu'on est bien convaincu que la révolution, dans 
le sens d'une profonde incompatihilité entre le systeme actuel 
du gouvernement romain et la population, a pénétré jusque 
dans les entrailles du pays. Toute opinion contraire serait 
une pUl'e illusion. Qu' on é,'acue demain en laissant les choses 
a peu pres comme elles sont, et on le yerra apres-demain. 
Mais la chose ne se bornera plus au teniloire des Légalions 
et des Marches. 

(d' espere qu' en partant de la on insistera fortement sur des 
changements siñccrement proportionnés au hesoin. 

« J'espere qu'au nombre de ces changements il y aura une 
adminislration générale, sinon exclusivement, du moins es
sentiellement la'ique; une administration cammunale et 
provinciale qui ne soít pas une dérision; un conseil central 
au. siége du gouvernement compasé, en partie du mojns, 
d'hommes envoyés par les provinces et dont le préavis soit 
nécessaire, du mojns pour les affaires intérieures, la législa
tion, les impóts, etc.; un changement radical dan s l'admi
nistration de la justice, changement dont les efiets seraient 
immenses sur l'esprit public et pourraient seuls réconcilier 
la population avec le gouvernement papal; une commission 
législative chargée de préparer, sans retard, la réfol'me des 
lois civiles, criminelles et commerciales; c'est encore un de 
ces besoills, de ces nécessités sur lesquelles la population ne 
transigera pas; enfin un systeme de force publique qui ne 
soit ni écrasant pour lepays ni propl'e a le livrer soit a 
i'anal'~hie, soil a la fureur J'une soldatesque vendue et dé
hontée. Je n'ignore pas les difllcultés de ce dernier arrange-

T, II, 29 
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mento n ya cependant moyen de les lever par l'organisation 
d'une milice qui offrirait toutes les garantíes d~sirahles al! 
gouvernement el au pays. Les éléments existent; iI s'agit de 
savoir les meUre en amvre. 11 es! impossible d'expliquer la 
ehose en détail dans une letlre qui n'est déjll que trop longue. 

«Je voudrais enfin espérer, mais je n'espere guere, qu'on 
trouvera moyen de garantir au pays ces eoneessions. Ne 
nous faisons pas d'illusion. Rome esl toujours Rome. Tant 
que vous serez en Italie, e'est bon; mais apres 1 De vérita
bIes garantics constitutionnelles, direetes, positives, vous en 
voudrez et vous ne pourrez en obtcnir. Le pape ne voudra 
pas, l' Aulriche non plus. Des 101's que restcra-t-iI1 L'in
f1uence fran9aise, les slipulations, l'ambassade du roi a 
Rome; e'est sans doute quclque chose; mais sél'ieusement, 
est-ce tout, une fois que vos troupes n'y seront plus, el que 
le partí apostolique nombreux, puissant, irrité, aura ou 
croira avoir le champ libre 1 Quand la garanlie des choses 
manque, il- faut au moins eelle deshommes, de leur cal'ac
tere, de leurs opinions, de leurs affections. Les uns, Rome ne 
voudra pas les employer; elle dira qu'ils 80nt ses ennemis, 
q-u'ils "iennent d'agir conlPe elle. Les autres (ceux-Ia elle 
sama les trouver} seront ennemis apparents ou cachés du 
nouveau systcme et de la France. Au fait, de quoi s'agit-il ? 
de faire marcher d'accord un gOllvernement quí cMera a 
contre-cffiur et un pays qui pendant longtemps se.méfiera du 
gouvernement. Il faudrait pour cela des hommes acceptés 
d'un cóté par le gouvernement et de l'autre bien vus du 
pays, également propres a modérer les uns, a se tenir en 
garde contre les autres et a faire marcher le systcme sans 
secousses, avec bonne foi, et sans alarmer aueune opinion, 
des homme~ a qui le pays puisse en quelque sor te confier ses 
sccrcts sans craindre llu'ils en abusent, et la cou!' de Rome 
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ses alarmes s'aus craindl'e de les confier a l'eunemi. Encore 

une fois, OU les prendra-t-on? 
({ N'oublions pas que si le pays, se croyant joué, éclate de 

namean apres le dépal't des Fran~ais, le mouvement sera de 
plus en plus général et sé/'ieux, cal' on n'ótera de la tete de 
pel'sonne que le drapeau tricolore s'est déployé. en ltalie en 
faveu/' du pays, el qu'au besoin il y reparaitrait suivi de for
ces plus nombl'euses. 'foutes les déc\aralions et toutes les 
protestalions n'y reraient rien. Quanl aux conséquences, je 
n'ai pas besoin de les dire. Reste 11 savoir si elles seraient 
dan s les convenances de la France.-Mon chel' ami, jc ter
mine par un moto Si on vous dit qu'en Italie jI peut naltre 

des faits qui ne seraient pas bien liés, qui n'amimeraient pas 

un résultat heu/'cux pOU!' l'ltalie, vous pOUYeZ le croire. C'est 
peut-etl'e la vérité. Mais si on vous dit que des faits il ne 
peut plus en éclater, qu'il n'y a pas 01.1 qu'il n'y a plus 
d'éléments, qu'il n'y existe pas de matieres auxquelles il suf
fit qu'un hf)mme, le jour qu'il voudra, approche une meche 
pour exciter un emh/'ascment quelconque, utile, pernicieux, 
durable, passager, partie!, général, peu importe, mais tou

jlJurs embarrassant pou!' le systeme de la paix, n'en croyez 
rien. 

« Vous le voyez; mes espérances sont tellement raisonna
bies q·u'en vérité vous les devez troliver timides et au-dessolis 
de ce qu'on doit espérel' de \'intluenr.e que la France a le 
dl'oit et la puissance d'exercer. 

({ Cal' entlp., si je vous avais dit, a coté de I'exemplc de la 
Belgique, que j'espérais \'oir les Marches el les Légatíons 
former un pays se gomernant pal' lui-meme, sous la suze
raineté du pape et en luí payant un tribut anuuel garantí 
par la France, I'Augletene et l'Aulriche, qu'y aurait-il la 
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de si ¡¡tmuge? Ce serait peut-etre le seul moyen raisonnablc 
de faire cesser un état de choses qui peut devenir de jl)ur en 
jour plus sérieux et plus dangereux. ~lais je ne vais pas si 
loio. Heureux si j'apprends que le peu que j'espere sera 

accompli I l) 
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XII 

(Page 301.) 

i. M. Casimir Périer a M. le comte de Sainte-Aulaire. 

Février 1832. 

Monsieur le comle, 

En répondant a la leUt'e que vous m'avez éerite pour me 
recommandcr M. votre fils, et bien qn'ellfl n'ajoutat rien 
a ee que me disaient vos dépeches, je veuxjoindre a ma 
lettre officielle de ce matin quelques considérations plus in
times, que\ques instructions plus particu\ieres. 

le vous avouerai quej'ai été surpris que vous ayez eru voir, 
dans les intentions du gouvernement du Roí, I'idée d'une 
coJlisíon qu'il a constammenl cherché a éviter de tous ses 
eflorts. Rien ne seraít plus opposé a nos vues ; et en oecu
pant aujourd'hui unc partie du nord de ¡'Halie, nous ne 
formons pas d'antres vreux que de pouvoir le plus tot pos
sible retirer nos troupes. Mais cela, nous ne voulons le faire 
que le jour ou l'honneur de la Franee et sa dignité le per
meltront. Nous sommes enh'és en Halie paree que, du mo
ment ou les Autrichiens y paraissaient, nos intérets autant 
que l'amour-propre national étaíent exposés; nous ne pou
vons avoir la pensée de favoriser des rébellions que nous 
avons toujours désapprouvées ; mais nous devons faire res
pecter un territoire sur lequel nous ne saurions souffrir, dela 
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part de l' A u Iriehe, une oceupation, me me momen tanée, L' oe
cupation simultanée de nos tl'oupes l'~médie jusqu'a un cer
tain poinl au mal que nous voulons éviler; mais nous espérons 
que le sainl-siége comprendra ce qu'une pareille position a 
de difficile, et que, malgré l'espece de refus que vous nous 
avez transmis, iI ne croira pas devoir s'opposer davanlage a 
une mesure que le gouvernement du Hoi,' parfaitement 
d'accord avec l' Angleterre, regarde eomme indispensable. 

Il faul bien le di re aussi : si les puissances désirent la paix 
eomme elles nous l'assurent, elles doivenl faire quelque 
chose pour le prouver, el ne pas eréer des embarras a une 
adminislration qui leUI' offre seule peut-elre des garanties el 
qui, si elle a des ehances de sueees, a des ennemis aclifs, 
prets 11 profiter de ses embarras passagers pou!' essayer de 
la renverser. 

Je vous le répete done, Monsieur, failes valoir de toutes 
vos forces ces raisons aUlll'eS du saint-siége ; montrez-lui ses 
vérilahles intérets. Travaillez en fin avec constanee et fermelé 
dans le sens des inslructions que le gouverne,ment du Roí 
vous transmet aujourd'hui, el mI' le hui desquelles son opi
nion el sa volonté ne sa'uaient changel'. Nous avons jusqu'ici 
beaucoup fail pour él'itel' la gueITe, mais il nous fau! lrou
ver chez nos alliés loyaulé el franchise. Nous complons, 
Monsieur le comle, sur volre bonne el ulile coopél'alion dans 
cette circonstance, et le succes que nous en atlendons ajou
tera aux obligations que le gouvernement du Roi vous a déja. 

Je vous renvoie M. \'otre fils qui m'a témoigné le désir 
de vous rejoindre immédiatement, el qui vous répéleÍ'a 
encore tout ce que je vous ai déjil marqué. 

Agl'éez, Monsieur le" comte, les assurances de ma haute 
considél'ation. 
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20 ]JI. Casimir Périer a M. le prince de Talleyrand. 

Février 1832. 
Prince, 

J'ai tardé plus que je ne l'aurais voulu a répondre aux 
deux leures pal'ticulieres que vous m'avez fail l'honneur de 
m'écrire, cal' les premieres discussions du budget ont été 
pour nous péníbles ellaborieuses. Nous avons jusqu'ici ga
gné toutes les questions importantes. Nous avons surtou! a 
combatlre la Chambre sur des relranchements et des écono
mies qui pourraient devenir embarrassanles pour le gouver
nement. Au reste, nous sommes toujours. décidés 11 luUcr 
jusqu'au hOllt, a ne pas faire des questions ministérielles de 
eeIles qui ne seronl que purement financieres, el nous eon
tinuerons de fdiré lous nos efforts pour consolider au dedans 
ce sys!eme politique a l'affermissement duquel vous avez, 
Prince, si puissamment contribué au dehors. 

J'ai re\(u hier. Prince, avec les ralifications belges que vous 
m'avez emoyées, votre dépeche du ••••• J'y ai vu avec 
la plus grande satisfaction ce que vous me dites du dis
eours de lord Palmerston que je me suis fait représenlet· ce 
matin. Le gouvernemenl du Roi s'applaudit vivement de 
cette eonformité de vues· el de senliments don! les deux pays 
peuvenl altendre de si heureux résultats. CeUe manifes!a
tion franche et sincere peut répondre a bien des choses el 
nous etrevél'itablemenl utile. Nous y lrouvons un gage nou
veau de cet aceord de la France et de l' Angleterre que nous 
nous efforcerons !oujours de fonder sur des bases solides; 
nous y trouvons une confirmation de notre systeme de poli
tique élrangel'e justifié par un aussi heureux sueees dans 
son but le plus impol'lant. 
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Ma premiere dépeche officielle, Prince, vous donnera des 
détails étendus sur les affaires d'Italie; mais poul' l'épondre 
a votl'e désil' je m'empresse de vous informer aujourd'hui 
que noús avons lieu d'espérer que'Sa Sainteté .cédera aux 
pressantes instances que nous lui avons fait faire, et sera dé
terminée par elles a ne pas laisser subsister définitivement 
l'espece de refus de nous permettre d'occuper Ancone, refus 
dont M. de Sainte-Aulaire fils nous a\'ait apporté la nouvelle. 

Nos troupes ont regu provisoirement rordre d'entrer 11. 

Ancóne, le seul cas excepLé ou les Autrichiens les y auraient 
devancées. Dans eette supposition, elles se porteraient sur 
Civita-Vecchia qll'elles occuperaient, 

NOlls ne variel'ops pas du hut que nous nous proposons : 
montrer a l'Autriche que nous ne poumns consentir ilroe
eu,pation de la Romagne qu'autant qu'elle ne sera que de 
courte dUl'ée; montrer au saint-siége que nous voulons ob
tenir de lui les concessions qu'il a solennellement promises 
aux puissances. 

Du reste, sans nous d~partir en rien de eelte volonté bien 
constante, nous ne eomptons pas non plus nous éloigner de 
notre systeme poli tique que nous avons voulu renure modéré 
et juste en meme temps que ferme et digne de Id France, 
et nOlls éviterons, aussi longtemps que nous le pOllrrons, une 
coHision contre laquelle ont tOlljours été dil'igés nos efforts. 
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:UII 

(Page 317.) 

De la charité el de sa place dans la vie des femmes, 
par madame Eliza Guizot '. 

On entend souvent les femmes se plaindre des élroitcs 
limites ou leur vie est renfel'mée; elles la comparent a I'exis
ten ce si vaste el si variée des hommes; elles accusent les lois 
de la société el presque eelles de la Providence, qui les vouent 
a l'inaction el a l'obscul'ité. 

De quelles classes de la société partent ces plaintes, ces 
reproches? Est-ce de celles ou les femmes ont le plus a souf
frir, ou la brulalité d'un mari met quelquefois leurs jours en 
péril, oil son inconduite expose a la plus affreuse misere de 
pauvres enfanls qni ne savent que pleurer, ou sa perte plonge 
dan s un complet dénument sa famille entiere? Non; les 
femmes qui ont a pol'ter un tel fardeau ne déplorent point 
ayec amertume la condition de,Ieul' sexe; leur esprit n'a pas 
assez d'oisive liberté poul' se sentir a I'étroit dans la sphCre 
que lui assigne la volonlé de Dieu; et lorsqu'elles peuvent 
l'éfléchir un moment sur leur deslinée, c'es! du l'epos et non 
du mouvement qu'elles imoquent. 

Nous simles, heureuses du siecle, nous seules élevons ces 
réélamations contre la condition des femmes telle que la font 
les lois divines et humaines. Et cependant en quel temps, en 

i Écrit en ] 828. 
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quellieu cette condilion a-t-ellc jamais élé ce qu'clle est de 
nos jours, et en France? Oh le pere a-t-il eu plus d'affec
tion, le fl'ere plus de tendres égards, le mari plus de con
fiance, le fils plus de doux l'espect, la société tout entiere plus 
de soin et de proteclion ? 

Regretterions-nous cette époque encore pres dt! nous oil. la 
vie domestiqne obtenait si peu d'honneur el de place, OU les 
visites, la conversation, les intérets et les plaisirs de soeiété. 
remplissaient les journées, oh les hommes el les femmes 
abandonnaienl, pour des relalions frivole~, mobiles, coupa
hles, ces liens puissants et purs qui sont d'institution divine, 
el procurent seuls un long el un vrai bonheud 

J'en ai la confiance : parmi les femmes me mes que ne 
satisfait pas aujourd'hui leur situation, la plupart ne vou
draient pas l'échangcr contre celte vio tout extérieure el ~on
daine qui avait pour l'Ame si peu de vraies joies et tant de 
périIs. Ce n'esl pas, a coup sur, pour les dépenser ainsi en 
plaisirs vaniteux, en afIeclions sansregle el sans dignité, que 
Dieu Ieur a si lihéralement départi le don de plaire et la puis
sanee d'aimei:. 

JI faut pourtant en convenir: ce mouvemenl, cel empire de 
salon accorué aux femmes dans le dernier sjecle, étail pré
cieux a heaucoup d'entre elles, mojns pour salisfaire de 
mauvaises passions que pour animer une vie qui leur semhle 
a la fois trop courte el trop lente. L'ennui, ce tléau de ceux 
qui n'en connaissent pas d'autre, l'ennui est le mal réeI dont 
se plaignent les femmes nées dans les classes aisées de la 
société et pour qui tout est facile: c'est a l'ennuj qu'il faut 
attl'ibuer ce malaise, ce mécontentement douloureux dont 
elles sont atleintes. En veut-on une preuve évidente ? Jamais 
ce mal el les plaintes qui le I'évelent n'éclatent aussi vive
ment que dans ces temps a la fois oisifs et animés, OU le mou-
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vemen! des événemenls ne répond pas a celui des inlelligen
ces, ou c'esl en soi-meme, el non dan s le monde extérieur, 
qu'il faut chercher I'aliment d'une énel'gie morale d'autant 
plus pénible aux femmes qu'elles ont moins d'occasions de 
l'employer el moins de ressources p'0ur s'en dislraire. Que la 
société au conlraire se trouve fortemenl agitée, que les plus 
grands inlél'ets soient chaque joU!' mis en question et t~utes 
les existences en péril, dans ces moments ou l'activité, l'intel
ligence, la force du corps meme sont si précieuses, on n'en
tend point les femmes regretter d'avoir élé, sous tous ces 
rapports, moins bien traitées que les hommes : confiantes en 
leurs protecteurs naturels, elles ne demandent plus-pourquoi 
il faut qu'elles en aient besoin; et dan s ces jours OU toutes les 
puissances de leur ame arrivent au plus haut degré d'exalta
tion, lorsqu'elles sentent tout ce qu'il leur est donné d'ette, 
elles ne songent plus a s'étonner de n'elre pasdavantage. 

Comment croire cependant que les lemps de trouble, de 
bouleversemoo.t social, soient pour les femmes des lemps de 
faveur, de bien-etre moral, et )'ordre habituel un.état pesant 
et triste qui les condamne a se débattl'e en vain contre de 
nobles et légitimes besoins de l'ame? Descendons au fond de 
nos creurs; soyons sinceres: cel ennui si lourd, si amer, 
n'est-il pas un torl encore plus qu'un malheur? S'il y a cer
tains emplois de nos faculté s que nous refusent notre faible 
nature et les lois de la société, avons-nous exploité tous ceux 
qui nous sont permis? Si beaucoup de portes sont fermées a 
notre activité, avons-nous frappé a toutes celIes qui peuvent 
s'ouvrir? Parce que Dieu nous a dispensées de .la nécessité 
maléI'ielle du travail, ne nous sommes-nous pas affranchies 
du devoil' moral de l'occupalion? Parce que nous ne sommes 
poinl appelées a jouer un role dans les affaires de notre pays, 
ne nous sommes-nous point regardées quittes envers lni de 
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toute responsahilité 1. e'esl souvent I'erreur des femmes du 
monde de croire qu'ellcs ont rempli leur mission sur la 
terre lorsqu'elles ont accompli leurs devoirs de famillc : 
ccrtes, c'est bien la pOUl' elles la grande affaire de la vie; 
et l'épouse, la mere qui se voit ohligée de s'y consaerer 
entierement, aceomplit bien toute sa tache : ni Dieu ni les 
hornmes ne lui en demanderont davantage. Mais dans les 
classes aisées de la soeiété, la femme qui a le plus 11 ereur ces 
chers et sainls rlevoirs se repose cependant, sur des mains 
étrangeres, de mille soins qui absorheraient un temps qu'elle 
peut mieux employer. Combien ne lui reste-t-il pas d'heul'es 
libres apres qu'eIle s'est acquittée de tout ce qu'elle doit a 
son mari, a ses enfants, a son ménage? Ce sont la les heures 
dont le vide es! un poids si lourd, et que je viens rédamer au 
nom du devoir comme dan s l'inléret du bicn-etre de l'ame. 

Bien des femmes, je le sais, se contentent de les perdre, 
et se flaltent d'en él!lder ainsi le fal'deau. L'expérience ne 
tarde pas a dissiper Icur illusion; I'ennui ne cede point a 
une aelivité vaine, a un mouvement sans but el san s résuItat. 
D'ailleurs, iI ne nous a pas été donné pour le perdre, ee 
temps, le prix de l'éternité; nous I'avons reC;u pour le rcmplir 
de notre pcrfcetionnement moral et du bien que nous pou
vons faire sur la terre : si nous le prodiguons dan s l'uniqne 
vue de nous en débarrasser, oille retl'ouverons-nous au mo
ment du besoin, lorsque la vie se fermera pOUl' nous, 10l'sque 
notre mémoire prete a s'éteindre se reportera avee inquiélude 
sur les années écoulées? La violenee des passions et la fragi
lité de la nalure humaine atlénueront peut-etre, devant le 
souverain juge, beaucoup de fautes et d'erreurs graves; mais 
une existence frivolement oisive, le mépris ignorant el futile 
des dons rec;us de Dieu et des ohligations qui en découlent, 
une indiIférence égolste pour les intérels du prochain .•.. OU 
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serait la justification? 00 serait seulemenl l'excuse? Le 
monde lui-meme, dans sa légereté el sa paresse, hlame une 
\'ie toute inutile, et retire sa considération 11. qui n'emploie 
pas un peu sérieusement son temps et ses facultés. 

11 est une fa\{on plus dangereose, cal' elle est plus noble, 
sinon de perdle son temps, au moins de ne pas l'employer 
suivant l'intention de la Providence ; c'est de se livrer entie
remenL aux plaisirs de l'esprit, aux occupations intellectuelles 
recherchées uniquement pour elles-memes, sans applica
cation ni ulilité pour autrui : tenlation bien séduisante 
pour les ames élevées, cal' elle les nourrit d'émotions géné
reuses el de hautes pensées, ma-is qui leur sera comptée pour 
bien peu au jour de la rétribution. Le développement de 
nos facultés, considéré comme moyen, est un devoir; pl'is 
comme hu!, c'est une belIe mais facheuse illusion. Sans doute 
le goi1t de l'étude, le plaisir de ia méditation intérieure, de 
la contemplation pieuse, ne sauraient etre taxés de frivolilé 
ni de lacheté; ce sont des besoins, des instincts sublimes, ga
ges de notre glorieuse origine el de notre glorieuse destinée, 
mais qui ne sauraient absorber toule notre vie et auxquels ne 

se borne pas notre mission sUr la terreo Peut-etre y a-t-il 
quelques ames destinées par une vocation spéciale l'l conce
voir el 11. conserver dans leur pensée solitaire les plus haules 
comme les plus mystérieuses vérités, 11. qui il n'a été com
mandé que d'etre tout ce qu'il leur est donné d'etre, et de 
développer en elles-memes des facultés et des vertus difficiles 
11. aequérir dans le commerce des hommes. Quoique san" 
aetion visible et immédiate, de tels etres exercent quelquefois 
une grande influence sur les de~tinées de l'humanité; ils 
frappent les imaginations, ils donnent des exemples; qui 
pourrait dire que leur earriere a été oisive, leur passage sur 
la terre inutile ? Mais tels ne sont point la vocation générale, 

( 
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le devoir hahiluel; chacun sen t dans sa conscience la loi qui 
lui prescrit d'employel' ce qu'il a re~u; Dieu, qui a semé 
partout, a droit de recueillir partout. Quelle sera doue notre 
excuse, a nous donllaProvidence a rendu la vie facile, si nous 
nous contentons de jouir de ses bienfaits sans penser aux 
devoirs qui leur correspondenl ? 

Est-ce pour que nos jours se passent mollement que Dieu 
nous a accordé les douceurs de l'aisance? Est-ce pou\' les 
faire servir 11 notre vanité ou a nos fanlaisies qu'il a allaché 
quelques priviléges de considération et d'influence a certaines 
positions sociales? Est-ce pour qu'il reste sans fruit en nos 
mains qu'il nous a prodigué le loisir dont, pour beaucoup de 
nos semblables, iI sembIe avoir été si avare? N'a-t-il voulu 

que nous fournir de quoi satisfaire notre inlelligence et peut
etre notre orgueil, lorsqu'il nous a enlourées de toutes les 
facilités de l'éducation, de tous les secours des lumieres d'au
trui? Cela ne se peut supposer, a moins de supposer aussi 
que nous vivons uniquement pour ce monde qui passe et pour 
nous-memes, que notre destinée est essentiellement ég'olste 
el fugitive. Mais si nous portons plus loin el plus haut nos 
regards, si nous nous considérons ici-bas eomme les ouvriers 
de Dieu, si pour nous le temps n'est qu'un moyen el la vie 
le chemin de l'éternité, tout ce qui a lieu dans le pl'ésent 
doil se rapporter alors a ee qui nous atlend 'dans l'a\-enir; 
nous n'avons rien re~u dans la vue de si coul'Ís inslants, de. 
si étroits ¡ntérels; tous les dons de Dieu, meme les plus fl'i
voles en apparenee, nous ont été aecordés dans l'intention 
du salut, du salul de nos semblahles comme de nous-memes, 
et il nous en sera demandé comple un jour. 

Que) moyen avons-nous done d'employer, selon le vCeu 
de la sagesse divine, nos loisirs, 110S l'essources, nos faculté s ? 

II en est un qui, dans son immense étendue, suffit, et bien 
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au dela, a 'toutes ces conditions, l'exerciee de la charité j non 
de ecHe chal'ité hOl'Ilée, supel'ficielle, qui se contente de don
nel' des alirnents et des veternents aux malheureux que le sort 

jette devant ses pas, mais de eeHe eharité prévo-yante, é\evée, 
qui va au-devant de toutes les inforlunes, s'adresse 11 tous 
les besoins, aux misel'es de l'ame eomme a eeHes de la \'ie, 
et ne nourrit pas seulement de rain ,eeux qu'elle prend sous 

sa proleetion. 
I~e moment est appodun, cal' jamais l'action de eeHe 

grande, de eette vraie charité n'a été a la fois plus néeessaire 
et plusfacile. Malgréses torts, malgré sa faiblesse morale, le 
siecle dernier a eu un mérite nouveau, irnmcnse; il a aimé 
les homrncs, lous les hornrnes. La justiee envers tous, la 
sympathie pour tous, le désir de la dignité et du honheur de 
tous, ¡'hurnanité, pour tout dire en un mol et en prenant 
ce mot dan s son aeception la plus étendue, c'est la l'iMe 
saiute el puissanle qui,au milieu de tant de folies et de {Ilaux, 
a déjll. valu, et vaudra encore 11. nos sociétés modcrnes tant 
el de si heaux p~ogres. Elle a élé étl'ansement interprétée, 
déflgUl'ée, travestie, ohscurcie; irnmorale eL odieuse sous le 
nom d' egalité, ridicu\e sous ce\ui ue philanthro'pie. Elle a ,é
sisté a tout, survécu a tout; apl'p.s toutcs lcs éprcU\cs, mal
gré toutes les réaetions el tous les mécornptes, elle a toujOUl'S 
l'eparn et repris son empire; l'esprit d'humanité, le respcct 
et le soin de l'homme dans toutes les conditiolls et sous toutes 
les faces de sa de~tiuée, e'est la vraiment l'espriL du siecle, 
l'esprit nouveau et Meond qui anime le monde el pl'ésidera a. 
son avcmr. 

Que la charité s'rmpresse done: son temps est venu ; e'est 
a elle que l'espl'il d'humanité pl'épare de la besognc ; e'esí 
po~r ellc qu'on travaille en recherchant incessarnrnent toutes 
les soutIral}.ces, toutes les miseres dc la socié'té hurnaine, e. 
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les mettant en lumíere, en propageant avee tant d'ardeur ce 
besoin d' amélioration, eeHe soíf du bien· etre qui caraetéri
sent notre époque. Longtemps les riches, les puissants, les 
heureux de la terre ont pu enquelque sorte ignorerlespauvres, 
les faíbles ; il n'en est plus rien aujourd'hui ; de toutes parts 
les faibles,les pauvres sont mis en avant, se meHent en avant 
eux-memes; de toutes parls on réclame pour eux, on leur fail 
de magnifiques promesses. J'espere qu'elle,; ne seront pas 
toutes corruptrices et trompeuses; j'espcre que l'amélioration, 
déjil si grande, du sort des pauvres et des faibles irase dévelop
pant, et qu'on apprendra a concilier, avec le progres du bien
litre, celui de la moralité. l\fais je suis bien sure qu'ici comme 
ailleul's les hommes pl'omettront beaucoup plus qu'ils ne 
pourront tenir. Je suis bien súre qu'on mettra au jour plus 
de soulIl'anees qu'on n'en saura soulager, qu'on excitera plus 
de prétentions de bonheur qu'on n'en pourra satisfaire; el 
lorsque la seience et les institutions poli tiques auront atleinl 
Ieurs limites, a quelle puissanee s'adressera-t-on pour aecom
plir ce qu'on n'aul'a pas fait, sinon a la cbprité? Qui, sinon la 
charité, entreprendra de guél'ir, d'adoucir du moins tant de 
miseres qu'on aura rérélées pour les laisser retomber ensuite 
sur eIles-memes ? 

A vous, o mon Dieu! je le sais, a vous seul il appartient 
de verser sur les plaies de tant d'hommes le baume véritable, 
le baume de la foi et de l'espérance en vous, el en vous seu!. 
Mais vous permeltez, vous commandez 11 la charilé de eon
sacrer ses efforts a eeHe reuvre; et jamais, j'ose le dire, au 
milieu des pcrspectives si brillantes qu'on OU\Te maintenanl 
devant tous les yeux, jamais son zele n'aura dé plus indis
pensable, jamai~ elle n'aura eu plus a faire que de ~otre 
temps. 

Jamais aussi, ji en faut convenir, plus de facilités n'on! 
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été offortes el plus de succes assurés 11. ses efforts. Al'dente et 
infatigable, la charité avait jadis a lutter contl'e beaucoup 
d'obstacles, et n'agissait souvent qu'au hasard, 11. l'a\eugle, 
sans bien connaitre les faits avee lesquels elle avait 11. traiter, 
ni le vrai résultat de ses travaux; aussi a-t-elle pu etre quel
quefois accusée de manquer son but et de propager les maux 
qu'elle voulait guérir. Aujourd'hui on s'empl'esse de toutes 
pal'ls a la seconder et 11. I'éclail'er; non-seulement elle peut 
eompter sur le coneoUl's des lois, de l'administration pu
blique; m.ais des elarlés nouvelles et chaque jour plus vives 
se répandent sur la l'Oute. Les hommes les plus puissants, 
les plus distingués, s'appliquent a recueilIir pom elle tous les 
l'enseignements dont elle a hesoill, a résoudre pour elle tous 
les problemes qu'clle rencontre. L'amélioration de la con di
tion humaine, le soulagement des miseres humaines devient 
une science dont les limites et les moyens d'action sont 
étudiés, expliqués a\'ec soin, el qui préviendra désormais, 
souvent du moins, un résultat profondément triste, les 'mé
comptes des bonnes oeuvres, un mal nouveau sortant d'une 
(Jensée pieuse el bienfaisante. 

Et en meme tcmps que la charilé, élevée ainsi au rang 
d'une sciellce, altire a son sel'vice les plus grands esprits, elle 
aequiert dans la société d'innombrables agents. Une puis-, 
sanee qui satisfaít a la foís anx deux conditions imposécs a 
toute reuvre humaine, l'unité d'intention el la division du 
travail,l'esprit d'association pénetre t:haque jour plus avant 
dan s l'exercice de la charité. l/esprit d'association ne s'ef
fraye point des hautes théories et ne dédaigne pas d'inlimcs 
coopél'ateurs i semblable 11. ces machines merveilleuses OU la 
main d'un enfant fait mouvoil' les l'eSSOl'ts les plus compli
qués, il a,lmet la faiblesse, I'inexpérience, l'ignorance meme 
a accomplil' les desseins de la science, a réaliser les inspira-

!r. n. 3(; 
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tions du génie, et il assure ainsi aux plus grandes cntrepl'i
ses des moyens d'exéeution, aux plus ohseurs efforts une 
grande effieaeité. 

Plus de prétexte done, plus d'excuse: aujourd'hui quicon
que a un peu de temps a donner peuL fairebeaucoup de bien. 
Les femmes ont du temps; elles ont aussi ce qui importe 
encore plus au sueces de la eharité; elles ont de l'afIeetion, 
de la sympathie, une imagination facile a émouvoir, des 
larmes promptes it conJer, des paroles tendres el pénétrantes, 
tout ce qui fait que des créalures humaines se comprennent, 
s'acceptent réeiproquement, s'aiment presque, bien qu'elles 
ne se voient qu'en passant. A ce prix seulement, la charité 
fait réelIement le bien qu'elle promet, et encore un hien 
qu'elle ne songc pas a promettre. On ¡'oublie trop de nos 
jours; l'esprit de science et de reglement nous dominent; 
fiers de notre habileté méthodique, de notre civilisalion ré.2 
guliere, nous penchons a eroire que tout peut se calculer, 
s'administrer, et qu'avcc des tableaux imprimés, descommis
saires et des distriblltions, tout le bien qu'il y a a faire sera 
fait. On ne soulage pas les hommes si ai~émentet avecsi peu; 
la seience et l'administration y servent, mais n'y suffisent 
point. Il faut a la charité plus que de l'intelligence, plus que 
de l'activité bien ordonnée; il lui fau! une ame, une ame 
sensible, qui s'inquiete de tout autre chose que du soulage
ment-ma:térie), qui s'applique a rendre le bienfait doux en 
me me temps qu'uti!e, el provoque achaque instant, entre
le bienfaiteur el le malheurcux, eel attendrissement mutue), 
seu! gage de I'efficacité morale de leurs relations. Cest lit ce 
que les femmes SU! tout peuvent porter dans l'exercice de la 
chal'ité; c'esl par lit qu'elles seules peut-etl'e pcmcnt lui 
rendre eel atll'ait, eeUe vie que la séchereose scicntitique el 
administrative de notre siede cou!'t !'isque de )ui faire pcrdre. 
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Ce n'est pas seulemenl du loisir de temps, e'esl aussi du 
loisi¡· d'imagination, du loisir de creur, que les femmes ont 
a offrir a ceux qui souffrent; leur destinée, meme heurcuse, 
n'épuise point en ce geme les facultés de leur nature; hors 
d'état d'apportera leur pays un tribut de forces et de lumieres, 
elles ont a répandl'e des lrésors inflnís d'affection, de sympa
thie; et plaeées au-dessous des hommes pour la prévoyance 
el la raison, elles s'élevent, par la puissanee d'aimer, jusqu'il 
l'Etre qui récompense la foi, qui accomplit l'espérance, mais 
qui réserve a la seule charité le privilége d'etre éternelle 
comme lui. 

Ma eonviction est profonde; je voudrais la faire parlager a 
d'autres femmes; je voudrais qu'elles vissent dans la charité 
une partie de leur mission en ce monde, et je suis sure 
qu'elles y trouveraient aussi un remeue au mal dont elles se 
plaignent, le vide du temps et Je l'ame. Mais ce double bien 
n'est possible qu'a une condition, a la eondilion de contenir, 
de resserrer dans une sphere prochaine el bornée l'ambition 
et le travail de la eharité. La OU il y a tant a faire, beaueoup 
de personnes hésitcut il commencer; íI ne faut pas hésiter : 
d'aull'cs voudraient tout faire; il ne faut entl'eprendre que 
pcu. le viens de lire I'ouvrage du docteur Chalmers, Civic 

and christian OEconomy; il démontrc avee une cIar té admi
rable la folie de vouloir toujours agir en grand, et de dédai
gner les petites reuvres, bien plus s11res, seules sures. Sans 
parler du danger moral qui s'altache a des projets si brillants 
que l'on se sait déjil gré de les avoir con~us, el que, de leur 
flaUeur a~pcct, on descend avec peine a la eharité pralique et 
a ses humbIes fatigues, n 'est-iI pas évident que personne, au
cune femme surtout, ne dispose d'assez de temps, d'assez de 
moyens de tout genre pour suffire a une tache étendue ou 
tl'es-yal'iée, et que des bienfaits qui, portés sur un seul point, 
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y seraient efficaces, perdent, en se divisant, presque toute 
leur vertu? Aussi, je le dis avec une ferme confiance, ap
puyée de l'autol'ité de Chalmers : c'est un impél'ieux devoi,' 
que de }imiter, de l'égler séverement sa compassion. II esl 
tres-douloureux:, je le sais, de voir pres de soi le malhelll', 
de n'en etre séparé que par une ligne imaginairc, et d'avoil' 
cependant les mains liées a son égard; le comr se révolte 11 
ce spectacle, et I'on s'accusc soi-meme d'injllstice : mais si 
eeUe 'modcstie, celte retenue dans les espél'ances et les 
reuvl'es de la charité sont .les conditions d'un "érilable sucees, 
si l'activité et la fortune, qui suffisent au soulagcment de 
quelques familles voisines de nolre demeure, ne peuvent 
manquer, en se répandant dans la vasle enceinle d'une 
grande ville, de s'y engloutir comme la goutle d'eau dans 
l'Océan, et de s'épuiser inapeq;ues meme des miseres qui 
les auront ahsorbées, n'est-ce pas un bien mauvais calcul a 
faire, dans l'intéret meme des pauvres, que de s'abandonner 
toujours et partout a l'émotion que cause leur vue? II n'y a 
personne, si sévere que soien! envers cux ses théories, quí 
résiste toujours a leul's prieres, qui puisse entendre, sans 
céder a l'instant meme, ces mots : l'ai (aim. Eh bien! je le 
demande., : si I'on réunissail, 11 la fin de I'année, tou! ce quí 
se dónne de la sor le dans París, et qu'on I'employat avec 
ordre et intelligence, n'en résulterait-il pas infiniment plus 
de bien? El cependant, pour agir ainsi, eombien de fois ne 
faudrait-il pas que la bienfaisanee fit tai"e la charité? On a 
beaucoup disputé sur ees deux mots; les partis se les sont 
meme appropriés el en ont fait des bannieres; il scrait aisé, 
ce me semble, de les leur enlever en les rendant a leu!' sens 
uature} et vrai. Les expressions biel1[aisance el charité ne dé
signent point, si je ne m'abu~e, les memes dispositions, les 
memes acles; la bienfaisance ne me pal'ait pas plus la charité 
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des philosophes que la chal'ilé n'est la bienfaisance des dé
vots; la bienfaisance me semble la science de la charité, la 
lumicre de son fe11, la raison de son sentiment. La hienfai. 
sanee et la cbal'ité ne sont ni semblables ni opposées; elles 
existúnt iJ. par!, mais elles se donnent la main; les séveres 
exigences, les sages combinaisons de la bienfaisance ne sont 
point étrangiH'es iJ. l'ame 'chrélienne de Chalmers lorsqu'il 
s'occupe du sort actuel des pauvres, surtout en vue de leu~ 
salut élemel. Elles n'ont point manqué au creur du pbilan
thrope Howard, ces émolions de la charité qui donncnt, aux 
actions imposées par le devoir, le charme et la récompense 
de l'alfection. Laissons done les choses a leur place, les mots 
en paix, et ttichons, iJ. l'exemple de ces illustres ami s des 
hommes, d'unir toujours les vues de la raison aux mou
vements du creul', la science a I'amour, la bienfaisdnce iJ. la 
cbal'ité. 

Et qu'on ne croíe pas que, pour y réussir, on ait besoin 
d'un elfort toujours également pénible, el que nous devions 
éternellement nous condamner 11 voir, sinon d'un reil sec, au 
moins d'un regard oisif, toutes les miseres que núus ne 
travaillel'ions pas 11 soulager, des miseres plus alfreuses peut
elre que celles que nous soulagerions. Plus on donne, plus 
on donnera, a-t-on dit souvent; on ne l'a pas encore dit au
tant que cela est vrai; mais c'est surloutJol'sque la charité se 
regle qu'elle devient féconJe. Répandez des bienfaits sans 
discernement, ils auront trop peu de résultats pour vous en
courager beaueoup vous-meme el pour exciter vivement le 
zele d'autrui : essayez au eontraire de vous charger, soit 
¡J'un geme spécial de malheur, soit d'un espace limité; que 
bientót I'on voie, par vos soins, eette plaic de I'humanité 
wulagée, l'aspect de ce lieu changé; qu'on mesure aisément 
ce qu'ont ohlenu la force et la patience d'une personne, 



4íO PIECES HISTORIQUES. 

J'une association; et bienlót d'autres associations, d'autres 
personnes se viendront placer a coté de vous, empressées 
d'exploiter le terrain que vous n'anrez pu vous approprier, 
de subvenir aux nécessjtés que vous aurcz été contraint de 
négliger. Fiez-vous a l'esprit de justice inhérent au creur de 
l'homme, et qui ne pourra soutenir, a cOté de miseres com
plétement secoUl'ues, la vue de mise res complétement dé-

. Jaissées. Ce que d'autres ont fait pour ceUe inforlune, ji 
faut le faire pour celle-cÍ aussi douloureuse 11. supporter, 
aussi faciJe 11 soulager : voila une fue voisine qui doit a tel 
de ses habitants tel ou tel avantage; celle que j'habite a le 
meme besoin, a droit au meme hienfait; et de proche en 
proche, les amélioratiolls se propageront avec les vertus, el 
l' Esprit °renouvellera la tace de la terreo 

Nous avons vu nagucre combien il importe de se partager 
ainsi le travail et de faire le sien sans empiéter sur eelui 
d'autrui. Le malheur et l'héro'isme des Grees .avaient profon
dément louché les creurs; partout éclatait le désir de venir a. 
leur aide. Le comité grec ordonna des quetes : des femmes 
s'en chargerent; elles se mirent a l'reuvre a~ec ce zele el ceUe 
irréguJaritl\, ccUe précipitation confiante qui Ieur sonl na
lurels. Qu'en arriva-t-il? A certaincs personnes on demanda 
six fois; a d'autres on ne demanda point; quelques rues 
furent visitées a plusieurs reprises, d'antres furent entiere
ment négligéesj des plaintes s'éleverent de toutes parts; 
l'humenr, excitée par ces instances répétées ou ces oublis 
désobligeants, refroidissait et choquait; la quete ne rapportait 
point ce qu'on s'en était promis : que fit-on? on régla les 
aspirations des dames queteuses; on leur assigna le lieu pl'éclS 
ou elles devaient essayer leurs prieres; chacune dut accom
plir toute sa tache et nulle ne dut la'dépasser. L'effet de cette 
I'égularité, de cel ensemble dans les démarches se fit bienlót 
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sentir; et un pen d'ordre imposé au plus noble élan aura. 
-conservé, pour le jour du triomphe et du repos, quelques fils 
de la Grece, aura sauvé de la mort, et peut-etre de pis, leurs 
femmcs et leurs enfants. 

Cettc division du tl'avail, celte modestie dan s les_desseins 
sont absolument nécessaires pour que chaque personne cha
ritable connaisse bien ce qu'elle a 11. faire et puisse s'en ac
quitter. On épargne ainsi beaucoup de temps en évitant toute 
incertit:ude, en prévenant tout double emploi, et surtout en 
permetLant 11. chacun de choisir la part d'occupation i}ui con
vient le mieux 11 ses gouts, 11 ~a position, a ses habitudes. 
Quiconque agit isolé est obligé d'accomplir en entier une cer
·taine reuvre, ou d'y renoncer tout 11 fail. Dans les associations, 
au eonlraire, et surloul dan s celles qui n'embrassent pas de 
trop vas les projets, quclque peu que I'on fasse, on avance le 
succes général; on ne met point a soi seulla roue en mou
vement, el cependant on contribue 11 presser sa marche. 
Vous trouveriez difficilement peut-etre dix personnes qui 
pussent donner '11. l'intérel du prochain un jour entier par 
semaine; demandez seulement une heure, et des milliers se 
présenteront; bien pi us de temps sera employé au service des 
malheureux, el aueun devoir particulier n'en sOHffrira. 

Un autre motif encore plus important, cal' il est plus élevé, 
nous prescrit de ne pas trop étendre la sphere de nos bienfaits. 
Tous les besoins de l'homme ne se rapportenl pas a sa vie 
matérielle; il en est de plus nobles, de plus délicats, et par 
-cela mcme, comme le remarque le docteur Chalmers, ils sont 
moins clairement apercus, moins vivemenl sentisae eeux qui 
les éprouvent ; au rebours des besoins physiques qui, moins 
¡ls son! satisfaits. !)lus ils sont impérieux, les besoins de notre 
{;ature morale s'élcigncnt par la pl'ivation. Cét homme pleure 
flour avoir du pain, e'est qu'il n'a pas mangé de la jOllrnée; 
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celui-ci n'aspire pas meme a sortir de sa brutalité, de son 
apathie; il n'a pourlant pas été rassasi¿ de la justice, mais 
il n'en a ni faim ni soíf. Si done nous pouvons nous fiel' 11 
l'impulsion de la nature qui porte les malheureux a venir 
entretenir deleur soufl'rance cenx qui peuvent quelque chose 
pour la soulager, si nous pouvons sans grand péril ni tort 
bien grave attendre que les pauvres nous avertissent de leurs 
miseres corporelles, il n'en est pas ainsi de leurs miseres in
tellectuelles; n'espérons pas les apprendre d'eux; ils les 
ignorent encore plus que nous, ou, s'ils les connaissent, ils 
ne s'en inquiétent paso Gardons-nous done de nous con ten ter, 
po nI' cette plaie sociale, des méthodes et des remedes qui 
suffisent aux antres. A quoi seraient hons les hópitaux ou les 
malades ne vOlldraicnt pas aller? Qúeserviront des écoles, 
des prédications, si les pe¡'sonnes pour qlli elles sont instituées 
passent cbaque jour et n'entrent jamais? Le festin était pré
paré, dit l'Évangile, mais ceux qui 11 étaient invités ne' s'y 
présenterent paso Nous contcnterons-nous comme ce maltl'e 
de maison de remplir la salle an hasard et abandonncrons
nous 11. leurs vaines excuses ceux pour qui nous l'avions dis
posée? Non, forgons-Ies d'entrer, mais comme force la cha
rité; allons les chercher; montrons-Icur le Irésor caché 
qu'ils dédaignent; enseignons-lcur a en connailre toute la 
valeur; prions, pressons, agissone par voied'invasion, comme 
le dit ingénieusement Chalmers; pénétrons dans l'intérieur 
des familles; apprenons a ceUe mere, obligée par son travai1 
de se séparcr tout le jour de ses enfants, qu'il y a des lienx 
d'asile ou ils passeraient innocemment leur temps a l'abrí de 
la contagion des mauvaises habitudes et dl'essés a en contrac
te)' de bonnes. Donnons I'Évangile a ce vieillard privé de 
mouvement, et'dont les jou)'s s'écoulent dans un engourdis
sement stupide. Envoyons 11 l'école ce petit gar~on qui use 
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sa (ol'ce en querelles el son inlelligence en mensonges, T¡'ou
vons un bon apprentissagc a celte jeune filie qlli erre dans les 
rues pour vendrc des galeaux ou des fleur3, et expose a tous 
leurs scandales un front ¡¡ui sait encore rougir; engageons ce 
chef de famille a COllsacrer 11 d'utiles délassements le temps 
qu'il consumait au cabaret; parlons-Iui de ses devoirs, de ses 
vrais intérets, de sa femme, de ses enfanls, de leur avenir; 
faisolls appel a ees scntimenls simples, honnetes, qui sont 
toujours a la porté e du creur de I'homme paree qu'ils tien
nent aux relations les plus puissanles eomme les plus natu
renes; et peut-etre }'ordre rentrera dans cette maison, les 
liens domestiques se resserreront, la misere sera moins grande; 
el une famille sera rendue a la paix, a la verlu, el par con sé
quent au Dieu qui se glorifie dans le bien et se souvient du 

fils de l' homme. 
Certes, si nous ayions a nous féliciter d'un tel résultat, 

n'eussions-nous fail que eela dans notre yie, n,ous deyrions 
remercier la bonté divine de nous avoir choisis pour une si 
heIle tache, el nous pourrions nous écrier avec sainl Paul : 
J'ai accompli ma coul'se,j' ai combatlu le bon combat; j'attends 

la recompense que Dieu prepare ti ses élus. 

Les difficuItés sont grandes, je le sais ; il Y aura beaucoup 
de démarches désagréables, de peines perdues, el ce qui esl 
pis peul-etre, heaucoup d'espérances trompées. Quand OIl 

enlre en relation ayec les c1asses pauvres, on se heurte a cha
que instant contre un mur 'de préjugés opiniatres, de méfian
ces injul'ieuses el grossieres ; mais qui tentera de les surmon
ter sinon les fe mm es? Elles y semblcnt appelées par leur nature; 
leul' faiblesse meme devienl ici une puissance. L'homme dll 
peuple le plus ombrageux, le plus brutal, ne peut voir en 
elles un maltre; dans leur bouche, les exhortations tiennent 
encore de la priere, les reproches de J'affection; elles pcuvent 
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parler avec vivacité, avec insislance, sans avoir rien de plus 
a craindre que de ne pas réussir. Les rnalheurs de la vie pri
"ée, de I'intérieur du rnénage, les alteignenl d'ailleurs plus 
cornpléternenl que les hornrnes, car ils leur enliwent ce qui 
fait toute leur joie, toute leur e"istence : qu'elles_ les aient 
une fois ressenli~, et elles sympathiseront aree toutes les dou
leurs de l'Ame ; et leur eceur se fendra a la vue d'une mere 
qui perd son fils; el celle-ei oubliera, en présence de leurs 
pleurs, la \'anité de leur rang, le luxe de leut· richesse; elles 
seront des fernmes, rien de plus. Les hornmas auraient heau 
faire : ils n'arriveraient jamais aceite prornpte el facile 
intirnité. 

NOllS avons encore aupres du pauvre un autre avantage. 
Chargés de faire exécuter les lois, représenlants de la justice 
di vine sur la terre, les hornrnes ne peuvent pas toujours se 
montrer indulgents. Obligés de réprimer, il ne leur esl 'guere 
loisible de pardonner, de tolérer; et cependant OU en serait 
]a pauvre nature hurnaine si \'on cornptait toujours avee elle 
au roids de la balance du sanctuaire? Nous n'avons point 
eeUe dure rnission : ce n'est pas dans les sociétés, rnais dans 
les ames que nous sornmes appelées a rétahlir I'ordre, ell'on 
y réussit rnoins par la sévérité que par la palience. Si la ri
gueur peut convenir que1quefois a ceux qui ont re~u la force 
en partage, elle n'appartient jamais aux femmes, etres faíbles 
el qui ont toujours besoin d'appui. Quelle est ceUe qui oserait 
dire qu'elle eut été tout ce qu'elle devait etre si son pere eM 
élé dur, sa mere corrompue, son frere indifférent, son rnari 
rlérangé? Qui sait ce que serait devenue ceHe frele créature 
privée de tous les secours qui I'ont soutenue ? et si elle a le 
juste sentiment de tout ce qu'elle doit aux circonstanccs pro
pices de sa vi e, sera-l-elle jamais sans pitié pour les fautes 
du prochain ? 
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Enfin, un mot bien redoutable, le mol égalité l'etentit sans 
ces se autour de nous : que de lel'l'ibles passions, que de folles 

_ espérances il éveille ! Sans doule elles n'atteindronl point leur 
b1\t, elles ne bouleverseront pas chaque jour le monde sons 
prétexte de l'épartir également le bonheur. Gardons-nous 
cependant de ne leur opposer que la force; la justice meme 
des loís ne suffira point 11 les guérir. II J faut la chal'ité, la 
cha/'ité amica/e, sympathique, a/'dente non-seu/ement a sou
lager les pauvl'es, mais 11 atlendl'ir leur ame, 11 en hanni¡'l'en
vie, la colere, 11 rétahlir , 11 enll'etenÍl' entre les classes diver
ses ces relations faciles el donces qui sont la véritable paíx 
de la société. L'inégalité ne disparaitra point de la terre; les 
hOpitaux, les distl'ibutions de secours, les ateliers de travail, 
fous les étahliseements imaginables de pllllanLhl'opic et de 
bienfaísance ne suffiront point a la faire accepl,~r sans mur
mure. Lazare n'eul pas été fort l'econnaissant pour avoír 
f'amassé quelques miettes d la table du riche; et mainlenant 
plus que jamais l'homme demande a l'homme autre chose 
que son 01'; il vent etre connu, compris, aimé, il veut etl'e 
traité en frcl'e : c'est 11 nous de luí donner celte consolation. 
EfIacons tout ce que l'inégalité a de sec et d'amer; allons cher
cher le pauvre; apprenons-Iui que, dans ces appartements 
·dont le luxe I'offense, habitent ~es personnes qui songent a 
lui, se préoccupent vivement de ses maux el ll'availlent de 
-cmur 11 les adoucil'. Qu'il nous pardonne d'etl'e l'iches, 
cal' nous n'oublions jamais qu'il ne l'esl pas; élevées dans la 
société, cal' notre main serre la sienne; heureuses, cal' nous 
pleurons sur ses peines. Mettons-nous 11 l'muvre ayec cou
rage; voir:i des jours favorables, voici des jours de salut. Notre 
belle Franee en paix appelle toutes les améliorations; les 
esprits sont en mouvement, les cmurs animés: jamais cir
constances n'ont été plus favorables. Un moment vicndra 
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peut· etre oi.! nous regretterons profondémenl de n'en avoir 
pas profité; el, s'il ne venait pas pour notre pays, il viendrait 
surement pour chacune de nous. Quand les temps ne seraient 
pas mauvais, les jours sont courts; nous marehons avec I'a
pidité vers le líeu d' ou l' on ne revient pas; travailluns pendant 

qu'il faitjour. Avons-nous le Cffiur triste ou trop peu oecupé; 

le travail de la charité est la plus sure eonsolation dans les 
épreuves de la vi e, le plus doux passe-temps au milieu de ses 
langueurs; et si une destinée heureuse no u:; est résel'Vée en 
ce monde, pouvons-nous jamais faire assez pour ceux qui 
soupirent apres le bonheuJ'! 
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XIV 
(Page 349). 

Exlrail du Monitem' universel du D avril 1832, sur les 
troubles et les meurlres survenus dans Paris d l'oc
casion du choléra. 

En rcndant comple de l'agitalion- qu'on avait clwrché a ré
pand¡'e dans le public, sous prétexte de prétendues tentatives 
d'empoisonnement qui auraient eu lieu depuis deuxjours chez 
les débitants de vin, nous devions penser que les habitants de 
Paris, avertis que la sollicitude du gouvernement était éveil
ltÍe sur ce point, s'en rapporteraient a s~n zeltl pour rechel'
cher la so urce et les auteurs de ces alarmes, ou pour décou
vrir, s'il y avait lieu, les al'tisans de pareils cl'imes. 

Cependant des inquíétudes nouvelIes ont élé propagées, et 
a la faveur desoup~ons aussi légers que cruel s, des violences 
ont été commises sur des hommes paisibles; et des groupes 
exaspérés ont osé donner la mort a des citoyens inoffensifs, 
désignés aux fmeurs populaires par le nom d'empoisonneur 

appliqué au hasard. 
Le gouvernement a dti preñdre les mesures les plus actives, 

d'abord pour prévenir d'odieux alfentats du meme genre, 
ensuite pour éclaircir tous les faits a l'aide desquels on cher
cherait a égarer les espl'its d'une maniere si funeste. 

Des chimistes expél'imentés ont été chargés d'analyser des 
vins de toules qualités recueillis chez un grand nombre de 
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débitants, ehez een! einquante environ; pas une trace de poi
son n'a été reeonnue. Dans quelques qualités de vins infé
rieures, ils ont signalé seulcment la présenee d'une pétite 
quantité de cidre. 

Des fioles, du pain, des dragées, de la viande saisis et si
gnalés comme empoisonnés, ont été soumis également a 
l'analyse; ¡Is ont été reconnus purs de toute substance vé

néneuse. 
Des personnes arretées sur la c1ameur publique ont été at

tentivemenl visitées, interrogées. Il n'est réslllté de toules les 

recherches que la preuve de leur pal'faitc innoeence. 
Ainsi, toutes les vérifieations les plus serupuleuses n'ont 

abouti qu'it démontrer, de la maniere la plus évidente, la 
fausseté, I'absurdité des hmits répalldus. 

Et cependant, e'est sur la fui de ces alarmes vagues que 
des citoyens ont été insullés, frappés, meurtris ou lués. 

Hier, un employé a été dépuuillé dan s la me Saint-Denis 
et assassiné. C'était un homme digne de I'cslime de lous ceux 

qui le connaissaienl. 
Ce malin, un médecin se rendant par la rue Lafayette a la 

barriere du Combat, pour y [aire, eonjointement avec un vé
lérinaire d'Alfort, I'autopsie d'un ehien, a élé assailli par un 

attroupemeut, et u' a dli son salul, ainsi qu'un autre individu, 
inspecteur de la salubrité, qu'il. sou refuge dans la caserne la 

. plus proche. 
Le 4, a cinq heures, les attl'Oupements poursuivaient 

du UOIll d'empoisonneur, sur la place de Grcl'c, un homme 

qui s'est réfugié it I'Hotel-de-Ville, d'ou I'on voulait I'arra
cher de vive force. Deux individus out élé saisis par quelques 

furieux, et jetés, dil-on, dans la riviere par-dessus le pont 
d'Arcole. La force armée est accourue; les attroupements ont 

été dissipés, et de nouveaux désordl'es évités. Un homme était 
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menac6 \lar un groupe, parce qu'i\ portalt une boulcine a la 
maín : c'était du vinaigre. Un commissaire de poliee arrive 
el boit une parlie de la bouleille pour rassurer la foule, qui 
se rend a eette démonstration. 

Le préfet de police a puhlié une proclamation qui éclail'era 
le publico « Que les chefs de famille, que les chefs d'atelier, 
que ton~ les bons citoyens seconden l les efforts de l'auto
rilé, el les esprils, si perfidemcnt égarés, scront ramenés 11. 

des idées plus saines. Quant aux agitaleurs qui se feraien! de 
ces alarmes vaines un prétexte de désordre, les lois veiUent 
et le gouvernement saura les faire respecter. 

« Ce sojr, la tranquilljté est parfaitement rétablie. Nous 
ne saurions trop répéter qu'au moment ou nous écrivons, il 
n'exisle pas , apres les plus actives recherches, un seul tait 
qui donne la moindre apparence de vél'ité aux bruits d'em
poisonnement. Que I'on se rassure done, el qu'on se mette 
en garde surtout contre ces mensonges qui prodl,lisent des 
résultals si funesles. 

« Celle avidité a se repaitre des bruits les plus mensongers, 
ce He cruauté sanguinaire qui se signale par la violence et 
palo les assassinats, sont indignes de la nation fl'an\{aise! 
Des ordrcs sont dónnés pour alteindre les auteurs OH les pro
vocateurs des crimes commis : le premier devoir du gouvel'
nement est de p¡'o!égel' I'existenee des citoyens; espérons 
que de nouveaux attentats ou que de nouvelles tentatives ne. 
rendront pas nécessajres les mesures que ceUe protcclion pro
voquerait. S'il en était autl'ement, les citoyens éclairés, 
les bons citoyens~ souyent avcrlis de ne pas ravir U. l'adion 
de la justice les vrais eoupables qui se perdcnt dans la foule, 
comprendl'aient que leur devoir es! de ne pas grossir, par 

un sentiment de vaine curiosité, des attl'oupements qui ont 

été souillés pal' le crime. 
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xv 
(Page 322). 

1. Discours de M. Royer-Collard aux obseques de 
M. Casimir Périer (19 mai 1832). 

L'inexprimable tristesse de cette cél'émonie est plus élo
quente que nos vaines paroles. 11 y peu de jours, nous avons 
vu s'étcindre la plus I'aste intelligence du siecle, el I'oilil 
qu'un grand camr est fl'appé, une ame hérolque se retire; 
sa dépouille mortelle est devont I'OS ycux, elle va descendre 
a.u t?mheau, elle re~oit en ce moment notre dernier adicu. 

Que vous dirai-je, l\Iessieurs, que vous ne sachiez, qU(, 
vous nc sentiez douloureusement? Comment M. Casimir 
Périer s'est-il élevé tout d'un coup au premie¡' rang des 
bommes d'État? A-t-il gagné des batailles, ou bic)n avait-i¡ 

lenlement illustré sa vie par d'importants tral'aux? Non; 
mais il avaÍt I'egu de la nature la plus éclatante des supério
rités et la moins contestée, un earactc¡'e énel'gique jusqu'~. 

l'hél'Oi'sme, avec un esprit doué de ces instiilcts merveil/eux 
qui sont comme la partie divine de I'art. de gouverner. La 

. Providence l'avait marqué de ce double signe; par la, illui 
fut donné de prévaloir entre les hommes de son temps, 
quand son heure serait venuc, 11 ne Callail pas moins que 
les circonstances extraordinaires OU nous vivons pour ré
véle¡' a la France, a l'Earope, a la postérité, eette haute 
voeation de M. Casimir Périer, Jusqu'il ces derniers tt'mps, 
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nous l'ignorions, ill'ignorait lui-meme. D'oraleur de la li
berté c.onstilutionnelle, devenu homme d'État et chef du 
cabinet dans une rél'ollltion qu'il n'avait p.oint appelée, iI 
I'a S.ollvent dit el je I'en h.on.ore, sa pr.obité généreuse ella 
justessede s.on esprit lui f.ont aussitOt c.omprendre que si 
l'ordre est la dette de tout g.ouvernement, c'est surt.ou1 la 
dette d'un -g.ouvernement n.ouveau, p.our qui l'.ordre est la 
gal'antie la p~us eflieaee de sa su reté au dehors, c.omme de 
son a{fermissem~nt au dedans. 

L'.ordre est done la pensée de M. Casimir Périer; la paix 
en sera le prix:; il se dév.oue a eette grande pensée. Je dis, 
Messieurs, qu'il se dévoue : la est l'hérolsme. A tout risque, 
il veut sauver I'ordre, sans considérer s'il se perd lui-meme, 
sans trop compter sur le succes, sans dét.ourner son regard 
vers la gloire qui del'ait etre sa récompense. Dans eetle no
hle earriere, s.ou1enu par les vceux, par la c.onfiance, par les 
acclamations presque unanimes de son pays, il a comhattu 
jusqu'au dernier jour avec une intrépidité qui nes'est jamais 
démen1ie ; ql1and ses forces .ont été vaincues, s.on ame ne I'a, 
point été. 

La gloire de M. Casimir Périer es1 pure et inattaquahle. 
Sortie comme un mété.ore de ces joul's nébuleux OU iI se m
hle qu'autoul' de nous tout s'obscurcisse et s'affaisse, elle 
sera durable, cal' elle n'est poinll'ceuvre artifieielle et passa
gere d'un parti qu'il avait servi ; il n'a servi que la cause de 
la justice, de la civilisation, de la vraie liherté dans le monde 
entier. Il a succombé trop 16t; que les hoos citoyens, que 
les amis de l'humanité qn'il avait ralliés achevent son 

-.ouvrage. Élev.ons sur sa tomhe le drapean de l'.ordre; ce 
sera le plus digne hommage que n.ous puissions rendre a sa 

mém.oirc. 

T. II. 
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20 Porlrait el caractere de JI. Casimir Périer, 
~ar M. de Rémusat. 

n était d'une tres-grande taille; sa figure mdle el réguliere 
offrait une expression de pénétration el de finesse qui con
trastait avec l'énergie imposantc qui l'animait par instants. 
Sa démarche, son air, son geste, avaient quelque chose de 
prompt et d'impérieux, et il disaitlui-meme en riant: 
a Comment veut-on que je cede avec la taille que j'ai ? l) Un 
portrail peint par M. Hersent, el un médailIon sculpté pal' 
M. David, donnent une assez juste idée de sa physionomie. 
Dans les dernieres années, ses frai!s s'étaienf al!érés, et por
taient une empreinte de souffrance plus que d'affaiblissement. 
11 avait des jou~s, ou plutól des moments d'un abattement 
douloureux, auquel l'arrachaient soudain toute provocation 
extérieure, toute nécessité 'présente, . toute épreuv.e que ré
~Iamait son honncur ou sa conviction. En lui luttaient sans 
cesse une raison froide et une nature passionnée. C'es! la ce 
qui faisaitunepartiedesa puissance. Toujours fortementému, 
il réagissait éncrgiqllcmenf sur les autres, tantótles soumct
tan! par la force, tanto! les troublant par son émotion. Sa pen
sée se présentait il son esprit comme une illumination sou. 
daine; elle s'cmparait de lui avec tant de véhémence qu'elle 
l'emportaít pour'ainsi dire, el sa pal'Ole breve el pressée 
avait peine a la' suivre. Cependant, son idée étail si neHe et 
son impression si vive qu'il était sur-le-champ compris, el 
qu'il étendait autour de lui l'ébranlement qu'il éprouvait. 
e'est par la surtout qu'il la tribune iI influait sur les assem
blées, et c'est de lui plus que de tout autre qu'on aurait pu 
dire que l'éloquenee est toute d'action, et que la parole est 
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l'hornme meme. Ces luUes intérieures donnaicnt souvent 11. 

ses mouvements une impétllosité qui trompait sur son carac
tere, et ne laissait pas apercevoir que sa raison restait calme, 
et que l'esprit d'observation et de calcul ne l'ahandonnait 
guere dans ses relalions avee les hommes. Presque toujours, 
il offrait le speetacle de I'effort d'une ame puissante qui veut 
en vain rendre 11 sa pensée toute la vivacité et toute la force 
de l'impression qu'eUe luí cause. n ne pouvait jamais se sa
tisfaire lui-meme, ni réussir il se communiquer tout entier. 
Car ce qu'on fait est toujours au-dessous de ce qu'on sent. 

L'esprit de M. Casimir Périer devait plus a l'expérience 
qu'h l'étude, et puisait dans son activ~té propre des res
sources qu'il exploitait habilement. II se refusait au travail 
méthodique, et ne pouvait supporter le déso:lUvrement; il 
voulait agir, mais en agissant iI réfléchissait toujours; iI 
revenait ineessamment sur lui-meme, tournail et relournait 
sa pensée comme pour s'assurer dan s sa croyance et conso
lider sa conviction. Peu curieux des théories, il procédait 
cependant toujours par quelques idées générales qu'il sai
sissait d'instinct, et auxquelles iI rattachait tout. Il se fiait 
1l son premier COllp d'reil. -(e JI me manque bien des choses,. 
disait·il, rnais j'ai du creur, du tact el du bonheur. »-Cepen
danl il raisonnait il l'infini sur toutes ses résolutions. Déter
miné sur les grandes choses, la décision journaliere luí 
coutait. n hésitait longtemps, ajournait tant qu'jI pouvait,. 
et ne prenait son partí qu'il grand' peine. Quand sa réso
lution était formée, elle était inébl'anlable, car iI était cir
conspect et intrépide. Dans le gouvernement, il avait certes 
un don bien rar(', une forte volonté; mais illui manquait 
peut-ctre des volontés assez nombreuses. 

M. Périer avait des moments d'abandon, peu de con
fiunce habituclle el constante. En général, il jugeait rigou-
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reusement les hommes, et son langage élait sans indulgence. 
quoique son creur n'eut aucune haine. Jamais, j'oserais I'al
tester, on ne lui a surpl'is le désir de faire le moindre mal a 
ses ennemis poli tiques, quoiqu'il leur prodigmU d'amers 
reproches et de hautains mépris. Il avait la passion de 
vaincre el non de nuire, et il concevait difficilement, n'aperce

vdit qu'avec surprise l'inimitié que lui suscitaient parfois 
ses dédains el ses sucees. Cal' il était porté a juger les hom
mes plutól par leurs intérets que par leurs passions, et ne 
tenait pas 1tssez compte, a mon avis, de tout ce qu'jl y a de 
mau\'aises pensécs et d'actions mauraises qu'on ne peut im
puter 11 aucun calcu!. Le creur humain est souvent désin

téressé dans le mal. 
El cependant il a eu de tendl'es amis. 11 gagnait aisément 

ceux qui l'approchaient; il inspil'ail du dévoucmenl sans 
trop y croire; il se faisait aimer en se faisant un peu craindre. 
Pour qui le voyait avec inlimité, iI était altachant, et son 
commerce, .quoiqu'il ne faUtit pas y porler trop de liberté, 
avait du charme el du piquant. Rien n'élait aisé poul' qui 
le connaissait, je voulais dire pour qui l'aimait (car on ne 
connall bien que ceux qu'on aime) comme de lui dire la 
vérité, toute vérité. II cherchait les conseils, en demandait 
toujours, ne craignant.pas d'etre contredit, mais seulement 
d'elre méconnu. Dans le monde, on le trouvait réservé, 
froid, un peu inquiet; dans sa famille, sa conversation était 
gaie et moqueuse; il riait quelquefois de ce rire des jeunes 
gens d'une aulre époque, et s'amusait de mille puérilités 
de la vie intime dédaignécs aujourd'lmi que I'affeclation du 
sérieux est la mode de l'e~prjt. 
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XVI 

(Page 327). 

Letire de M. de La Fayetle ti M ... : .. sur la mort 
de M. Casimir Périer. 

On trouve dans les Mémoires de M. de La Fayette (t. VI, 
p. 660) une lettre par lui adressée le ,16 mai j 832, i:t une 
pel'sonne dont le"nom est laissé en blanc, el qui porte: « Le 
paul'l'é Casimir Périer est mort ce matin iJ. huit heures. 11 
laisse, dans une des deux grandes divisions de la Fl'ance el de 
l'Europe, de profonds regrets et une haute renommée, dans 
)'autre des sentiments d'amertume qui s'adouciront 11 mesure 
qu'on saura mieux qu'il n'était pas le chef du déplorable 
systeme adopté au dedans el au dehors. DéjiJ. le Moniteur de 
ce matin en revendique la pensée pour qui de droit '. Quant 
a nous, nous n'éprouvons que des sentiments de familIe el 
d'amitié, et nous voudrions empecher, dan s le peu qui dé
pcnd de nous, qu'on attaqwlt sa mémoil'e au deJa de la con-
damnation de l'administration dont il a été I'organe ........ .. 
On a heaucoup dit que j'avais causé avec le Roi sur notre 

! Il Y a dans cette lettre un anachronisme que la date de 
la lettre de' M, de La Fayette (date fixée avec certitude par les 
premiers mots de cette lettre) rend bien difficile 11, expliquer. 
Le Moniteur du 16 mai ne dit absolument rien sur la politique 
de M. Casimir Périer, qui n'était pas mort au moment ou il pa
rnt; e'est le Moniteur du 17 mai seulement qui contient l'article 
auquel fait allusion la lettre de M. de La Fayettf', datée <iu 16. 
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situation actuelIe. Plusieurs patriotes, meme parmi les plus 
ardents, me pressaient de faire cette démarche. Je m'y suis 
reCusé, paree que j'ai ¡'intime eonviction de son inutilité, el 
que j'y vois des ineonvéniellts. D 
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xvn 
(Page 352). 

Note sur la mise en élat de siége de Paris par l'ordon
nance royale du 6 juin 1831, par JI. Vincens de Saint
Laurenl, président de Chambre d la Cour royale de 
Paris. 

§ ler. La loi du iO juillet i791, concernant la conser
valion et le classement des places de guel're et postes mili
tail'es, la poli ce des fortificalions et autres objets y relatifs, 
-considere les places de guerre el postes militaire!¡ sous trois 
rapporls, savoir : dans l'état de paix, dans l'élat de guerre 
.el dans l' état de siége. 

L'état de paix est I'état ordinaire dans lequel l'autorité 
civile conserve toutes ses attributions dans leur indépen
.dance. 

L'état de guerre doil etre déclaré par un décret du Corps 
législalif, ou, dan s l'intervalle des séances de ce corps, par 
le Roi. n laisse a I'autorité civile ses attrihutions, maÍs 11. la 
charge de se preter aux mesures que l'aulorité militaire croit 
nécessaires pour le salut de la place. 

Quant a J'état de siége, trois articles de ceHe loi sont a 
considérer. L'article 1 i indique d'ou résulte cet élal, l'ar
ticle 12 quand il finit, l'al'licle iO quelles sont ses consé
'quences l'elativement aux aUributions de l'autorité militaire. 
En voici le texte : 
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ART. H. 

Les plaees de guerre et postes militaires seront en état de 
siége non-seulemcnt des I'instant que les attaques seront 
eommeneées, mais meme aussitc'it que, par I'effet de leur 
investissement par des troupes ennemies, les eommunica
tions du dehors au dedans el du deJans au dehors seront 
intereeptées a la distance de 1800 t~ises des erctes des che
mins couverts. 

ART. 12. 

L'état de siége ne ce~sera que lorsque l'ínvestissement 
sera rompu; et, dans le cas ou les attaques auraient été 
commencées, qu'apl'cs que les travanx des assiégeants au
ront été détruits et que les breches auront été répal'ées ou 
mises en état de défcnse. 

ART. 10. 

Dans les places de guerre el postes militaires, lorsque les 
plaees et postes seront en état de siége, toute I'aulorité dont 
les officiers ei vils sont l'evetus par la constitution, pour le 
maintien de I'ordl'e et de la police intérieul'e, passera au 
commandant militaire, qui I'exercera exclusivcment sous sa 
responsabililé pel'sonnelle. 

Il faut remarquer sur cette loi : 
10 Qu'elle ne concerne que les places de guerre et postes 

militaires; 
20 Qu'elle ne fait résulter l'état de siége que d'une at

taque ou d'un investissement réels, sans donner au gou
vernement le droit de mettre en é~at de siége une place qui 
ne serait pas investie; 

30 Qu'ellc n'cxplique point si ¡'autorité des tl'ihunaux 
ponr la répl'ession des délits passe a I'autol'ité militaire. 
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§ n. La loi du 10 fructidor an V a rendu toutes le;; 
communes de l'inlérieur, sans di~tinction entre ceHes quj 
son! places de guerl'e ou postes militaires el eeHes qui pe le 
sont pas, susceptibles de I'état de guerre et de l'état de siége, 
dans les termes suivants : 

ART. ler. 

Le Direcloire exécutif ne pourra décIarer en élat de guerre 
les communes de l'intérieur de la République, qu'apres y 
avoir élé autori~é par une loi du COl'pS législatif . 

• 
ART.2. 

Les c.ommunes de ]'intérieul' seront en état de siége 
aussito! que, par l'effet de leur investissement par des troupes 
ennemies ou des rebeIles, les communications du dedans au 
dehors et du dehors au dedans seront interceptées 11 la dis
tance de 3502 melres (1800 toises) des fossés ou des mu
railles : dans ce eas, le Directoire exécutif en prévieIldra le 
Corps législatif. 

Cette loi ne fait qu'étendre les dispositions de ceIle du 
10juillet 1791 aux villes qui ne sont point place s de guerre 
ou postes milítaires. Elle ne se compose que des deux ar
tieles ci-dessus. 

1° Sous son empire, l'état de siége ne peut résulter que 
de l'investissl2ment réel el non d'une déclaration du gou
vernement ;" 

20 Bien qu'eIle ne dise poínt quand cet état cesse, il cst 
évident que, résuItant du fait meme de l'invl2stissement, il 
doit cesser, eomme sous la loi de i791, lorsque le fait qui 
J donne líeu a lui-meme disparu; 

3° Cette loi, muetle sur les conséquences que I'état de 
siége doit avoi¡, relativement aux atlributions rcspeclives de 
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l'autorilé civile et de l'autorité militaire, se réfere néces
sairement sur ce poin t a la loi .de t 79t . 

Une loi du 19 fructidor an V, rendue apres le coup d'État 
de la veille, apres avoir anDulé les opérations d'un grand 
nombre d'assemblées électoral~s, frappé de la déportation 
plusieurs membres de la représentation nalionale et rapporté 
di verses lois récentes, contient, dans son dernier article, une 
disposition qui a pour objet de rendre au Directoire le pouvoir 
de mettre une commune en étal de siége. Mais il faut re
marquer que ce pouvoir ne lui ayait jamais légalement ap
partenu; il est Yl'aisemblable qu'ill'avait usurpé, et que la 
loi du 10 fructidor an V avait été rendue pour mettre un 
terme aceite usurpation. Dans ces circonstance5, la loi du 19 
ne peut etre considél'ée comme donnant au gouvernement 
le droit de déclarer l'état de siége. Cependant deux décrels 
du 26 mars :1807 ont déclaré les villes de Brest el d' Anvers 
en état de siége. 

§ 111. Avanl d'aller plus loin, il convienl de remar~ 

quer: 
10 Que la loi du 10 juillet 1791 ne peul i\tre invoquée 

pour justificr l'ordonnance du ¡) ¡uin J8.32, puisque, d'aprcs 
sa rubrique et ses termes expres, elle ne concerne que les 

pIaces de guerre el postes miIitaires, et que Paris n'es! ni l'un 
ni l'aull'e¡ 

20 Que la loi du 10 fructidor an V ne peut pas l'etre da
vantage, puisqu'elle exige pour l'élat de siége I'investisse
ment et l'interception des communications entre le dedans et 
le dehors, el que ces circonstances n' ont point elisté pour 

París les 5 el 6 juin 1832; 
30 Que, d'apres ces deux lois, l'état de siége cesse avec le 

fait de I'investissement qui seul a pu lui donner naissance, 
et qu'ainsi l'Ol'donnance dont il s'agit peut d'autant moins 
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~tre juslifjée par ces lois que sa dale el sudout sa promul
gation sont postérieures a la répression de la révolte. 

§ IV. }lais la législation a re~u de notables modifications 
par le décret du 24 décembre fSU, relatif iI l'organisation 
et au service des étals-majors des places. Trois articles de ce 
décret doivent etre rappelés icí. 

ART. 03. 

L'état de siége est délerminé par un décret de l'empereur, 
()u par l'invcstissement, ou par une aUaque de vive force, ou 
par une surprise,ou par une sédition intérieure, ou enfin par 
des rassemblemenls formés dans le" rayon de l'ínvestissement 
Bans l'autorisation des magislrats. 

Dans le cas d'une atta que rrguliere, l'état de siége ne 
cesse qu'apres que les tranux de l'ennemí ont été détruits et 
les breches mises en état de défense. 

ART. :lOL 

Dans les places en état de siége, l'autorité, dont les magis
trats étaicnt revetus pom le maintien de rordre et de la po
Jice, passe tout entiere au commandant d'armes qui I'exerce 
GU leur en délegue telle partie qu'il juge convenable. 

ART. t03. 

Ponr tous les délits dont le gouverneur' GU le com
mandant n'a pas jugé a propos de laisser la connaissance aux 
h'ibunaux: ordinaires, les fonclions d'officier de police ju
diciaire sont remplies par un prévot militaire, et les tri
bunaux ordinaires son! remplacés par les tribunaux mili
taires. 
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Si ron compare ces articles aux dispositions eOl'respon

dantes de la ¡Di de 1791, on est frappé des dispositions sui
van les : 

10 L'investissement ou une aUaque réguli¡m~ ont cessé 
d'clre les seuls faits déterminant l'étal de ~iége. 11 a pu ré
su!ter, soit d'une surprise, de rassemblements illégallx dans 
le rayon militaire, d'lIne sédition intérieure, toules circon
stances qui n'emportent point avec elles, eomme l'investisse
ment ou le siége proprement dit, ¡'interruplion des commu
nications.entre le dedans et le dehors, soit aussi d'un simple 
décret du chef du gouvernement. . 

Quelques personnes eonfondant l'état de siége et l'état de 
guerre, et partant de ce principe que le droit de déclal'er 
une place en état de guerre est une conséquence du droit de 
déclarel'la paix et la guel'l'e, ontpensé que la constitulion 
de l'an VIII, donnant ce dernier droit au chef du gouverne
ment, lui donnait aussi le droit de déclal'er une vi\le en élat 
de siége. e'est sous ce point de vue que 1\1. Merlin, dans son 
Répertoire de jurisprudence, considere les décrets quí, avant 
eelui de 18! 1, ont mis diverses places en état de siége. D'a
pres eetle opinion, le décret de 1811, faisant résulter I'élat 
de siége d'un déeret de l'empel'eur, n'innoverait point el ne 
serait que l'exécution des lois antérieul'es et de la constitution 
eIle-mcme. Mais ceUe opínion ne peut se soutenir en pré
senee du texte des lois de ! 79! et de l' an V. 

Quelques autres personnes ont soutenu que le déeret qui 
déclare l'état de siége devait etre fondé sur I'une des cireon
stanees quí sont énumérées dans l'al'ticle 53; e'est une erreur 
manifeste. La forme alternative dans laquelle l'article est ré
digé ne permet pas de douter qu'une seule des causes qu'il 
signale ne suffise pour déterminer l' éta! de siége; el d'ail
leurs ces cil'constances son! de nature 11 exiger que l'état de 
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siége commence, que l'autorité militaire devienne plus forte, 
des qu'elles existent, et sans attendre une décIaration du gou
vernement gui risquerait le plus souvent d'arrirer trop tardo 
L'état de siége, qu'on pourrait appelel' fictif, l'ésuItant d'un 
simple décl'et, doit sans doule eLre déterminé par des motifs 
graves; maís ces molifs peuvent exister avant ou apres l'in
vestissemenl ou la sédilion. 

20 D'apres la loi de i 791, l'étal de siége cessait avec I'in
vestissement, et, en cas de siége, apres la destruction des 
ouvrages de I'ennemi et la réparalion des breches. Le décret 
a une disposition pareille pour ce derniel' cas, et il est muet 
poul' lous les autres. 

11 semble impossible de ne pas étendre ceUe disposition au 
cas de I'imestissemellt déja prévu par la loi de 1791 et aux 
nouveaux cas de la surprise, des rassemblements ilJégaux 
dans le voisinage de la place et de la sédition intérieure. L'a
nalogie le demande ainsi et on ne voil rien dans le décret 
qui puisse faire décider le contraire. La cause cessant, l'efret 
doit cesser aussi. 

Mais l'état de siége déterminé par une déclaratio~ du 
gouvernement ne peut cesser que de la me me maniere qu'il a 
commencé. e'esl au gouvrrnement seul, quí sait quels dan
gers I'ont décidé a recourir a une telle mesure, qu'il appar
tíent de calculer leur durée el par conséquent ceHe du re
mede qu'illeur oppose. 

3° La loi de 179f faisait passer au commandant militaire 
toute l'aulorilé des offieicrs civils pour le maintien de 1'ordre 
el de la poliee intérieul'e. Le décret, en répétant celte dispo
sition, y substitue le mot magistrats aux mols officiers civils; 

el dan s un second article plus explicite, il dépouille la juri
diction cl'iminelle ol'dinail'e de ses attl'ihutionsqu'il tl'anspo'rle 
aux tribunaux mililaires. 
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Ces disposilions sont-elles dérogall'ires 11 la loi de i 79i ou 
en sont--elles l'exécution? 

On a soutenu qu'elles innovaient, que la loi de 1791 De 

contenait aucun déplacement de juridiclion; et Pon s'esl fondé 

sur ce qu'elle ne parle point des tl'ihunaux ni de la justice. 

Il peut etre répondu avec avantage que les mots officiers 
civils,. employés dans la loi, el le mot magislrats, emplo!é 

dans le décret, sont synonymes; que par offkiers eivils, la 
loi entend lout aussi bicn les fonclionnaires de I'odre judi

ciaire que ceux de l'ordre administratif; que I'aulorité né

cessaire pour le maintien de l'ordre el de la poliee intérieure, 
auLorité que la loi de 1791 fait passel' aux commandants mi
lilaires, ne peut ctre, au moins en partie, que I'autorité des 

tribunaux. 

L'al'ticle 103 du décrel n'esl done que le développrment, 

le I'eglement du principe posé dans l'article lOl du meme 
décret; et dans l'article 10 de la loi du 10 juilleL 1791. 

Au suí'plus, cette loi a de tout temps été exéeutéc dans ce 
sens que les tl'ibunaux d'une ville assiégée ne conlinuaient 
Icurs fonctions qu'avec l'aulorisation du commandant mili
laire. 

§ V. C'es! sur ce décret que doit elre appuyée la légalité 
de I'ol'donnance du 6 juin. 

Les objections, de nalure fOl't di verses, qui ont été faítes, 

ont été le plus souvenL melées et confondues ensemble. n 
est nécessairc de bien les distingner pour les mieux appré
ciel'. Elles peul'enL se réduire aux quatre suivantes : 

l' L'ol'donnance ne s'appuie que sur un simple déere!; 

20 Elle esl meme rendue hol's des termes de ce décret; 

~o Dans Lous les cas, elle ne pcut rétroagir; 
40 Entln le décrel a été, an moins en parti!', abrogé par la 

Charte. 
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La question de rétl'oaclivité a été soulevée la premiere et 
a pal'u quelque temps eonsidérée eomme la principale. 11 n'en 
pouvaít guere erre autrement; les OI'ganes de l'opposilion, 
ayant eux-memes sollicité eeUe mesure pour la Vendée et 
loué le gouvernement d'y avoir eu I'ccours,' nc pouvaient, 
dans le pl'cmier moment, avoir l'idée de la combaltre cornme 
illégale. C'esl celte qnestion de rétroactivilé qu'a tranchée la 
Cour royale dans son arret du 7 juin t832. 

Mais bientOt le eercle de l'attaque s'est agrandi; e'est le 
dl'oit meme du gouvernemcut qui a été mis en doule; c'est 
la légalité de l'ordonnance qui a été contestée et surtout la 
compétence des lrihunaux militaires. C'esl dan s ce sens 
que le défenseur de Geoffroy a plaidé devant la Cour de cas
satinn. 

§ VI. La premiere objection n'en esl réellemenl pas une. 
La jurisprudence constante de la Cour de cassation et de 
toules les Cours rOJales a reconnu aux décrets impériaux 
force de loi, lorsqu'ils n'avaient point été altaqués dans les 

dix jours de leur promulgation pour cause d'inconstitution
nalité, et avaient élé au contraire recus el exécutés comme 

lois. 
Delant la Cour de cassalion, le ministere public, voulant 

san s doute placer son argumentation sur une hase plus res

pectable que l'usurpalion du pouvoir législalif tant reprochée 
11 Napoléon, a soutenu que le décret avait été rendu pour 
l'exéeution de la loi du 10 juillet 1791 el y élait conforme. 
IIl'a fail avec quelque avantage, paree que son adversaire a 
cherché l'innovation dans la disposition relative a la juridic
tion, ou, d'apres ce qui a été dit, § IV no 3, elle n'existe 
paso Mais cette argumcntationn'en doit pas moins etre re
jetée, paree que le décret a innové sU!' un point important, 
en n'exigeant plus l'inveslissernent pour condition détermi-
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nante de l'état de siége, ainsi que cela est expliqué au § IV, 
noL 

§ VII. La deuxieme objection se divise en deux branches ; 

El d'abord on dit que le décret de 1811 ne concerne que 
les places de guerre et postes mililaires, et nc pouvait, par 
cOIlséquent, elre app1illué a Paris. 

On appuie cette proposition sur la signification ordinaire 
du mot place, qui s'emploie surlout pour désigner les places 
de guerre, et sur ce qu'un grand nomb¡'e d'articles de ce 
décret, par leur objet et par les termes dans lesquels ils sont 
con!;us, supposent clairement que c'est des places de guerre 
qu'il y est question. 

Sans nier ces ueux points, il semhle que les considérations 
suivantes établissent soliJement l'opinion contraire : 

10 Le décret de 181:1, si ron consulte son intitulé, est 
relatif a l'organisation el au senice des états-majors des 
place s ; iI regle, entre autre choses, les aUributions des gou
verneurs et commandants d'armes avec les autorités civiles. 
01', d'apri~s l'art. 12, des gouverneurs peuvent etre nommés 
dans les prindpales places de guene ou villes de I'empire; 
dJapl'es l'al't. 8, des étals- majors peuvent ctre entretenus 
dans des yilles de garnison non fortiflées. Les altributions de 
ces gouverneurs, de ces états.majol's, ne peurent etre réglées 
que par le décret. 11 n'est done pa&exclllsivement relatif aul. 

places de guel'rc; : 
20 Lorsque le décret est il1leryenu, la législation recollI,lais

sait l'état de guel'l'C et l'étal de siége, non-seulement pom les 
places de guerl'e, d'apres la loi de 1791, mais pour toutes les 
villes ou communes, d'apres la loi de l'an V. Comment 
atlmetlre que le décl'et, qui regle, 011, si \'on yeut, qui modi
fie les causes et les J'ésultat~ de cet état, ne s~ ratlache pas 
égalemlitt aux deuxlois antértcnres ~ 
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30 Les villes qui ne sont pas places de guerre peuvent etre, 
si ce n'est assiégées, au moíns investies el attaquées par 
l'ennemí. París ne l'a-t-il pas été en 1814.? Elles sont done 
susceptibles de l'état de siége comme les places de guerre 
elles-memes; et lorsque le décret de 1811 a donné au gou
vernement le droit de déclarer l'étaL de siége, me me avant 
tout inveslissement et sU!' la seule prévision du danger, il a 
MI le lui donner pour toutes les places, de guerre ou non, 
qui p<,uvaient etre exposées a une aUaque. 

§ VIlI.-La seconde partíe de l'objection consiste il dire 
que l'état de siége ne pouvaiL etre déc\al'é apl'es la cessation 
des trollbles qui I'ont motivé. 

C~tte objection, sous le rapport de la légalité, ne pourrait 
avoir quelque poíds qu'autant que, d'aprcs les termes du 
décret, le droit de metlre une ville en étal de siége serait 
subordonné au faít d'un investissement, d'une surprise ou 
d'une sédition. Mais il n'en est rien, et jI a été expliqué, 
§ IV, nO 1, que ce droit était abandonné a la sagesse du gou
vernement, bien entendu sous la responsabilité des ministres 
qui ont conseillé la mesure. 

Cette responsabilité donne lieu a une autre question sur la 
nécessíté ou la convenance d'une mise en état de siége apres 

• que la révolte a été réprimée et que la perturbation a cessé; 
mais celte question n'a rien de judíciaire, elle esL toute par
lemen!rul'e. 

§ lX.-On dit en troisieme liell que I'ordonnance ne peut 
rétroagir el soumettre 11 la juridiction militajre les délits 
consommés avant la décIaration de l'état de siége. 

Cette difficulté doit se résoudre par les principes du 
dl'oit qui veulen! que tout ce qui tient aux formes et a la 
compétence soil réglé par la loí en v¡¡ueur a l'époque de la 
poursuite et non par la loí en vigueur a l'époque OU le délit 

T. n. 32 



498 PIÉCES HISTORIQUES. 

a été eommis, principes eonsa~rés par divers arrets el par 
une décision du eonseil d'État du 5 fructidor an IX, relalive, 
iI est vrai, 11. une affaire civile, mais qui s'applique d'autanl 
mieux a la question qu'elle a pOUl'objet d'aUribuer a l'autorité 
administrative, par suite des lois qui I'ont chargée de con
naltre du eontentieux des domaines nalionaux, le jugement 
de diffieultés qui avaient pris naissance avant ces lois. 

Sans doule iI De s'agit pas iei d'une loi, mais d'une ordon
nance. Mais en reconnaissant que l'ordonnance ne peut pas 
rétroagir plus que la loi, on doit reconnaltre aussi que les 
effets d'une ordonnance, lorsqu'elle est conforme aux lois, 
doivent etre réglés par les memes príncipes que les effets 
d'une loi. 

Les objections qu'on a faites contre l'application de ces 
principes a la question de l'état de siége ne sont guere prises 
que de l'imporlance de eette question et de la gravité des 
conséquenees qui S'! ratlachent. Mais, dans une dÍscussion 
judiciaire, le plus ou moius de gravité des résultats n'est pas 
une raison de décider. 

Le minislcre puhlic, devant la Cour de cassation, s'est 
appu)'é sur un au\l'~ argument: c'est que l'ordonnance qui 
déclare l'état de siége ne le crée pas, que cet élat préexistait 
dans les faits qui motivent I'ordollnance, Iaquelle ne faít que 
le constater; d'ou la concJusion que les conséqllences de 
l'état de siége el notamment l'aUribution de juridiction doi
vento remónter a ¡'instant meme 011 ces faits ont commencé. 
Mais cetle argumentation a le grave inconvénient de con
fondre l'état de siége réel avec l'état de siége ficlif, de sup
poser que le gouvernemenl ne peut déclarer une ville en état 
de siége que lorsqu'elle se trouve investie, en proie a une 
sédition , ou dans quelqu lune des circonslances que précise 
I'art. 1)3 du décret; ce qui n'est pas exact, ainsi que la cho~e 
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.a ~té expliquée ci-dessus, § IV, no 1. CeUe confusion a un 
danger qu'il importe de signaler. ~omme dans ce systeme la 
décIaration de l'élat de siége, pour une ville qui a été investie 
mais qui ne 1'est plus, serait évidemment illégale, puisque 
d'apres les lois de 1791 et de l'an V, meme d'apres le décret 
de 18B, l'état de siége cesse avec1'in.vestissement, il serait 
assez naturel de conclure de la, dans le silence du décret, 
que la déclaration de cet état pour une ville qu'une sédition 
a troublée, faite apres la fin de la sédition, est pareillement 
illégale. Les troubles des 5 et 6 juin doivent etre aIlégués 
non comme justifiant la légalité du décret, mais comme jus
tifiant son opportunité; non comme constituant I'état de 
siége, ou donnant naissance au droit du goúvernement de ]e 
déclarer, mais comme expliquant l'exercice qu'i} a fait de ce 
droit. 

§ X.-Enfin la Charle n'a-t-elIe pas abrogé la faculté 
donnée par le décret au gouvernement de déclarer l'état de 
siége't N'a-t-elte pas au moins abrogé la disposition particu
liere de ce décret qui substitue, durant l'état de siége, la 
juridiction des tribunaux. militaires a celle des tribunaux 
ordinaires? e'est la derniere objection sou]evée contre l'or
donnance du 6 juiri. 

Il. ne peut etl'e ici queslion d'une abrogation expresse, 
aucun article de la Charte n'ayant littéralement abrogé les 
arto 53 et 103 du décret du 24 décembre i8B. 

Quant a l'abrogation tacite, c'est un principe professé par 
tous les auteurs qu'on ne doit I'admeure qU':J.vec heaucoup 
de réserve et de discernement, paree que ce serait ébranlel' 
la force moral e dont les loís ont bcsoin d'etre environnées 
que de présumer facilement leur changementj on exige, 
pou!' qu'il y ait abrogation tacite, que la nouvelle loi soit 
incompatible avec l'ancienne. . 
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Sans méconnaitre ceUe regle. on a soutenu qu'une ¡oi qui 
permettait au gouvernement de mettre, par uneordonnance, 
une ville non investie en état de siége, c'est·a-dire de la 
soumettre a un régime exceplionnel, de la placer en quelque 
sorte hors de la constitulion, était contraire 11. la Charle et 
incompatible avec elle. 

On a soutenu que cela était surlout vrai de la disposition 
de ]'art. 1.03 du décret qui change, dans les lieux en étaL de 
siége, rordre des juridietions ; et ¡ci l'on ne s'est pas borné a 
opposer 11 cette disposition les principes généraux de notre 
nOllyeaU droil public, mais on a invoqué particulierement 
les arto 53 el 04 de la Charle de 1830, qui portent que nul 
ne pourra ctre dislrait de ses juges naturels, et qu'il ne 
pourra etre créé de commissions ni de trihunaux cxtraordi
naires, 11 quelque litre et sous quelque dénominalion que ce 
puisse ctre. 

L' ahrogation taci te . en vertu des princi pes généraux que 
proclame la Charle est un argument qu'on a employé un 
tres-grand nombre de fois, soil avant, soit depuis la révolu
tion' de Juillet, el que les Cours de justice n'ont jamais ac
cueilli. On peut citer pour exemples les tentatives faíles de
puis juillet 1830 pour faire déclarer abrogés, süil I'article 
291 du Code pénal re]atif aux associations de plus de vingt 
personncs, soit la loi qui soumet les imprimeurs' a avoir 
un brevet, ou celle qui exige des journalistes un cautionne
mento 

L'artide 53 de le Charte s'explique par l'article 54, puis
que celui-ci dít: En conséquence, il ne pourra ctre créé 
de tribunaux exlraordinaires. Ce qu'ils cpntienncnt, l'un et 
l'"autre, c' ('"t une défense de, créer a I'avenir des tribu
naux autres que ceux dont les loís actuelles reconnaig. 
senl l'exislence. Qu'esl-ce qu'unc pareille défense peut avoir 
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d'incompatible avec un changement de compétenee déter
miné a l'avance, pour certains cas spécifiés, par une loi 
précxistante ? 

Un second principe de droit, aussi généralement reconnu 
que le précédent, c'esl que les lois générales ne sont jamais 
eensées abolir les lois spéeiales et exceptionnelles, a moins 
qu'elles n'en a,ent une disposition formelle. Quoi de plus 
exceptionnel que le décret de i8It ? Quoi de plus généml 
que la Charte? Elle a évidemment lai&sé subsister le déeret 
dont elle ne s'est point occupée. 

Une derniere considération se présente, si l'on raíl atlen
tion aux suites qu'aurait l'abl'ogation résultant de la Charle. 
Celte ahrogation devraít etre appliquée, sans aueune dístíne
tion, a tout élat de siége, non-seulement a eeluí qui est dé
daré par une simple ordonnanee, mais encore a celui qui esl 
déterminé par un investissement réel; non-seulement aux 
villes non fortifiées: mais encore aux places de guerreo Qui 
n'est frappé du danger que présenterait la continuation libre 
et enlÍere de la juridictíon ordínaire dans une place de guerre 
assiégée? 

§ XI. De loutes les questions ei-dessus, l'arret rendu pal' 
la Cour de cassation, le 29 juin 1832, dans l'affaire Geof
froy, n'en a jugé qu'une, I'abrogation par la Charte de l'ar
ticle :1.03 du décrel de i8H. 

La solution que cette ques1ion a re!;uc pouvait dispenser la 
courd'examiner les autreset de s'en expliquer en aucune ma
niere. Elle a eru cependant devoir déclarer en tete de SOH 

arret que les lois el décrets qui régissent l'état de siége doi
vent etre exéculés dans loutes les dispositions qui ne son1 
pas contraires au texte formel de la Charle. Elle semhlerait 
par lit avoir voulu décider implicitement en faveUl' du gou
vernement quelques-unes des questions débattues devant elle. 
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Il ne fant cependant pas perdre de vue qu'eUe n'a point 
indiqué si, dans sa pensée, le gouvernement, en déclarant 
Paris en état de siége, le 6 juin, s'était renfermé dans les 
limites de ses pouvoirs; elle n'a point, en un mot, tranché 
la seconde des objections ci-dessus, § V. 

Elle n'a rien décidé non plus sur la rétroactivité. 
Enfin, on ne peut pas méconnaitre que la Cour de cassa

sation, tout en paraissant reconnaitre au gouvernement, dans 
certains ,ca,s, le droit de déclarer l'état de siége, s'est néan
moins placée en opposition avec lui sur la questioll de com
pétence. Le gouvernement, en effet, ne s'est pas borné 11. dé
cIarer I'élat de siége, laissant alIX lribunaux de I'une et de 
}'autre juridictioll a prononeer sur ses conséquences; le mi
nistre de l'intérieur, dans son rapport anRoi qui a précédé 
l'ordonnance du 6 juin, et le mÍnistre de la guerre, dans 
l'instruction qu'il a adressée le 7 ¡uin au commandant de la 
premiere division mllitaire, ont expressément rait conllaitt'e 
que I'un des pt'incipaux objels que le gouvernement avait en 
vue, en prenant celte mesure, était le déplacement de la ju
ridiction. 
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XVIII 
(Page 353). 

Tableau des condamnations prononcéespar la Cour 
d'assises contre les individua poursuivis ti raison de 
l'insurrection des 5 et 6 juin 1832. 

Par suite de l'insurrection de juin, le jury a condamné 
quatre-vingt-deux individus 11. diverses peines, savoir : 

7 a morl; les si~urs eun)', Lepage, Lecouvreur, Tou
priant, Bainsse, Lacroix et Forthom; tous ont vu com
muer leur peine en celle de la déportation. 

4 11. la déportation; les sieurs Colombat, le meme qui fut ' 
arreté par Vidocq, et qui s'est évadé du Mont-Saint
Michel en 1835; Jeanne, O'Reill)', dont j'lli fait com
muer la peine; Saint-Étienne. 

4 aux travaux forcés a -perpétuité. 
5 pour dix ans. 
{ pour huit ans. 
i pour sept ans. 
{ pour six ans. 
5 pour cinq ans. 

}~n général, ces peines ont été commllées en une dé
tention pour une me me durée. 

3 11. dix années de détention. , 
2 11. sept années de délention. 

(Les sieufl1 Thielmans et Marchands, chefs de la 50-
eiété Gauloise.) 
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2 a six années de détention. 
4 a cinq années de détention. 
i a huit années de réclusion. 
a a six années. 

(Par mi ces trois condamnés, figurait le si,eur Vigou
roux, quej'ai fail gracier en {S35.) 

" a cinq années de réclusion. 
tO a cinq années de prison. 
a a trois années. 
1 a deux ans sept mois de prison. 
o a deux ans. 

i6 a dix-huit mois, treize mois, un an, six mois, trois 
mois, un mois de prison. 

82 
(M émoires de M. Gisquet, aneien préfet de poliee, 

écrits par lui-méme. T. 11, p. 281-283.) 
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XIX 

(Page 353). 

10 Le roi Louis·Philippe au maréchal Soult, en mission 
pour réprimer l'insurrection de Lyon. 

Paris, ce 29 novembre 1831, a 2 heures du soir. 

J'ai regu, mon cher maréchal, votre leltre datée de Macon 
le 27 el j'y rrponds a la Mtl'. Toules vos dispositions me 

• paraissent excellentes et telles qu'on pouvait les aUendre de 
\"tlUS. J'en dis autant de lout ce que vous me mandez. Déj11 
vous devez avoir r('\fu les or"donnances que vous demandiez, 
tant pour le lic.enriement des diverses gardes nalionales de 

" Lyon el de ses faubourgs, que pour la mohilisation des gar-
des nationales des départements voisins, avec la faculté de les 
en faire sortir. Ainsi VOI1S eles pourm de tOI1S ees moyens. 

Quant 11 la mise de la viIle de Lyon en état de siége, la 
que~tion me parait mériter un mur examen, et fai con
voqué le Conseil pour ce soir a huit heures et demie, a6n 
qu'elle y soil bien diseutée avanl de me former une opinion 
et de prendre un parti. Je n'arreterai done aueune opinion 
finale avant ce soir, mais ma disposition aetueIle esl d'es
pérer <lue celte mesure ne sera pas néeessaire. Je crois que 
le seul eas OU elle le serait esl eelui OU ¡'entrée dans Lyon 
serait refusée aux troupes, ou que eette entrée De serait 
accordée qu'avec des eonditions. Alors il faudrait nécessaire-
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ment cerner, bloquer, attaquer, et par conséquent l'état de 
siége deviendrait un faít qu' on devrait déclarer. Mais si au 
contraire, comme je I'espere et comme je le erois, et sur
tont comme je le désil'e vivement, les portes de la ville de 
Lyon s'ouvrent sans coup férir el san s condítíons, et qne les 
troupes y rentrent sans que nous ayons a déplorer une nou
veIle effusion de nolre précieux sang franlfais, alors la me
sure de ta mise en état de siége me paraitrait superflue, el 
je craindrais que, malgré la douceur que vous apporteriez 
dans son exéeution, il n'en résultit des alarmes et des irri
tations dangereuses. 

Le grand point, le point culminant de notre affaire, e'est 
d'entrer dans Lyon sans coup férir et san s conditions. TOIl! 

sera, si ce n'est fini, au moins sur de bien flnir, quand cela 
sera effectué. Sans doute, il faudra le désarmement t!t les 
mesures nécessaires pour I'opérer. JI faudra de la sévérité,,' 
surtout pour ces compagnies du génie el autres militaires 
qui ont quiUé leurs drapeaux el sont reslés a Lyon; maís 
vous savez pour!ant que, quand je dis sévérité, ce n'est pas 
d'exécutions queje veux parler, et ee n'es! pas a vous que j'ai 
hesoin de le dire. Je suís bien SUl' de votre modération sur 
tout; eteHe es! toujours nécessaire dans le sucees, éar alors 
les conseils violents arrivenl de toules parls, et surtout de 
ceux qui se tenaient a l'écart pendant la luUe. La bonne 
politique est d'etre sage sans faiblesse et ferme sans vio
lence. 

Vous connaissez toute mon ami!ié pour vous. 
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2° Le ministre du cómmerce et des trat1aux publics 
ti JI. le maréchal 80u1t, en mission ti Lyon. 

PárÍs, le novembre 1831. 

Monsieur le maréchal et cher collegue, 

le crois ulile de mettre sous vos yellx le fond de la contes
tation qui, arant agité la manufacture Iyonnaise, a dODué 
lieu enfin aux facheux événements qui ont éclaté. 

A Lyon, les fabricants n'ont point de grands ateliers. lis 
donnent les soies préparées pour chaque piece d'éloffe a des 
maitres-ouvriers qui en font le tissage dans 1~lIr propre 
domicile, sur des méliers donl ils se fournissenl. 

Chaque maitre-ollvrier a ordinairement dans sa demeure 
plusieurs métiers. Il travaille sur l'un de ses mains ; iI fait 
travaillel' sur les autreS"ou par ses enfants 011 par des ouvl'Íers 
compagnons qu'il prend a son service. 

La main-d'oouvre du tissage se regle a la mesure, et nona 
la journée. 11 ya du fabricant au maitre-ouvrier une conven
tion a faire pour déterminer le prix de cette main-d'reuvre 
ou fa~on, et une autre convention du maitre-ouvrier a I'ou
vrier compagnon poul' savoir combien, sur ce méme prix~ il 
restera de salaire a l'ouvriereL combien au maitl'e poul' béné
fice, emploi de son métier, etc. 

n convient de remarquer, en passant, que le maUre-ou
vrier domicilié, propriétaire de métiers, offre plus de garanties 
d'ordre que la population plus nombreuse des ouvl'iers com
pagnons, population floltante qui circule sans cesse de Lyon 
a Avignon et aNimes, et sur laquelle on a peu de prise. n 
est probable que ses exigences envel's le maitre-ouvrier ont 
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contribué a pousser cclui-ci dans ses prétentions, et qne, 
quand le maitre a été exaspéré, ses ouvriers n'ont pas tardé 
a s'abandonner aux exceso 

Depuis quelque lemps, les uns et les autres prétendaient 
que le cours des mains-d'reuvre était trop has, qu'ils ne 
pouvaient vivre sur leurs salaires, qu'ils avaient le dl'oit 
d'exigel' davanlage, el que l'autorilé devait y pourvoir; qu'it 
plusieurs reprises, et jusqu'en 181:1., il avail été fait des 
tarifs concertés par les soins de I'aulorité, garantis par elle, 
el que la sécurité ne pourrait régner que lorsqu'on aurait 
suivi cel e"emple, qu'il y auraíl un tarif reconnu el puhlié, 
en sorle que le fabricant ne pUl plus essayer de faire agréer 
au plus misérahle de moíndres salaires qui finissaient par 
fail'e la loí a lous. 

11 sCl'ait inutile aujúurd'hui de rappeler commenl leurs 
demandes se sont procluites et onl été entendues, comment 
on a cru leur avoir procuré le tarif par voie de conciliation, 
comment un grand nombre de fabricants ont refusé de l'ad
mettre, el comment les ouvriers, ayanl cru en etre légitime
ment en possession, ont regardé les r!'fusants comme des 
réfractaires qui manquaient el a un traité el a un reglement 
publico 

Quoi qu'il en soil, le tarif ne pouvait etre admis. L'auto
rité n'a aucun dl'oit de régler les salaires; aucune loí ne le 
permet; el dan s l'ordre legal si universellement el si juste
ment réclamé aujourd'hui, les exemples de ·18il, pas plus 
que ceux de 1793 qu'on a cités aussi, ne sauraienl etre invo
qués. le le répete, aucune ¡oí ne permet de donner un tarifa 
une manufacture. S 'ji Y a des traités, ils n'engagent que 
ceUI qui les consentent; l'autorité administrative, toin de 
pouvoir y soumettre personne, ne saurait me me s'en meler 
envers les parties contractantes; les tribunaux seuls pour-
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raien! connaItre de leurs contestations; et quant a ceux qui 
n'ont point adhéré a une lransaction, aucun juge ne peut 
leur imposer un tarif qui leur est étranger. Si les prud'hom
mes s'y laissaient induire, la Cour de cassation en ferait 
justice. 

Il est bon d'ajouter, pour empecher toute méprise 11 venir, 
qu'on a particuliel'ement oublié 11 Lyon une loi tres-expresse, 
quand on a cru pouvoir convoquer une assemblée légale de 
tous les f.,bl'icants et leur faire nommer des commissaires. 
Les assemblées de professions ~ont défendues et ne peuvent 
donner des pouvoirs qui engagent qui que ce soit; les assem
blées des ouvriers, qlli avaient préeédé, étaient encore plus 
irréguliel'es, et, de plus, tombaient dans la disposition de 
l'art. 4HS du Code pénal, ear c'était évidemment une eoali
tion pour renchérir le pri)( du travail. 

Mais en laissant a l'écart ce qui s'esl fait, sinon pour em
p/kher qu'on ne le refasse, et en examinant le tarif sous le 
rapport de la possibilité de I'exécuter, voici ce qu'il.im
porte de savoir. Quel que soit le surt de l'ouvrier, il ne dépend 
pas du fabricant de I'améliorer, el il ya une grande injustice 
a eroire que e'est pure dureté ou pure avidíté que de ne pas 
accroitre les salail'es. 

La fabrique de Lyon ne tl'availIe en général qu'a mesure 
que des commandes lui arrivent; celles de l'étranger sont 
considérables, et d'eHes seules dépend le mouvement plus 
ou moins sensible de la f'abl'ieation; le n3mbre des métiers 
occupés augmente ou diminue suivant que l'Allemagne, la 
Russie, l' Angleterre elle-meme et surtout l' Amérique de
mandent ou ne demandent paso 

Mais Lyon rencontre aujourd'hui une grande concurrence, 
surtout pour les étoffes unies, dont le monopole lui échappe. 
Non-seulement l' Angletene pourvoit a sa consommation, 
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mais Zurieh, BAle, Creveldt, Elberfeldt, fabriquent en grand, 
a des prix beaucoup plus modérés que les Lyonnais, et four
nissent au dehors, a eeux qui aufrefois ne connaissaient que 
l.yon. Les commandes y viennent encore de préférence, 
mais c'est a condition de n'y payer les étoffes pas plus cher 
que daus les autres fabriques; eetLe eondition, on peull'ac
cepter ou la refuser, mais on ne saurailla changer. Elle est 
fondée sur la nature évidente dcs choses. 

Quand la diminution du prix de I'étoffe fabriquée est ainsi 
imposée, il faut hien que le fabricant fasse éeonomie; iI 
peut sacrifier une partie de son bénéfice, mais il ne saurait 
travailler a perte; si l' ouvrier peu t se con lenler du prix 
qu'on lui offre, les commandcsdc I'étranger sont acceptées 
et Lyon travailJe. Si I'ouvrier ne peut vivre el s'il ne peut 
accepter pour ressource le salaire que la circonstance com
porte, il faut bien refuser la commission, et le travail es! 
forcément interrompu. 

On dira que ce partage du bénéfice étant faít par le fa
bricant, il se rétcrve un profit tandis qu'il laisse )'ou
vrier en perle. }lais il n'en peut etl'e ainsi, car le fabri
cant ne gagne rien s'il ne faít travaillcr j iI est évident 
qu'il offre a I'ouvrier tout le salaire qu'il peut donner plu
tM que de refuser des eommissions. D'ailleurs quand on 
pourrait l'astreindre a un tarif, s'il trouve qu'illni est im
possible de s'J accornmoder et qu'il aime mieu~ ne pas faire 
travailler plutot q\le de perdre, aucnne puissance au monde ne 
pcut l'obliger 11 donner de l'ouvrage aux ouvriers; le tarif 
ne peut done en aueun cas efre pour cux une garantí e, et 
c'est ce qu'il serait bíen essentieI de Ieur faire entendre. 

Enfin, monsieur le maréchal, je erois utile de vous bien 
faire remarquer de quel point on est partí. La premicre fois 
que M. le Préfet a parlé du larif, il a déclal'é que la fabrique 
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de Lyon n'avait point eu les interruptions de travail qui ont 
affligé les autres manufactures, que tous les bras étaient oc
cupés, qu'i} en manquait a quelques milliers de métiers pour 
lesquels on avait de I'ouvrage; ainsi, on se plaignait seule
ment que le tl'avail flit trop peu rétribué. C'était la une po-' 
sitiop bien moins flicheuse que celle de tant de viUes ou les 
ateliers étaient fermés; ces villes ont souffert sans troubler 
l'ol'dre, et l'on ne peut assez regretter qu'a Lyon, ou le tra
vail abondait, une situation bien plus tolérable ait eu une 
semblable issue. 

VeuilIez agréer, monsieur le maréchal et cher colli.~gue, 

l'assurance de ma haute considération, 

Le pair de France, 
Ministre de l' agriculture et du commerce, 

Comte n'ARGOuT. 
I 

En résumé, monsieur le maréchal el cher collegue, aueun 
tarif ne peut etre maintenu a Lyon : 10 paree que cette me
sure est illégale; 20 paree qu'elle ne saurait elre obligatoire, 
puisqu'aucun trihunal ne pourrait la reconnaitre et forcer les 
fabricants a s'y conformer; 30 paree qu'en supposant que 
-eetle mesure füt légale et que les tribunaux eussent la facullé 
d'en sanetionnel' l'exécution par des arrets, il n'existeaueune 
puissance au monde 'qui puisse contraindre un fabrieant a 
:donner du travail aux ouvriers en leur payant Uil salaire qui 
mettrait le fabrieanl dans.la nécessité de "endre a perle. La 
conséquence du tarif approuvé par M. Dumolard a done été 
de tarir le Iravail et d'empirer la situation des ouvriers au 
lieu de I'améliol'er. La couduite suivie par M. le président 
du Conseil et par moi, a l'égard de M. Dumolard, a été 
celle-ei ; nous lui avons faíl connaitre l'iIlégalité de la me-
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sure qu'il avaitapprouvée; nous l'avons éclairé sur les con
séquenees forcées qu'elle devait entrainer;. nous lui avons t 

déelaré que nous ne voulions pas casser le tarif pour éviter 
de provoquer une secousse a Lyon, mais que nous voulions 
lui laisser I'honneur de réparer le mal, qu'il devait éclairer 
les ouvriers, leur faire comprendre le dommage que le tarif 
Ieur causait a eux-memes, et, lorsque les esprits y seraient 
préparés, abl'oger le tarif sans éclat ou le laissel' tombel' en 
désuétude. Tels sont, monsieur le maréchal, les renscigne
ments que i'ai cru utile de vous donner; i\ me scmble en 
effe.t fort essentiel, mainlenanl <\ue. La ré.volte. a éclaté., de. ne. 

laissl'r aueune espérance aux ouvriers (lol'squ'ils rentreront 
dans l'ordre) de conservel' un tarif quelconque, car tanl qu'ils 
en conserveront un, ou tant qu'ils auront l'espoir d'en obte
nit, un, Lyon se trouvera exposé a de nouvelles pel'lurba
tions. Elles se manifesleront des que les fabrieants, mécon
tents d'un tarif qui ne leur permettrait pas de vendl'e avec 
profit, cesseront leurs commandes aux ouvriers. 

UN DES PIlleES HISTORIQUES DU TOldE DEUXIEIlB. 
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